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La  Commission permanente  du Conseil  Départemental  de  la  Lozère,  régulièrement
convoquée, s'est réunie, sous la présidence de Madame Sophie PANTEL, Présidente.

Le quorum étant atteint, la séance s'est ouverte à 10 h 00 

Présents à l'ouverture de la séance  :

Présents  :  Robert  AIGOIN,  Françoise  AMARGER-BRAJON,  Alain  ASTRUC,  Denis
BERTRAND, Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET,
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HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie  PANTEL,  Jean-Paul
POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel THEROND.

Pouvoirs :  Laurence BEAUD ayant  donné  pouvoir  à  Bernard  PALPACUER,  Bernard
DURAND ayant  donné pouvoir  à Patricia  BREMOND, Sophie MALIGE ayant  donné
pouvoir à Henri BOYER, Michèle MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES,
Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant
donné pouvoir à Bruno DURAND.

Assistaient également à cette réunion     :

Thierry BLACLARD Directeur général des services

Patrick BOYER Directeur des mobilités, des aménagements numériques et 
des transports

Marie LAUZE Directrice générale adjointe des Services de la Solidarité 
Sociale

Gilles CHARRADE Directeur Général Adjoint des services de la Solidarité 
Territoriale

Isabelle DARNAS Directrice du Développement Éducatif et Culturel

Guillaume DELORME Directeur adjoint de l'Ingénierie Départementale

Anne TARDIEU Directrice adjointe de l'Attractivité et du Développement

Nadège FAYOL Directrice des Affaires Juridiques, de la Commande Publique 
et de la Logistique

Louis GALTIER Directeur de la bibliothèque départementale

Martine PRADEILLES Directrice des Ressources Humaines, des Assemblées et des
Finances
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Délibération n°CP_17_036

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Infrastructures  départementales  :  approbation  de  divers  projets
d'aménagement de routes départementales

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_036

VU les articles L 3215-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU les articles L 131-1 à L 131-8 du code de la voirie routière ; 
 
VU l'article R 122-3 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT le rapport n°100 intitulé "Infrastructures départementales : 
approbation de divers projets d'aménagement de routes départementales" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Approuve les projets d'aménagement suivants dont la réalisation est envisagée à compter de l'année
2017 sur les opérations « Réseau structurant » et « Réseau non structurant » du chapitre 906-R :

• RD 806 – Aménagement dans le secteur de la Baraque de Saltel (PR 93+600 à 96+200) qui
consiste essentiellement en la réalisation d'un tracé neuf nettement moins sinueux que celui
de l'actuelle RD 806 pour un montant estimatif de 2 600 000 € TTC ;

• RD 998 – Aménagement à l'est de Cocurès (PR 31+180 à 33+596), qui consiste à calibrer la
chaussée existante et les accotements et à rectifier les virages les plus prononcés, d'un
montant estimatif égal à 1 900 000 € TTC ;

• RD 986 – Aménagement dans la traversée de Sainte Enimie (PR 21+118 à 21+191) qui
comprend essentiellement l'élargissement de la RD 986, la construction d'un trottoir ainsi que
divers aménagements paysagers dont la réalisation d'un belvédère pour un montant estimatif
de 350 000 € TTC ;

• RD 35  –  Aménagement  à  l'ouest  de Fraissinet  de Lozère  (PR 20+074  à  20+600),  qui
consiste à calibrer la chaussée existante et les accotements et à rectifier les virages les plus
prononcés, d'un montant estimatif de 250 000 € TTC ;

• RD 25 – Aménagement entre Langlade et Mende (PR 6+800 à 7+360), qui consiste à calibrer
la chaussée existante et les accotements et à rectifier les virages les plus prononcés, d'un
montant estimatif de 180 000 € TTC ;

• RD 906 – Aménagement entre Luc et Pranlac (PR 40+290 à 40+900) qui consiste en la
réalisation d'un chemin en bordure de la RD 906 permettant de sécuriser le GR 70 pour un
montant estimatif de 140 000 € TTC.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_036

Annexe à la délibération n°CP_17_036 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°100 "Infrastructures départementales : approbation de divers projets d'aménagement de 
routes départementales".

Je soumets à votre examen les projets d'aménagement suivants :

• RD 806 – Aménagement dans le secteur de la Baraque de Saltel (PR 93+600 à 96+200) qui
consiste essentiellement en la réalisation d'un tracé neuf nettement moins sinueux que celui
de l'actuelle RD 806 pour un montant estimatif de 2 600 000 € TTC

• RD 998 – Aménagement à l'est de Cocurès (PR 31+180 à 33+596), qui consiste à calibrer la
chaussée existante et les accotements et à rectifier les virages les plus prononcés, d'un
montant estimatif égal à 1 900 000 € TTC

• RD 986 – Aménagement dans la traversée de Sainte Enimie (PR 21+118 à 21+191) qui
comprend essentiellement l'élargissement de la RD 986, la construction d'un trottoir ainsi que
divers aménagements paysagers dont la réalisation d'un belvédère pour un montant estimatif
de 350 000 € TTC

• RD 35  –  Aménagement  à  l'ouest  de Fraissinet  de Lozère  (PR 20+074  à  20+600),  qui
consiste à calibrer la chaussée existante et les accotements et à rectifier les virages les plus
prononcés, d'un montant estimatif de 250 000 € TTC

• RD 25 – Aménagement entre Langlade et Mende (PR 6+800 à 7+360), qui consiste à calibrer
la chaussée existante et les accotements et à rectifier les virages les plus prononcés, d'un
montant estimatif de 180 000 € TTC

• RD 906 – Aménagement entre Luc et Pranlac (PR 40+290 à 40+900) qui consiste en la
réalisation d'un chemin en bordure de la RD 906 permettant de sécuriser le GR 70 pour un
montant estimatif de 140 000 € TTC

Leur  réalisation  est  envisagée  à  compter  de  l'année  2017  sur l'autorisation  de  programme
« Investissement routier et moyens matériels » et les opérations « Réseau structurant » et « Réseau
non structurant » du chapitre 906-R.

En conclusion, je vous demande en application de l'article L3215-1 du code général des collectivités
territoriales et de l'article L131-4 du code de la voirie routière, de bien vouloir approuver les projets
d'aménagement précités.
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Délibération n°CP_17_037

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Infrastructures routières :  Redevances d'Occupation du Domaine Public -
Réseaux de communications électroniques

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Gestion de la Route

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_037

VU les articles L 1611-5, 1617-1 à 5 et L 3213-3 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU le décret n°2002-409 du 26 mars 2002 portant modification du régime des 
redevances pour occupation du domaine public ; 
 
VU le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d'occupation du 
domaine public non routier ; 
 
VU les articles L.45-1, L 47 et L 48 du Code des Postes et Communications 
électroniques ; 
 
VU l'article L 2321-3 et 4, L 2322-2 et 4 du code général de la propriété des personnes 
publiques ; 
 
VU les articles R 113-2 et suivants du code de la voirie routière ; 
 
VU la délibération n°CP_16_295 du 16 décembre 2016 fixant la redevance 2016 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°101 intitulé "Infrastructures routières : Redevances 
d'Occupation du Domaine Public - Réseaux de communications électroniques" en 
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Décide de retenir les montants plafonds actualisés des redevances d’occupation du domaine public
routier dues par les opérateurs de télécommunications, pour l'année 2016, suivants :

• artères souterraines : ..........................................................................38,81 €/km

• artères aériennes : ..............................................................................51,74 €/km

• emprise au sol : ...................................................................................25,87 €/m²

ARTICLE 2

Fixe le montant des redevances, pour l'année 2016, à 129 357,00 € réparti comme suit :

Redevances France Télécom-Orange :

• artères souterraines : 2 259,846 km x 38,81 €/km =..........................87 704,62 €

• artères aériennes : 699,923 km x  51,74 €/km =................................36 214,02 €

• emprise au sol : 169,700 m² x  25,87 €/m² = .......................................4 390,14 €

• TOTAL : ...........................................................................................128 309,00 €

Redevanc  es   Languedoc Roussillon Haut Débit (LRHD) :

• artères souterraines : 18,882 km x 38,81 €/km =................................................732,81 €

• artères aériennes : 0,015 km x 51,74 €/km =..........................................................0,78 €

• emprise au sol : 12,160 m² x 25,87 €/m² =..........................................................314,58 €

• TOTAL :............................................................................................................1 048,00 €
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ARTICLE 3

Décide de retenir les montants plafonds actualisés des redevances d’occupation du domaine public
routier dues par les opérateurs de télécommunications, pour l'année 2017, suivants :

• artères souterraines : ..........................................................................38,05 €/km

• artères aériennes : ..............................................................................50,74 €/km

• emprise au sol : ...................................................................................25,37 €/m²

ARTICLE   4

Fixe le montant des redevances, pour l'année 2017, à 126 462,00 € réparti comme suit :

Redevances France Télécom-Orange :

• artères souterraines : 2 262,121 km x 38,05 €/km =..........................86 073,70 €

• artères aériennes : 699,923 km x 50,74 €/km =.................................35 509,02 €

• emprise au sol : 151,820 m² x 25,37 €/m² = ........................................3 851,67 €

• TOTAL : ...........................................................................................125 434,00 €

Redevanc  es   Languedoc Roussillon Haut Débit (LRHD) :

• artères souterraines : 18,882 km x 38,05 €/km =....................................718,52 €

• artères aériennes : 0,015 km x 50,74 €/km =..........................................................0,76 €

• emprise au sol : 12,160 m² x 25,37 €/m²=...........................................................308,48 €

• TOTAL :............................................................................................................1 028,00 €

ARTICLE   5

Autorise l'émission des titres des recettes correspondant aux montants des redevances dues par les
opérateurs sus-visés.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_037 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°101 "Infrastructures routières : Redevances d'Occupation du Domaine Public - Réseaux de 
communications électroniques".

Les opérateurs de télécommunications sont autorisés à occuper le domaine public départemental
par permissions de voirie. Le Département doit fixer au début de chaque année le montant des
redevances  dues  pour  l'année  à  venir,  les  montants  retenus  et  les  modalités  de  calcul  des
revalorisations applicables . A ce titre, le département perçoit des  redevances prévues par décret
n° 2005-1676 conformément aux articles L 45-1, L 47, L 48 du Code des Postes et Communications
électroniques.

Les redevances sont plafonnées, conformément à l'article L.25-1 de la loi n° 2004-669 du 9 juillet
2004 relative aux communications électroniques, modifiant l'article L.45-1 du code des postes et des
communications  électroniques.  Les  plafonds  sont  révisés  chaque  année  en  fonction  de  l'index
général des travaux publics.

Pour l'année 2016 :

Lors de la commission permanente du 16/12/2016, nous avons délibéré sur des éléments qui depuis
ont  été modifiés.  C'est  pourquoi  il  convient  de prendre une nouvelle  délibération sur  les bases
suivantes.

Les modalités de calcul de la revalorisation annuelle qui doit s'effectuer au 1er janvier de chaque
année a été fixée par décret en appliquant "la moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles
de l'index général relatif aux travaux publics". Pour 2016, le coefficient d'actualisation applicable est
égal à 1,29352 calculé comme ci-après : 675,7/522,375 = 1,29352

Moyenne 2015 = 675,7  (680,24 + 676,32+ 680,24 + 665,86)/4
Moyenne 2005 2014 = 522,375 (513,3 + 518,6 + 522,8 + 534,8)/4

Les montants  "plafonds"  des  redevances dues pour  l'année 2016 après  revalorisation  sont  les
suivants :

- artères souterraines 38,81 €/km

- artères aériennes 51,74 €/km

- emprise au sol 25,87 €/m²

Ce  qui  représente  une  recette  d'un  montant  global  de 129  357,00 €  à  inscrire  au  compte
936 - 621/70323. Le détail des redevances par opérateurs est le suivant :

Orange :

Le  montant  de  la  redevance  ainsi  calculé  d'après  les  permissions  de  voirie  accordées  à
128 309,00 € pour l'année 2016, selon le calcul détaillé ci-après :
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- artères souterraines 2 259,846 km x 38,81 €/km = 87 704,62 €

- artères aériennes 699,923 km x  51,74 €/km = 36 214,02 €

- emprise au sol 169,700 m² x  25,87 €/m² = 4 390,14 €

TOTAL 128 309,00 €

* On entend par artère : dans le cas d'une utilisation du sol ou du sous sol, un fourreau contenant ou
non des câbles, ou un câble en pleine terre et dans les autres cas, l'ensemble des câbles tirés entre
deux supports.

Languedoc Roussillon Haut Débit   (LRHD)  :

Le montant de la redevance ainsi calculé pour LRHD s'élève à 1 048,00 € pour l'année 2016, selon
le calcul détaillé ci-après :

- artères souterraines 18,882 km x  38,81 €/km = 732,81 €

- artères aériennes 0,015 km x  51,74 €/km = 0,78 €

- emprise au sol 12,160 m² x 25,87 €/m² = 314,58 €

TOTAL 1 048,00 €

Pour l'année 2017 :

Les modalités de calcul de la revalorisation annuelle qui doit s'effectuer au 1er janvier de chaque
année a été fixée par décret en appliquant "la moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles
de l'index général relatif aux travaux publics". Pour 2017, le coefficient d'actualisation applicable est
égal à 1,2684336 calculé comme ci-après : 662,598/522,375 = 1,2684336
Moyenne 2016 = 662,598  (658,68 + 654,10 + 667,17 + 670,44)/4
Moyenne 2005 2015 = 522,375 (513,3 + 518,6 + 522,8 + 534,8)/4

Les montants  "plafonds"  des  redevances dues pour  l'année 2017 après  revalorisation  sont  les
suivants :

- artères souterraines 38,05 €/km

- artères aériennes 50,74 €/km

- emprise au sol 25,37 €/m²

Ce  qui  représente  une  recette  d'un  montant  global  de 126  462,00 €  à  inscrire  au  compte
936 - 621/70323. Le détail des redevances par opérateurs est le suivant :

Orange :

Le  montant  de  la  redevance  ainsi  calculé  d'après  les  permissions  de  voirie  accordées  à
125 434,00 € pour l'année 2017, selon le calcul détaillé ci-après :

- artères souterraines 2 262,121 km x 38,05 €/km = 86 073,70 €

- artères aériennes 699,823 km x  50,74 €/km = 35 509,02 €

- emprise au sol 151,820 m² x  25,37 €/m² = 3 851,67,58 €

TOTAL 125 434,00 €

* On entend par artère : dans le cas d'une utilisation du sol ou du sous sol, un fourreau contenant ou
non des câbles, ou un câble en pleine terre et dans les autres cas, l'ensemble des câbles tirés entre
deux supports.

La   Région   Occitanie   (Languedoc Roussillon Haut Débit) :
Le Partenariat Public Privé ayant pris fin le 14/01/2017, c'est désormais la Région Occitanie qui
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exploite les réseaux.

Le montant de la redevance ainsi calculé pour la Région Occitanie s'élève à 1 028,00 € pour l'année
2017, selon le calcul détaillé ci-après :

- artères souterraines 18,882 km x  38,05 €/km = 718,52 €

- artères aériennes 0,015 km x  50,74 €/km = 0,76 €

- emprise au sol 12,160 m² x 25,37 €/m² = 308,48 €

TOTAL 1 028,00 €

Aussi, conformément à la délégation du Conseil Départemental et en application des dispositions du
Code général des collectivités territoriales, je vous demande de bien vouloir délibérer et :

-  retenir  les  montants  plafonds  actualisés  pour  fixer  le  montant  de  la  redevance  due  par  les
opérateurs de télécommunications pour l’année 2016 et le montant des redevances à 129 357,00 €.

-  retenir  les  montants  plafonds  actualisés  pour  fixer  le  montant  de  la  redevance  due  par  les
opérateurs de télécommunications pour l’année 2017 et le montant des redevances à 126 462,00 €.
- d'autoriser l'émission des titres de recette correspondant aux montants des redevances dues par
les opérateurs sus-visés.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Infrastructures routières : achat matériels mobiliers (matériel routier) 

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Parc Technique Départemental

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 3311-1, L 3312-4 et R 3312-3 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_15_1067 du 18 décembre 2015 approuvant le règlement 
financier du Département ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1009 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « infrastructures » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°102 intitulé "Infrastructures routières : achat matériels 
mobiliers (matériel routier) " en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   UNIQUE

Approuve l'acquisition d'un engin de déneigement, de type hydrocrabe, auprès du Département du
Cantal, pour un montant de 18 000 € à imputer au chapitre 906/622-2182.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_038 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°102 "Infrastructures routières : achat matériels mobiliers (matériel routier) ".

ACQUISITION AUPRES DU DEPARTEMENT DU CANTAL D'UN HYDROCRABE D'OCCASION
EQUIPE DE SA TURBO-FRAISE

Les  services  routiers  utilisent  régulièrement  au cours  de la  période  hivernale  des  engins  pour
assurer des prestations d'ouverture de routes départementales. Ces engins sont de type hydrocrabe.

Il s'agit d'un engin de déneigement très puissant qui assure des missions d'ouverture avec soit une
étrave de montagne ou un engin évacuateur via un avant-train.

Il s 'agit de matériel rustique 4x4 fonctionnant en mode crabe équipé d'un moteur puissant et d'une
prise de force avant. L'engin est non immatriculé et donc non soumis aux visites des mines. Le Parc
Technique Département ne dispose pas de pièces de rechange, de plus la fabrication de certaines
pièces n'est plus assurée depuis plusieurs années.

Notre  Département  dispose  actuellement  de  5  engins  de  ce  type  situés  sur  les  CTCD  :  de
Nasbinals : FR117, de Grandrieu : FR120, de Meyrueis : FR118, du Pont-de-Montvert : FR121, du
Bleymard : FR119.

Dans le cadre du programme d'achat 2017, vous trouverez ci-joint le projet d'acquisition d'occasion
d'un hydrocrabe dont le Département du Cantal va se séparer prochainement.

L'objectif avec l'acquisition de ce nouveau hydrocrabe est de disposer d'un engin de secours en cas
de casse de matériel qui nécessite une immobilisation importante. Cet engin resterait équipé avec
son outil évacuateur, une turbo-fraise.

Prix de vente : Le prix de vente proposé par le Département du Cantal pour l'engin et son outil
évacuateur est de 18 000 € (ce type de matériel neuf coûte entre 250 000 € et 300 000 €). Une
présentation technique de l'engin est annexée au présent rapport.

L'avis technique du Parc Technique Départemental : Il s'agit d'un engin de qualité avec un état
général  très  bon,  il  dispose  de très  peu d'heures  de fonctionnement.  Son  état  mécanique est
également très bon, il nécessitera peu de travaux pour sa remise en fonctionnement.

En conséquence, je vous propose donc d'approuver cette opération d'acquisition pour un montant de
18 000 € à imputer au chapitre 906/622-2182. Cet engin sera intégré au patrimoine matériel roulant
du Département de la Lozère.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Infrastructures départementales : Demande de prorogation de la Déclaration
d'Utilité Publique pour l'aménagement de la RD 906 (commune de Luc)

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 3213-1, L 3213-2 et L 3213-3 et R 3221-1 du Code général des 
collectivités territoriales ; 
 
VU les articles L 121-1 et L 121-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique ; 
 
VU la délibération CP_12_803 du 28 septembre 2012 relative à l'adoption de la 
déclaration de projet et de demande de déclaration d'utilité publique de l'aménagement 
de la RD 906 entre les PR 40+400 et 46+400 sur la commune de Luc ;

CONSIDÉRANT le rapport n°103 intitulé "Infrastructures départementales : Demande
de prorogation de la Déclaration d'Utilité Publique pour l'aménagement de la RD 906 
(commune de Luc)" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   UNIQUE

Autorise, la Présidente du Conseil Départemental à demander au Préfet la prorogation de l'arrêté du
26  octobre  2012  déclarant  d'utilité  publique  les  travaux  d'aménagement  de  la  RD  906  sur  la
commune de Luc entre les PR40+400 et 46+400 pour une durée de 5 ans.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_039 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°103 "Infrastructures départementales : Demande de prorogation de la Déclaration d'Utilité 
Publique pour l'aménagement de la RD 906 (commune de Luc)".

Par délibération en date du 28 septembre 2012,  nous avons demandé à Monsieur le Préfet de
déclarer d'utilité publique les travaux d'aménagement de la RD 906 entre les PR40+400 et 46+400
sur la Commune de Luc. Monsieur le Préfet a donné une suite favorable, par arrêté du 16 octobre
2012, étant précisé que celui-ci a une durée de validité de 5 ans.

Une 1re tranche de travaux de la sortie Nord de Luc à Bouchatel a été réalisée en 2012.

La tranche 2 de Bouchatel à L'Estévenès et en sortie sud de Luc est en cours de réalisation.

La tranche 3 du croisement de Pranlac à l'aménagement en cours reste à réaliser.

L'article L121-5 du code de l'expropriation prévoit  qu'une déclaration d'utilité  publique peut  être
prorogée une fois  pour une durée au plus égale à la durée initialement fixée.

Le projet n'ayant pas subi de modifications notables, je vous propose donc :

• de m'autoriser à demander à Monsieur le Préfet la prorogation de l'arrêté du 26 octobre 2012
déclarant d'utilité publique les travaux d'aménagement de la RD 906 sur la commune de Luc
entre les PR40+400 et 46+400 pour une durée de 5 ans.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Infrastructures départementales : convention financière avec la commune de
Nasbinals dans le cadre de la réalisation de travaux d'aménagement au droit de la
Place du Foirail sur la RD 987

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 3213-3 et R 3221-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU les articles L 131-1 à L 131-8 du code de la voirie routière ; 
 
VU l'article 3 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage public ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1009 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « infrastructures » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ; 
VU la délibération de la commune de Nasbinals ; 
 
VU la délibération n°CP_14_500 de la commission permanente du 21 juillet 2014 relative
à la convention de mandat ;

CONSIDÉRANT le rapport n°104 intitulé "Infrastructures départementales : 
convention financière avec la commune de Nasbinals dans le cadre de la réalisation de 
travaux d'aménagement au droit de la Place du Foirail sur la RD 987" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve, dans le cadre de la délégation de maîtrise d'ouvrage des travaux d'aménagement de la
RD 987 au droit de la place du Foirail dans la traversée de Nasbinals, la convention financière à
passer  avec  la  commune  de Nasbinals relative  aux  travaux  complémentaires  à  mener  sur  la
chaussée départementale, pour un montant de 7 274,13 €.

ARTICLE 2

Autorise, la signature de la convention financière à intervenir avec la commune de Nasbinals, telle
que jointe.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_040 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°104 "Infrastructures départementales : convention financière avec la commune de 
Nasbinals dans le cadre de la réalisation de travaux d'aménagement au droit de la Place du 
Foirail sur la RD 987".

Le règlement  départemental, pour  la réalisation de travaux sur  routes départementales  par  les
communes ou groupements de communes, prévoit les dispositions qui suivent.

Outre la passation avec le  Département  d'une convention de mandat autorisant  la commune à
intervenir  sur le domaine public départemental, cette procédure inclut  également celle d'une ou
plusieurs conventions financières fixant le montant de la participation départementale.

S'agissant du projet d'aménagement de la RD987, au droit de la place du Foirail dans la traversée
de Nasbinals, après la passation de la convention de mandat signée respectivement les 21 et 29
août 2014,  le  Conseil  municipal  a  ainsi  délibéré,  en  date  du 7 juillet 2015,  pour  solliciter  la
participation financière du Département.

À l'issue de la procédure de consultation des entreprises menée par le délégataire, celle-ci s'élevait
à 54 363,46 €.

À l'ouverture des fouilles lors du démarrage effectif du chantier, il a été constaté, sur une partie de
l'emprise concernée par le projet, l'absence de structure suffisante sous les couches de chaussée à
mettre en œuvre. La nature et la teneur du support en place ne permettant pas, en l'état, de garantir
la pérennité des aménagements en cours de réalisation, le maître d’œuvre a prévu la reconstruction
de  chaussée  complète  avec  un apport supplémentaire  de  matériaux. En  outre,  une  légère
modification de profil s'est également avérée ponctuellement indispensable pour assurer la bonne
évacuation des eaux de ruissellement au droit de parcelles riveraines.

Ainsi, par une nouvelle délibération en date du 30 janvier 2017, la commune sollicite la participation
financière complémentaire du Département,  pour la prise en charge de ces travaux non prévus
menés dans le cadre de la réfection de chaussée, d'un montant arrêté à 7 274,13 €.

Cette participation peut être financée sur les crédits d'investissement de l'autorisation de programme
« Travaux de Voirie » affectés à l'opération « Travaux réalisés par des mandataires » sachant que le
montant de cette enveloppe est de 2,1 M€ dont 1,08 M€ disponibles pour engagement.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose donc :

• d'approuver le projet définitif soumis par la commune,

• d'approuver la participation supplémentaire d'un montant de 7 274,13 € du Département pour
les travaux d'aménagement de la RD 987, au droit de la place du Foirail dans la traversée de
Nasbinals,

• d'engager la dépense sur l'autorisation de programme « Travaux de Voirie » et sur l'opération
« Travaux réalisés par mandataires » sur le chapitre 906_R,

• de m’autoriser à signer la convention financière ci-jointe avec la commune de Nasbinals.
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CONVENTION FINANCIERE N°

POUR L'AMENAGEMENT DE LA ROUTE DEPARTEMENTALE N°987 
AU DROIT DE LA PLACE DU FOIRAIL

DANS LA TRAVERSEE DE NASBINALS
PHASE COMPLEMENTAIRE

Désignation légale des parties

ENTRE :

Le Département de la Lozère, représenté par Madame la Présidente du Conseil
Départemental, dûment autorisée par délibération de la Commission Permanente
en date du 7 avril 2017,

ET :

La Commune de Nasbinals,  représentée par  son Maire,  dûment  autorisé  par
délibération du Conseil municipal en date du 30 janvier 2017,

Préambule

Par convention de mandat signée respectivement les 21 et 29 février 2014, le
département  de  la  Lozère  a  confié  à  la  commune  de  Nasbinals la  maîtrise
d'ouvrage des travaux d'aménagement  de la  route  départementale  n°987,  au
droit la place du Foirail, dans la traversée du bourg.

Il est convenu ce qui suit

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de préciser le montant de la participation
financière du Département, concernant les travaux complémentaires à mener sur
la  chaussée  départementale,  réalisés  dans  le  cadre  de  l'opération
d'aménagement,  ainsi  que  les  modalités  de  versement  des  sommes
correspondantes à la commune.

Commune 
De Nasbinals
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Article 2 - Montant de la participation financière

Le montant forfaitaire de la participation complémentaire du Département est fixé
à 7 274,13 € pour cette opération.

Article 3 - Modalités de versement

Le Département versera à la commune la somme indiquée à l'article 2 ci-dessus,
dans les deux mois suivant la réception dans ses services d'une lettre ou de tout
autre document signé du maire attestant de la confirmation par la collectivité du
parfait achèvement de l'opération.

Article 4 - Exécution de la convention

• le Maire de la Commune de Nasbinals
• le Directeur Général des Services du Département
• le Receveur municipal de la commune de Nasbinals
• le Payeur Départemental de la Lozère

sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
convention. 

Cette convention a été établie en 2 exemplaires originaux.

FAIT à 
Le

Pour le Département,
La Présidente du Conseil

départemental,

FAIT à 
Le

Pour la Commune de
Nasbinals,
Le Maire,
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Délibération n°CP_17_041

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Infrastructures routières - RD 42 - Mende - déclassement d'une emprise du
domaine public en vue de son aliénation

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Gestion de la Route

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_041

VU l'article 62 de la loi n°2004-1343 du 09 décembre 2004 de simplification du droit ; 
 
VU l'article L 1311-1 et L 3213-1 et L 3213-2 du Code général des Collectivités 
territoriales ; 
 
VU les articles L 131-4 et L 141-3 du Code de la Voirie ; 
 
VU les articles L 2141-1 du Code général de la propriété des personnes publiques ;

CONSIDÉRANT le rapport n°105 intitulé "Infrastructures routières - RD 42 - Mende - 
déclassement d'une emprise du domaine public en vue de son aliénation" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote des conseillers départementaux siégeant au Conseil
municipal de Mende (Laurent SUAU, Francoise AMARGER-BRAJON et Régine BOURGADE) ;

ARTICLE 1

Approuve le déclassement d'une surlargeur de la RD 42 non affectée à la circulation publique, et son
intégration au domaine privé départemental, afin de régulariser la situation foncière suite aux travaux
d'aménagement de la gare routière située allée des Soupirs à Mende.

ARTICLE   2

Autorise la  signature de tous les actes correspondants étant  précisé qu'après déclassement  et
intégration de la parcelle dans le domaine privé, la vente au profit la commune pourra intervenir.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_041

Annexe à la délibération n°CP_17_041 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°105 "Infrastructures routières - RD 42 - Mende - déclassement d'une emprise du domaine 
public en vue de son aliénation".

Le Département a été sollicité par la commune de Mende pour régulariser la situation foncière suite
aux travaux d'aménagement de la gare routière située allée des Soupirs.

L'emprise concernée fait  partie  du domaine public  départemental.  Il  s'agit  d'une surlargeur  non
affectée à la circulation publique qui n'est utile ni à l'entretien, ni à l'exploitation de la RD 42.

Sa désaffectation et son déclassement pour l'intégrer dans le domaine privé ne portent pas atteinte
aux fonctions de desserte et de circulation assurées par la voie.

Le déclassement s’inscrit dans le cadre de la procédure instituée par l’article 62 de la loi n° 2004-
1343  du 9  décembre  2004,  codifiée  à  l’article  L 131-4  du Code de la  Voirie,  qui  permet  aux
collectivités de délibérer sans enquête publique préalable dès lors que l’opération envisagée ne
porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie.

Ainsi, après déclassement et intégration de la parcelle dans le domaine privé, la vente au profit la
commune pourra intervenir.

Aussi, conformément à la délégation du Conseil départemental et en application des dispositions
réglementaires, je vous demande de bien vouloir délibérer et vous prononcer :

• sur le déclassement du domaine public de ladite emprise et son intégration au domaine privé
départemental ;

• de m'autoriser à signer tous les actes et à effectuer toutes les démarches correspondantes.
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Délibération n°CP_17_042

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Infrastructures départementales : autorisation de signer une convention de
travaux pour la remise en état de la RD 74 à l'entrée Est du Born

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_042

VU les articles L 3213-3 et L 3213-5 et R 3221-1 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU les articles 1101 et suivants, 1108, 2044, 2052 du Code civil ; 
 
VU les articles L 131-2 à L 131-7 du code de la voirie routière ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°106 intitulé "Infrastructures départementales : 
autorisation de signer une convention de travaux pour la remise en état de la RD 74 à 
l'entrée Est du Born" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend acte :

• que les propriétaires de la parcelle n° B1301 en contrebas de la RD 74, à l'entrée du village
du Born, ont procédé à des terrassements sur celle-ci en vue de la réalisation d'un accès
imposé dans le permis de construire qui leur a été accordé ;

• que ces travaux ont accentué la pente du talus de la route et ont contribué à rendre précaire
sa stabilité ;

• qu'il est devenu nécessaire de procéder à la réalisation d'un mur poids et d'un dispositif de
retenue en bordure de la RD 74 au droit de la parcelle n° B1302.

ARTICLE 2

Approuve  et  autorise  la  signature  de  la  convention,  ci-jointe,  portant  autorisation  d'occupation
temporaire et qui précise les engagements du Département de la Lozère en sa qualité de maître
d'ouvrage pour un montant de travaux estimé à 21 510 € HT ainsi que les engagements, notamment
financiers, des propriétaires de la parcelle n° B1301, évalués à 10 755 €.

ARTICLE 3

Autorise la Présidente à accomplir les formalités nécessaires afin de procéder à la régularisation
foncière et au recouvrement des sommes dues à l'issue des travaux. 

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Page 2 26

mcmirman
Timbre



Délibération n°CP_17_042

Annexe à la délibération n°CP_17_042 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°106 "Infrastructures départementales : autorisation de signer une convention de travaux 
pour la remise en état de la RD 74 à l'entrée Est du Born".

Des travaux de stabilisation de talus sont rendus nécessaires sur la RD 74, en entrée Est du village
du Born, suite à la fragilisation du talus routier.

En effet, dans le cadre de l'édification d'une habitation sur la  parcelle n° B1301 en contrebas de la
route départementale, M. GALLEGO Jérôme et  Mme MASSON Florence,  propriétaires de cette
parcelle ont procédé à des terrassements en vue de la réalisation d'un accès imposé dans le permis
de construire qui leur a été accordé. Ceux-ci ont  accentué la pente du  talus de la route et ont
contribué à rendre précaire sa stabilité. Par conséquent, il a été constaté la nécessité de rétablir le
soutènement de la RD 74 et, d'autre part, de réduire les risques de chute au droit de l'ouvrage qui
ont  été  accrus  par  l'abattage  d'arbres auquel  a  dû  procéder  le  Département  par  suite  de  la
fragilisation du talus.

Ainsi, le Département doit procéder à la réalisation d'un mur poids et d'un dispositif de retenue en
bordure de la RD 74 au droit  de la parcelle n° B1302 propriété de Mme MASSON Yvette née
MAURIN sur laquelle l'accès a été réalisé avec son accord. Comme ces travaux sont rendus en
partie nécessaires par ceux effectués par M. GALLEGO Jérôme et Mme MASSON Florence, une
participation financière de leur part est sollicitée.

Un document contractuel a été rédigé et précise les engagements du Département de la Lozère en
sa qualité de maître d'ouvrage, ceux de Mme MASSON Yvette née MAURIN ainsi que ceux de
M.GALLEGO Jérôme et de Mme MASSON Florence.

La convention jointe en annexe définit ainsi les conditions de l'intervention ainsi que la participation
financière  aux travaux,  à savoir  pour moitié pour le Département et pour M.GALLEGO Jérôme et
Mme MASSON Florence.

Ces travaux seront financés grâce aux crédits de paiement 2017 inscrits sur le chapitre 906-R et sur
l'opération « Réparations aux Ouvrages d'Art ».

En conséquence, je vous demande de bien vouloir m’autoriser à :

• signer la convention jointe en annexe,

• faire le nécessaire pour assurer le recouvrement des sommes dues à l'issue des travaux,

• accomplir les formalités nécessaires, notamment s'agissant de la régularisation foncière.
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CONVENTION N°

 TRAVAUX DE SOUTENEMENT DE LA ROUTE DEPARTEMENTALE N°74 
AU P.R. 8+320 A L'ENTREE EST DU VILLAGE DU BORN 

AU DROIT DE LA PARCELLE B1302

Désignation légale des parties

ENTRE :

Le Département  de la  Lozère,  représenté  par  Mme la Présidente du Conseil
départemental dûment autorisée par délibération de la Commission Permanente
en date du  7 avril 2014,                                 ,

ET D'UNE PART :

M.  GALLEGO  Jérôme  et  Mme  MASSON  Florence,  en  qualité  de  maîtres
d'ouvrage des travaux de réalisation d'un accès en bordure de la RD 74,  

ET D'AUTRE PART : Mme MASSON Yvette née MAURIN propriétaire de la
parcelle sur laquelle l'accès  a été réalisé

Il est convenu ce qui suit

Préambule

Dans  le  cadre  de  l'édification  d'une  habitation  sur  la  parcelle  n°  B1301  en
contrebas de la route départementale, M. GALLEGO Jérôme et Mme MASSON
Florence, propriétaires de cette parcelle ont procédé à des terrassements en vue
de la réalisation d'un accès imposé dans le permis de construire qui leur a été
accordé. Ceux-ci ont accentué la pente du talus de la route et ont contribué à
rendre précaire sa stabilité.  Par conséquent,  il  a été constaté la nécessité de
rétablir le soutènement de la R.D. 74 et, d'autre part, de réduire les risques de
chute au droit de l'ouvrage qui ont été accrus par l'abattage d'arbres auquel a dû
procéder le Département par suite de la fragilisation du talus.

28



Ces  travaux  consisteront  en  la  construction  d'un  mur  poids  en  maçonnerie
de  granit  au  droit  de  la  parcelle  n°  B1302  de  Mme  MASSON  Yvette, mais
également  d'un  dispositif  de  retenu  (parapet  granit  avec  finition  soignée  ou
glissière bois) destiné à sécuriser le passage à l'aplomb de l'ouvrage.

Article 1 - Objet

Par la présente il est acté que :

➢ le Département assurera la maîtrise d'ouvrage de l'ensemble des travaux
explicités dans le préambule;

➢ Mme MASSON Yvette ainsi que M. GALLEGO Jérôme et Mme MASSON
Florence autoriseront le Département à exécuter les travaux depuis les
parcelles B1302 et B1301 : mur en maçonnerie surmonté d'un dispositif
de retenu;

➢ M. GALLEGO Jérôme et Mme MASSON Florence prendront en charge
financièrement la moitié de la réalisation du mur et du dispositif de retenu
assurant la tenue du talus routier, les accès à la parcelle et réduisant les
risques de chute;

➢ S'il y a lieu, après travaux Mme MASSON Yvette ainsi que M. GALLEGO
Jérôme  et  Mme  MASSON  Florence rétrocéderont  à  titre  gracieux  au
Département respectivement l'emprise de la parcelle B1302 et celle de la
parcelle  B1301 qui  se  seront  avérées nécessaires pour  l'exécution  de
l'ouvrage;

➢ M.  GALLEGO  Jérôme  et  Mme  MASSON  Florence assureront  après
travaux, l'entretien des accès;

➢ le Département assurera l'entretien de tous les autres ouvrages réalisés;
➢ les parcelles B1301 et  B1302 seront frappées de servitude pour le recueil

des eaux de ruissellement en provenance des barbacanes de drainage
du mur de soutènement. 

Article 2 – Participation de     M. GALLEGO Jérôme et
Mme MASSON Florence

Le  montant  des  travaux  est  estimé  à  21  510  €  HT .  Aussi,  la  participation
financière de  M. GALLEGO Jérôme et Mme MASSON Florence est évaluée à
10 755 €. 

Cette participation sera ajustée en fonction des quantités réellement exécutées.

Article 3 : Modalités de recouvrement

Il  sera  procédé  au  recouvrement  après  réception  des  travaux  dans  un  délai
maximum de 2 (deux) mois. A cette fin, il sera émis un titre de recette par le
Département.
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Article  4  :  Cession au Département  des emprises
sur  lesquelles  ont  été  réalisés  les  ouvrages
exécutés et dépendants du domaine public

Le Département se chargera, à ses frais et après travaux, de faire établir par un
géomètre les Documents Modificatifs du Parcellaire Cadastral (D.M.P.C.) liés à
ceux-ci.  Il  aura  pour  mission  de  constater  les  emprises  qui  auront  été
éventuellement nécessaires à leur réalisation, de diviser les parcelles et de faire
attribuer aux nouvelles parcelles ainsi constituées de nouveaux numéros par les
services du Cadastre.

Le Département prendra ensuite à sa charge la passation des actes notariés.

Article 5 -   Règlement des litiges

En cas de litige dans le cadre de l'application de la présente convention, les
signataires  rechercheront  un règlement  amiable  préalablement  à  tout  recours
contentieux. A défaut, les litiges susceptibles de naître entre les contractants à
l'occasion de la  présente  convention relèvent  de la  compétence exclusive  du
tribunal administratif de Nîmes.

Cette convention a été établie en 4 exemplaires originaux.

FAIT à Mende
Le

Pour le Département,
La Présidente du Conseil

départemental,

FAIT au Born
Le

M. GALLEGO Jérôme,

Mme MASSON Florence,

FAIT à Mende
Le

Mme. MASSON Yvette
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Délibération n°CP_17_043

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Infrastructures départementales : Convention pour transfert de gestion d'un
terrain propriété de l'Etat pour la création d'une aire de covoiturage sur la commune
de Banassac-Canilhac

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_043

VU la délibération n°CD_17_1008 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « mobilités » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ; 
 

CONSIDÉRANT le rapport n°107 intitulé "Infrastructures départementales : 
Convention pour transfert de gestion d'un terrain propriété de l'Etat pour la création d'une
aire de covoiturage sur la commune de Banassac-Canilhac" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend acte que la  réalisation de l'aire de Banassac située en rive du giratoire d'accès à l'A75
(échangeur  40),  sur  un  terrain  propriété  de  l’État  rend  nécessaire  un  transfert  de  gestion  au
Département.

ARTICLE 2

Autorise la signature de la convention de transfert de gestion, ci-jointe, opéré à titre gratuit.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_043 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°107 "Infrastructures départementales : Convention pour transfert de gestion d'un terrain 
propriété de l'Etat pour la création d'une aire de covoiturage sur la commune de Banassac-
Canilhac".

Le Département de la Lozère a adhéré au projet de l'État intitulé TEPOSCV : territoire à énergie
positive et croissance verte. Dans ce cadre, un certain nombre d'aires de covoiturage ont été ou
seront créées à l'initiative du Département. Parmi celles-ci, l'aire de Banassac qui sera située en rive
du giratoire d'accès à l'A75 (échangeur 40), sur un terrain propriété de l’État. Pour sa réalisation, un
transfert de gestion au Département est nécessaire. Ce transfert est opéré à titre gratuit.

Je soumets à votre examen, le projet de convention de transfert de gestion correspondant joint en
annexe.

En conséquence, je vous demande de bien vouloir :

• autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer cette convention de transfert de
gestion
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C O N V E NT I O N  D E  

T R A N S F E R T  D E  G E S T I O N

aux fins d’exploitation d’une aire de covoiturage
située le long du giratoire donnant accès

à l’échangeur 40 de l’autoroute A75

Commune de BANASSAC-CANILHAC (48500)

Hors agglomération

---o--O--o---

ENTRE 

L’Etat  (Ministère  de  l’Environnement,  de  l’Energie  et  de  la  Mer),  représentée  par  Monsieur  le
Directeur  interdépartemental  des routes Massif  Central,  Monsieur Olivier  COLIGNON,  ci-après
dénommée l’ « Etat »,

D’UNE PART

ET 

Le Département de la Lozère, représenté par sa Présidente, Madame Sophie PANTEL, habilitée
par délibération du Conseil Départemental en date du …………………., ci-après dénommée « Le
Département de la LOZERE »,

D'AUTRE PART

PRÉAMBULE 

Le territoire de la commune de Banassac-Canilhac est traversé par l’autoroute A75 qui le dessert par
l’intermédiaire de l’échangeur n°40. Cet échangeur est aussi un lieu d’échanges avec la RD809 vers
Marvejols via Le Monastier ou vers l’Aveyron via St Laurent d’Olt, et la RD998 vers La Canourgue.

Le Département de la Lozère a adhéré à l’appel à projet  de l’État  intitulé « Territoire à énergie
positive et croissance verte » (TEPOSCV) qui  comporte un volet  dédié aux créations d’aires de
covoiturage.

Dans le cadre de cet appel à projet et de ce volet particulier, le Département a identifié un certain
nombre d’aires de covoiturage à créer sur le territoire de la Lozère, en fonction des pratiques déjà
existantes, en des points du réseau routier déterminés.

Le  site  de  Banassac  situé  au  droit  du  giratoire  marquant  le  début  du  barreau  autoroutier  de
l’échangeur 40 de l’A75, est l’un de ces sites.

Le terrain pressenti se situe sur l’emplacement déjà utilisé spontanément par les usagers comme
lieu de stationnement ; bien que n’ayant pas été conçu pour un tel usage, il offre des conditions de
sécurité et de confort perfectible.
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Aussi,  le  département  de la  Lozère,  après concertation avec les services de la  DIR Massif  Central
représentant l’État propriétaire du terrain, a décidé d’aménager cet emplacement en aire de covoiturage,
sous réserve que cet aménagement réponde aux exigences de sécurité concernant les usagers de l’A75,
des RD809 et 998, et de l’aire.

Les  travaux d'aménagement  de  l’aire  de  covoiturage étant  à  réaliser  sur le  domaine  public  routier
national et modifiant son affectation, doivent faire l'objet d'un transfert de gestion de la partie du domaine
public concerné.

Ceci exposé

- Vu le code général des collectivités territoriales,

- Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

- Vu le code de la voirie routière,

- Vu le code de la route,

- Vu l’arrêté préfectoral du 15 janvier 1980 modifié, réglementant l’occupation du domaine public
routier national,

- Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

- Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création des Directions Interdépartementales
des Routes,

- VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015-111-0041  en  date  du  21  avril  2015,  donnant  délégation  de
signature  pour  la  route  et  la  circulation  routière  à  M.  Olivier  COLIGNON,  directeur
interdépartemental des routes Massif Central,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1er : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de formaliser l’accord intervenu entre l’Etat et le Département de la
Lozère en ce qui concerne le transfert de gestion des dépendances – pour une superficie d’environ  1200
m² - du domaine public routier, au droit du diffuseur n°40 (giratoire de Banassac) sens 2 de l’autoroute
A75, et de son exploitation en aire de covoiturage.

Article 2 : Nature juridique du transfert de gestion du domaine public à la collectivité territoriale

La partie des emprises appartenant au domaine public de l’Etat, désigné à l’article 1 de la convention et
précisée sur le plan joint en annexe, devant être occupée par un ouvrage aménagé par le Département
de la Lozère, la convention de transfert de gestion de ce bien dépendant du domaine public routier
national au Département de la Lozère, est destinée à permettre à ce dernier de gérer cet ouvrage en
fonction de sa nouvelle affectation.

Ce transfert de gestion ne donne pas lieu à redevance.

Article     3 : Droits et obligations

3.1 -   de l’Etat     :

L’Etat se réserve le droit d’apporter au domaine public toutes les modifications qui peuvent s’imposer
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dans l’intérêt  de sa propre affectation, sans que le Département de la Lozère puisse s’y opposer ni
obtenir aucune indemnité.

Si le domaine public transféré n’est plus utilisé conformément à l’affectation prévue à l’article 1 de la
présente  convention,  l’Etat  se  réserve  le  droit  de  mettre  fin  au  transfert  de  gestion,  sans  que  le
Département de la Lozère puisse s’y opposer ni obtenir aucune indemnité.

3.2  -  du Département de la Lozère     :

▪ Responsabilité :

Le Département de la Lozère sera seul responsable, tant vis-à-vis de l’Etat que vis-à-vis des
tiers,  des  accidents  de  toute  nature  qui  pourraient  résulter  de  l’aménagement  et  de  son
utilisation.
La  signature  de  la  présente  convention  ne  dispense  pas  de  l’obtention  d’éventuelles
autorisations administratives nécessaires à la réalisation de l’aménagement.
En toute hypothèse, le Département de la Lozère reste juridiquement responsable vis à vis de
l’État concernant l’exécution de la présente convention, quand bien même il  viendrait  à faire
intervenir une autre collectivité territoriale dans la réalisation de certaines de ses obligations.

▪ Maintenance et entretien :

L’entretien courant, le maintien en bon état, les réparations ainsi que la rénovation de l’aire et de
ses équipements sont à la charge du Département de la Lozère.
En  particulier,  le  déneigement  de  l’aire  et  la  collecte  des  déchets  sont  à  la  charge  du
Département de la Lozère.
L’actualisation des informations sur le panneau dédié est aussi à la charge du Département de la
Lozère.

La réparation des éléments d’accès de l’aire, endommagés par un usager de la route, reste à la
charge du Département de la Lozère.

Article     4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature.

Sauf nouvel accord, les présentes dispositions resteront applicables aussi longtemps que les emprises
concernées  resteront  affectées  par  le  Département  de  la  Lozère,  à  l’exploitation  d’une  aire  de
covoiturage.

Article 5 : Caractéristiques générales de l’aménagement

L’aménagement  consiste  à  réaliser  une  aire  de  covoiturage  permettant  de  recevoir  26  places  de
stationnement, dont deux pour les personnes à mobilité réduite.

Il comprend : 

− la  réalisation d’une zone de stationnement  avec places de stationnement  délimitées en

peinture, et d’une zone de circulation revêtue en enrobé.

− La réalisation d’un réseau de collecte des eaux de ruissellement de l’aire qui sera raccordé

aux deux extrémités :
◦ à l’amont par un regard à la buse existante
◦ pour se rejeter à l’aval sur le point d’exutoire existant
le projet d’assainissement à réaliser figure sur le plan joint en ANNEXE,

− la création d’un accès à partir du giratoire de desserte de l’échangeur 40
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− le bordurage en T2 pour une séparation « physique » au droit du giratoire

− le maintien, voire la reconstitution, du merlon constituant actuellement la séparation et la

protection entre le réseau routier et le terrain où sera établi l’aire, du moment que celui-ci ne
soit pas incompatible avec l’utilisation de l’aire

− la mise en place de la signalisation de police réglementaire

− l’installation du mobilier jugé nécessaire aux besoins des usagers (ex :  poubelles,  bacs,

abri, etc...)

− l’installation, le cas échéant, d’un dispositif d’éclairage

− la mise en place d’un panneau d’information pour les usagers et utilisateurs de l’aire.

Le plan détaillé de l’aménagement, portant les annotations explicatives, figure en annexe.

 Article 6 : Prescriptions techniques

L’intervenant doit prendre toutes les mesures nécessaires pour que l’exécution des travaux cause le
moins de gêne possible aux usagers et autres occupants du domaine public routier.
Il doit également veiller à ce que l’accès aux équipements ou dispositifs de sécurité, l’écoulement des
eaux de la chaussée et  de ses ouvrages annexés,  et  d’une façon générale,  le fonctionnement des
réseaux soit préservé.

Article 7 : Prescriptions administratives 

L’intervenant s’assurera de la présence et du positionnement exact des réseaux existants, la réparation
des dommages éventuels étant à sa charge.
Dix  (10) jours au moins, avant la date de début des travaux, le permissionnaire informera au moyen
d'une  D.I.C.T. (déclaration d'intention de commencer les travaux)  la  DIR M.C.  District  Nord – C.E.I.
d’ANTRENAS – (échangeur autoroutier n°38 - 48100 Antrenas - tél. :  04 66 32 48 00 – Email :  cei-

antrenas.ut-margeride-aubrac.pe.dn.dirmc@developpement-durable.gouv.fr) de l'ouverture du chantier, selon le
nouveau  formulaire  CERFA  n°  14434*01  ;  cette  D.I.C.T.  sera  obligatoirement  précédée  d'une
consultation  du  télé-service  du  guichet  unique  accessible  depuis  internet  : www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr–  
Il fournira, alors, le planning d'exécution des différentes phases de travaux.
Cette déclaration devra être adressée à chaque gestionnaire d'ouvrage ou occupants éventuels du sous
sol du domaine public, concerné par les travaux.
La  réalisation  des  travaux  autorisés  dans  le  cadre  de  la  présente  convention,  hors  plantations  et
ensemencements, ne pourra excéder une durée de 2 MOIS.
Les  travaux  de  plantation  et  d’ensemencement  seront  réalisés  dans  l’année  qui  suit  la  fin  de
l’aménagement principal et ne pourront excéder une durée de 2 semaines.

Article 8   : Exécution des travaux

Les travaux d’aménagement de l’aire de covoiturage de Banassac sont à la charge du  Département de
la Lozère.

Consistance :
Les  travaux  à  réaliser  devront  être  scrupuleusement  conformes  au  projet  figurant  en  ANNEXE.  Ils
respecteront les normes et règlements en vigueur.

Signalisation de chantier :
La signalisation de chantier sera conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.
Elle sera à la charge du Département de la Lozère. 
Les arrêtés temporaires de circulation seront sollicités auprès du gestionnaire de la voie concernée.
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Conformité des travaux :
Dès l’achèvement des travaux, le Département de la Lozère en informera les services de la DIR Massif
Central – District Nord / CEI d’Antrenas. La conformité des travaux fera l’objet d’un constat contradictoire
entre les services de la DIR Massif Central et le Département de la Lozère, au terme du chantier.

Article 9   : Résiliation

En cas de non-respect des engagements, cette convention peut être résiliée sur demande de l’une ou
l’autre des parties avec un préavis de 6 mois.

Elle peut également être résiliée à tout moment par accord amiable.

Article 10 : Modification de la convention

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant, en particulier si l’aménagement doit faire
l’objet de modifications.

Article 11 : Annexes

Les documents suivants sont annexés à la présente convention :

- Plans de situation
- Extrait de plan cadastral
- Plan d’ensemble des travaux

Article 12 : Recours

Les parties s’engagent à privilégier le règlement amiable à tout différend qui pourrait survenir du fait de
l’application de la présente convention.

En cas d’échec, tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention pourra être
porté devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Article 13 : Publicité

La présente convention, comportant 8 pages, établie en un original pour chaque partie, sera notifiée aux
signataires par la DIR Massif Central.

Fait à Clermont-Ferrand, le ….................................

Le Directeur interdépartemental des routes
Massif Central

La présidente du Conseil Départemental de
la Lozère
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Délibération n°CP_17_044

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Infrastructures  routières  :  Participation  financière  du  Département  au
fonctionnement du Comité Départemental de la Prévention Routière de la Lozère
pour 2017

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Gestion de la Route

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l’article L 1611-4 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1008 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « mobilités » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°108 intitulé "Infrastructures routières : Participation 
financière du Département au fonctionnement du Comité Départemental de la 
Prévention Routière de la Lozère pour 2017" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Décide de poursuivre au titre de l’année 2017, l’accompagnement des actions menées par le Comité
Départemental  de  la  Prévention  Routière  à  hauteur  de  11  250,00  €,  imputés  au  chapitre
931 - 18 / 6574.

ARTICLE 2

Autorise la signature de la convention avec le Comité Départemental de la Prévention Routière telle
que jointe.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_044 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°108 "Infrastructures routières : Participation financière du Département au fonctionnement 
du Comité Départemental de la Prévention Routière de la Lozère pour 2017".

Le  Conseil  départemental  de  la  Lozère  accompagne  depuis  de  nombreuses  années  diverses
associations qui œuvrent quotidiennement contre l’insécurité routière au travers de leurs actions de
formation et de prévention auprès de toute la population, et plus particulièrement auprès les jeunes
et des scolaires.

Le Comité Départemental de la Prévention Routière est un acteur compétent en matière notamment
d’éducation, de formation et de prévention pour mettre en place des actions ciblées et faire évoluer
durablement les comportements.

Le Département participe activement aux actions de ce dernier en mobilisant annuellement une
enveloppe financière pour l'accompagner dans son fonctionnement et la mise en œuvre de ces
actions.

Une convention précisant les modalités de la participation financière du Département est établie
annuellement entre les deux partenaires. Une aide de 11 250 € a été versée l'année dernière au
comité départemental pour l’accompagner dans la mise en œuvre d’actions.

Pour 2017, je vous propose de poursuivre notre action en renouvelant cette convention, dont un
projet  est  joint  en  annexe  et  en  y  affectant  une  somme de  11 250 €  à  prélever  sur  le  crédit
disponible sur le chapitre 931-18 article 6574.

Je vous propose de m’autoriser à signer cette convention ainsi que ses avenants éventuels.
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Délibération n°CP_17_045

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Téléphonie Mobile : Réponse à l'Appel à Projet ' zones blanches - centres
bourgs '

Dossier suivi par Mobilité, numérique et transports - Technologies de l'information et de la communication

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1425-1 et R 3221-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°08-6100 portant approbation des modalités de mise en œuvre de la 
3ème tranche du plan de résorption des zones blanches de téléphonie mobile ; 
 
VU la délibération n°CP_10_727 du 19 juillet 2010 autorisant la signature du protocole 
d'accord avec les opérateurs de téléphonie mobile ;

CONSIDÉRANT le rapport n°109 intitulé "Téléphonie Mobile : Réponse à l'Appel à 
Projet ' zones blanches - centres bourgs '" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Indique que,  l’État  a décidé de poursuivre le programme de résorption des zones blanches de
téléphonie mobile et lancé un appel à projet dans ce sens.

ARTICLE 2

Donne, dans le cadre de cet  appel  à projet,  un avis favorable afin que le Département puisse
prendre en charge la construction du site de la Tieule, sauf si la commune manifestait son intention
de porter le projet.

ARTICLE 3

Autorise le lancement de toutes les démarches, consultations (marchés de maîtrise d’œuvre et de
travaux  notamment)  pour  construire  ce  site  de  téléphonie  mobile,  et  la  signature  de  tous  les
documents nécessaires à l'instruction et au financement de ce dossier.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_045 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°109 "Téléphonie Mobile : Réponse à l'Appel à Projet ' zones blanches - centres bourgs '".

Dans le cadre du programme zones blanches de téléphonie mobile lancé en 2003 par l’État, le
Département a construit ou loué un certain nombre de sites qu'il met à disposition des opérateurs de
téléphonie mobile afin de desservir des centres bourgs qui n'étaient couverts par aucun opérateur de
téléphonie mobile. Au vu des nombreuses zones blanches résiduelles sur le territoire national, l’État
a décidé de poursuivre le programme zones blanches et y a d'ores et déjà intégré la commune de La
Tieule.

Pour cette nouvelle phase, l’État devait prendre en charge la construction des sites. Néanmoins, il
s’est retrouvé dans l'impossibilité de le faire suite à des problèmes réglementaires. Il propose donc
aux collectivités, si elles souhaitent maintenir le projet de construction de ces sites, d'en assurer la
maîtrise d’ouvrage. Un appel à projet a été lancé dans ce sens.

Le  soutien  financier  de  l’État  est,  pour  les  territoires  situés  en  zone  montagne,  de  130 000 €
maximum pour la construction du pylône et de la dalle. Le Département devra apporter à minima
20 % du  montant  total  des  travaux  (terrain,  chemin  d'accès,  amenée  d'énergie,  terrassement,
clôtures…). Les zones blanches concernées par le plan d’action national sont couvertes par un site
de manière prédominante selon la technique du partage de réseau d'accès radioélectrique (« Ran
Sharing »). Chaque opérateur fournit un service voix et haut débit mobiles (au minimum 3G ou 3G+)
accessible à tous les bénéficiaires.

Aussi, afin que le projet ne soit pas abandonné, je vous propose que le Département réponde à cet
appel  à  projet  et  construise  ce  site  de  téléphonie  mobile,  comme  nous  l'avons  fait  pour  les
précédents sites.

Les dépenses relatives à ce projet seront imputées au chapitre 909. À l'issue de ce programme il n'y
aura pas de charge de fonctionnement récurrente pour le Département, la maintenance étant prise
en charge par l'opérateur leader.

Aussi, si vous en êtes d'accord, je vous demande :

• de donner un avis favorable afin que le Département réponde à l'appel à projet pour prendre
en charge la construction du site de la Tieule, sauf si la commune manifestait son intention
de porter le projet.

• de m’autoriser à engager toutes les démarches, consultations (marchés de maîtrise d’œuvre
et de travaux notamment) pour construire ce site de téléphonie mobile, et signer tous les
documents nécessaires à l'instruction et au financement de ce dossier.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Numérique : convention de rétrocession de fourreaux sur la commune de
Saint Chély d'Apcher

Dossier suivi par Mobilité, numérique et transports - Technologies de l'information et de la communication

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article 33-1, 45-1 à 53 et D98 du code des postes et des télécommunications 
électroniques ; 
 
VU l'article L 1425-1 et suivants du code général des collectivités ; 
 
VU la délibération n°CG_10_2105 du 25 juin 2010 approuvant le schéma et donnant 
délégation à la commission permanente pour suivre le projet ; 
 
VU la délibération n°CG_12_5170 du 21 décembre 2012 approuvant le schéma et 
donnant délégation à la commission permanente pour suivre le projet ; 
 
VU la délibération n°CG_13_5111 du 20 décembre 2013 approuvant la réactualisation du
schéma ; 
 
VU la délibération n°CP_14_647 du 26 septembre 2014 ; 
 
VU la délibération n°CP_15_235 du 23 février 2015 approuvant le plan de financement 
de la première tranche ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1053 du 10 novembre 2016 approuvant le programme 
départemental très haut débit ;

CONSIDÉRANT le rapport n°110 intitulé "Numérique : convention de rétrocession de 
fourreaux sur la commune de Saint Chély d'Apcher" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que dans le cadre de la couverture haut débit de son territoire, le Département de la Lozère
dessert deux zones d’activités sur Saint Chély d’Apcher, une au Nord (jusqu’à la mairie), l’autre au
sud (vers Arcelor) étant précisé que ces deux infrastructures sont indépendantes et sont  raccordées
au réseau internet par les deux sorties d’autoroute de Saint Chély d’Apcher.

ARTICLE   2

Précise que le déploiement d’un réseau de chaleur à l’intérieur de la Ville de Saint Chély d’Apcher
offre l’opportunité de pouvoir  relier  ces  deux réseaux et  donc de les  sécuriser  en réalisant  un
bouclage.

ARTICLE   3

Décide de participer à la réalisation de cette nouvelle infrastructure optique et  de bénéficier en
contrepartie de la rétrocession de cette infrastructure selon les modalités suivantes :

• Les dépenses éligibles correspondent aux frais engagés pour réaliser les 564 mètres de
travaux, soit la liaison entre la mairie (réseau Nord) et le carrefour giratoire d’Arcelor (réseau
Sud).

• Le Département prend en charge la dépense pour un coût de 20 HT par mètres linéaires soit
un montant de 14 420,00 € HT (à prélever au 906-68/231753).
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ARTICLE   4

Autorise en conséquence la signature de la convention, telle que jointe, avec la commune de Saint
Chély d'Apcher.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_046 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°110 "Numérique : convention de rétrocession de fourreaux sur la commune de Saint Chély 
d'Apcher".

Dans le cadre de la couverture haut débit de son territoire, le Département de la Lozère dessert deux
zones d’activités sur Saint Chély d’Apcher, une au Nord (jusqu’à la mairie), l’autre au sud (vers
Arcelor). Ces deux infrastructures sont indépendantes et sont  raccordées au réseau internet par les
deux sorties d’autoroute de Saint Chély d’Apcher.

Le déploiement d’un réseau de chaleur à l’intérieur de la Ville de Saint Chély d’Apcher nous a offert
l’opportunité de pouvoir relier ces deux réseaux et donc de les sécuriser en réalisant un bouclage.

La collaboration pour la réalisation de cette infrastructure optique est mise en œuvre par la présente
convention.  Le  Département  de  la  Lozère  participe  financièrement  au  projet  et  bénéficie  en
contrepartie de la rétrocession de cette infrastructure.

La  participation du Département :

Les dépenses éligibles correspondent aux frais engagés pour réaliser les 564 mètres de travaux, soit
la liaison entre la mairie (réseau Nord) et le carrefour giratoire d’Arcelor (réseau Sud).

Le financement et modalités de paiement :

Le Département attribue dans ce cadre une participation à hauteur de 100 % de la dépense pour un
coût de 20 HT par mètres linéaires soit un montant de 14 420,00 € HT.

Les crédits départementaux seront prélevés au 906-68/231753.

Je vous propose donc, si vous en êtes d’accord de m’autoriser à signer la convention avec la ville de
Saint Chély d’Apcher relative à la participation financière du Département de la Lozère pour le rachat
de cette infrastructure (voir annexe 1).

Cette convention entrera en vigueur dès sa signature.
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DEPARTEMENT DE LA LOZERE
_________________________________

Convention n° xxxxx17-0000

CONVENTION DE RETROCESSION DU RESEAU DE FIBRE OPTIQUE
SUR LA COMMUNE DE SAINT CHELY D'APCHER

Entre :

Le Département de la Lozère, dont le siège est rue de la Rovère – BP 24 – 48001 Mende
Cedex, représenté par sa Présidente, Sophie PANTEL, dûment autorisé par délibération du
conseil départemental en date du ………………………………………….

D’une part,

Et :

La Commune de Saint Chely d'Apcher dont le siège est situé au 67 rue Théophile Roussel
48200  Saint  Chély  d'Apcher  représentée  par  monsieur Pierre  LAFONT,   Maire  dûment
autorisé  par  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du
………………………………………….

D’autre part.

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Préambule

Le déploiement d'un réseau de chaleur au centre de Saint Chély d'Apcher offre l'opportunité
d'utiliser  ce  chantier  pour  réaliser  d'autres  réseaux  et  notamment  des  infrastructures
optiques.

Dans le cadre de la couverture haut débit de son territoire, le Département de la Lozère a
desservi deux zones en fibre optique sur la commune de Saint Chély d'Apcher. L’utilisation
des travaux du réseau de chaleur permet d’interconnecter ces deux zones fibrées.

Les modalités de collaboration pour réaliser cette infrastructure optique sont définies dans la
présente convention.  Le Département  de la  Lozère  participe  financièrement  au projet  et
bénéficie en contrepartie de la rétrocession du réseau construit à sa demande.
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Définitions :

Fourreau de  guidage:  désigne  toute  gaine,  tout  tube  ou  toute  canalisation  en  conduite
souterraine permettant la pose de tubes, de sous-tubes ou de câbles.

Chambre de tirage : ouvrage de génie civil sous chaussée ou trottoir permettant le tirage et
le raccordement de câbles.

Infrastructure propre du Département : ensemble des éléments installés par le Département.

Article 1 : Objet et montant de  la rétrocession 
La présente convention a pour objet de rétrocéder le réseau construit par la mairie de Saint
Chely d'Apcher au Conseil départemental de la Lozère, pour un montant de 14 420,00 € HT
(quatorze  mille  quatre  cent  vingt  euros  hors  taxe).  Celui-ci  englobe  les  équipements  et
installations nécessaires au  raccordement en fibre optique des  zones nord et sud de Saint
Chély d'Apcher.

Article 2 : Localisation des biens 

La  localisation  des  biens  constitutifs  de  ce  raccordement  et  rétrocédés  au  Conseil
départemental de la Lozère figure sur le plan annexé à la présente convention (annexe 1).

Article 3 : Etat des biens rétrocédés 

Il est admis par les parties à la présente convention qu’au regard de leur date de réalisation,
l’état  de  l’ensemble  des  biens  rétrocédés  est  considéré  comme  très  satisfaisant  et  ne
nécessite pas, à ce jour, une évaluation de leur remise en état.

Article 4 : Consistance  des biens rétrocédés

La partie de réseau rétrocédée comprend 3 fourreaux de 45 mm de diamètre ainsi que les
chambres de tirage attenantes (voir plan en annexe 1). le réseau a une longueur de 564 m.

Article 5 : Réception et remise des ouvrages

A l'issue des travaux et après réception définitive et sans réserve de ces derniers par la 
commune de Saint Chély d'Apcher, il sera dressé contradictoirement un procès verbal de 
réception et de remise au Département des ouvrages réalisés. 
A cette occasion, la commune de Saint Chély d'Apcher remettra aux services 
départementaux, un plan de récolement des ouvrages exécutés.

Article 6 : Financement et modalités de paiement :

Le Département rachète pour un montant de 14 420 € HT la partie de réseau rétrocédé. Ce
coût étant validé sur la base des dépenses engagées par la commune.

Les crédits départementaux seront prélevés au 906-68/231753 et le paiement interviendra
selon les modalités suivantes : 
Après signature d'un Procès Verbal de réception par les deux parties.
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Article 7 : Propriété de l’Infrastructure  

Par la présente convention, le Département de la Lozère devient donc propriétaire de son
infrastructure.
Le Département de la Lozère assure sous sa responsabilité, l'installation, le fonctionnement
et la maintenance de son Infrastructure.

Article 8 : Documents contractuels et priorité d’interprétation

La Convention est constituée par les documents suivants par ordre de préséance :
 le présent document ;
 Annexe 1 : 

plans du projet des équipements mis à disposition du Département ; 

La Convention constitue l’intégralité de l’accord des Parties. Elle remplace tous les accords
antérieurs à sa signature, écrits ou verbaux entre les Parties, relatifs aux équipements visés.

Article 9 : Règlement des litiges

Les  litiges  susceptibles  de  naître  entre  les  contractants  à  l'occasion  de  la  présente
convention relèvent de la compétence exclusive du tribunal administratif de Nîmes

Fait à Mende, en deux exemplaires originaux, le :

Le Présidente du Conseil Départemental Le Maire de la Commune 
de   Saint Chély d'Apcher

Sophie PANTEL Pierre LAFONT
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Délibération n°CP_17_047

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Solidarités

Objet : Solidarités : attributions de subvention aux EHPAD par affectation de crédits
sur AP

Dossier suivi par Solidarité sociale - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la délibération n°CP_12_116 du 27 janvier 2012 ; 
 
VU la délibération n°CP_15_118 du 30 janvier 2015 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1011 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « solidarités » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°200 intitulé "Solidarités : attributions de subvention aux 
EHPAD par affectation de crédits sur AP" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote des conseillers sur les dossiers concernant les différents
établissements dès lors qu'ils siègent au conseil d'administration  ;

ARTICLE 1

Approuve l'affectation d'un crédit de 1 391 317,34 € sur l'AP 2017 correspondante du même montant
et l'attribution des compléments de subvention, au titre des opérations portées par les EHPAD de
Langogne et de Chanac, selon les plans de financement définis en annexe, répartis comme suit :

Établissement public
bénéficiaire

Projet Aide
complémentaire

allouée 2017

EHPAD  « Centre
Hospitalier  de
Langogne » à Langogne

Travaux de construction, de réhabilitation et de mise
aux normes de sécurité.

Montant éligible : 7 458 287,00 €

Aide  allouée  par  délibération  n°CP_12_116  du  27
janvier 2012 : 2 646 315,00 €

337 000,00 €

EHPAD « La Maison des
Aires » à Chanac

Réhabilitation du bâtiment.

Montant  éligible  (32  places  X  65 000,00 €) :
2 080 000,00 €

Aide  allouée  par  délibération  n°CP_15_118  du  30
janvier 2015 : 455 837,00 €

376 163,00 €

ARTICLE 2

Approuve la modification de l'intitulé de l'opération de l'EHPAD « Joseph Caupert » au Bleymard
comme suit :

Au lieu de lire     :

« Travaux de réhabilitation de la toiture et de mise aux normes de sécurité de l'EHPAD Joseph
Caupert au Bleymard. »

Lire     :

« Travaux de réhabilitation de la toiture, de mise aux normes de sécurité et création d'un jardin
thérapeutique au sein de l'EHPAD Joseph Caupert au Bleymard. »

Page 2 60



Délibération n°CP_17_047

ARTICLE   3

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ces
financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_047 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°200 "Solidarités : attributions de subvention aux EHPAD par affectation de crédits sur AP".

I – Description des   projets

EHPAD « Centre Hospitalier de Langogne » Langogne (Public)

Les Travaux

Cela concerne des travaux de construction, de réhabilitation et de mise aux normes de sécurité à
l'EHPAD - Centre Hospitalier de Langogne.

Une première subvention a été allouée en 2012, sur la base suivante :

• Coût des travaux : 6 615 788 €

• Montant de la subvention : 2 646 315 €

Dans le projet initial, durant la tranche 3 et 4A, ce sont un peu plus de 20 lits fermés et durant la
tranche 4B ce sont 53 lits de fermés. Cela représente une baisse importante de l’activité, liée à la
fermeture de lits, d’environ 1/3 soit 27% durant ces deux tranches de travaux.

L’établissement n’étant pas en mesure d’assurer un fonctionnement optimal de l’activité dans ces
conditions, il a été proposé un nouveau scénario concernant le découpage fonctionnel des tranches
et l'ajout d'une tranche complémentaire.

La tranche complémentaire consiste, à l’issue de la tranche 2 de travaux, en la création de 14
chambres spacieuses,  pouvant  être  doublées durant  une période donnée de travaux restant  à
réaliser sur les bâtiments existants, et d’une cuisine performante et adaptée afin de répondre à la
fourniture de repas au niveau du bassin de vie. Cette tranche complémentaire correspond à la
construction d’un bâtiment en extension de l’aile Nord-Est sur 2 niveaux (RDC et R+1) dans la
continuité du bâtiment EHPAD existant terminé en tranche 1.

Le rez-de-chaussée sera occupé par la cuisine et l’on retrouve, en R+1, 14 chambres spacieuses et
la zone de déambulation en lien avec l’établissement existant.

Le   Plan de financement

Le plan de financement proposé est le suivant :

Coût de l'opération 9 491 656 €

Montant éligible 7 458 287 €

Subvention Département 2 983 315 €

Allouée en 2012 2 646 315 €

Sollicitée 337 000 €

EHPAD « La Maison des Aires » à CHANAC (Public)

L'établissement : L'EHPAD « La Maison des Aires » est un établissement public autonome qui a une
capacité de 32 résidents. Le bâtiment comprend 30 chambres, dont deux doubles.

L'EHPAD, propriétaire du bâti, a un projet de réhabilitation et d'extension.

Un première demande de subvention a été formulée en 2014. Aussi, le Département a alloué à
l'EHPAD une subvention lors de la commission permanente du 30 janvier 2015, selon le plan de
financement suivant :

• coût de la dépense subventionnable  TTC : 1 139 592 €

• subvention (40%) : 455 837 €
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Les réflexions menées par les résidents, le Conseil de la Vie Sociale et les agents ont abouti à une
évolution du projet initial, qui porte désormais sur une réhabilitation globale de l'établissement où les
33 chambres, désormais toutes « simples », seront équipées de sanitaires avec douche et wc.

Description du projet     :

Le projet prévoit la réhabilitation du bâtiment en deux tranches :

-  tranche 1 :  fermeture  de l'aile  de 1975 pour  désamiantage,  réhabilitation  des salles  d'eau et
extension pour permettre la création de trois chambres (dont deux en vue du dédoublement). La
chambre supplémentaire sera destinée à l'accueil en période de rotation ou à l'accueil des familles.

- tranche 2 : fermeture de l'aile 1995 avec création de quatre chambres en lieu et place des actuels
bureaux administratifs, travaux de mise en sécurité sur l'ensemble des ailes du bâtiment.

Il est à noter que le renouvellement du mobilier (98 500 €) sera exclu du projet de réhabilitation et
sera entièrement financé sur les réserves d'investissement de l'établissement.

Le Plan de financement proposé     :

Le montant global de cette opération s’élève à 2 081 621 € HT soit 2 196 111 € TTC (tva à 5,5%).

Le plan de financement proposé est le suivant :

Coût de l'opération 2 196 111 €

Montant éligible (32 places X 65 000 € / lit) 2 080 000 €

Emprunt 914 111 €

Subvention CNSA 450 000 €

Subvention Département (2 080 000 X 40%= 832 000 €)

Allouée en 2015 455 837 €

Sollicitée 376 163 €

Calendrier

Début des travaux : début 2017

Durée des travaux : 2 ans
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II – Modification de l'opération « EHPAD Le Bleymard » :

EHPAD « Joseph Caupert » au Bleymard

Lors de la Commission Permanente en date du 30 janvier 2015, l'Assemblée départementale a
alloué à l'EHPAD « Joseph Caupert », une subvention portant sur des travaux de réhabilitation de la
toiture et de mise aux normes de sécurité de l'EHPAD, selon les modalités suivantes :

Coût total des travaux T.T.C 354 000 €

Montant de la dépense subventionnable T.T.C. 354 000 €

Taux de subvention 40%

Montant de la subvention 141 600 €

L'opération de réfection de la toiture, effectuée à moindre coût, permet aujourd'hui à l'établissement
de disposer d'un reliquat de subvention qui pourrait permettre à l'EHPAD de construire un jardin à
visée thérapeutique. Aussi, il est proposé de modifier l'intitulé de l'opération comme suit :

Au lieu de lire «  Travaux de réhabilitation de la toiture et de mise aux normes de sécurité de
l'EHPAD Joseph Caupert au Bleymard », il faut lire : « Travaux de réhabilitation de la toiture, de
mise aux normes de sécurité et  création d'un jardin thérapeutique au sein de l'EHPAD Joseph
Caupert au Bleymard ».

Compte-tenu de ces éléments, je vous propose aujourd'hui :

• d'approuver  l'attribution  des compléments  de subvention  des opérations  des EHPAD de
Langogne et de Chanac ;

• la modification de l'intitulé de l'opération de l'EHPAD du Bleymard

Si vous en êtes d'accord, il conviendra alors d''affecter un crédit à hauteur de 1 391 317,34 € sur l'AP
2017 correspondante du même montant.
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Délibération n°CP_17_048

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Solidarités

Objet : Autonomie : remboursement des sommes engagées par le Centre hospitalier
de Marvejols dans le cadre de la coordination gérontologique au titre de 2016

Dossier suivi par Autonomie - Maison Départementale de l'Autonomie

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_048

VU l'article R 3221-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU l'article L 113-2 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU la circulaire n°2000-310 du 6 juin 2000 et la circulaire DGA/AVIE/CC n°2001/224 du 
18 mai 2001 relative aux centres locaux d'information et de coordination ; 
 
VU la loi du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d'autonomie des 
personnes âgées ; 
 
VU la délibération du 15 octobre 2001 du Conseil général relative au dispositif 
départemental de coordination gérontologique; 
 
VU la délibération n°CG_12_5127 approuvant le schéma départemental global et 
transversal des solidarités ; 
 
VU la délibération n°CG_13_5102 du 20 décembre 2013 et CP_15_304 du 27 avril 
2015 ; 
 
VU la délibération n°CP_16_006 du 5 février 2016 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°201 intitulé "Autonomie : remboursement des sommes 
engagées par le Centre hospitalier de Marvejols dans le cadre de la coordination 
gérontologique au titre de 2016" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Décide d'individualiser un crédit de 15 092,08 €, à imputer au chapitre 935-538/62878, au titre des
dépenses non couvertes par les crédits de l'Agence Régionale de la Santé pour l’exercice 2016
relatives à la mise à disposition d'un agent par l'hôpital de Marvejols, pour le fonctionnement du
dispositif départemental de coordination gérontologique (C.L.I.C.).

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_048 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°201 "Autonomie : remboursement des sommes engagées par le Centre hospitalier de 
Marvejols dans le cadre de la coordination gérontologique au titre de 2016".

Conformément à l'article L 113-2 du Code de l'action sociale et des familles, le Département définit et
met en œuvre l'action sociale en faveur des personnes âgées. Lors de la Commission permanente
du Conseil Départemental du 15 octobre 2001, nous avons décidé la mise en place du dispositif
départemental de coordination gérontologique (C.L.I.C.).

Son fonctionnement  repose sur six postes de référents locaux dont  deux mis  à disposition  au
Département par les structures hospitalières directement employeurs. Les centres hospitaliers de
Marvejols et de Florac sont concernés à raison d’un poste par établissement. Cette organisation fait
l'objet d'une convention de partenariat établie pour 3 ans.

Les dispositions financières prévoient que les traitements, charges et accessoires soient versés par
le Centre hospitalier à la référente, ces financements étant assurés par les crédits annuellement
alloués par l’Agence régionale de Santé (A.R.S.). Si les dépenses effectives sont supérieures aux
dotations reçues, le Département rembourse aux établissements les sommes excédentaires sur la
base d’un état détaillé.

En application de ces dispositions le Centre hospitalier de Marvejols a présenté l'état détaillé pour
les dépenses non couvertes par les crédits de l’A.R.S, soit 15 092,08 €, pour l’exercice 2016.

Au vu de ces éléments, je vous demande de bien vouloir approuver le prélèvement des crédits
nécessaires, soit 15 092,08 €, au chapitre 935-538 article 62878.
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Délibération n°CP_17_049

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Solidarités

Objet :  Autonomie : Conférence des Financeurs - orientations 2017 et Programme
d'actions

Dossier suivi par Solidarité sociale - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l’article L. 14-10-5 V du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU l'article R 3221-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1036 du 17 juin 2016 approuvant le règlement 
départemental d'aide sociale modifié par délibération n°CP_16_225 du 30 septembre 
2016 par délibération n°CP_16_300 du 16 décembre 2016 ; 
 
VU la délibération n°CP_16_043 du 14 avril 2016 ; 
 
VU la délibération n°CP_16_165 du 22 juillet 2016 ; 
 
VU les délibérations n°CP_16_301 et n°CP_16_302 du 16 décembre 2016 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1011 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « solidarités » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°202 intitulé "Autonomie : Conférence des Financeurs - 
orientations 2017 et Programme d'actions" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU le non-participation au débat et au vote de Sophie PANTEL, Françoise AMARGER-BRAJON,
Francis COURTES, Jean-Paul POURQUIER et Valérie VIGNAL (par pouvoir) sur le dossier de la
Maison de l'Emploi ;

ARTICLE 1
Valide les orientations du programme des actions 2017 défini par la Conférence des Financeurs de
la Prévention de la Perte d'Autonomie, d'après le tableau ci-annexé.

ARTICLE 2

Approuve l'attribution des aides correspondantes aux différents organismes, à imputer au chapitre
935-532/6188, selon le tableau joint, pour un montant total de 95 174 €.

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  des  conventions  à  intervenir  avec  les  porteurs  de  projet(s),  d'après  la
convention type ci-annexée, ainsi que de tous les autres documents éventuellement nécessaires à
leur mise en œuvre.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_049 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°202 "Autonomie : Conférence des Financeurs - orientations 2017 et Programme d'actions".

Le  28  novembre  2016,  le  Département  de  la  Lozère  a  installé  conjointement  avec  l'Agence
Régionale  de Santé et  avec  ses  différents  partenaires,  la Conférence  des Financeurs  de  la
Prévention  de  la Perte  d’Autonomie  (CFPPA),  nouvelle  instance  prévue  par  la  loi  relative  à
l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015. Ce dispositif vise à favoriser et à
approfondir la concertation entre le Département, l'ARS et l'ensemble des autres acteurs intervenant
dans le financement de la prévention de la perte d’autonomie, pour les personnes âgées de plus de
60 ans.

Lors de son installation officielle le 28 novembre 2016, la CFPPA avait entériné les orientations
suivantes :

1) Mise en place des deux groupes de travail partenariaux

• sur les modalités d'attribution des aides techniques

• sur l'élaboration du Programme coordonné 2018.

2) Lancement d'un appel à projet avec l'interrégime en 2017 pour définir les actions retenues en
2017.

L'appel à projet lancé en mars 2017 a permis de définir les actions retenues.

Le montant des actions collectives retenues au titre du plan d'action 2017 s'élève à 95 174 € pour
une dotation de la CNSA attribuée au Département de 203 169 € pour l'exercice 2017. Le différentiel
d'un montant maximal de 107 995 € sera dédié à l'attribution des aides techniques comme le prévoit
la réglementation.

Les concours de la CNSA correspondant à ces dépenses seront versés pour 70 % lors du 2ᵉ
trimestre 2017 soit 142 218 €. Le solde, étant versé au plus tard le 30 septembre 2017 et déduit des
crédits non consommés de la dotation de l'exercice précédent.  Dans ces conditions,  les crédits
correspondant  à  ces dépenses peuvent  être  inscrits  au chapitre 935-532/6188 lors  du vote du
budget 2017. Le point d'étape des groupes de travail ainsi que les actions au Plan d'Actions 2017
ont fait l'objet d'une validation de la CFPPA lors de la séance plénière du 28 mars 2017.

Sur  la  base  de  l'ensemble  de  ces  éléments,  je  vous  propose  de  valider  les  orientations  du
programme des actions tel qu'il a été défini par la Conférence des Financeurs de la Prévention de la
Perte  d'Autonomie (joint  en annexe  1)  pour  2017  et  d'attribuer  les  aides  correspondantes  aux
différents organismes en m'autorisant  à signer les conventions y afférentes (convention type en
annexe 2).
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Avis de la Commission

ALJARIN Marie-Françoise Développer son potentiel santé Favorable

ARCOPRED

Bilan santé stress senior (BSSS) Favorable pour un atelier sur Mende

Atelier mémoire Favorable

Loto santé

ARSEPT

Lien social

Prévention en matière de santé

MDECS48 Favorable. Déterminer le lieu du 2ème atelier en Mars

Mutualité Française

TUZET Agathe Favorable

UDAF

Favorable

Favorable . Se coordonnée avec la MDECS

12

Résultats appel à projet 2017 
CFPPA

Organisme : Action : Montant 
Demandé :

Montants 
attribués

3 760,00 € 3 760,00 €

8 000,00 € 4 000,00 €

14 000,00 € 14 000,00 €

3 500,00 € Favorable si organisation d'un projet sur table et loto 
simplifié à Mende 3 500,00 €

Action collective en partenariat 
avec les SAAD 26 378,00 € Defavorable. Encourager une candidature sur l 'AAP 2018 

avec des partenariats avec des SAAD 26 378,00 €

Génération mouvement 
les aînés ruraux

2 450,00 € Favorable Flécher d'avantage les dépenses pour 2018 ouvrir 
à tous 2 450,00 €

1 600,00 € Favorable . Encourager les partenariats locaux. Valider le 
bassin de Marvejols 1 600,00 €

Accompagner vers l'usage du 
numérique 9 800,00 € 9 800,00 €

Mobiliser vos ressources pour 
bien vieillir 21 366,00 € Favorable. Ce coordonner avec les conférence organisées 

par ARCOPRED 21 366,00 €

S'accorder un moment de bien-
être 3 820,00 € 3 820,00 €

Mettre en œuvre le programme 
« seniors en vacances » 2 500,00 € 2 500,00 €

Favoriser et accompagner à un 
usage numérique 2 000,00 € 2 000,00 €

Montant total : 99 174,00 € 95 174,00 €

Nombre d'action total :
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Motif de la Non-éligibilité

Géronto-CLEF  ✓  ✓  ✓  ✓  ✓  ✓  ✓  ✓

 ✓

Budget telecom  ✓

Groupe Sos Seniors  ✓

 ✓

 ✓

Ma-residence.fr  ✓

ARCOPRED  ✓  ✓  ✓  ✓  ✓  ✓  ✓

Résultats appel à projet 2017 
CFPPA

Non éligibles / Avis défavorable de la Commission / Vote défavorable de la CFPPA

Organisme : Action : Montant Demandé :

Axe concerné par le projet :

lien social et lutte 
contre l'isolement

habitat et 
cadre de vie

Prévention 
du déclin 
cognitif

Prévention 
du déclin 
physique

sécurité 
routière

alimentation 
et la nutrition

Prévention 
en matière 
de santé

dépression, 
risque 

suicidaire

7 000,00 €

La CFPPA a fait le choix du 
recrutement d'un chargé de 
mission pour effectuer ce 
travail

Senior@home
Informer les 
personnes sur le 
numérique

39 630,00 €
La CFPPA envisage cette 
action dans le cadre des 
aides techniques (axe 1)

Prévenir la perte 
d'autonomie

240 010,00 €
La CFPPA envisage cette 
action dans le cadre des 
aides techniques (axe 1)

Silver 
Fourchette 35 000,00 €

Défavorable - Pas 
d'implantation sur le 
territoire, public cible et 
localisation locale. 
Financement non 
réalisable. Manque de 
partenaire locaux

Le voisinage 
au service de 
la solidarité

21 000,00 €

Défavorable – Pas 
d'implantation sur le 
territoire, public cible et 
localisation locale. 
Financement non 
réalisable. Manque de 
partenaire locaux

Conférence-
débat 7 500,00 €

Vote défavorable des 
membres de la Conférence 
des financeurs

Montant total : 342 640,00 €
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CONVENTION N°

ACTIONS COLLECTIVES DE PREVENTION

Désignation légale des parties

ENTRE :

Le Département de la Lozère, sis 4 rue de la Rovère – BP 24 - 48001 MENDE
Cedex représenté par la Présidente du Conseil départemental, Madame Sophie
PANTEL,  d'une part

ET :

Le porteur du projet inscrit au plan d'action 2017, validé en séance de la CFPPA,
représenté par ……………………………………(Nom, Prénom fonction, adresse)
, d'autre part

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT,

Vu  le  programme coordonné  d'actions  individuelles  et  collectives  de  prévention,
validé par la conférence des financeurs de la prévention de la perte d'autonomie
(CFPPA) de la Lozère ;

Vu la délibération de la Commission Permanente n°…………………………..

Article 1  er     : Objet

Dans le cadre de la conférence des financeurs au titre de la loi du 28 décembre
2015  sur  l’adaptation  de  la  société  au  vieillissement,
…………………………………………  propose  une  action  intitulée  :
………………………………………………………………………………………………
…….., présentée dans la fiche action ci-annexée. 
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L’objectif  de  l’action  consiste
en………………………………………………………………………………..….
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………… 

Article 2 : Coût de la prestation   

En  contrepartie  de  la  prestation  objet  de  la  présente  convention,  le
Département de la Lozère, au titre des crédits dédiés alloués par la CNSA,
s’engage à verser au porteur de projet ………………………………………….la
somme forfaitaire de………………………………. €.

Article 3 : Modalités de suivi et de contrôle

Le porteur de projet s’engage à fournir les données nécessaires au suivi et au
contrôle  de  la  subvention  en  adressant  au  Conseil  départemental,
conformément au cadre de pilotage du programme coordonné d’actions fixé
par la CNSA :

• Au 1er septembre 2017 la programmation des actions
• Au 31 décembre 2017 le bilan financier des actions engagées et bilan 

globlal (qualitatif et quantitatif)

Les  bilans  devront  être  établis  selon  la  trame  de  la  Caisse  nationale  de
solidarité  pour  l’autonomie  et  devront  inclure  obligatoirement  un  retour
d’enquête de satisfaction adressée directement aux participants aux actions.

Article 4 : Modalités de paiement   

L’aide sera créditée sur le compte courant ouvert au nom du porteur de projet,
après signature et notification de la présente convention, selon les procédures
comptables en vigueur, sur présentation d’un Relevé d’Identité Bancaire.

Un acompte de 70 % du montant total du financement de l'action est versé au
plus tard un mois après la date de signature de la présente convention.
Le solde du montant de la subvention sera attribué après la réception et la
validation  du  bilan  qualitatif  et  quantitatif  de  l'action  et  du  compte  rendu
financier de mise en œuvre de l'action.                                             
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Article 5 : Durée de la convention

 
La présente convention est conclue pour la durée des prestations citées dans l’Article
1er , avec une exécution au plus tard pour le 31 décembre 2017. 

Article 6     : Obligation de communication

Les  signataires  de  la  convention  s’engagent  à  valoriser  auprès  du  public  la
participation de la CFPPA à l'action dans leurs rapports avec les médias. 

Le  logo  de  la  CFPPA  et  de  la  CNSA sont  à  apposer  sur  tous  les  supports  de
communication (documents d'informations, plaquettes, panneaux …).

Article 7     : Clause de résiliation

À tout moment, l'une ou l'autre des parties peut demander la résiliation de la présente
convention sous la forme d'une lettre recommandée avec accusé de réception et
préavis d'un mois.

Article 8     : Règlement de litiges

En cas de litige pour l’application de la présente convention, les signataires décident
de rechercher un règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, par le
biais de l’élaboration d’une transaction notamment (ou la médiation, l’arbitrage….).
En  cas  d’échec,  les  litiges  relèveront  de  la  compétence  exclusive  du  Tribunal
administratif de Nîmes.

Cette convention a été établie en 2 exemplaires originaux.

FAIT à Mende FAIT à
Le Le 

La Présidente du Conseil départemental, ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, 
Sophie PANTEL ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,
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Délibération n°CP_17_050

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Solidarités

Objet : Autonomie : Individualisation de crédits pour la subvention de la télégestion

Dossier suivi par Solidarité sociale - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les circulaires d'application relatives à la section IV du budget de la CNSA ; 
 
VU les délibérations n°CP_16_301 et n°CP_16_302 du 16 décembre 2016 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°203 intitulé "Autonomie : Individualisation de crédits 
pour la subvention de la télégestion" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

A  RTICLE 1

Individualise un crédit de 140 000,00 € pour la mise en place de la télégestion au sein de services
d'aide à domicile, à imputer au chapitre 935-538/6188, réparti comme suit :

Association Projet Aide allouée

Exercice 2016 de la convention CNSA

ADMR

Aide à Domicile en Milieu Rural
Mise en place de la télégestion des services 80 640,00 €

Exercice 2017 de la convention CNSA

PR 48

Présence Rurale
Mise en place de la télégestion des services 59 360,00 €

A  RTICLE 2

Autorise la signature des conventions inhérentes à ces financements, sur la base de la convention
type jointe, de leurs avenants et de tous les documents éventuellement nécessaires à leur mise en
œuvre.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_050 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°203 "Autonomie : Individualisation de crédits pour la subvention de la télégestion".

Lors de la Commission permanente du 16 décembre 2016, il a été proposé un avenant à l'accord
cadre pour la modernisation des services d'aide à domicile.

Cette convention entre le Département et la Caisse Nationale de la Solidarité (CNSA) permet de
cofinancer  diverses  actions  dont  la  mise en place de la  télégestion. Par  ailleurs,  il  était prévu
d'attribuer une aide aux associations ADMR et PR48, qui se sont inscrites dans la démarche de
déploiement de la télégestion de leurs services (Action 2.2 de la convention n° ).

Le montant de l'attribution de l'aide qui est envisagée a été calculé au regard du volume horaire
effectué en année pleine par chaque service sur l'année 2015.

Par conséquent, je vous propose de procéder à l'individualisation des crédits nécessaires à la mise
en place de la télégestion pour les associations suivantes :

Association

Présidence
Descriptif du projet

Proposition de
subvention

Dont part
CNSA

Exercice 2016 de la convention CNSA

ADMR

Aide  à  Domicile  en  Milieu
Rural

Maurice DUNY

Mise en place de la télégestion des
services

80 640 € 41 933 €

Exercice 2017 de la convention CNSA

PR 48

Présence Rurale

Damien COEUR

Mise en place de la télégestion des
services

59 360 € 30 867 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

- d'approuver l'attribution des subventions ci-dessus, pour un montant total de 140 000 €, à imputer
au chapitre 935-538/6188, conformément aux termes de la convention passée avec la CNSA ;

- d'autoriser la signature des conventions nécessaires à la mise en œuvre de ces financements, et
leurs avenants éventuels, sur la base de la convention type jointe
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CONVENTION N°

RELATIVE A L'ATTRIBUTION D'UNE AIDE FINANCIERE
POUR LA MISE EN PLACE DE LA TELEGESTION AU SEIN DES

SERVICES D'AIDE A DOMICILE

Désignation légale des parties

ENTRE :

Le Département de la Lozère, sis 4 rue de la Rovère - BP 24 - 48001 Mende
Cedex représenté par la Présidente du Conseil départemental, Madame Sophie
PANTEL, d'une part

ET :

XXXXXX  – XXXXX, XXXXX -  représentée par XXXXX, XXXXXX.

Vu la délibération CP-16-302 du 16 décembre 2016 autorisant la signature de
l'avenant à la convention du 28 août 2015 ;
Vu la délibération du 7 avril 2017 ;

Préambule

Les grandes orientations de la politique que conduit le Département en faveur
des  personnes  âgées  et  handicapées  s'inscrivent  dans  un  schéma
départemental. Le volet qui porte sur le soutien accordé à la personne âgée en
perte d'autonomie et à sa famille préconise en particulier d'améliorer la qualité de
l'accompagnement humain des usagers.

Depuis  l'accord  cadre  pour  la  modernisation  et  la  professionnalisation  des
Services  d'Aides  A domicile  (SAAD)  signé  le  28  août  2015,  entre  la  Caisse
Nationale de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA) et le Département de la Lozère,
une réflexion avec les SAAD aboutit à l'attribution d'une aide à la mise en place
de la télégestion.

Article 1  er     : Objet

L'attribution d'une aide financière pour la mise en place de la télégestion, vise
l'amélioration de la qualité du service rendu aux usagers. 
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La présente convention a pour objet de fixer les conditions d'attribution de l'aide
financière.

Article 2     : Durée et date d'effet

La  présente  convention  entrera  en  vigueur  dès  la  date  de  signature  par  les
parties, et produira ses effets pour la durée du projet de mise en place de la
télégestion.

Article 4     : Conditions générales

Engagement de XXXX

XXXXX s'engage à mettre en place un outil qui permettra la gestion et le contrôle
des interventions, tout en simplifiant les procédures administratives. L'utilisation
du standard  ESPPADOM devra  être  prévue lors  de la  mise en œuvre de la
télégestion.

XXXXX s'engage à fournir au Département de la Lozère le volume horaire réalisé
chaque année, et ce dans les meilleurs délais.

Engagement du Département de la Lozère

Le Département de la Lozère se tient à disposition de XXXX pour la coordination
du projet.

Le Département de la Lozère s'engage à attribuer une aide financière à XXXX
dès lors que la télégestion sera mise en place.

Article 5     : Clauses financières

Le  Département  de  la  Lozère  s'engage  à  attribuer  une  aide  financière  d'un
montant de XXXX euros pour la mise la mise en place de la télégestion, sur
présentation des justificatifs acquittés.

Seront pris en compte les frais relatifs à l'achat de logiciel, de matériel nécessaire
à la mise en place de la télégestion et des formations.

Le montant  de l'aide financière attribuée par le Département de la Lozère ne
pourra en aucun cas dépasser le montant des frais engagés par XXXX pour la
mise en place de la télégestion et  ce dans un plafond de dépense de XXXX
euros.

Article 6     : Obligation de communication

Les  signataires  de  la  convention  s’engagent  à  valoriser  auprès  du  public  la
participation du Département et de la CNSA à l'action dans leurs rapports avec
les médias. 
Le logo du Département et de la CNSA sont à apposer sur tous les supports de
communication (documents d'informations, plaquettes, panneaux …). L'utilisation
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du logo du Département devra se faire en conformité avec la charte graphique du
Département. La demande de logo sera réalisée sur la base d'un formulaire à
partir sur la page www.lozere.fr

Article 7     : Clause de résiliation

À tout moment,  l'une ou l'autre des parties peut demander la résiliation de la
présente convention sous la forme d'une lettre recommandée avec accusé de
réception et préavis d'un mois.

Article 8     : Règlement de litiges

En cas  de  litige  pour  l’application  de  la  présente  convention,  les  signataires
décident  de  rechercher  un  règlement  amiable  préalablement  à  tout  recours
contentieux,  par  le  biais  de  l’élaboration  d’une  transaction  notamment  (ou  la
médiation, l’arbitrage….). En cas d’échec, les litiges relèveront de la compétence
exclusive du Tribunal administratif de Nîmes.

Cette convention a été établie en deux exemplaires originaux.

FAIT à Mende    FAIT à
Le    Le

La Présidente du Conseil Départemental,   XXXX
Sophie PANTEL   XXXX
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Délibération n°CP_17_051

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Solidarités

Objet : Lien Social : Modalités de lutte contre la précarité énergétique dans le cadre
du Fonds de Solidarité pour le Logement

Dossier suivi par Lien social - Logement

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1614-7, R 1614-40-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU l'article L 115-3 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU les lois n° 1990-441 du 31 mai 1990, n° 1998-657 du 29 juillet 1998, n°2004-809 du 
13 août 2004, n° 2006-872 du 13 juillet 2006, n° 2009-323 du 25 mars 2009 ; 
 
VU les décrets n° 2002-120 du 30 janvier 2002, n° 2005-212 du 2 mars 2005, n° 2008-
780 du 13 août 2008 ; 
 
VU la délibération n°CP_16_008 du 5 février 2016 approuvant le règlement intérieur ; 
 
VU délibération n°CG_13_4101 du 31 octobre 2013 approuvant la convention et confiant
la gestion du Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) à la Caisse Commune de 
Sécurité Sociale de la Lozère ; 
 
VU le décret d’application n°2001-531 du 20 juin 2001 relatif à la loi n° 2000-108 du 10 
février 2000 ; 
 
VU le décret du 8 avril 2004 fixant les conditions d’accès au Tarif de Première Nécessité 
(T.P.N.) complété par le décret du 26 juillet 2006 ; 
 
VU le décret n°2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux Fonds de Solidarité pour le 
Logement ; 
 
VU le décret n° 2008-778, 779 et 780 du 13 août 2008 relatifs à la procédure applicable 
en cas d’impayés des factures d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau ; 
 
VU le Contrat de Service Public 2010-2013 entre l’Etat et EDF SA, signé le 23 décembre
2009 ; 
 
VU la délibération n°CP_16_008 du 5 février 2016 approuvant le règlement intérieur ;

CONSIDÉRANT le rapport n°204 intitulé "Lien Social : Modalités de lutte contre la 
précarité énergétique dans le cadre du Fonds de Solidarité pour le Logement" en 
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve, dans le cadre de la lutte contre la précarité énergétique au titre du Fonds de Solidarité
pour le Logement :

• l’intégration, du dispositif d’aide à la prévention des dettes énergétiques, porté par l’Agence
Locale de l’Énergie et du Climat (ALEC), au Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL),
sachant que cela :

• n'impactera pas le montant de la dotation globale du Département au FSL,

• permettra le maintien par les énergéticiens voire la progression de leur dotation au
FSL énergie, considérant que :

• EDF a soutenu ce projet, sur la base d’une dotation complémentaire au FSL
de 10 000,00 € en 2015 et de 13 000,00 € en 2016.
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• Engie  a  indiqué  que  la  question  de  leur  dotation,  serait  éventuellement
étudiée, si une action de prévention était mise en place.

• la convention de partenariat  à intervenir avec le fournisseur d’énergie EDF relative à sa
participation au FSL.

ARTICLE 2

Autorise la signature :

• des conventions, des avenants et de tous les autres documents éventuellement nécessaires
à la mise en œuvre du dispositif d’aide à la prévention des dettes énergies,

• de la convention de partenariat, ci-annexée, des avenants et de tous les autres documents
éventuellement nécessaires à sa mise en œuvre.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_051 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°204 "Lien Social : Modalités de lutte contre la précarité énergétique dans le cadre du Fonds 
de Solidarité pour le Logement".

La loi n°2004-809 du 13 août 2004, relative aux responsabilités et libertés locales a transféré la
gestion des Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) créés par la loi n°90-449 du 31 mai 1990 au
Département, qui en assure également le financement. Ce fonds accorde des aides financières aux
personnes,  lorsqu’elles éprouvent  des difficultés à accéder à un logement ou à s’y maintenir.  Il
permet aussi de financer des actions d’accompagnement qu’elles soient individuelles ou collectives.
Par une délibération du 16 décembre 2004, le Conseil général a choisi de déléguer la gestion du
FSL à la Caisse Commune de Sécurité Sociale de la Lozère. Cette délégation a pris la forme d’une
convention de gestion administrative, comptable et financière renouvelée le 20 avril 2009, puis le 10
janvier 2014 et modifiée par avenant le 27 juillet 2015 par le Conseil départemental.

Prévention de la précarité énergétique

1 - Partenariat avec l'ALEC

Le règlement intérieur actuellement en vigueur a été validé en février 2016. Cependant, l’action de
prévention de la précarité énergétique était alors expérimentale. Or, en date du 22 février 2017, le
Comité de pilotage du Plan Local  d’Action pour  le  Logement  et  l’Hébergement  des  Personnes
Défavorisées  a  validé  le  fait  d'intégrer  au dispositif  l’aide  à  la  prévention  des  dettes  énergies.
L’opérateur qui a porté ce projet est l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat (ALEC).

Présentation du bilan de ce projet expérimental 2015-2016, porté par l'ALEC :

56  foyers,  orientés  par  les  travailleurs  sociaux  du  Département,  ont  bénéficié  de  cet
accompagnement énergétique, qui se compose de deux visites à domicile, destinées à analyser des
données techniques liées au bâti et des données d’utilisation du logement et de ses équipements.
Les éléments d’observations techniques de l’ALEC qui reviennent de façon récurrente sur le bâti
sont :  le  défaut  d’isolation,  le  problème de réglage sur  l’eau chaude sanitaire,  la  présence de
nombreuses veilles, la présence d’humidité.
Certains éléments relèvent du bâti, d’autres de l'usage des personnes. Sur ce dernier point, ils s’agit
de renforcer les conseils et recommandations auprès des ménages. Sur les points liés au bâti, il
s'agit de faire remonter l’information au bailleur par le biais du locataire, et si ce dernier est d’accord.
Des passerelles peuvent alors être créées pour accompagner les personnes dans la demande de
travaux, avec l’aide des travailleurs sociaux, de l'ADIL, des points info-énergie  (Aides ANAH, Habiter
Mieux, déduction d'impôts, Combles à 1€,…).

L’évaluation des différents protagonistes :

• Évaluation des familles :  globalement,  elles accueillent  ces visites de façon positive et
indiquent qu’elles comprennent mieux les consommations de leur installation de chauffage,
ou électro-ménager.

• Évaluation des travailleurs sociaux du Département : lors d’une rencontre des travailleurs
sociaux du lien social du 21 novembre 2016, ils ont pu mettre en évidence l’effet préventif de
cette  action.  A cette  époque,  31 ménages avaient  été  vus,  et  pour  certains,  lors  d'une
seconde visite, une diminution de facture avait été constatée par l’opérateur.

• Évaluation  du  Comité  de  Pilotage  du  Plan  Local  d’Action  pour  le  Logement  et
l’Hébergement des Personnes Défavorisées :  lors du comité de pilotage du 22 février
2017,  et  suite  à  la  présentation  du bilan  de  l’action,  le  comité  a  approuvé  l’éventuelle
intégration de cette nouvelle  prestation,  au Fonds de Solidarité  pour  le  Logement  de la
Lozère.
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Aujourd’hui, il est proposé d’intégrer au FSL, ce dispositif de prévention des dettes énergétiques.
Cependant,  ces  modifications  n’ont  pas  d’incidence  sur  le  montant  de  la  dotation  globale  du
Département au FSL, mais permettent que les énergéticiens maintiennent, voire fassent progresser
leur dotation au FSL énergie. En effet, c’est sur la base d’une dotation complémentaire au FSL de 10
000 € en 2015 et 13 000 € en 2016, qu’EDF a soutenu ce projet. Engie, de son côté, a indiqué qu’ils
ré-étudieraient éventuellement, la question de leur dotation, si une action de prévention était mise en
place.

2) Partenariat avec EDF

La précédente convention de partenariat avec le fournisseur d’énergie EDF sur le département de la
Lozère a été signée au 1er janvier 2014. Elle est arrivée à échéance le 31/12/2016, et doit être
renouvelée.
Les conditions et les modalités de la participation de la Société EDF prévoient la mise en œuvre d’un
éventail de mesures d’accompagnement au profit de leurs clients qui sont en situation de difficulté de
paiement, mesures qui vont du dispositif de prévention, centré sur la maîtrise des consommations
d’énergie jusqu’à la prise en charge totale ou partielle des factures d’électricité impayées.
En 2016, la contribution de EDF sur le Fonds de Solidarité pour le Logement s’est élevée à 35 000€,
alors qu’en 2012-2013-2014 leur dotation a été, en moyenne, de 23 666 €. Ces deux dernières
années, la dotation augmentant, nous avons pu développer de façon expérimentale, la prévention
des impayés d’énergie.
La nouvelle convention précise, comme la précédente, les engagements de chacune des parties.
Elle est signée pour un an, et renouvelable deux fois par tacite reconduction. Dans son article 7, elle
encourage à poursuivre des actions de prévention des impayés d’énergie dans le cadre du FSL.

Au regard de tous ces éléments, je vous demande :

• de valider l’intégration de l’accompagnement énergétique au FSL,

• de valider la convention EDF qui participe au financement FSL,

• de m’autoriser à signer les conventions et les avenants éventuellement nécessaires à la mise en
œuvre de cette nouvelle prestation.
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CONVENTION RELATIVE A LA PARTICIPATION D’EDF 

AU FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT 

EDF – Département de la LOZÈRE 

2017 
 
 

 
ENTRE 
 

Le Département de la LOZÈRE, dont le siège est situé  
Hôtel du Département,  
4 rue de la Rovère -  BP 24  
48001 MENDE CEDEX 
 
représenté par Madame Sophie PANTEL,  
en sa qualité de Présidente du Conseil Départemental de la Lozère. 
 
Ci-après désigné « le Département » 
 

 
ET 

 
ELECTRICITE de France, Société Anonyme au capital de 1 370 938 843,50 € dont le siège social 
est situé à Paris 8ème, 22-30 Avenue de Wagram, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro B 552 081 317, faisant élection de domicile à EDF Commerce, 
dont l’adresse est 7 rue André ALLAR, CS 30303, 13 015 MARSEILLE CEDEX 15, représentée 
par Monsieur Luc L’HOSTIS, en sa qualité de Directeur Collectivités Méditerranée, dûment habilité 
à l’effet des présentes, 
 
Ci-après désignée « EDF » 
 
Et plus généralement désignés par « la ou les Parties ». 

87



Convention FSL 2017   EDF / Département de la LOZÈRE Page 2 
 

 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
PREAMBULE 
 
Le Département, en sa qualité de chef de file de l’action sociale, aide et apporte une assistance 
aux personnes démunies, notamment par la participation à leur insertion sociale et professionnelle 
ainsi que par son action en faveur du logement.  
 
Ainsi, conformément à l’article 6 de la loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 
logement, le Département crée et pilote un Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) qui a pour 
objet d’accorder, dans les conditions définies par son règlement intérieur, des aides au titre des 
dettes de loyer et de factures d’énergie, d’eau, de téléphone et d’accès internet à des personnes 
en difficultés, mais également de prendre en charge des mesures d’accompagnement social, 
individuelles ou collectives, liées au logement. 

 
Le FSL du Département s’inscrit dans le Plan Local d’Action pour le Logement et l’Hébergement 
des Personnes Défavorisées (PLALHPD) et est destiné à aider les personnes et familles en 
situation de pauvreté et de précarité du Département. 
 
EDF s’est engagée depuis plus de 30 ans pour mener une politique volontariste vis-à-vis des plus 
démunis, avec l’objectif de faire en sorte que la facture énergétique ne constitue pas un facteur 
aggravant d’une situation de précarité. 
 
La contribution d’EDF au Fonds de Solidarité pour le Logement du Département en vue de la mise 
en œuvre d’actions curatives visant les impayés d’énergie et d’actions préventives permettant une 
meilleure maîtrise de l’énergie, limitant ainsi le montant des factures, reflète cet engagement. 

 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente Convention a pour objet de : 
 Préciser la nature et les modalités des relations entre EDF et le Département concernant le 

FSL, 
 Les modalités du concours financier d’EDF au FSL, 
 Les engagements respectifs des Parties dans la prise en charge des impayés de factures 

d’énergie des ménages défavorisés et dans la mise en œuvre d’actions préventives. 
 

 
 

ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION 
 

Le dispositif global du FSL s’adresse aux personnes physiques domiciliées dans le Département, 
notamment titulaires d’un contrat de fourniture d’énergies auprès d’EDF. 

 
Le FSL peut apporter à ces personnes et familles dans le domaine de l’énergie : 
 Des aides curatives pour payer tout ou partie de leurs factures d’énergies, 
 Des aides préventives pour éviter des situations d’impayés dans le domaine de l’énergie, 
 Des actions de prévention pour une meilleure maîtrise de l’énergie. 

 
La présente Convention n’est pas exclusive de conventions conclues par le Département avec 
d’autres fournisseurs d’énergie. 
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ARTICLE 3 : FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF FSL 
 
Le FSL est placé sous la responsabilité du Département sur le territoire dont il a la compétence. Le 
service gestionnaire du FSL est la Caisse Commune de Sécurité Sociale de la Lozère. 

Le fonctionnement du FSL du Département est régi par son règlement intérieur pour la partie 
énergie. 
 
Ce règlement intérieur décrit notamment les critères d’attribution des aides ainsi que les 
modalités : 

1. Du dépôt de la demande d’aide, 
2. Bordereau de préparation des commissions du Département, (Annexe 1) 
3. De l’instruction de la demande d’aide, 
4. Modèle de bordereau de décision du Département, (Annexe 2) 
5. Modèle de bordereau de paiement du Département. (Annexe 3) 

 
 

 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DE LA LOZÈRE 

 
Le Département est responsable et garant du bon fonctionnement du dispositif FSL, tant sur le 
plan de l’application des critères d’attribution des aides du FSL prévus au règlement intérieur et du 
respect des délais d’instruction prescrits par le décret de 2008, que sur l’utilisation du budget du 
FSL. 

Dans le cas où le Département choisit d’externaliser la gestion de son FSL, le département reste 
garant du fait que l’organisme gestionnaire comptable et financier du FSL qu’il mandate respecte 
bien les exigences du décret 2008-780 du 13 aout 2008 et du règlement intérieur du FSL et 
notamment le délai de 60 jours relatif à la transmission des informations aux fournisseurs 
d’énergie. 
 
Le Département tient à jour et fournit à EDF la liste des entités de son territoire qu’il autorise à faire 
une demande d’aide FSL et à échanger avec EDF. (Annexe 4) 
 
 

4.1. Information 
 
Le Département s’engage vis-à-vis d’EDF: 

 
 à communiquer à EDF les adresses e-mail des services sociaux à qui sont adressés les 
courriers signalant les clients aidés ou bénéficiant des tarifs sociaux de l’énergie (ou qui ont fait 
valoir auprès d’EDF qu'ils bénéficient du chèque énergie, en réglant leur facture avec le chèque 
énergie ou en adressant à EDF une des attestations ad’hoc) en situation d’impayés ou qui ne se 
sont pas manifestés après une interruption de fourniture ainsi que toute mise à jour de ces 
coordonnées. (Annexe 5) 
 
Lorsque des habitants du Département ont fait l’objet d’une information par EDF auprès des 
services sociaux concernés conformément au décret n° 2008-780 du 13 août 2008, et afin de 
sécuriser la gestion de ces cas sensibles, le Département pourra : 

o contacter ces habitants pour proposer un accompagnement, en bonne complémentarité 
avec les services sociaux des communes et des maisons des solidarités du Département, 

o prendre les dispositions nécessaires pour faire recevoir par les services sociaux concernés 
les personnes en situation de coupure prévue ou effective de fourniture d’énergie et 
contacter, s’agissant des clients d’EDF, l’équipe Solidarité EDF pour permettre le maintien 
ou le rétablissement des fournitures. 
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 à compter du déploiement du chèque énergie sur le territoire, à vérifier l’éligibilité du client 
faisant une demande d’aide au dispositif, ainsi que la bonne information d’EDF, via l’envoi soit du 
chèque énergie soit de l’attestation associée, accompagnés d’une facture EDF récente afin de 
sécuriser l’identification de ce client, afin que les protections nécessaires puissent être mises en 
place. 
 
 à veiller à l’information du Pôle Solidarité d’EDF par le service gestionnaire du FSL, du dépôt 
d’un dossier par un client d’EDF auprès du Fonds en utilisant prioritairement le PASS EDF. En cas 
de dossier très complexe ou d’un montant particulièrement important, un contact téléphonique sera 
privilégié pour étudier avec EDF les solutions de paiement de la dette résiduelle. 

 
 à privilégier, pour une meilleure fluidité dans le traitement des demandes d’information du 
gestionnaire FSL, un format de ces demandes compatible avec les outils EDF (tableau sous .xls 
ou .csv comprenant a minima les informations suivantes : nom du bénéficiaire, prénom du 
bénéficiaire, commune, code postal, référence client et numéro de compte), (Annexe 1), et une 
transmission prioritairement via le PASS. (Annexe 6) 
 

 
4.2 . Gestion des aides 

 
Le Département s’engage vis-à-vis d’EDF à : 

 
 demander aux clients lorsque l’aide FSL ne couvre pas la totalité de la somme due, de faire un 
règlement partiel de la dette dès la constitution du dossier, 

 
 informer les bénéficiaires des aides FSL que les factures EDF à venir, ne faisant pas l’objet d’un 
versement d’aides FSL, sont à régler dans leur totalité et dans les délais contractuels, 

 
 veiller à ce que le délai entre la réception d’une demande d’aide et la notification de la décision 
ne dépasse pas les délais prescrits par le décret impayés de 2008, 
 
 transmettre au gestionnaire comptable et financier du FSL les documents nécessaires à la mise 
en paiement des aides accordées, selon les modalités définies à l’article 3 de la présente 
convention, 

 
 adresser au Pôle Solidarité d’EDF un récapitulatif des aides accordées, selon le modèle de 
bordereau de décision décrit en annexe 2, 

 
 sur demande d’EDF, fournir la preuve du dépôt de dossier de demande d’aide auprès de la 
Commission FSL, afin qu’EDF puisse mettre en œuvre les mesures de protection prévues par le 
décret 2008-780 du 13 aout 2008, 

 
 procéder au versement des aides sur le compte EDF référencé en annexe 7, et envoyer un 
bordereau de paiement récapitulatif à EDF -  Pôle Solidarité Méditerranée, faisant apparaître les 
informations décrites en annexe 3 et ce dans un délai de 30 jours à compter de la décision de la 
Commission. 
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ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS D’EDF 
 

5.1. Information 
 

EDF s’engage à : 
 

 mettre à disposition les canaux de contact suivants pour les travailleurs sociaux : 
o le Portail internet d’Accès aux Services Solidarité d’EDF, 

https://pass-collectivites.edf.com, permettant informations et échanges 
avec le Pôle Solidarité d’EDF, afin de faciliter l’accès à l’information et le conseil des 
travailleurs sociaux face aux différentes situations rencontrées. EDF se tient à 
disposition des travailleurs sociaux afin de faciliter la prise en mains de ce portail 
PASS. 

o un « numéro de téléphone solidarité » dédié aux Travailleurs Sociaux :  
0 810 810 115 

o une adresse mail dédiée solidarite30@edf.fr 
 désigner des interlocuteurs dédiés, cf : Article 6.1, 

 
 désigner, le Responsable d’Équipe qui sera l’interlocuteur privilégié du FSL pour des dossiers 
clientèles et les dossiers très sensibles, cf : Article 6.1, 
 
 informer les services sociaux du Département lors de la relance pour impayés, sauf avis 
contraire du client, si celui-ci bénéficie d’une tarification sociale de l’énergie (ou le cas échéant 
lorsqu’il a fait valoir auprès d’EDF qu'il bénéficie du chèque énergie, en réglant sa facture avec le 
chèque énergie ou en adressant à EDF une des attestations ad’hoc). 

 
Conformément au décret n° 2008-780 du 13 août 2008 relatif à la procédure applicable en cas 
d’impayés des factures d’électricité, de gaz, de chaleur et d’eau : 
 

o Lors de la relance pour impayés de ses clients précaires, dans les conditions et selon les 
modalités visées au décret précité, EDF informe les services sociaux du Département et 
les services sociaux communaux aux adresses e-mail mentionnées en annexe 5, 

o Lorsque l’interruption de fourniture ou la réduction de puissance pour impayés de ses 
clients a été maintenue pendant cinq jours, EDF alerte, le premier jour ouvré suivant, les 
services sociaux du Département et les services sociaux communaux aux adresses e-mail 
mentionnées en annexe 5. 

 
 

5.2. Gestion des aides 
 

EDF s’engage à : 
 
 Proposer aux clients faisant l’objet d’une aide FSL, un « Accompagnement énergie » qui permet 
de trouver avec eux des solutions adaptées à leur situation : 

o La mise en place d’un mécanisme de prévention (proposition de mode de 
paiement adapté, conseils pour réaliser des économies d’énergie…), 

o Des solutions immédiates pour régler le problème de paiement (vérification des 
données de consommation et de l’adéquation du contrat, orientation vers les 
services sociaux …). 
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 Communiquer au Département sur sa demande, ou au gestionnaire du FSL, les éléments 
nécessaires à l’étude du dossier, annexe 1, 
 
 Déduire du compte client de chaque bénéficiaire concerné, le montant attribué au titre du FSL. 
Cette déduction sera faite après réception par le Pôle Solidarité EDF, de la notification nominative 
des aides attribuées, qui lui aura été transmise par le Département, prioritairement via le PASS 
EDF ou le cas échéant par e-mail (cf. Article 3), 
 
 Informer les clients bénéficiaires des aides FSL, une fois les aides notifiées par le Département 
au Pôle Solidarité EDF, du reliquat éventuel de la dette dont le montant devra être réglé et 
proposera les modalités de règlement du solde de cette dette. 

 
5.3. Sensibilisation 

 
EDF s’engage, en collaboration avec le Département à mettre en œuvre des actions d’information 
destinées aux travailleurs sociaux des services sociaux institutionnels et associatifs situés sur son 
territoire : 
 
 une information sur la maîtrise de la consommation d’énergie, éco-gestes et sur les dépenses 
d’énergie, 

 
 une information sur les actions permettant une réduction de la consommation énergétique 
(installations d’équipements plus économes, actions visant à modifier les comportements en 
matière d’utilisation d’énergie…), 

 
 une information sur les dispositifs de rénovation solidaire et notamment sur le programme 
Habiter Mieux piloté par l’Anah visant principalement des logements occupés par des propriétaires 
modestes et très modestes. 
 
 
 
ARTICLE 6 : SUIVI ET BILAN DE LA CONVENTION 

 
Chaque Partie s’engage à répondre aux questions et à toutes demandes écrites ou orales de 
l’autre Partie concernant l’exécution de la présente convention. 
 

6.1. Interlocuteurs et instances 
 
Les représentants des Parties sont désignés ci-après : 
 

Pour EDF: 
 

Nom Fonction Adresse Tél. Fixe 
Tél. Portable E-mail 

Michel 
BERTHOMIEU 

Responsable du Pôle 
Régional Solidarité 

20 avenue Frédéric 
MISTRAL 34965 

Montpellier Cedex 
04 67 06 69 73 
06 64 72 46 17 michel.berthomieu@edf.fr 

Marilène 
COMBES 

Manager du Pôle 
Régional Solidarité 

20 avenue Frédéric 
MISTRAL 34965 

Montpellier Cedex 
04 67 34 11 55 
06 22 96 25 09 marilene.combes@edf.fr 

Pascal  
VIDAL Correspondant Solidarité 27 avenue d’Agly 

66000 Rivesaltes 
04 30 53 21 43 
06 64 72 16 31 pascal.vidal@edf.fr 

Laurence 
STAATH 

Responsable équipe 
clientèle Solidarité 

835, rue Etienne Lenoir 
ZAC KM Delta 

CS 2001 
30025 NIMES CEDEX 

04 66 28 37 16 
06 60 55 39 09 laurence.staath@edf.fr 
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Pour le Département de la LOZÈRE : 
 

Nom Fonction Adresse Tél. Fixe 
Tél. Portable E-mail 

Marie  
LAUZE 

Directrice Générale 
Adjointe de la Solidarité 

Sociale 

Hôtel du Département,  
4, rue de la Rovère,  

BP 24, 48001 MENDE 
CEDEX 

04 66 49 66 06 mlauze@lozere.fr 

Yannick 
AGUILHON Directeur du Lien Social 

Hôtel du Département,  
4, rue de la Rovère,  

BP 24, 48001 MENDE 
CEDEX 

04 66 49 28 52 yaguilhon@lozere.fr 

Cécile 
BAZARD-PIN 

Cheffe du Service 
Logement et 

accompagnement 
budgétaire 

Hôtel du Département,  
4, rue de la Rovère,  

BP 24, 48001 MENDE 
CEDEX 

04 66 49 27 94 cbazardpin@lozere.fr 

 
Le Département invite EDF à participer aux différentes instances du FSL, notamment : 

 
 Au Comité Technique, rencontre bilatérale se tenant au moins une fois par trimestre. 
 
 Au Comité des Financeurs annuel : 

 
o Avec une voie consultative, aux rencontres organisées par le Département, à 

minima une fois par an, sur des dossiers très complexes (grosses dettes …), 
o Avec une voix consultative, aux réunions de travail sur l’évolution du Règlement 

Intérieur du FSL concernant les dépenses d’énergie. Le Département informera de 
plus systématiquement EDF en cas de mise à jour du règlement intérieur (envoi de 
la nouvelle version par mail ou par courrier). 

 
 Aux rencontres proposées dans le cadre du PLAPHPD, 
 
Le Département pourra solliciter l’appui d’EDF dans le cadre de l’évolution de la politique sociale 
solidarité du Département dans le domaine de la précarité énergétique, des impayés et de la 
maîtrise de l’énergie. 
 
EDF organisera 1 fois par an une réunion interdépartementale d’échanges et de partage de 
pratiques sur le fonctionnement des FSL sur le territoire de la Direction Commerce Méditerranée. 

 
 

6.2. Objectifs et modalités du Comité Technique 
 

Le Département organise des comités techniques au moins une fois par trimestre pour : 
 
 présenter : 

 
o l’état de consommation du fonds, 
o le nombre de dossiers traités, 
o le retour sur l’attribution effective des aides (aides accordées, dossiers rejetés et 

sans suite, respect du délai de 60 jours, nombre de recours suite à non attribution 
d’aides…). 

 
 vérifier et faire évoluer si besoin le fonctionnement du FSL énergie entre EDF et les Services 

Sociaux du Département. 
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6.3. Objectifs et modalités du Comité des Financeurs 
 

Le Comité des Financeurs vise à présenter le bilan annuel de l’action du Département en matière 
de FSL à EDF qui précisera notamment les éléments suivants : 
 

o la liste et le montant de la contribution au FSL des fournisseurs d’énergie apportant 
leur concours au FSL, 

o le montant global des aides au paiement des factures d’énergie et le nombre de 
dossiers aidés par fournisseur d’énergie. 

 
Le Département transmet à l’appui de son bilan annuel un document comprenant, pour chaque 
bassin de vie du Département (5 centres médico-sociaux) concernée du Département, à minima : 

 

o le nombre de demandes d’aides « électricité » déposées relatives à un contrat EDF, 
o le nombre des aides « électricité » accordées relatives à un contrat EDF, 
o le montant des aides « électricité » accordées relatives à un contrat EDF, 
o les caractéristiques des clients bénéficiaires d’aides « électricité » relatives à un 

contrat EDF, 
o le nombre des aides « électricité » refusées relatives à un contrat EDF, 
 
o le nombre de demandes d’aides « gaz » déposées relatives à un contrat EDF, 
o le nombre des aides « gaz » accordées relatives à un contrat EDF, 
o le montant des aides « gaz » accordées relatives à un contrat EDF, 
o les caractéristiques des clients bénéficiaires d’aides « gaz » relatives à un contrat 

EDF, 
o le nombre des aides « gaz » refusées relatives à un contrat EDF, 
 
o la répartition selon chacun des partenaires du FSL (Maisons des solidarités, CCAS, 

autres demandeurs) du nombre et du montant des aides issues du FSL qui ont été 
versées aux clients d’EDF. 

 
 
 

ARTICLE 7 : DEVELOPPEMENT DES MESURES DE PREVENTION DES IMPAYES 
DANS LE CADRE DU FSL 
 
EDF et le Département entendent développer les aides préventives aux impayés dans le cadre du 
FSL. 
 
A ce titre, le dispositif FSL pourra être sollicité pour une prise en charge totale ou partielle de la 
facture, à titre préventif,  pour des personnes et des familles confrontées brutalement à des 
modifications importantes de leur situation qui génèrent entre autres une perte momentanée de 
revenus (accident, décès, maladie, perte d’emploi, rupture familiale). 

 
Des actions de prévention individuelles et collectives pourront être organisées en concertation 
entre le Département et EDF et être financées par le FSL, dans le respect des dispositions légales 
et réglementaires propres aux modalités d’utilisation du FSL. 
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ARTICLE 8 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
En début d’année et au plus tard le 30 juin, EDF fera connaître par courrier  le montant de sa 
participation financière qui sera versée au Fonds de Solidarité Logement pour l’année civile en 
cours, et en précisera la répartition entre des actions curatives et préventives. 
 
Le cas échéant, certaines actions préventives et leur financement éventuel pourront faire l’objet 
d’une convention dédiée. 

 

Une fois informé du montant de la participation d’EDF, le Département adressera alors un appel de 
fonds du montant correspondant, dont le modèle est annexé à la présente convention. La 
contribution d’EDF est versée sur le compte de l’opérateur financier du Conseil Départemental, 
référencé en annexe 8. 

 

A noter que, dans le cadre de l’exécution de la Convention, chacune des Parties prend à sa 
charge ses propres dépenses. 

 
 
 

ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE ET CONSERVATION DES DONNEES ECHANGEES 
 

9.1. Gestion des données à caractère personnel 
 

Chacune des Parties garantit à l'autre Partie du respect des obligations légales et réglementaires 
lui incombant au titre de la protection des données à caractère personnel, en particulier de la loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (ci-après « 
loi informatique et libertés ») et, lorsqu’il sera applicable, du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
personnelles et à la libre circulation de ces données. 

 
 

9.2. Formalités préalables 
 
Chacune des Parties, lorsqu’elle est qualifiée de responsable du traitement, fait son affaire des 
formalités préalables auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) 
lui incombant au titre de la réglementation relative à la protection des données à caractère 
personnel. 
 
Toutefois, à la demande d’EDF, le Département assistera ce dernier dans la réalisation de ses 
formalités préalables auprès de la CNIL relatives à des traitements de données modifiées ou 
créées compte tenu de l’exécution de la présente convention. 

 
 

9.3. Sous-traitants du Département de la LOZÈRE 
 
Le respect du présent article « confidentialité et conservation des données échangées » constitue 
une obligation essentielle à la charge du Département, qui doit veiller à faire figurer des 
engagements à minima équivalent à ceux énoncés au dit article dans les contrats qu’il conclut 
avec ses sous-traitants au sens de l’article 35 de la loi informatique et libertés. 
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ARTICLE 10 : COMMUNICATION 
 
Dans le cadre de leur communication respective, les parties peuvent faire état de leur participation 
commune au financement du FSL du Département. 
 
 
 
ARTICLE 11 : DUREE, REVISION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

 
11.1. Durée 

 
La présente Convention est conclue pour une durée de un (1) an, du 1er janvier 2017 au 
31 décembre 2017. 
 
Elle est renouvelable deux fois maximum par tacite reconduction pour des périodes d’un an, sauf 
information contraire transmise par l’une des Parties à l’autre Partie par courrier recommandé avec 
accusé de réception dans le délai maximum d’un mois avant l’échéance de la Convention et ce 
sans que la durée maximale de la convention puisse excéder trois (3) ans. 
 
 

11.2. Révision 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant, notamment suite à des modifications 
légales ou réglementaires : les Parties conviennent expressément, qu’en cas de modification des 
textes législatifs ou réglementaires relatifs au FSL rendant inapplicables les dispositions de la 
Convention, elles se rencontreront à l’initiative de la Partie la plus diligente pour en étudier les 
adaptations nécessaires. 
 
Les annexes seront mises à jour dès que nécessaire. 
 
 

11.3. Résiliation 
 
D’un commun accord ou en cas de non respect de l’une ou l’autre Partie des engagements 
respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par l’une ou l’autre des 
Parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception valant mise en demeure et restée infructueuse. 
 
Par ailleurs, la convention sera résiliée de plein droit en cas de transfert de la compétence de 
gestion du FSL du Département à une Métropole dans les conditions de l’article L 5217-2 du 
CGCT si l’intégralité du territoire du Département est couvert part la Convention FSL passée avec 
la Métropole. La résiliation prendra alors effet à la date effective de ce transfert. Dans le cas où 
une partie du territoire ne serait pas intégrée à la nouvelle Convention FSL passée avec la 
Métropole, la présente Convention se poursuivra avec le Département pour la partie du territoire 
non transférée, sous réserve d’une révision du concours financier d’EDF. 
 
En cas de résiliation, le Département reversera à EDF le reliquat de la participation financière 
d’EDF non utilisé à la date de résiliation. 
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ARTICLE 12 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de différend entre les parties sur l’interprétation ou l’exécution de la Convention, les Parties 
rechercheront un accord amiable, dans un délai d’un (1) mois à compter de la notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception, du différend, par la Partie la plus diligente. 
 
En cas d’échec de cette procédure de règlement amiable, le différend sera alors porté devant les 
tribunaux compétents. 
 
 
 
ARTICLE 13 : LISTE DES ANNEXES 

 Annexe 1 : bordereau de préparation des commissions du Département  cf : Article 3 
 Annexe 2 : modèle de bordereau de décision du Département                       cf : Article 3 
 Annexe 3 : modèle de bordereau de paiement du Département                       cf : Article 3 
 Annexe 4 : liste des entités délégataires du Département                       cf : Article 4 
 Annexe 5 : coordonnées (adresses mails) des services sociaux du Département cf : Article 4.1 
 Annexe 6 : description et utilisation du PASS EDF                                  cf : Article 4.1 
 Annexe 7 : coordonnées du service Trésorerie d’EDF                                  cf : Article 4.2 
 Annexe 8 : modèle d’appel de fonds à adresser à EDF Méditerranée            cf : Article 8 
 
 
 
 
 
Fait à Mende, en 2 exemplaires originaux, le                             2017. 
 
 
 
 

 
Pour EDF, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Luc L’HOSTIS  
Directeur EDF Collectivités Méditerranée 

 
Pour le Conseil Départemental de la LOZÈRE, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame Sophie PANTEL 
Présidente du Conseil Départemental de la Lozère 
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Délibération n°CP_17_052

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Solidarités

Objet :  Lien  social  :  Soutien  à  la  création  d'entreprise  pour  des  populations
fragilisées - AIRDIE

Dossier suivi par Lien social - Insertion

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_052

VU les articles L 263-1 à L 263-14 du Code de l'action sociale et des familles . 
 
VU l'article L 1611-4 et L 3212-3, L 3214-1 et R 3221-1 et L 3231-3-1 du Code général 
des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_14_8117 du 19 décembre 2014 approuvant la mise en œuvre 
du pacte territorial d'insertion 2015-2017 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1011 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « solidarités » ; 
 
Vu la délibération n°CD_17_1027 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°205 intitulé "Lien social : Soutien à la création 
d'entreprise pour des populations fragilisées - AIRDIE" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Michèle MANOA (par pouvoir) ;

ARTICLE 1

Individualise, un crédit de 92 000,00 €, en faveur de l'Association Interdépartementale et Régionale
pour le Développement de l'Insertion par l'Économique (AIRDIE), réparti comme suit :

Bénéficiaire Projet Aide allouée Programme 2017
Chapitre

budgétaire

AIRDIE

Fonctionnement  -
Accompagnement  à  la
création  et  à  la  reprise
d'activité  dans  le  cadre  du
rSa

70 000,00 € Programme  Départemental
d'Insertion

935-
564/6574

Dotation au Fonds de Crédits
à l'Initiative Agrirurale

4 000,00 €

18 000,00 €

Fonds  d'Appui  au
Développement  Touristique
et Artisanal (Subvention aux
privés)

939-
90/6574.90

ARTICLE 2

Autorise la signature des conventions, des avenants et de tous les autres documents éventuellement
nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_052 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°205 "Lien social : Soutien à la création d'entreprise pour des populations fragilisées - 
AIRDIE".

Le Département soutient, au titre du Programme Départemental d’Insertion 2014-2017, des actions
d’insertion par l’activité économique, d’accompagnement professionnel et social, de soutien dans
l’accès aux soins, au logement et à la mobilité afin d'accompagner les bénéficiaires du revenu de
Solidarité active (rSa) dans la construction de parcours durable.

L'association Interdépartementale et Régionale pour le Développement de l'Insertion par l'Économique
(AIRDIE) a pour vocation de favoriser, en Languedoc Roussillon, l'insertion économique de personnes
en  difficulté,  par  la  création  et  la  consolidation  d'entreprises,  en  mobilisant  des  initiatives  et  des
financements solidaires.

Depuis 2005, le Département de la Lozère a une convention avec l'AIRDIE, contribuant ainsi au
financement  de  250 entreprises (TPE  ou  entreprises  solidaires  et  associations) et  à  la
création/consolidation de 570 emplois  sur  le  territoire.  L'AIRDIE  accompagne et  soutient les
bénéficiaires du rSa dans leur projet d'entreprise.

En 2016, l'activité de l'association AIRDIE dans notre département a permis à :

- 50 bénéficiaires  du rSa de bénéficier  d'un  accompagnement  dans le  cadre  de leur  parcours
d'insertion

- de mobiliser 567 352 € pour financer des porteurs de projets et de pouvoir créer ainsi 45 emplois
au sein de 34 entreprises.

- de soutenir 13 porteurs de projets agri-ruraux, dont 5 bénéficiaires du rSa

L'association AIRDIE sollicite le Département pour :

1) Le volet fonctionnement à hauteur de 70 000 € pour 2017 au titre de l'accompagnement à la
création et à la reprise d'activité dans le cadre du dispositif d'insertion.

2) L'abondement du fonds de Crédits à l'Initiative Agri-Rurale à hauteur de 22 000 €.

Depuis la création de l'AIRDIE, les collectivités locales du Languedoc Roussillon et des financiers
privés (France Active) ont confié à l'AIRDIE des fonds permettant de réaliser le financement de
projets d'entreprises lorsqu’il n'est pas possible de le faire sur des fonds bancaires.

Afin de soutenir cette démarche, je vous propose de procéder à de nouvelles individualisations de
crédits en faveur des projets décrit ci-après :

Demandeurs Aide sollicitée en 2017 Aide 2017 proposée

AIRDIE
Président : Patrick JACQUOT
1) Fonctionnement
Accompagnement à la création et à la reprise
d'activité dans le cadre du rSa
Au titre du PDI
935-564/6574

70 000 € 70 000 €

2) Dotation au Fonds de Crédits à l'Initiative 
Agrirurale
Au titre du PDI 2017
935-564/6574
Au titre du Fonds d'Appui au Développement 
Touristique et Artisanal (Subvention aux privés)
939-90/6574.90

4 000 €

22 000 €

4 000 €

18 000 €

TOTAL 96 000 € 92 000 €
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Si vous en êtes d'accord, je vous propose  :

– d'approuver, l'individualisation d'un crédit d'un montant de 74 000 €, sur le programme
2017 « Programme Départemental  d'Insertion »,  en faveur  de l'AIRDIE pour  les projets
décrits ci-dessus ;

– d'approuver, l'individualisation d'un crédit d'un montant de 18 000 €, sur le programme
2017 «Fonds d'Appui au Développement Touristique et Artisanal (Subvention aux privés) »,
en faveur du projet décrit ci- dessus ;

– de m'autoriser à signer les conventions et les avenants éventuellement nécessaires à la
mise en œuvre de ces financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Solidarités

Objet : Lien social : Convention d'Appui aux Politiques d'Insertion

Dossier suivi par Lien social - Insertion

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 115-1, L 262-1 à L 262-58, L 263-1 à L 263-5 et R 262-1 à R 262-94-1 
du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU l'article L 3221-9, L 1611-4, L 3212-3 et L 3214-1 d du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU l'article 89 II. de la loi de finances initiale pour 2017 ; 
 
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité active 
et réformant les politiques d'insertion ; 
 
VU la loi n°2003-1200 du 18 décembre 2003 - article L. 263-1 du code de l'action sociale
et des familles; 
 
VU la loi de finances initiale pour 2017, notamment son article 50 créant le fonds d’appui 
aux politiques d’insertion ; 
 
VU le décret n° 2017-202 du 17 février 2017 relatif au fonds d'appui aux politiques 
d'insertion ; 
 
Vu l'arrêté du 20 février 2017 fixant le modèle de convention d'appui aux politiques 
d'insertion ; 
 
VU la délibération n°CG_13_5104 du 20 décembre 2013 approuvant le Programme 
Départemental d'insertion 2014-2017 ; 
 
VU la délibération n°CG_14_8117 du 19 décembre 2014 approuvant la mise en œuvre 
du pacte territorial d'insertion 2015-2017 et la mobilisation du Fonds Social Européen 
2014-2020 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1011 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « solidarités » ;

CONSIDÉRANT le rapport n°206 intitulé "Lien social : Convention d'Appui aux 
Politiques d'Insertion" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve la convention d'appui aux politiques d'insertion 2017-2019 à intervenir avec l'État, dont le
projet  est  ci-annexé, définissant  des priorités conjointes en matière de lutte contre la  pauvreté,
d'insertion sociale et professionnelle et de développement social.

ARTICLE 2

Prend acte que la convention a été élaborée, en accord avec les services de l’État, autour de trois
niveaux d’action :

• Actions d’insertion prévues par la loi d’orientation et de réorientation des bénéficiaires du
rSa :

• Accompagnement  des  bénéficiaires  du  rSa  incluant  la  signature  de  contrats
d’engagements réciproques,

• Participation des bénéficiaires du rSa aux équipes pluridisciplinaires,
• Signature d’un pacte territorial pour l’insertion,
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• Signature d’une Convention Annuelle d’Objectifs et de Moyens (CAOM) sur les
contrats aidés et sur les Contrats à Durée Déterminée d’Insertion du secteur de
l’Insertion par l’Activité Économique.

• Actions concourant à renforcer les coopérations entre les acteurs :
• Signature d'une convention de partenariat avec la Mission Locale,
• Mise en place d'une plateforme de ressources départementales,
• Lien santé/social.

• Actions supplémentaires répondant à des priorités nationales ou à des priorités locales
• Soutien à l'Insertion par l'Activité Économique,
• Soutien aux opérateurs de l'AHI,
• Lutter contre l'isolement et favoriser la création du lien social,
• Travail autour de la parentalité des personnes en situation de handicap.

ARTICLE   3

Autorise la signature de la convention, dont le projet est ci-annexé, des avenants et de tous les
autres documents éventuellement nécessaires à sa mise en œuvre.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_053 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°206 "Lien social : Convention d'Appui aux Politiques d'Insertion".

La loi de finances du 29 décembre 2016, créé en son article 89 le Fonds d’appui aux politiques
d’insertion,  dont bénéficient les Départements qui  signent une convention d’appui aux politiques
d’insertion avec l’État pour une durée de 3 ans. Ce fonds vise à soutenir les politiques d’insertion
conduites par les conseils départementaux. Le montant de ce fonds est de 50 millions d’euros au
titre de l’année 2017 à partager entre Départements signataires de la convention.

Le  montant  de  la  participation  de  l’État  sera  révisé  annuellement.  Le  Conseil  départemental
s'engage à préserver 95 % des financements alloués dans le cadre de la politique d'insertion.

La création de ce fonds se fait dans le contexte d’une nouvelle répartition de la troisième part du
fonds de mobilisation des dépenses d’insertion dont l’objectif est de soutenir les Départements qui
se sont investis pour soutenir les bénéficiaires du rSa à reprendre une activité, et notamment, à
travers le co-financement des contrats uniques d’insertion.

Pour rappel, la lutte contre la pauvreté et les exclusions est un « impératif national » inscrit dans la
loi et fondé sur « l’égale dignité de tous les êtres humains ». Elle est à ce titre « une priorité de
l’ensemble des politiques publiques de la nation ».

De fait,  loin de se réduire à une logique de soutien aux revenus, notamment par le moyen des
prestations sociales, la lutte contre la pauvreté vise à « garantir sur l’ensemble du territoire l’accès
effectif  de  tous  aux  droits  fondamentaux  dans  les  domaines  de  l’emploi,  du  logement,  de  la
protection de la santé, de la justice, de l’éducation, de la formation et de la culture, de la protection
de la famille et de l’enfance. »
Les politiques de lutte contre la pauvreté et contre les exclusions visent à renforcer l’égalité des
chances et la cohésion sociale.

Pour atteindre ces objectifs, les politiques d’insertion doivent répondre  :

• à 3 orientations complémentaires :

- la prévention des difficultés sociales et la lutte contre la pauvreté ;
- l’accompagnement des personnes en vue de leur accès à l’autonomie et leur participation à
la vie sociale, économique et citoyenne ;
- l’intervention sur l’environnement social pour renforcer la cohésion sociale et les solidarités
de proximité.

• Aux besoins issus d'un diagnostic co-construit entre l’État et le Conseil départemental.

Outre ces axes, les objectifs doivent répondre à des besoins sociaux issus d’un diagnostic (co-
construit entre l’État et le Département). Il est fondé sur les schémas existants autour des politiques
de solidarité dans leur globalité et ce pour apporter des réponses adaptées aux besoins réels des
individus. Celui-ci doit également faire apparaître les actions existantes en termes d’insertion sur le
département.

Encore  trop  cloisonnés  par  champ  (sanitaire,  social,  médico-social),  par  thématique  (enfance,
insertion, handicap), ou niveaux de pilotage (État et Département), les dispositifs demeurent trop
fragmentés.  Aussi,  la  convention  et  les  objectifs incitent  les   à  la  mise  en  place  d'actions
coordonnées et articulées favorisant la prise en charge globale des publics.

Le Département de la Lozère avait  déjà entamé ce changement d’approche par l’adoption d’un
schéma unique des solidarités. Il l’avait poursuivi en s'engageant dans la démarche AGILLE, puis en
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inscrivant le premier accueil social de proximité comme une action du schéma d'accessibilité aux
services aux publics. Aujourd’hui,  cette convention propose de définir  dans un même outil,  des
priorités  d'intervention  en  termes  de  réponses  d'accompagnement  qui  correspondent  tant  aux
besoins des publics, qu'aux moyens du département.

La convention a pour ambition de rendre cohérente et efficiente l’organisation de la réponse sociale
territoriale. Elle  a  été  élaborée, en accord  avec les  services  de l’État, autour  de trois  niveaux
d’action :

• Actions d’insertion prévues par la loi d’orientation et de réorientation des bénéficiaires du
rSa :

-  Accompagnement  des  bénéficiaires  du rSa incluant  la  signature  de  contrats
d’engagements réciproques ;

- Participation des bénéficiaires du rSa aux équipes pluridisciplinaires ;

- Signature d’un pacte territorial pour l’insertion 

-  Signature d’une Convention Annuelle  d’Objectifs  et  de Moyens (CAOM) sur  les
contrats  aidés et  sur  les Contrats  à Durée Déterminée d’Insertion du secteur  de
l’Insertion par l’Activité Économique.

• Actions concourant à renforcer les coopérations entre les acteurs :
- Signature d'une convention de partenariat avec la Mission Locale
- Mise en place d'une plateforme de ressources départementales

- Lien santé/social

• Actions supplémentaires répondant à des priorités nationales ou à des priorités locales
- Soutien à l'Insertion par l'Activité Économique
- Soutien aux opérateurs de l'AHI
- Lutter contre l'isolement et favoriser la création du lien social
- Travail autour de la parentalité des personnes en situation de handicap

Au regard de ces éléments, je vous propose de m’autoriser à signer les conventions et les avenants
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de cette convention.
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CONVENTION D’APPUI AUX POLITIQUES D’INSERTION
2017-2019

CONCLUE AVEC LE DEPARTEMENT de la LOZERE
N°                       du   

Entre

L’État, représenté par Monsieur Hervé MALHERBE, Préfet du département de la Lozère, d’une part,

Et

Le Département de la Lozère, représenté par  Madame Sophie PANTEL, Présidente du Conseil départemental,
d’autre part,

N° SIRET : 22480001100013

Considérant la loi de finances initiale pour 2017 créant le fonds d’appui aux politiques d’insertion en son article
89

Considérant le décret 2017-202 du 17 février 2017 relatif au fonds d’appui aux politiques d’insertion ;

Considérant la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 7 avril 2017 ;

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

La lutte contre la pauvreté et les exclusions est un « impératif national » inscrit dans la loi1, et fondé sur « l’égale
dignité de tous les êtres humains ». Elle est à ce titre « une priorité de l’ensemble des politiques publiques de la
nation ».

Loin de se réduire à une logique de soutien aux revenus, notamment par le moyen des prestations sociales, la
lutte  contre  la  pauvreté  vise  à  « garantir  sur  l’ensemble  du  territoire  l’accès  effectif  de  tous  aux  droits
fondamentaux dans les  domaines  de  l’emploi,  du logement,  de  la  protection  de  la  santé,  de  la  justice,  de
l’éducation, de la formation et de la culture, de la protection de la famille et de l’enfance. »

C’est  en  ce  sens  que  les  situations  de  pauvreté  ou  d’exclusion  sociale  ne  peuvent  et  ne  doivent  pas  être
considérées comme un statut ou une fatalité. Les politiques de lutte contre la pauvreté et contre les exclusions
visent au contraire à renforcer l’égalité des chances et la cohésion sociale.

1 - Article L115-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles
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Pour atteindre ces objectifs, les politiques d’insertion doivent s’articuler autour de 3 axes complémentaires :

- la prévention des difficultés sociales et la lutte contre la pauvreté ;

- l’accompagnement des personnes en vue de leur accès à l’autonomie et leur participation à la vie sociale,
économique et citoyenne ;

- l’intervention  sur  l’environnement  social  pour  renforcer  la  cohésion  sociale  et  les  solidarités  de
proximité.

La  loi  du  18  décembre  2003  portant  décentralisation  de  revenu minimum d’insertion  et  créant  un  revenu
minimum d’activité a confié aux départements la responsabilité de la conduite des politiques d’insertion sociale
et professionnelle des bénéficiaires du RMI, avec le concours de ses partenaires (État, collectivités, organismes
de formation et associations)2.

Afin  de  permettre  aux  personnes  de  réaliser  des  choix  libres  et  autonomes,  la  loi  du  1er décembre  2008
généralisant  le  revenu de solidarité  active  et  réformant  les  politiques d’insertion  3 précise  que chacun doit
pouvoir  être  informé,  aidé  et  accompagné  de  façon  « personnalisée » :  c’est  pourquoi  les  modalités
d’accompagnement  doivent  être  définies  dans  le  cadre  d’un  contrat  « librement  débattu »,  définissant  les
engagements réciproques du Conseil départemental et de la personne accompagnée. 

Les Pactes Territoriaux d’Insertion, créés par la loi du 1er décembre 2008 ci-dessus mentionnée, visent à assurer
une coordination soutenue en matière d’insertion, entre le Département et les autres acteurs du territoire. Pour
autant, l’articulation entre les politiques locales et nationales apparaît aujourd’hui insuffisante. On constate par
ailleurs des disparités entre les départements concernant la mise en œuvre d’un accompagnement adapté aux
besoins des personnes.

Les politiques d’insertion portées par  les  Conseils  Départementaux doivent  ainsi  s’articuler  pleinement avec
l’ensemble  des  politiques  publiques  portées  par  l’État,  et  qui  concourent  à  la  lutte  contre  la  pauvreté  et
l’exclusion : hébergement d’urgence, emploi, formation, éducation, accès aux soins. Elles visent ainsi à redonner
des opportunités  à  l’ensemble  des  personnes en  situation  d’exclusion sociale,  au-delà  de  la  seule  insertion
sociale et professionnelle des bénéficiaires du RSA.

Le  fonds d’appui aux politiques d’insertion créé par loi de finances initiale pour 2017 vise ainsi à apporter un
soutien financier aux départements qui s’engagent à renforcer leurs politiques d’insertion, dans le cadre d’une
convention entre l’État d’une part, le Conseil Départemental et ses partenaires d’autre part.

Cette convention vise à définir des priorités conjointes, déclinées sous la forme d’engagements réciproques et
d’actions conjointes.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention, le Préfet de département et la Présidente du Conseil départemental de la Lozère
définissent des priorités conjointes en matière de lutte contre la pauvreté, d’insertion sociale et professionnelle
et de développement social.

Ces priorités communes sont déclinées sous la forme d’engagements réciproques permettant de renforcer les
coopérations  entre  les  acteurs  de  l’insertion,  et  de  permettre  une  meilleure  articulation  entre  leurs
interventions, en cohérence avec leurs champs de compétences respectifs.

Dans ce cadre, le département s’engage à  mettre  en œuvre des  actions nouvelles ou à renforcer des actions
existantes, en association étroite avec l’État et l’ensemble de ses partenaires, afin de répondre à des priorités
nationales, mais aussi à des priorités départementales.

2 - Loi n°2003-1200 du 18 décembre 2003 - article L. 263-1 du code de l'action sociale et des familles
3 - Loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d'insertion
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Cette  convention  fixe  également  l’engagement  de  l’État  et  du  Département  sur  le  plan  financier,  dans  les
conditions prévues par la loi de finances initiale pour 2017. L’article 89 II. de la loi de finances est joint à l’annexe
1 de la présente convention.

Elle définit les modalités de suivi et d’évaluation des actions prévues au titre de ladite convention.

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RECIPROQUES DU DEPARTEMENT ET DE l’État

Des engagements de progrès devront être définis conjointement par l’État et le département dans le cadre d’un
dialogue avec leurs partenaires associatifs, les autres collectivités locales (et notamment les communes et leurs
CCAS ainsi  que la  région);  dans cette  perspective  les  organismes  de  protection  sociale  (Pôle  emploi,  CNAF,
CCMSA, CNAM, CNAV) seront mobilisés.

Les partenaires territoriaux peuvent, s’ils le souhaitent prendre part à la convention par avenant, avec l’accord de
l’État et du département.

2.1 Diagnostic des besoins sociaux et des solutions existantes sur le territoire

L’État et le Conseil départemental font figurer, sur la base des éléments existants, un diagnostic des besoins
sociaux et des actions mises en œuvre sur le territoire en matière d’insertion en annexe de la convention. Il
reprendra les éléments de diagnostic de l’ensemble des partenaires du pacte territorial d’insertion.

Il  constitue  le  fondement  et  la  justification  des  priorités  conjointes  et  des  engagements  de  l’État  et  du
Département.

La synthèse des éléments attendus dans le cadre de ce diagnostic commun sont détaillés en annexe 3.

2.2 Socle commun d’objectifs

L’État  et  le  Département  s’accordent  sur  des  engagements  de  progrès  qui  constituent  le  socle  commun
d’objectifs de la présente convention. Cf annexe 4

NB :  l’ensemble  des  engagements  de  progrès  et  des  actions conjointes  devront  faire  l’objet  d’un  descriptif
synthétique  mais  précis,  permettant  d’identifier  les  objectifs  poursuivis,  les  financements  mobilisés,  les
partenaires et les indicateurs de résultat associés. Un renvoi en annexe est possible pour détailler les actions.

2.2.1. Actions d’insertion prévues par la loi

Afin  de  garantir  l’équité  de  traitement  des  citoyens  sur  l’ensemble  des  territoires  et  de  permettre  un
accompagnement adapté aux besoins des personnes concernées, le Département et l’État s’engagent à définir
conjointement une démarche de progrès, en association étroite avec leurs partenaires, au titre des obligations
légales du département en matière :

- Action 1 : D’orientation et de réorientation des bénéficiaires du rSa 
- Action 2 : D’accompagnement des bénéficiaires du rSa incluant la signature de contrats d’engagements

réciproques ;
- Action 3 : De participation des bénéficiaires du rSa aux équipes pluridisciplinaires ;
- Action 4 : De signature d’un Pacte Territorial pour l’Insertion et d’une Convention Annuelle d’Objectifs et

de Moyens (CAOM) sur les contrats aidés et sur les Contrats à Durée Déterminée d’Insertion du secteur
de l’Insertion par l’Activité Économique.
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Le  Département  présente  pour  l’ensemble  de  ces  actions  d’insertion  ses  engagements  de  progrès  assortis
d’objectifs précis et d’indicateurs d’évaluation.

Le Préfet présente dans le cadre de cette convention les modalités de son soutien à la mise en œuvre de ces
engagements de progrès départementaux.

2.2.2 Actions concourant à renforcer les coopérations entre les acteurs

Afin de compléter ce socle commun au sens de la loi, la convention prévoit qu’au moins deux actions visant à
renforcer les coopérations entre les acteurs mobilisés en faveur de l’insertion sociale et professionnelle sur le
territoire  départemental  seront  mises  en œuvre chaque  année par  le  Département,  sur  la  base  de la  liste
présentée en annexe 4. Les actions retenues seront des actions nouvelles.

Le Préfet présente dans le cadre de cette convention les modalités de son soutien à la mise en œuvre de ces
engagements départementaux, et les engagements de coopération sur lesquels il s’engage, le cas échéant, au
titre de l’État.

Les actions retenues sont les suivantes (descriptif synthétique joint en annexe 4) :

- Action 5 : Signature d’une convention de partenariat avec la Mission Locale
- Action 6 : Mise en place d’une plateforme de ressources départementales
- Action 7 : Lien santé/social

2.3 Actions supplémentaires répondant à des priorités nationales ou à des priorités locales

Les priorités nationales des politiques d’insertion sont présentées en annexe 5 ; le Préfet et la Présidente du
Conseil départemental définissent conjointement les priorités nationales retenues au titre de la convention.

Les priorités départementales sont définies par la Présidente du Conseil départemental au regard du diagnostic
des besoins sociaux et des solutions existantes sur le territoire (cf. article 2.1).

Le Département s’engage à mettre en œuvre au moins quatre actions supplémentaires correspondant à ces
priorités  qui  peuvent  être  constituées  de  projets  nouveaux  ou  du  renforcement  d’actions  existantes  sur  le
territoire.  Deux  de  ces  actions  peuvent  répondre  à  des  priorités  nationales  en  matière  d’insertion et  deux
peuvent répondre à des priorités d’insertion départementales.

Ces priorités et actions sont les suivantes (descriptif synthétique joint en annexe 4) :

- Action 8 : Soutien à l’Insertion par l’Activité Économique
- Action 9 : Favoriser l’accès à l’hébergement/logement des publics en insertion
- Action 10 : Lutter contre l’isolement et favoriser la création du lien social
- Action 11 : Travail autour de la parentalité des personnes en situation de handicap

2.4. Financement

2.4.1 Maintien des dépenses départementales en matière d’insertion

Le Département s’engage pour toute la durée de la convention, à inscrire annuellement des crédits au titre des
dépenses d’insertion au moins égaux à 95% des crédits inscrits l’année précédente. La nature des dépenses
prises en compte est précisée en annexe 2 (Décret du 17 février 2017).
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2.4.2 Versement des fonds par l’État

En application de l’article 89 II. de la loi de finances initiale pour 2017, l’État apporte son soutien financier au
Département de la  Lozère dans le cadre du fonds d’appui aux politiques d’insertion, pour la réalisation des
actions décrites à l’article 2.

L’Agence de services et de paiements verse la dotation due au département, au regard de la convention entre le
préfet du département et le président du département signée au plus tard le 30 avril de chaque année, de la
fiche contact jointe en annexe 6 de la présente convention et dûment complétée et des avenants modificatifs à la
présente convention.

Au titre de l’année 2017, ce soutien s’élève à un montant prévisionnel de 33 356 €. Le montant définitif au titre
de l’année 2017 sera fixé par avenant à la présente convention. Pour les années suivantes, ce montant sera défini
par avenant à la présente convention.

L’Agence de services et de paiements notifie préalablement au versement les moyens financiers définitifs alloués
au département, conformément à la décision prise par le conseil de gestion du fonds, au regard du nombre de
départements signataires d’une convention d’appui aux politiques d’insertion.

L’Agence de services et de paiements verse au département la dotation chaque année au plus tard le 31 juillet de
l’exercice au titre de laquelle elle est due.

2.5 Suivi et évaluation de la convention

Le  suivi  et  l’évaluation  de  l’exécution  de  la  présente  convention  sont  effectués  de  façon  conjointe  par  le
département et l’État sur une base annuelle.

Dans cette perspective, des indicateurs de suivi sont définis de façon concertée pour chaque action.

Le suivi de la convention est assuré dans le cadre du Pacte Territorial pour l’Insertion, associant l’État, les acteurs
locaux de l’insertion, et des représentants des personnes en situation d’exclusion.

Le Département est en charge de la préparation d’un rapport d’exécution de la convention d’appui aux politiques
d’insertion.  Ce  rapport  contient  également  un  bilan  global  synthétisant  l’ensemble  des  actions  d’insertion
conduites par le département et ses partenaires sur le territoire.

Ce rapport fait l’objet d’une délibération du Conseil départemental en vue d’une transmission au préfet au plus
tard le 31 mars de l’exercice suivant la réalisation des actions.

Les membres du Pacte Territorial pour l’Insertion sont destinataires du rapport ci-dessus mentionné. 

ARTICLE 3 - DUREE DE LA CONVENTION ET RENOUVELLEMENT 
La présente convention prend effet à compter de sa signature pour une durée de 3 ans (2017-2019). Elle est
librement renouvelable par accord entre les parties.

ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA DOTATION 

La  dotation  fera  l’objet  d’un  versement  annuel  du fonds  d’appui  aux  politiques d’insertion.  La  contribution
financière sera créditée sur le compte du département de la Lozère.
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Les versements seront effectués sur le compte : C4800000000
Dénomination sociale (titulaire du compte) : Paierie Départementale de la Lozère
Code établissement : 30001
Code guichet : 00527
Numéro de compte : C4800000000
Clé RIB : 02
IBAN : FR42 3000 1005 27C4 8000 0000 002
BIC : BDFEFRPPCCT

L’ordonnateur de la dépense est le président du conseil de gestion du fonds d’appui aux politiques d’insertion.
Les  contributions  financières  du  fonds  d’appui  aux  politiques  d’insertion  sont  versées  sous  réserve  de  la
disponibilité des crédits. 

ARTICLE 5 – MODALITES DE REVERSEMENT DES CREDITS

Conformément à la loi de finances initiale pour 2017, le versement opéré chaque année pourra faire l’objet d’un
reversement au budget général de l’État l’année suivante si le Préfet constate que les objectifs prévus dans le
cadre de la présente convention ne sont pas atteints.

Ce reversement sera demandé dans deux cas :

- En  cas  de  manquement  à  l’article  2.4.1  de  la  présente  convention,  le  préfet  demandera  le
remboursement intégral des crédits versés l’année précédente ;

- Lorsque le Préfet du département constate des manquements substantiels aux engagements de progrès
du département mentionnés aux articles 2.2.1 et 2.2.2 de la présente convention, il  peut également
demander le reversement d’au maximum 20% des crédits versés l’année précédente. Il s’appuie sur le
rapport d’exécution mentionné à l’article 2.5 de la présente convention pour décider du montant du
reversement.

En cas de reversement, le Préfet du département en informe la Présidente du Conseil départemental par lettre
recommandée avec accusé de réception. La Présidente du Conseil départemental dispose d’un délai d’un mois
pour y répondre. A l’issue de ce délai, le Préfet du département émet un titre de reversement, pour paiement au
plus tard 6 mois après son émission.

ARTICLE 6 – DENONCIATION DE LA CONVENTION

La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception.

La dénonciation de la convention ne peut emporter d’effet qu’à compter de l’année suivant cette dénonciation,
chaque partie demeurant tenue aux droits et obligations résultant de l’article 2 afférents à l’année en cours.

ARTICLE 7 - LITIGE

Tout  litige  résultant  de  l’exécution  de  la  présente  convention  est  du  ressort  du  tribunal  administratif
territorialement compétent. 

La Présidente du Conseil départemental de la Lozère             Le Préfet de la Lozère

Sophie PANTEL                 Hervé MALHERBE
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Délibération n°CP_17_054

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Solidarités

Objet :  Lien  social  :  Individualisation  de  crédits  au  titre  du  Programme
Départemental d'Insertion 2017

Dossier suivi par Lien social - Insertion

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_054

VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité active 
et réformant les politiques d'insertion ; 
 
VU les articles L 115-2, L 262-1 à L 262-58, L 263-1 à L 263-5 et R 262-1 à R 262-94-1 
du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU l'article L 3221-9, L 1611-4, L 3212-3 et L 3214-1 d du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_13_5104 du 20 décembre 2013 approuvant le programme 
d'insertion 2014-2017 ; 
 
VU la délibération n°CG_14_8117 du 19 décembre 2014 approuvant la mise en œuvre 
du pacte territorial d'insertion 2015-2017 et la mobilisation du Fonds Social Européen 
2014-2020 ; 
 
VU le Programme Opérationnel du FSE adopté par la Commission Européenne le 10 
octobre 2014 ; 
 
VU la délibération n°CP_15_306 du 27 avril 2015 mobilisant le FSE ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1011 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « solidarités » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°207 intitulé "Lien social : Individualisation de crédits au 
titre du Programme Départemental d'Insertion 2017" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Patricia BREMOND, Sophie PANTEL, Jean-Claude
MOULIN (par pouvoir), Francis COURTES sur le dossier de la Mission Locale Lozère ;

VU la non-participation au débat et au vote de Sophie PANTEL, Françoise AMARGER-BRAJON,
Francis COURTES, Jean-Paul POURQUIER et Valérie VIGNAL (par pouvoir) sur le dossier porté
par la Maison de l'Emploi et de la Cohésion Sociale de Lozère 

ARTICLE 1

Individualise  un  crédit de 551 670,00 €,  sur  le  programme  2017  « Programme  Départemental
d’Insertion », réparti comme suit :

• un crédit complémentaire de 106 890,00 €, réparti comme suit :

Bénéficiaire Action
Aide

complémentaire
allouée

Accompagnement social et mobilité

ALTER Accueil et accompagnement social 14 350,00 €

LA TRAVERSE Accueil et accompagnement social 16 240,00 €

Total « Accompagnement social et mobilité » - chapitre 935-561/6574 30 590,00 €
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Bénéficiaire Action
Aide

complémentaire
allouée

Accès au logement

LA TRAVERSE
Hébergement d’urgence pour les personnes victimes
de violences

7 900,00 €

Total « Accès au logement » - chapitre 935-563/6574 7 900,00 €

Accompagnement vers l’emploi

Mission Locale Lozère

Accueil et Orientation 25 800,00 €

Fonds d’Aide aux Jeunes en Difficulté (FAJED) 13 500,00 €

Bourses Emploi Formation Jeunes 48 (BEFJ 48) 17 100,00 €

Maison de l’Emploi et de
la  Cohésion  Sociale  de
Lozère

Animation et coordination des espaces de proximité 12 000,00 €

Total « Accompagnement vers l’emploi » - chapitre 935-564/6574 68 400,00 €

• un crédit de 444 780,00 €, réparti comme suit :

Bénéficiaire Action Aide allouée

Accompagnement social et mobilité

La TRAVERSE Jardins et Ruchers Solidaires et Partagés 10 000,00 €

QUOI DE 9

Accueil et accompagnement social 32 480,00 €

« Du jardin à l’assiette »

Animation  d’un  jardin  solidaire  et  partagé,
développement d’actions de prévention santé autour
de ce jardin

10 000,00 €

Accueil de jour itinérant - AVICENE 3 700,00 €

GARAGE SOLIDAIRE 48
Gestion  d’un  garage  automobile  solidaire  sur  la
région de Florac

4 000,00 €

LE PETASSOU
Promouvoir et développer toutes les activités autour
de la récupération et du recyclage

1 000,00 €

Total « Accompagnement social et mobilité » - chapitre 935-561/6574 61 180,00 €
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Bénéficiaire Action Aide allouée

Accompagnement à la santé

CSAPA-ANPAA 48

(Association  Nationale  de
Prévention  en  Alcoologie
et Addictologie)

Permanences et groupes de parole en addictologie
sur l’ensemble du territoire

16 000,00 €

Total « Accompagnement à la santé » - chapitre 935-562/6574 16 000,00 €

Accompagnement vers l’emploi

ADEFPAT Dispositif Local d’Accompagnement (DLA) 12 000,00 €

ALOES (Association
Lozérienne  Emploi
Solidarité)

Accompagnement  social  et  professionnel  des
demandeurs  d’emploi  au  sein  d’une  Association
Intermédiaire (AI)

45 700,00 €

ALTER

Accompagnement  socio-professionnel  des
personnes  travaillant  ou  souhaitant  travailler  dans
l’Entreprise d’Insertion

36 000,00 €

Chantier d’insertion sur le territoire Médico-social de
St Chély et/ou Marvejols

20 000,00 €

L’ARECUP
Mise  en  œuvre  d’un  chantier  d’insertion
« ressourcerie »

24 000,00 €

ASA-DFCI
Chantier d’insertion sur le territoire Médico-social de
Florac sur la zone Cévennes/Mont Lozère

40 000,00 €

ETTI-ESL

(Emploi Solidarité Lozère)

Accompagnement  vers  l’emploi  par  le  biais  d’une
Entreprise de Travail Temporaire et d’Insertion (ETTI)

15 900,00 €

JARDIN DE COCAGNE -
LOZÈRE

Chantier d’insertion sur le territoire Médico-social de
Marvejols

61 000,00 €

MINE DE TALENTS
Accompagnement à la création d’activités par le biais
d’une couveuse d’activités et d’emplois (CAE)

13 000,00 €

OFFICE  NATIONAL  DES
FORETS

Chantier d’insertion sur le territoire Médico-social de
Mende et Langogne

64 000,00 €

MUTUALITÉ  SOCIALE
AGRICOLE DE MENDE

Évaluation  socio-économique  en  amont  de
l’ouverture  des  droits  au  rSa  pour  les  exploitants
agricoles

Accompagnement  des  agriculteurs  afin  d’améliorer
leur situation économique.

30 000,00 €
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Bénéficiaire Action Aide allouée

LE RELAIS 48
Accompagnement  dans  l’emploi  des  salariés  de
l’Entreprise d’Insertion

6 000,00 €

Total « Accompagnement vers l’emploi » - chapitre 935-564/6574 367 600,00 €

ARTICLE   2

Autorise la signature des conventions, des avenants et de tous les autres documents éventuellement
nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_054 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°207 "Lien social : Individualisation de crédits au titre du Programme Départemental 
d'Insertion 2017".

Le Programme Départemental d’Insertion 2014-2017 promeut des actions d’insertion par l’activité
économique,  d’accompagnement  professionnel  et  social,  de soutien dans l’accès aux soins,  au
logement et à la mobilité afin d’accompagner les bénéficiaires du revenu de Solidarité active (rSa)
dans la construction de parcours d’insertion durable.

Le Pacte Territorial d’Insertion 2015-2017 définit les modalités de coordination de ces actions et la
mise en œuvre des partenariats entre les acteurs de l’inclusion sociale et professionnelle.

En Lozère, au 31 décembre 2016, le Programme Départemental d’Insertion concernait 1 200 foyers
disposant du rSa.

Je vous propose de procéder à de nouvelles individualisations de crédits en faveur des projets
décrits  ci-après  et  de  bien  vouloir  examiner  le  complément  de  subvention  à  accorder  à  ces
associations, sur la base des éléments suivants :

Complément de subvention   suite   à la   CP du   3  /02/201  7

Accompagnement social et mobilité

Demandeurs
Aide

sollicitée en
2017

Aide allouée
en 2016

Aide 2017
proposée

Aide
allouée en

CP du
3/02/17
(50% du
budget
2016)

Complément
de

subvention
proposée

ALTER

Président : Benoît TALANSIER

Action  :  Accueil  et
accompagnement social

28 700 € 28 700 € 28 700 € 14 350 € 14 350 €

LA TRAVERSE

Président : Roland ATGER

Action :  Accueil  et
accompagnement social

32 480 € 32 480 € 32 480 € 16 240 € 16 240 €

Total  « Accompagnement
social » - 935-561/6574

61 180 € 61 180 € 61 180 € 30 590 € 30 590 €

Accès au logement

Demandeurs
Aide

sollicitée en
2017

Aide allouée
en 2016

Aide 2017
proposée

Aide
allouée en

CP du
3/02/17
(50% du
budget
2016)

Complément
de

subvention
proposée

LA TRAVERSE 18 000 € 15 800 € 15 800 € 7 900 € 7 900 €
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Président : Roland ATGER

Action     : Hébergement 
d’urgence pour les personnes 
victimes de violences

Total  « Accès au logement » -
935-563/6574

18 000 € 15 800 € 15 800 € 7 900 € 7 900 €

Accompagnement vers l’emploi

Demandeurs
Aide

sollicitée en
2017

Aide
allouée en

2016

Aide 2017
proposée

Aide allouée
en CP du

3/02/17 (70%
du budget

2016)

Complément
de

subvention
proposée

Mission Locale Lozère

Présidente : Patricia BREMOND

Action 1 : Accueil et Orientation

86 000 € 86 000 € 86 000 € 60 200 € 25 800 €

Action  2 :  Fonds  d’Aide  aux
Jeunes en Difficulté (FAJED)

45 000 € 45 000 € 45 000 € 31 500 € 13 500 €

Action  3 :Bourses  Emploi
Formation Jeunes 48 (BEFJ 48)

57 000 € 57 000 € 57 000 € 39 900 € 17 100 €

Maison  de  l’Emploi  et  de  la
Cohésion Sociale de Lozère

Présidente : Sophie PANTEL

Action     : Animation et 
coordination des espaces de 
proximité

40 000 € 40 000 € 40 000 € 28 000 € 12 000 €

Total « Accompagnement vers
l’emploi » - 935-564/6574 228 000 € 228 000 € 228 000 € 159 600 € 68 400 €

Nou  velles demandes     :

Accompagnement social et mobilité

Demandeurs
Aide

sollicitée en
2017

Aide allouée
en 2016

Aide 2017
proposée

La TRAVERSE

Président : Roland ATGER

Action    : Jardins et Ruchers Solidaires et Partagés

20 470 € 20 470 € 10 000 €

QUOI DE 9

Coprésident : Maxime BARILLOT

Action 1: Accueil et accompagnement social

36 000 € 32 480 € 32 480 €
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Action 2 : « Du jardin à l’assiette »

Animation d’un jardin solidaire et partagé, développement 
d’actions de prévention santé autour de ce jardin

16 000 € 10 000 € 10 000 €

Action 3 : Accueil de jour itinérant - AVICENE 7 000 € / 3 700 €

GARAGE SOLIDAIRE 48

Co-Pésidente : Anne DESHAYES

Action     : Gestion d’un garage automobile solidaire sur la
région de Florac

6 500 € 4 000 € 4 000 €

LE PETASSOU

Présidente : Martine DEZOUCHES

Action     : Promouvoir  et  développer  toutes  les  activités
autour de la récupération et du recyclage

1 000 € 1 000 € 1 000 €

Total « Accompagnement social » - 935-561/6574 86 970 € 67 950 € 61 180 €

Accompagnement à la santé

Demandeurs
Aide

sollicitée en
2017

Aide allouée
en 2016

Aide 2017
proposée

CSAPA-ANPAA 48

(Association  Nationale  de  Prévention  en  Alcoologie  et
Addictologie)

Directrice régionale : Corinne CROUZET

Action :  Permanences  et  groupes  de  parole  en
addictologie sur l’ensemble du territoire

20 000 € 16 000 € 16 000 €

Total « Accompagnement à la santé » - 935-562/6574 20 000 € 16 000 € 16 000 €

Accompagnement vers l’emploi

Demandeurs
Aide

sollicitée en
2017

Aide allouée
en 2016

Aide 2017
proposée

ADEFPAT

Présidente : Anne Froment

Action : Dispositif Local d’Accompagnement (DLA)

12 000 € / 12 000 €

ALOES (Association Lozérienne Emploi Solidarité)

Président : Armand SEBELIN

Action :  Accompagnement  social  et  professionnel  des
demandeurs  d’emploi  au  sein  d’une  Association
Intermédiaire (AI)

47 000 € 45 700 € 45 700 €
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ALTER

Président : Benoît TALANSIER

Action     1 :  Accompagnement  socio-professionnel  des
personnes  travaillant  ou  souhaitant  travailler  dans
l’Entreprise d’Insertion

36 000 € 36 000 € 36 000 €

Action     2 : Chantier d’insertion sur le territoire Médico-social
de St Chély et/ou Marvejols 55 000 € 55 000 € 20 000 €

L’ARECUP

Présidente : Anne FILLY

Action :  Mise  en  œuvre  d’un  chantier  d’insertion
« ressourcerie »

30 000 € / 24 000€

ASA-DFCI

Président : Camille LECAT

Action : Chantier d’insertion sur le territoire Médico-social
de Florac sur la zone Cévennes/Mont Lozère

40 173 € 40 000 € 40 000 €

ETTI-ESL

(Emploi Solidarité Lozère)

Président : Armand SEBELIN

Action : Accompagnement vers l’emploi par le biais d’une
Entreprise de Travail Temporaire et d’Insertion (ETTI)

15 900 € 15 900 € 15 900 €

JARDIN DE COCAGNE - LOZÈRE

Directrice : Laurence NOUVEAU

Action : Chantier d’insertion sur le territoire Médico-social
de Marvejols

62 000 € 70 000 € 61 000 €

Accompagnement vers l’emploi

MINE DE TALENTS

Gérante : Sylvie CATELAN

Action : Accompagnement à la création d’activités par le
biais d’une couveuse d’activités et d’emplois (CAE)

13 300 € 13 300 € 13 000 €

OFFICE NATIONAL DES FORETS

Directeur d’Agence : Serge RUMEBE

Action : Chantier d’insertion sur le territoire Médico-social
de Mende et Langogne

68 100 € 64 000 € 64 000 €

MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE DE MENDE

Directeur général : François DONNAY

Action :  Évaluation socio-économique en  amont  de
l’ouverture des droits au rSa pour les exploitants agricoles

Accompagnement  des  agriculteurs  afin  d’améliorer  leur
situation économique.

33 400 € 33 400 € 30 000 €
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Accompagnement vers l’emploi

LE RELAIS 48

Responsable d’exploitation : François CHAMBOST

Action :  Accompagnement dans l’emploi  des salariés de
l’Entreprise d’Insertion

8 000 € 8 000 € 6 000 €

Total « Accompagnement vers l’emploi » 935-564/6574 420 873 € 381 300 € 367 600 €

CREDITS     :

Lors du vote budget  primitif  2017, un crédit  de 861 760 € a  été inscrit  pour  le  « Programme
Départemental d’Insertion 2017 ».

Le montant  des  crédits  disponibles  pour  individualisations  s’élèvera  à  la  suite  de  cette
réunion :

PDI 2017

Dispositifs et imputations 
budgétaires

Crédits votés
Individualisations

déjà réalisées

Individualisations

réalisées ce jour

Crédits disponibles
à individualiser

Accompagnement

socio-  professionnel  et
soutien à la mobilité :

935-561/6574

122 360 € 30 590 € 91 770 € /

Sensibilisation et 
accompagnement à la 
santé

935-562/6574

16 000 € / 16 000 € /

Accès au logement

935-563/6574
15 800 € 7 900 € 7 900 € /

Accompagnement à 
l’emploi

935-564/6574

669 600€ 159 600 € 436 000 € 74 000 €

Aides individuelles 
financières

935-564/6512

38 000 € / / 38 000 €

TOTAL 861 760 € 198 090 € 551 670 € 112 000 €

Si vous en êtes d’accord, je vous propose  :

– d’approuver, l’individualisation d’un crédit d’un montant total de 551 670 €, sur le programme
2017 « Programme Départemental d’Insertion », en faveur des projets décrits ci-dessus ;

– de m’autoriser à signer les conventions et les avenants éventuellement nécessaires à la mise en
œuvre de ces financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Solidarités

Objet :  Enfance  Famille  :  Renouvellement  d'une  convention  cadre  relative  à  la
médiation familiale et à l'espace rencontre

Dossier suivi par Enfance Famille - Enfance offre accueil

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°2002-305 du 4 mars 2002 sur l'autorité parentale; 
 
VU les articles 373-2-10 et 255 du code civil ; 
 
VU la loi n°2004-439 du 26 mai 2004 sur le divorce ; 
 
VU les articles 131-1 et suivants du nouveau code de procédure civile ; 
 
VU les décrets n°2003-1166 du 2 décembre 2003, n°2009-398 du 10 avril 2009 ; 
 
VU l'arrêté du 8 octobre 2001 portant création du conseil consultatif national de la 
médiation familiale ; 
 
VU la convention d'objectifs et de gestion 2013-2017 de la CNAF portant la 
revalorisation de la prestation de service médiation familiale ; 
 
VU la circulaire DGAS/4A, 2004/376 du 30 juillet 2004 ; 
 
VU la loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protection de l'enfance et introduisant les 
articles 373-2-1, 373-2-9 et 375-7 dans le code civil ; 
 
VU la lettre circulaire 2007-139 du 18 septembre 2007 ; 
 
VU la loi n°2010-769 du 9 juillet 2010 relative aux violences faites spécifiquement aux 
femmes, au sein des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants; 
 
VU l'arrêté du 19 mars 2012 relatif au diplôme d'État de médiateur familial ; 
 
VU le décret n°2012-1153 du 15 octobre 2012 relatif aux espaces de rencontres destinés
au maintien des liens entre un enfant et ses parents ou un tiers; 
 
VU le décret n°2012-1312 du 27 novembre 2012 relatif à la fixation par le juge de 
l'exercice du droit de visite dans un espace rencontre ; 
 
VU l'arrêté du 28 juin 2013 relatif aux modalités de fonctionnement et d'organisation des 
EDR ; 
 
VU la circulaire DGCS/SD2C/2013 240 du 28 juin 2013, l'instruction n°DGCS/SD2C/107 
du 9 avril 2014, la circulaire n°DGCS/SD2C/C/2015/8 du 22 janvier 2015 ; 
 
VU la décision du comité interministériel de modernisation de l'action publique du 17 
juillet 2013 ; 
 
VU le référentiel commun d'activités des espaces de rencontre adopté par les 
signataires de la présente convention le 10 décembre 2014 ; 
 
VU l'instruction technique de la CNAF aux CAF, CERTI, CNEDI et Centres de ressources
du 4/2/2015 ; 
 
VU le décret de justice n°2015-282 du 11 mars 2015 ; 
 
VU les circulaires CNAF n°2015-015 du 10 juin 2015 et, INTA1604481N du 11 février 
2016 ; 
 
VU la loi des finances pour 2016 ; 
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VU l'avis favorable du comité d'action sanitaire et sociale du 2 février 2016 et la 
délibération du 25 février 2016 du conseil d'administration de la CCMSA consacrée à la 
médiation familiale ; 
 
VU la convention d'objectifs et de gestion 2016-2020 de la CCMSA portant la 
revalorisation de la prestation de service médiation familiale ainsi que la création de la 
prestation de service espaces de rencontre ;

CONSIDÉRANT le rapport n°208 intitulé "Enfance Famille : Renouvellement d'une 
convention cadre relative à la médiation familiale et à l'espace rencontre" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve la convention cadre départementale relative à la médiation familiale et aux espaces de
rencontre 2016-2018, ci-jointe, à intervenir avec :

• la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations,

• la Caisse Commune de Sécurité Sociale,

• la Mutualité Sociale Agricole et,

• le Ministère de la Justice.

ARTICLE   2

Précise que la convention cadre relative aux deux dispositifs : « Médiation Familiale » et « Espaces
Rencontre », porte sur les axes suivants :

• coordonner les interventions de tous les acteurs et, lorsqu'un partenaire en est financeur, de
se  concerter  sur  les  financements  donnés,  au  travers  de  leur  participation  à  l’instance
départementale de coordination des dispositifs de soutien à la parentalité et au Comité des
financeurs.

• promouvoir  de  façon  commune  les  deux  dispositifs  en  s'accordant  sur  les  outils  de
promotion.

• réaliser un bilan partagé de l'activité des services financés :

• pour  la  « Médiation  Familiale » :  via  le  questionnaire  d'activité  des  services  de
Médiation familiale de la Caisse d'Allocations Familiales,

• pour  les  « Espaces  Rencontre » :  via  le  questionnaire  d'activité  diffusé  par  le
Ministère de la Justice, communiqué à l'ensemble des financeurs.

ARTICLE   3

Autorise la signature de la convention cadre, ci-annexée, ainsi que de tous les autres documents
éventuellement nécessaires à sa mise en œuvre.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_055 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°208 "Enfance Famille : Renouvellement d'une convention cadre relative à la médiation 
familiale et à l'espace rencontre".

A la suite de la création d'un service de médiation familiale en Lozère en 2009, porté par le Centre
d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF), le Département avait signé avec la
Caisse Commune de Sécurité Sociale, la Mutualité Sociale Agricole, le Ministère de la Justice et la
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, un protocole
départemental d'une durée de 3 ans concernant le développement de la Médiation Familiale en
Lozère.

La médiation familiale a pour vocation d'accompagner les personnes en conflit ou en rupture de lien,
pour favoriser la restauration de la relation,  la reprise de dialogue et  la recherche de solutions
mutuellement acceptables.

Ce protocole avait pour objectif :

• De promouvoir la médiation familiale,
• D'instaurer un comité départemental de la médiation familiale,
• De mettre en place un comité des financeurs.

Ce service est aujourd'hui bien identifié sur le territoire et répond à un réel besoin, 75 entretiens
d'information  ont  eu  lieu  en  2016,  sachant  que  89 %  des  demandes  de  médiation  ont  été
spontanées (par les familles elles-mêmes) et seulement 11 % judiciarisées.

Aujourd’hui, dans un cadre plus large relevant de la politique départementale de développement des
services aux familles, qui sera mise en œuvre au travers du « schéma de service aux familles »
signé le 11 octobre 2016, l'ensemble des partenaires souhaitent formaliser un nouveau partenariat à
travers une convention qui englobe en plus de la médiation familiale, les « espaces rencontres ».

Il existe sur le département un espace rencontre, porté par la Maison d'Enfants à Caractère Social la
Providence. Cet espace est un lieu qui permet à un enfant de rencontrer l'un de ses parents ou un
tiers lorsqu'il fait l'objet d'une mesure de placement. Ce lieu permet de maintenir un lien entre lui et
ses parents dans un espace où sa sécurité physique et morale est assurée.

En Lozère, le recours à ce lieu est décidé par un magistrat, principalement le Juge des Enfants et/ou
le  Juge  aux  affaires  familiales.  Les  nouvelles  orientations  de  la  CNAF  envisageraient  que  la
sollicitation puisse venir directement des parents eux-mêmes.

Pour la médiation familiale, l'ensemble des partenaires participe financièrement à ce dispositif. Le
Département apporte également son aide au travers d'une subvention annuelle de 13 122 €
sur un budget annuel de fonctionnement de 64 952 € (39 530 € de l’État, 4 000 € de la MSA et
6 000 € de la caisse commune de sécurité sociale).

En ce qui  concerne l'espace rencontre,  étant  donné son habilitation au titre de l'aide sociale à
l'enfance, ce service fait l'objet d'une tarification annuelle par le Département. Pour l'année 2017  le
montant s’élève à  61 706 €.

Désormais, une convention-cadre relative aux deux dispositifs « Médiation familiale » et « Espace
rencontre »  est  conclue entre  les  partenaires  (Caisse Commune de Sécurité  Sociale,  Mutualité
Sociale Agricole, Préfecture, Conseil départemental et Tribunal de Grande Instance) pour une durée
de 3 ans et porte sur les axes suivants :
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• Coordonner les interventions de tous les acteurs et, lorsqu''un partenaire en est financeur, de
se  concerter  sur  les  financements  donnés,  au  travers  de  leur  participation  à  l'instace
départementale de coordination des dispositifs de soutien à la parentalité et au Comité des
financeurs.

• De promouvoir  de façon commune ces deux dispositifs  en s'accordant  sur  les outils  de
promotion

• De réaliser un bilan partagé de l'activité des services financés :

- pour la Médiation Familiale, au travers du questionnaire d'activité des services de
Médiation familiale de la CAF

- pour les Espaces Rencontre via le questionnaire d'activité diffusé par le Ministère de
la Justice, qui est communiqué à l'ensemble des financeurs.

Je vous propose, si vous en êtes d'accord, de bien vouloir m'autoriser à signer la convention telle
que jointe au présent rapport et tout avenant éventuel.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Solidarités

Objet : Enfance Famille : Aide au démarrage de la structure multi-accueil SPL "Les
Petits Loups du Gévaudan" pour la crèche "Haut comme trois pommes" à Marvejols
- Individualisation de crédits.

Dossier suivi par Enfance Famille - Enfance offre accueil

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L121-1 et suivants, L311-et suivants, L227-1 et suivants et L421-1 et 
suivants du code de l'action sociale et de la famille ; 
 
VU les articles L2324-1 à L 2324-4 et suivants du code de la santé publique ; 
 
VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 et L 3214-1 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1036 du 17 juin 2016 approuvant le règlement 
départemental d'aide sociale modifié par délibération n°CP_16_225 du 30 septembre 
2016 par délibération n°CP_16_300 du 16 décembre 2016 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1011 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « solidarités » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°209 intitulé "Enfance Famille : Aide au démarrage de la 
structure multi-accueil SPL "Les Petits Loups du Gévaudan" pour la crèche "Haut 
comme trois pommes" à Marvejols - Individualisation de crédits." en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve l'attribution du 2ème acompte de la subvention d’aide au démarrage d’un montant de
7 837,00 €, à imputer au chapitre 934.41/6574.29, pour la crèche « Haut comme trois pommes », en
faveur de la Société Publique Locale « Les petits loups du Gévaudan » située à Marvejols, dans les
conditions prévues dans le règlement départemental d'aide sociale, à savoir :

 Montant de la subvention 2016 (1er acompte) : .......................................................11 756,00 €

 Montant de la subvention 2017 (2ème acompte) : .......................................................7 837,00 €

 Montant de la subvention possible en 2018 : ............................................................3 134,00 €

ARTICLE 2

Autorise la signature des documents nécessaires à la mise en œuvre de ce financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_056 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°209 "Enfance Famille : Aide au démarrage de la structure multi-accueil SPL "Les Petits 
Loups du Gévaudan" pour la crèche "Haut comme trois pommes" à Marvejols - 
Individualisation de crédits.".

1- Contexte

La crèche « Haut  comme trois pommes »,  située à Marvejols,  a ouvert  ses portes au public le
29 février 2016 avec un agrément de 55 places pour accueillir des enfants âgés de 2 mois et demi à
4 ans.

2- Une demande de subvention d’aide au démarrage

Conformément aux aides prévues par le Règlement Départemental d'Aide Sociale, le Département a
voté en 2013 un financement de 247 500,00 € lié à la construction de la nouvelle structure.

En date du 23 mai 2016, la SPL « les petits loups du Gévaudan » a sollicité le Département pour
bénéficier d'une aide au démarrage, (versée sur 3 ans, de façon dégressive, conformément à notre
Règlement Départemental d'Aide Sociale).
Par délibération n°16-168 du 25 juillet 2016, la Commission Permanente a attribué, pour la 1ère
année, la somme de 11 756 €.

3- Individualisation des crédits :
Lors du vote du budget primitif 2017, un crédit de 54 640 € a été inscrit au chapitre 934-41/6574.29,
sur le programme « subvention fonctionnement crèches (privée) ».
Je vous propose de procéder à une nouvelle individualisation de crédits, correspondant au 2ème
versement, en faveur de cette structure.
Bénéficiaire Nature de la

subvention
Subvention

allouée en 2016
Proposition de

subvention 2017
Montant de la

subvention 2018
Imputation
budgétaire

SPL « les
petits loups du
Gévaudan »

Aide au
démarrage 11 756 € 7 837 € 3 134 € 934.41/6574.29

Si  vous en êtes d'accord,  je  vous propose d'approuver  l'attribution de ce 2ème acompte de la
subvention d’aide au démarrage d’un montant de 7 837 €, en faveur du projet décrit ci-dessus. 

Pour l'année 2017, le montant des crédits disponibles pour individualisation s’élèvera à la suite de
cette réunion à 46 803 €.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Solidarités

Objet :  Enfance-famille :  Aides allouées aux organismes apportant  leur  concours
aux  missions  du  service  départemental  de  protection  maternelle  et  infantile  /
enfance et famille / droits des femmes

Dossier suivi par Enfance Famille - Enfance offre accueil

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 121-1 et suivants, L 311 et suivants, L 227-1 et suivants et L 421-1 et 
suivants du code de l'action sociale et de la famille ; 
 
VU les articles L 2324-1 à L 2324-4 et suivants du code de la santé publique ; 
 
VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 et L 3214-1 et R 3221-1 du Code général des 
collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1011 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « solidarités » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°210 intitulé "Enfance-famille : Aides allouées aux 
organismes apportant leur concours aux missions du service départemental de 
protection maternelle et infantile / enfance et famille / droits des femmes" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Individualise un crédit de 79 272,00 € en faveur des associations avec lesquelles le Département a
instauré un partenariat au travers de conventions, dans le cadre de diverses actions visant à soutenir
la parentalité, à prévenir la marginalisation et à faciliter l'insertion ou la promotion sociale, réparti
comme suit :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Aide sociale à l'enfance

ALAMAFA

(Association 
Lozérienne des 
Assistants Maternels 
et Assistant Familiaux 
agréés)

Projet de c  onvention   joint en annexe

L'ALAMAFA s'adresse aux professionnels agréés de l'enfance
et  de  la  petite  enfance,  elle  propose sur  l'ensemble  du
Département :

-  Des  actions  d'information  sur  les  métiers  de  l'accueil  à
domicile,

- Des actions de formation continue auprès des adhérents

6 150,00 €

CONTELICOT Convention n° 15-021  9   (échéance 31/12/2017)
Cette  association utilise  le  livre  comme  support  pour
l'accompagnement  de  la  relation  parents-enfants  dans  une
valorisation  des  compétences  parentales.  Elle  mène  ses
actions sur 5 à 6 communes du Département.
Une action phare est  réalisée auprès des pères incarcérés
afin qu'ils lisent des histoires à leurs enfants lors des parloirs.

1 000,00 €
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Bénéficiaire Projet Aide allouée

NAITRE  ET
GRANDIR

Convention n° 15-0218 (échéance 31/12/2017)
Cette association soutien et accompagne les parents pendant
la période périnatale et les premières années de l’enfant.
Leurs  outils :  l'écoute, la réflexion, l'information, le
développement  d'activités  et du soutien  autour  de l’arrivée
d’un enfant et de la parentalité.
Leur présence se fait sur 5 communes du Département.

3 000,00 €

CIDFF 48

Centre  d'information,
des  Droits  des
femmes  et  des
Familles  (hors
Médiation familiale)

Convention n° 15-0220 (échéance 31/12/2017)     :

Le CIDFF a pour but d'aider les femmes en valorisant leur
autonomie sociale, professionnelle et personnelle.

L’association promeut également l'égalité entre les femmes et
les  hommes à  travers,  l'écoute, l'orientation et l'information
individuelle dans les domaines juridique, social, santé et vie
familiale.  Elle s'adresse  à  tout  public  et  en  particulier  aux
femmes lozériennes qui souhaitent bénéficier de leur service
ou expertise.

15 000,00€

CIDFF 48

Centre d'information, 
des Droits des 
femmes et des 
Familles (Médiation 
familiale)

Convention n° 1  6  -0  191   (échéance 31/12/2017)     :

Inscription dans le cadre d'une politique publique : service de
Médiation Familiale.

Le service s'adresse à toutes les personnes concernées en
Lozère  par  un  conflit  familial  (permanence  sur  Mende  et
Florac).

13 122,00€

Association MFPF48

Mouvement Français 
du Planning Familial

Convention n° 1  6  -0  192   (échéance 31/12/2017)     :

Lutte  contre  les  inégalités  d'accès  aux  droits  à  la  Santé
sexuelle et prévention des risques sexuels sur l'ensemble du
Département.

10 000,00€

Association la Maison 
de l'Enfant

Projet de c  onvention   joint en annexe

Actions de prévention auprès des mineurs et de leurs familles
sous  la  forme  d'activité  périscolaire  et  de  soutien  à  la
parentalité.

A  ce  jour  l'association  n'est  présente  que  sur  Mende  et
envisage enfin de se développer sur Langogne et Marvejols.

11 000,00 €

(Chapitre 935-51/6574) Total : 59 272,00€
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Bénéficiaire Projet Aide allouée

Protection Maternelle Infantile

UDAF – RAM

Relais Assistant(e)s 
maternel(le)s

Convention n°   1  5-0258 (échéance 31/12/2017)     :

Le  RAM  est  un  outil  à  la  disposition  des  assistantes
maternelles et des parents employeurs afin de les informer sur
l'offre d'accueil départementale mais aussi sur leurs droits et
obligations respectifs dans le cadre de leur contrat de travail.

Par ailleurs, pour les professionnelles de la petite enfance, il
s'agit  d'un  outil  permettant  de  créer un  environnement
favorable aux conditions et à la qualité de l'accueil des enfants
à travers des rencontres sur l'ensemble des communautés de
communes adhérentes.

20 000,00€

(Chapitre 934-41/6574.69) Total : 20 000,00€

ARTICLE 2

Autorise la signature des avenants aux conventions en cours, des conventions à intervenir avec
l'ALAMAFA et la Maison de l'Enfant ainsi que de leurs avenants éventuels et de tous les autres
documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_057

Annexe à la délibération n°CP_17_057 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°210 "Enfance-famille : Aides allouées aux organismes apportant leur concours aux 
missions du service départemental de protection maternelle et infantile / enfance et famille / 
droits des femmes".

Lors du vote du budget primitif 2017, un crédit de 104 922 € a été inscrit au chapitre 935-51/6574 et
un  crédit  de 20  000 € au  chapitre  934-41/6574-69.  Conformément  à  notre  règlement  général
d’attribution des subventions et dans le cadre de diverses actions visant à soutenir la parentalité, à
prévenir  la  marginalisation  et  à  faciliter l’insertion ou la  promotion sociale, je  vous propose de
procéder à une individualisation de crédits en faveur des associations avec lesquelles le Conseil
départemental a instauré un partenariat au travers de conventions, pour certains en cours et pour
d'autres devant être renouvelées :

Association

Présidence
Descriptif du projet

Aide
sollicitée en

2017

Aide allouée
en 2016

Proposition
de

subvention
2017

Aide sociale à l'enfance

ALAMAFA

(Association 
Lozérienne des 
Assistants 
Maternels et 
Assistant Familiaux
agréés)

Colette VIGNAU

Projet de c  onvention   joint en annexe

L'ALAMAFA s'adresse  aux
professionnels agréés de l'enfance et
de la petite enfance, elle propose sur
l'ensemble du Département :

-  Des  actions  d'information  sur  les
métiers de l'accueil à domicile,

- Des actions de formation continue
auprès des adhérents,

- Plusieurs  membres  siègent  à  la
Commission  Consultative  Paritaire
Départementale (CCPD).

L'objectif  de  l'association  est
d'améliorer la  qualité  des  conditions
de  l'accueil  à  domicile  dans  le
département en  permettant la
professionnalisation des acteurs.

6 300,00 € 6 300,00 € 6 150,00 €

CONTELICOT
Odile MAHE LE

THINH

Convention  n°  15-021  9   (échéance
31/12/2017)
Cette  association utilise  le  livre
comme  support  pour
l'accompagnement  de  la  relation
parents-enfants dans une valorisation
des  compétences  parentales.  Elle
mène  ses  actions  sur  5  à  6
communes du Département.
Une action phare est réalisée auprès
des pères incarcérés afin qu'ils lisent
des histoires à leurs enfants lors des
parloirs.

1 000,00 € 700,00 € 1 000,00 €
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Association

Présidence
Descriptif du projet

Aide
sollicitée en

2017

Aide allouée
en 2016

Proposition
de

subvention
2017

NAITRE  ET
GRANDIR

Béatrice
CHABALIER

Convention  n°  15-0218  (échéance
31/12/2017)
Cette  association  soutien  et
accompagne les  parents  pendant  la
période  périnatale  et  les  premières
années de l’enfant.
Leurs  outils :  l'écoute, la réflexion,
l'information, le  développement
d'activités  et du soutien  autour  de
l’arrivée  d’un  enfant  et  de  la
parentalité.
Leur  présence  se  fait  sur  5
communes du Département.

4 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 €

CIDFF 48

Centre
d'information,  des
Droits  des  femmes
et  des  Familles
(hors  Médiation
familiale)

Christine
CHAPELLE

Convention  n°  15-0220  (échéance
31/12/2017)     :

Le  CIDFF  a  pour  but  d'aider  les
femmes en valorisant leur autonomie
sociale,  professionnelle  et
personnelle.

L’association  promeut  également
l'égalité  entre  les  femmes  et  les
hommes à  travers,  l'écoute,
l'orientation  et l'information
individuelle dans  les  domaines
juridique, social, santé et vie familiale.
Elle s'adresse  à  tout  public  et  en
particulier  aux  femmes  lozériennes
qui  souhaitent  bénéficier  de  leur
service ou expertise.

20 000,00 € 15 000,00€ 15 000,00€

CIDFF 48

Centre 
d'information, des 
Droits des femmes 
et des Familles 
(Médiation 
familiale)

Christine
CHAPELLE

Convention  n°  1  6  -0  191   (échéance
31/12/2017)     :

Inscription  dans  le  cadre  d'une
politique  publique :  service  de
Médiation Familiale.

Le  service  s'adresse  à  toutes  les
personnes concernées en Lozère par
un  conflit  familial  (permanence  sur
Mende et Florac).

16 000,00 € 13 122,00€ 13 122,00€

Association
MFPF48
Mouvement 
Français du 
Planning Familial

Aurélien VAN DE
VOORDE

Convention  n°  1  6  -0  192   (échéance
31/12/2017)     :

Lutte contre les inégalités d'accès aux
droits à la Santé sexuelle et prévention
des risques sexuels sur l'ensemble du
Département.

10 000,00 € 10 000,00€ 10 000,00€
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Association

Présidence
Descriptif du projet

Aide
sollicitée en

2017

Aide allouée
en 2016

Proposition
de

subvention
2017

Association la 
Maison de l'Enfant

Jean-Paul
BRINGER

Projet de c  onvention   joint en annexe

Actions  de  prévention  auprès  des
mineurs  et  de  leurs  familles  sous  la
forme  d'activité  périscolaire  et  de
soutien à la parentalité.

A ce  jour  l'association  n'est  présente
que sur Mende et envisage enfin de se
développer sur Langogne et Marvejols.

11 000,00 € 11 000,00 € 11 000,00 €

(935-51/6574) Total : 68 300,00€ 59 122,00€ 59 272,00€

Protection Maternelle Infantile

UDAF – RAM

Relais Assistant(e)s
maternel(le)s

Jean-Louis ARNAL

Convention  n°   1  5-0258  (échéance
31/12/2017)     :

Le  RAM est  un  outil  à  la  disposition
des  assistantes  maternelles  et  des
parents  employeurs  afin  de  les
informer  sur  l'offre  d'accueil
départementale  mais  aussi  sur  leurs
droits et obligations respectifs dans le
cadre de leur contrat de travail.

Par ailleurs, pour les professionnelles
de la petite enfance, il s'agit d'un outil
permettant de créer un environnement
favorable aux conditions et à la qualité
de l'accueil des enfants à travers des
rencontres  sur  l'ensemble  des
communautés  de  communes
adhérentes.

20 000,00 € 20 000,00€ 20 000,00€

(934-41/6574.69) Total : 20 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00€

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• l'individualisation d'un crédit d'un montant total de 79 272,00 €, sur le programme 2017
« subventions diverses : action sociale » en faveur des actions et projets décrits ci-dessus,

• d'autoriser la signature d'éventuels avenants aux conventions en cours, qui s’avéreraient
nécessaires à la mise en œuvre de ces actions.

• de m'autoriser à signer les conventions avec l'ALAMAFA et la Maison de l'Enfant.
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CONVENTION RELATIVE A LA MISE ENŒUVRE D’ACTIONS SOCIALES

ET DE SOLIDARITE

N°                    du

VU les articles L121-1 et suivants, L311-et suivants, L227-1 et suivants et L421-1 et suivants du
code de l'action sociale et de la famille ;

VU les articles L2324-1 à L 2324-4 et suivants du code de la santé publique ;

VU l'article  L 1611-4 et  L 3212-3 et  L 3214-1 et  R 3221-1 du Code général  des collectivités
territoriales ;
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général d'attribution
des subventions d'investissement et de fonctionnement ;

VU la délibération n°CD_17_1011 du 24 mars 2017 approuvant la politique départementale 2017
« solidarités » ;

VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

Entre les soussignés ci-après désignés :

Le Département de la Lozère représenté par la Présidente du Conseil départemental, Madame
Sophie Pantel, agissant ès qualité,

Ci-après désigné « le Département » 

En vertu de la délégation qui lui a été consentie par la délibération de la Commission permanente
du  XXXXX  autorisant  Madame  la  Présidente  du  Conseil  départemental  à  signer  la  présente
convention d'une part,

et

L' Association la Maison de l'Enfant, 
Adresse : Maison Solidaire, 10 rue Charles Morel 48 000 MENDE représentée par : Monsieur 
Jean-Paul Bringer en qualité de Président, d'autre part

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET   

La présente convention a pour objet de préciser d'une part la nature et les modalités de mise en
œuvre  des  actions  menées  par  l'association  « La  Maison  de  l'Enfant »  dans  le  champ  des
compétences du Département en matière de prévention et de protection de l'enfance et d'autre
part de fixer le montant et les modalités de versement de la subvention de fonctionnement que le
Département attribue pour soutenir ces actions.

ARTICLE 2 : PUBLIC CONCERNE

L'association la Maison de l'Enfant s'adresse à tous les parents Lozériens ainsi qu'à leurs enfants.

ARTICLE 3 : CARACTERISTIQUES DES PRESTATIONS 
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L'association, dans le cadre de son projet associatif,  met en œuvre des actions de prévention
auprès des mineurs et de leurs familles sous la forme d'activités périscolaires et de soutien à la
parentalité. Aux activités traditionnelles de soutien pédagogique aux enfants (accompagnement à
la  scolarité  individualisé,  accueil  éducatif  péri  et  extra  scolaire)  qui  pourront  être  renforcées,
l'association veillera à mettre en œuvre et développer sur le territoire de la Lozère des actions de
soutien à la parentalité (accompagnement des parents dans leur vie familiale, développement du
lien parent-enfant, information sur les problèmes éducatifs, insertion dans le milieu social). 

ARTICLE 4 : MOYENS MIS EN OEUVRE

L'association emploie 3 salariées qui animent les différents ateliers proposés :
- ateliers d'éveil,
- accompagnement à la scolarité,
- stage de découverte,
- lieu d'accueil enfant-parent,
- ateliers de savoirs linguistique.

ARTICLE 5 : MONTANT DE LA PARTICIPATION AU FINANCEMENT

Pour  2017,  le  montant  de la  subvention  sera  de 11 000,00€ pour  l'Association  la  Maison  de
l'Enfant. 

Pour les années suivantes, le montant de la participation financière sera déterminé au regard du
compte administratif de l'année précédente et du budget prévisionnel transmis par l'association.

ARTICLE 6 : MODALITES DE PAIEMENT

Le premier acompte de 80     %  sera effectué dès la notification de la présente convention et sur
demande écrite du représentant de l'organisme à Madame la Présidente du Conseil départemental
attestant du début de l'action. En cas de non réalisation de l'engagement, le titulaire sera tenu de
reverser au Département de la Lozère les sommes indûment perçues.

Le versement du solde interviendra à l'acceptation du bilan final et des documents d'évaluation.

ARTICLE 7 : MODALITES D'EVALUATION

Le bénéficiaire de la présente convention s'engage à fournir les documents d'évaluation
suivants     :
- un bilan final détaillant les actions réalisées,
- un bilan d'activité de la structure,
- le compte de résultat de l'action dans le cas où la structure conduit plusieurs activités distinctes,
- le compte de résultat ou d'exploitation, les comptes de bilan et annexes de la structures.

L'association  s'engage,  en  outre,  à  fournir  toutes  les  pièces  justificatives  qui  pourraient  être
demandées  par  les  services  du Conseil  départemental  relatives  au  suivi,  à  l'évaluation  et  au
contrôle de l'activité réalisée par l'association en vertu de la présente convention.

Un comité de suivi sera mis en place à l'initiative de l'association, il comprend :
- pour la Solidarité Sociale Départementale : la Direction Enfance Famille,
- pour l'association : le Président et le responsable du Service,
- les autres financeurs ou partenaires.

ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS

Suite  à  l’accord  de  financement  et  de  conventionnement,  l'association  la  Maison  de  l'Enfant
s'engage à valoriser des actions qui permettent de développer les rôles et les compétences des
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parents à travers des activités de soutien à la parentalité en présence des enfants sur plusieurs
secteurs du Département.

ARTICLE 9 : EXECUTION DES TACHES

Le  bénéficiaire  de  la  présente  convention  s'engage  à  mettre  en  œuvre  tous  les  moyens
nécessaires à la bonne exécution des actions qui lui sont confiées.
Il exécute les tâches confiées par la présente convention par ses moyens propres. S'il souhaite, à
titre exceptionnel, faire appel à un organisme tiers pour l'exécution d'une partie de sa prestation, le
recours  à  cet  organisme  tiers  est  soumis  à  l'agrément  préalable  des  représentants  du
Département.
Il demeure dans tout les cas seul responsable vis à vis du Département de l'exécution de ces
prestations.

ARTICLE 10 : ASSURANCE

Le  bénéficiaire  de  la  présente  convention  est  tenu  de  souscrire  une  assurance  couvrant  les
dommages causés du fait des personnes reçues et les dommages causés aux personnes placées
sous sa responsabilité, au cours des prestations dont il a la charges, ainsi qu'une assurance en
cas d'accident du travail.

ARTICLE 11 : CONDITION DE RESILIATION

En cas d'infraction aux clauses de la présente convention et après mise en demeure par l'autorité
départementale effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et reste sans effet
pendant 30 jours, la présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin
de faire recours au juge, ne de remplir aucune formalité.

Le département se réserve le droit de résilier unilatéralement la convention en l'absence de toute
faute du cocontractant, pour motif d'intérêt général, ce qui ouvrira droit à une indemnisation, après
délibération de l'assemblée départementale constatant la modification de l'intérêt général.

En  cas  de  changement  de  statut  de  l'association,  celle-ci  doit  informer  (sans  délais)  le
Département.  La convention pourra dans ce cas être dénoncée,  par  l'une ou l'autre partie  en
respectant un préavis de 1 mois.

ARTICLE 12 : REVERSEMENT DES SOMMES INDUMENT PERCUES

Au cas où toute ou partie des sommes allouées au titre de la présente convention n'aurait pas été
utilisée ou aurait  été utilisé à des fins autres que celles pour lesquelles elles sont versées, le
Conseil  Départemental  pourra  exiger  le  reversement  des  sommes  indûment  perçues  par
l'organisme. 

ARTICLE 13 : COMMUNICATION

Dans toutes les opérations de communication, le prestataire s'engage à mentionner le soutien et le
financement apportés par le Conseil départemental de la Lozère à l'action concernée.
Le prestataire autorise la publication de ses références et du détail de l'action sur tout support de
communication utilisé par le Conseil Départemental.

ARTICLE 14 : REGLEMENT DES LITIGES

Les  litiges  susceptibles  de  naître  à  l'occasion  de  la  présente  convention,  relèvent  de  la
compétence exclusive du Tribunal Administratif.

ARTICLE 15 : DUREE DE LA CONVENTION
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La présente convention est établie et acceptée pour une durée d'un an à compter du 1er janvier
2017. 
Cette convention ne donne pas lieu à des frais d'enregistrement a été établie en deux exemplaire.

L'association  devra  formuler  sa  demande  de  subvention  avant  le  31  décembre  de  l'année
d'échéance de la convention.

FAIT à FAIT à
Le Le

La Présidente du Conseil départementalLe Président de la Maison de l'Enfant
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CONVENTION RELATIVE A LA MISE ENŒUVRE D’ACTIONS SOCIALES

ET DE SOLIDARITE

N°                    du

VU les articles L121-1 et suivants, L311-et suivants, L227-1 et suivants et L421-1 et suivants du
code de l'action sociale et de la famille ;

VU les articles L2324-1 à L 2324-4 et suivants du code de la santé publique ;

VU l'article  L 1611-4 et  L 3212-3 et  L 3214-1 et  R 3221-1 du Code général  des collectivités
territoriales ;
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général d'attribution
des subventions d'investissement et de fonctionnement ;

VU la délibération n°CD_17_1011 du 24 mars 2017 approuvant la politique départementale 2017
« solidarités » ;

VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

Entre les soussignés ci-après désignés :

Le Département de la Lozère représenté par la Présidente du Conseil départemental, Madame
Sophie Pantel, agissant ès qualité,

Ci-après désigné « le Département » 

En vertu de la délégation qui lui a été consentie par la délibération de la Commission permanente
du  XXXXX  autorisant  Madame  la  Présidente  du  Conseil  départemental  à  signer  la  présente
convention d'une part,

et

L' Association Lozérienne des Assistantes Maternelles Agréées et Familles d'Accueil 
Adresse : La Gare 48130 SAINT SAUVEUR DE PEYRE, représentée par : Madame Colette 
VIGNAU en qualité de Présidente, d'autre part

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET   

L'association Lozérienne des Assistantes Maternelles Agréées et Familles d'Accueil (ALAMAFA)
exerce  une  activité  d'information  et  de  formation  auprès  des
assistants maternels et assistants familiaux qui accueillent des enfants à leur domicile,  activité par
ailleurs en conformité avec la déclaration de ses statuts. 
Cette  activité  s'inscrit  dans  les  missions  dévolues  au  service  Enfance  Famille  en  matière  de
politique d'accueil de la petite enfance. L'association ALAMAFA est un acteur institutionnel et un
partenaire du Conseil départemental qui participe depuis plusieurs années à la formation et à la
professionnalisation des professionnels de la petite enfance et des familles d'accueil.

La présente convention a pour  objet  de définir  le  montant,  les conditions  et  les modalités  de
versement  de  la  subvention  de  fonctionnement  annuelle  que  le  Conseil  départemental  de  la
Lozère attribue à l'association ALAMAFA afin de soutenir son activité telle qu'elle est précisée à
l'article 2 de la présente convention.
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ARTICLE 2 : PUBLIC CONCERNE

L'association Lozérienne des Assistantes Maternelles Agréées et Familles d'Accueil (ALAMAFA)
s'adresse à tous les assistants maternels et tous les assistants familiaux ainsi qu'aux personnels
de la petite enfance et de la protection de l'enfance du Département de la Lozère.

ARTICLE 3 : CARACTERISTIQUES DES PRESTATIONS 
L'association ALAMAFA réalise auprès de ses adhérents, un conseil technique au travers d'un
appui  juridique  et  met  en  œuvre  des  actions  de  formations  continue  afin  de  favoriser  la
professionnalisation des assistants maternels et familiaux.

ARTICLE 4 : MOYENS MIS EN OEUVRE

Cette association adhère à l'Union Fédérative Nationale des Associations de Familles d'Accueil et
Assistantes  Maternelles  (UFNAFAAM)  pour  permettre  la  participation  des  adhérents  à  des
formations et à des congrès.
Elle  adhère  aussi  à  un  cabinet  de  conseil  juridique  pour  apporter  un  appui  technique  aux
professionnels adhérents. 
Elle présente une liste représentative d'assistants maternels et familiaux susceptibles de siéger à
la Commission Consultative Paritaire Départementale.

ARTICLE 5 : MONTANT DE LA PARTICIPATION AU FINANCEMENT

Pour 2017, le montant de la subvention sera de 6 150 € pour l'Association Lozérienne Assistantes
Maternelles Agréées Familles d'Accueil. 

Pour les années suivantes, le montant de la participation financière sera déterminé au regard du
compte administratif de l'année précédente et du budget prévisionnel transmis par l'association.

ARTICLE 6 : MODALITES DE PAIEMENT

Le premier acompte de 80     %  sera effectué dès la notification de la présente convention et sur
demande écrite du représentant de l'organisme à Madame la Présidente du Conseil départemental
attestant du début de l'action. En cas de non réalisation de l'engagement, le titulaire sera tenu de
reverser au Département de la Lozère les sommes indûment perçues.

Le versement du solde interviendra à l'acceptation du bilan final et des documents d'évaluation.

ARTICLE 7 : MODALITES D'EVALUATION

Le bénéficiaire de la présente convention s'engage à fournir les documents d'évaluation
suivants     :
- un bilan final détaillant les actions réalisées,
- un bilan d'activité de la structure,
- le compte de résultat de l'action dans le cas où la structure conduit plusieurs activités distinctes,
- le compte de résultat ou d'exploitation, les comptes de bilan et annexes de la structures.

L'association  s'engage,  en  outre,  à  fournir  toutes  les  pièces  justificatives  qui  pourraient  être
demandées  par  les  services  du Conseil  départemental  relatives  au  suivi,  à  l'évaluation  et  au
contrôle de l'activité réalisée par l'association en vertu de la présente convention.

Un comité de suivi sera mis en place à l'initiative de l'association, il comprend :
- pour la Solidarité Sociale Départementale : la Direction Enfance Famille,
- pour l'association : le Président et le responsable du Service,
- les autres financeurs ou partenaires.
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ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS

Suite à l'accord de financement et de conventionnement sur un an l'ALAMAFA s'engage à :
- faire participer un groupe d'assistants maternels et familiaux de la Lozère aux journées annuelles
et nationales d'études et de formation professionnelle placées sous l'égide de l'Union Fédérative
Nationale des Associations de Familles d'Accueil et Assistantes Maternelles ( UFNAFAAM ).

-  organiser  des  actions  générales  d'information  et  de  formation  professionnelles  auprès  des
personnels de la petite enfance et de la protection de l'enfance du département de la Lozère.

ARTICLE 9 : EXECUTION DES TACHES

Le  bénéficiaire  de  la  présente  convention  s'engage  à  mettre  en  œuvre  tous  les  moyens
nécessaires à la bonne exécution des actions qui lui sont confiées.
Il exécute les tâches confiées par la présente convention par ses moyens propres. S'il souhaite, à
titre exceptionnel, faire appel à un organisme tiers pour l'exécution d'une partie de sa prestation, le
recours  à  cet  organisme  tiers  est  soumis  à  l'agrément  préalable  des  représentants  du
Département.
Il demeure dans tout les cas seul responsable vis à vis du Département de l'exécution de ces
prestations.

ARTICLE 10 : ASSURANCE

Le  bénéficiaire  de  la  présente  convention  est  tenu  de  souscrire  une  assurance  couvrant  les
dommages causés du fait des personnes reçues et les dommages causés aux personnes placées
sous sa responsabilité, au cours des prestations dont il a la charges, ainsi qu'une assurance en
cas d'accident du travail.

ARTICLE 11 : CONDITION DE RESILIATION

En cas d'infraction aux clauses de la présente convention et après mise en demeure par l'autorité
départementale effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et reste sans effet
pendant 30 jours, la présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin
de faire recours au juge, ne de remplir aucune formalité.

Le département se réserve le droit de résilier unilatéralement la convention en l'absence de toute
faute du cocontractant, pour motif d'intérêt général, ce qui ouvrira droit à une indemnisation, après
délibération de l'assemblée départementale constatant la modification de l'intérêt général.

En  cas  de  changement  de  statut  de  l'association,  celle-ci  doit  informer  (sans  délais)  le
Département.  La convention pourra dans ce cas être dénoncée,  par  l'une ou l'autre partie  en
respectant un préavis de 1 mois.

ARTICLE 12 : REVERSEMENT DES SOMMES INDUMENT PERCUES

Au cas où toute ou partie des sommes allouées au titre de la présente convention n'aurait pas été
utilisée ou aurait  été utilisé à des fins autres que celles pour lesquelles elles sont versées, le
Conseil  Départemental  pourra  exiger  le  reversement  des  sommes  indûment  perçues  par
l'organisme. 

ARTICLE 13 : COMMUNICATION

Dans toutes les opérations de communication, le prestataire s'engage à mentionner le soutien et le
financement apportés par le Conseil départemental de la Lozère à l'action concernée.

149



Le prestataire autorise la publication de ses références et du détail de l'action sur tout support de
communication utilisé par le Conseil Départemental.

ARTICLE 14 : REGLEMENT DES LITIGES

Les  litiges  susceptibles  de  naître  à  l'occasion  de  la  présente  convention,  relèvent  de  la
compétence exclusive du Tribunal Administratif.

ARTICLE 15 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est établie et acceptée pour une durée d'un an à compter du 1er janvier
2017. 
Cette convention ne donne pas lieu à des frais d'enregistrement a été établie en deux exemplaire.

L'association  devra  formuler  sa  demande  de  subvention  avant  le  31  décembre  de  l'année
d'échéance de la convention.

FAIT à FAIT à
Le Le

La Présidente de l'Association Lozérienne des 
Assistants Maternels Agréés et Familles 

D'accueil

La Présidente du Conseil départemental

150



Délibération n°CP_17_058

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Transports  scolaires  :  Information  sur  l'attribution  des  allocations  de
transport  hebdomadaire  2016/2017  pour  les  élèves  internes  scolarisés  hors  du
département (+ annexe)

Dossier suivi par Mobilité, numérique et transports - Transports et Déplacements

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_058

VU la loi 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs ; 
 
VU l'article L 213-11 et R 213-3 à R 213-12 du code de l'éducation ; 
 
VU l'article L 3211-2 du code général des collectivités ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1039 du 17 juin 2016 approuvant le règlement 
départemental de transports scolaires et d'allocations aux familles pour l'année scolaire 
2016-2017 ; 
 
VU la délibération n°CP_16_173 du 22 juillet 2016 approuvant le réseau départemental 
de transports scolaires : année 2016-2017 ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1060 relative à la délégation de compétence pour 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°300 intitulé "Transports scolaires : Information sur 
l'attribution des allocations de transport hebdomadaire 2016/2017 pour les élèves 
internes scolarisés hors du département (+ annexe)" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Prend acte de l'attribution des allocations de transport hebdomadaire 2016-2017, pour les élèves
internes scolarisés hors du Département, d'un montant total de 5 567,76 € à imputer au chapitre
938-81/6574-22, concernant :

• 28 élèves ayant déjà bénéficié d'une allocation renouvelée en 2015/2016 : 3 904,98 €

• 12 élèves présentant une première demande pour l'année scolaire 2016/2017 : 1 662,78 €

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_058

Annexe à la délibération n°CP_17_058 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°300 "Transports scolaires : Information sur l'attribution des allocations de transport 
hebdomadaire 2016/2017 pour les élèves internes scolarisés hors du département (+ 
annexe)".

Je vous rappelle que lors de sa réunion du 17 juin 2016 le Conseil départemental a confirmé sa
politique en matière de transport scolaire et notamment l'attribution d'une indemnité kilométrique de
0,03  €  avec  un  plafond  de  65 kilomètres  aux  élèves  internes  Lozériens  scolarisés  hors  du
Département,  dans  la  mesure  où  il  n'existe  pas  en  Lozère  d'établissement,  public  ou  privé,
susceptibles  de  dispenser  l'enseignement  souhaité  ou  bien,  si  la  capacité  d'accueil  des
établissements scolaires est insuffisante.

En application de ce règlement, je vous soumets pour information les listes des bénéficiaires de
cette aide :

1) - liste  des  élèves  ayant  déjà  bénéficié  d'une  allocation  en  2015/2016,  renouvelée  en
2016/2017 :
Nombre : 28 élèves – coût : 3 904,98 €

2) - Liste des élèves présentant une première demande répondant aux critères d'attribution pour
l'année scolaire 2016/2017 :
Nombre : 12 élèves – coût : 1 662,78 €

Le crédit nécessaire de 5 567,76 € sera prélevé sur les crédits départementaux au chapitre 938-
81/6574-22 (subvention allocation de transport hebdomadaire) sur le BP 2017.

Je vous remercie de bien vouloir me donner acte de cette communication.
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Délibération n°CP_17_059

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Transports scolaires : Prise en charge des frais de transport des élèves en
situation de handicap pour 2016/2017 (+ annexe)

Dossier suivi par Mobilité, numérique et transports - Transports et Déplacements

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_059

VU la loi 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs ; 
 
VU l'article L 213-11 et R 213-3 à R 213-12 du code de l'éducation ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1008 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « mobilités » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°301 intitulé "Transports scolaires : Prise en charge des 
frais de transport des élèves en situation de handicap pour 2016/2017 (+ annexe)" en 
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Prend acte de la prise en charge des frais de transport de 60 élèves en situation de handicap, pour
l'année scolaire 2016 – 2017, selon les modalités détaillées en annexe, représentant une dépense
estimée de 365 840,00 €, à imputer au chapitre 938-81/6245.2.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_059

Annexe à la délibération n°CP_17_059 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°301 "Transports scolaires : Prise en charge des frais de transport des élèves en situation 
de handicap pour 2016/2017 (+ annexe)".

Tout élève qui, en raison de sa situation de handicap, ne peut pas utiliser les moyens de transport en
commun, bénéficie d'un transport individuel adapté entre son domicile et son établissement scolaire
dont les frais sont pris en charge.

Les frais de transport sont remboursés directement aux familles ou aux intéressés s'ils sont majeurs
ou, aux 6 transporteurs titulaires des 19 marchés de transport en 2016/2017.

Pour l'année scolaire 2015/2016, ces frais de transport pour 54 élèves se sont élevés à 356 000 €.

Pour  l'année scolaire  2016/2017,  60 élèves bénéficient  d'une prise  en charge de leur  frais  de
transport entre le domicile et l'établissement scolaire soit :

- 48 élèves bénéficiant de cette mesure en 2015/2016 ;
- 12 nouveaux élèves.

La campagne de 2016/2017 de transports individuels adaptés concerne 60 élèves dont 48 élèves
feront le trajet par taxi et 12 élèves seront conduits par leur famille.

Le montant prévisionnel de cette campagne est évalué à 365 840 € qui ont été inscrits  au chapitre
938-81/6245.2.

Dans ces conditions, je vous demande de prendre acte des mesures de prise en charge des élèves
en situation de handicap, telles que présentées en annexe.
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TRANSPORTEUR ETABLISSEMENTS DESSERVIS

1 2 3

TRANSPORT PAR TAXI (46  élèves dont 12  nouveaux)     

16-453 4001 ALTILIBERT LA ROUVIERE(1) – MENDE(1 sec) LYCEE MENDE 76,32

16-454 4002 GERVAIS 65,32 58,22

16-455 4003 VORTEX 114,08

16-456
4004 ALTILIBERT ROUSSES(1) – QUEZAC(1) – MENDE(2 sec)

115,60 73,44 157,76

16-457
4005 ALTILIBERT

92,30 111,80 55,90

16-463 4006 GERVAIS 48,28 19,88

16-464 4007 GERVAIS 50,32

16-465
4008 GERVAIS

75,90 122,82 16,56

16-469 4009 VORTEX ST ALBAN(1) + LA ROCHE(1) – MARVEJOLS(2 sec) 75,60 48,60 97,20

16-470 4010 GERVAIS ESTABLES(1) – MARVEJOLS(1 sec) 74,52

16-471 4011 LOZ'AIR 74,00 140,60

16-472 4012 ALTILIBERT 163,80

16-473 4013 GERVAIS COLLET DE DEZE(2) – MARVEJOLS(2 sec interne) 123,54

16-474 4014 JL INTER 93,24  

ANNEE SCOLAIRE 2016 – 2017 : TRANSPORTS DES ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP

N° 
MARCHE

N° 
SERVICE

LIEUX DE PRISE EN CHARGE DES ELEVES, NOMBRE () ET 
DESTINATION

PRIX JOURNALIERS 
DES SERVICES  (HT)

MONTANT 
PREVISIONNEL 

ANNUEL

13 300,00

ESTABLES(1) – MENDE(sec) + SERVERETTE(1) – MENDE(prim)(1 
aller/semaine) LYCEE + ULISécole - MENDE  13 600,00

LE SAPT(1) + LANGOGNE(2 sec +1 prim) – MENDE(3 sec + 1 prim) ULIScollège+ULISécole – MENDE 19 800,00

ULIScollège – MENDE
27 500,00

BANASSAC(1) – MARVEJOLS(2) – MENDE(3 prim) ECOLE « terres bleues » - MENDE

9 600,00

ST LEGER MALZIEU(1 sec) + ORFEUILLE(1 prim) + 
SERVERETTE(1 prim) –ST CHELY(1 sec+2 prim)

ULIScollège+ULISécole + ECOLE »Ste 
Marie » – ST CHELY 11 900,00

BECUS(1) – ST CHELY(1 prim) école « Ste Marie » - ST CHELY 7 100,00

MARVEJOLS(1 prim) + PONGES(1 prim) + FONTANS(1 sec)  – ST 
CHELY(2 prim + 1 sec)                   

ULISécole + ULIScollège – ST CHELY
20 200,00

ULIScollège – MARVEJOLS 16 800,00

LYCEE « terres nouvelles » - 
MARVEJOLS 13 000,00

LES CROTTES(1) – LA CANOURGUE(1 sec) + LE RECOUX(1) – 
MILLAU(1 prim)

COLLEGE CANOURGUE + 
ECOLE »Jules Ferry » MILLAU 20 600,00

PONCHASTRIN(1 sec) + RECOULES(1 prim) + CHAULHAC(1 prim)
+STE COLOMBE PEYRE(1 sec) + LE BUISSON)(1 prim + 1 sec) – 
MARVEJOLS(3 sec + 3 prim) ULIScollège + ULISécole– MARVEJOLS 28 500,00

ULIScollège – MARVEJOLS 9 100,00

AUXILLAC(1 sec) + MONTRODAT(1 prim) – MARVEJOLS(1 sec + 1 
prim) ULIScollège + ULISécole – MARVEJOLS 16 200,00
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TRANSPORTEUR ETABLISSEMENTS DESSERVIS

ANNEE SCOLAIRE 2016 – 2017 : TRANSPORTS DES ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP

N° 
MARCHE

N° 
SERVICE

LIEUX DE PRISE EN CHARGE DES ELEVES, NOMBRE () ET 
DESTINATION

PRIX JOURNALIERS 
DES SERVICES  (HT)

MONTANT 
PREVISIONNEL 

ANNUEL

16-475 4015 ALTILIBERT

186,88  

122,64

16-452 4016 ALTILIBERT 112,64

16-451 4017 ALTILIBERT 102,40

16-450 4018 GERVAIS GABRIAS(1) – TOULOUSE(étudiant interne)(1 voyage par mois) FACULTE – TOULOUSE 318,50

16-458 4019 GENESTIER 79,92
 

TOTAL HT

TOTAL TTC

TRANSPORT PAR FAMILLE  (14 dont 4 nouveaux)

ALLENC)(vendredi soir uniquement)(1 interne) LYCEE – ST CHELY 26,00 962,00

CHASTEL NOUVEL(1 sec) 5,60 980,00

6,40

18,00

19,20  

ROYDE(1 sec) – CHANAC(prend RS CHANAC – MARVEJOLS) LYCEE ST JOSEPH – MARVEJOLS 6,80

4,80 840,00

12,80

6,40

30,00

ISPAGNAC(2 sec) COLLEGE – STE ENIMIE 16,00

32,00

TOTAL

TOTAL GENERAL HT

TOTAL GENERAL TTC

MASSEGROS(1 sec + 1 prim) +BQ. TREMOLET(1 sec) + 
CANOURGUE(1 sec)+ BANASAC(1 prim + 1 sec) + MONASTIER(1 
prim) – MARVEJOLS(4 sec + 3 prim) ULIScollège + ULISécole – MARVEJOLS

32 500,00

CANOURGUE(1) – MARVEJOLS(1 sec)(uniquement les matins de 
10 à 12 h) ULIScollège – MARVEJOLS 4 900,00

ST ETIENNE VF.(1) – FLORAC(1 prim) ULISécole  - FLORAC 19 600,00

VIALAS(1) – FLORAC(1 prim) ULISécole  - FLORAC 17 800,00

6 400,00

CHAMBON LE CHATEAU(1) – LANGOGNE(1 PRIM)(parti en IME à 
compter novembre) ULISécole – LANGOGNE 3 600,00

312 000 €

343 200 €

ULIScollège – MENDE

L'HOSPITALET(1 prim) ULISécole  - FLORAC 1 120,00

CHANAC(1 prim) ULISécole  - MENDE 3 150,00

COULAGNES HAUTES(1 prim) école « terres bleues »- MENDE 1 800,00

1 190,00

MALVEZY(1 prim) – BANASSAC(prend service 4015) ULISécole  - MARVEJOLS

LANGLADE(1 prim) ULISécole  - MENDE 2 240,00

CHAULHAC(1 prim) ULISécole  - ST CHELY 1 120,00

RIEUTORT DE RANDON(1 prim + 1 sec) ULISécole + ULIScollège – ST CHELY 5 250,00

2 800,00

Le Recoux(1)(du 01/09/2016 au 01/01/2017) ECOLE « Jules Ferry » -MILLAU 2 150,00

22 640,00

334 640 €

365 840 €
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Enseignement :  modification  des  secteurs  de  recrutement  des  collèges
publics

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 213-1 et L 214-1 du Code de l'éducation ; 
 
VU la délibération n°CP_15_916 du 23 novembre 2015 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°302 intitulé "Enseignement : modification des secteurs 
de recrutement des collèges publics" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   UNIQUE

Approuve la modification des secteurs de recrutement des collèges,  afin de faciliter  l'accès des
collèges aux familles résidant dans les communes dont le secteur de recrutement est différent pour
les collèges et pour les écoles, comme suit :

Territoire concerné Secteurs de recrutement initial Nouveaux secteurs de recrutement

Chasseradès Collège  de  Langogne  et  de
Villefort

Collège du Bleymard et de Mende

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_060 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°302 "Enseignement : modification des secteurs de recrutement des collèges publics".

Le Département de la Lozère comprend cinq secteurs de recrutement pour les collèges publics.

Actuellement, l'ex-commune de Chasseradès est rattachée dans le cadre de la carte scolaire aux
secteurs de recrutement des collèges de Langogne et de Villefort.

Depuis la création de la nouvelle commune Mont-Lozère-et-Goulet et sachant que le transport est
déjà mis en place depuis Chasseradès vers le collège du Bleymard, je vous propose d'intégrer le
territoire de Chasseradès au secteur de recrutement des collèges du Bleymard et de Mende.

Je vous précise que le Conseil départemental de l'éducation nationale du 10 mars 2017 a donné un
avis  favorable à cette modification,  ainsi  que la nouvelle commune Mont-Lozère-et-Goulet  et  la
commune déléguée de Chasseradès.

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur cette proposition.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Enseignement  :  subventions  au  titre  du  programme  d'aide  à  l'achat  du
matériel pédagogique des collèges publics

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU l'article L 442-16 du code de l'éducation ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1013 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017  

CONSIDÉRANT le rapport n°303 intitulé "Enseignement : subventions au titre du 
programme d'aide à l'achat du matériel pédagogique des collèges publics" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote des conseillers sur les dossiers concernant les différents
collèges dès lors qu'ils siègent au conseil d'administration  ;

ARTICLE 1

Affecte un crédit de 25 000,00 € à imputer au chapitre 912 au titre de l'opération 2017 « Aide à
l'investissement pour les collèges publics et privés» sur l'autorisation de programme correspondante,
réparti comme suit :

Établissement bénéficiaire Matières Aide allouée

Villefort
EPI-Maths-Technologie, Sciences et Vie de la 
Terre

500,00 €

Florac/UPP de Ste- Enimie Physique-Chimie, Technologie 2 630,00 €

Saint-Etienne-Vallée-Française Technologie, Français 2 200,00 €

Meyrueis Technologie 1 170,00 €

La Canourgue
Sciences et Vie de la Terre, Physique-Chimie, 
Technologie

2 900,00 €

Le Collet-de-Dèze
Sciences et Vie de la Terre, Technologie, 
Espagnol, Musique

2 000,00 €

Saint-Chély-d'Apcher Physique-Chimie 1 100,00 €

Mende Technologie, Sport, SEGPA (Hôtellerie) 3 500,00 €

Vialas Sciences et Vie de la Terre, Technologie, Sport 2 500,00 €

Langogne Physique, Histoire/Géographie, Technologie 1 300,00 €
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Établissement bénéficiaire Matières Aide allouée

Le Bleymard Technologie 1 200,00 €

Marvejols Technologie, Physique-Chimie, Sport, CDI 4 000,00 €

ARTICLE 2

Précise que les subventions correspondantes de chaque collège seront versées sur production des
factures acquittées à hauteur des aides accordées.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_061 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°303 "Enseignement : subventions au titre du programme d'aide à l'achat du matériel 
pédagogique des collèges publics".

Au titre du budget  primitif,  l'opération « Aide à l'investissement pour les collèges publics et
privés 2017 » a été prévue, sur le chapitre 912 BD, pour un montant prévisionnel de 259 128 € lors
du vote de l'autorisation de programme « collèges ». La Loi NOTRe n'impacte pas notre politique
départementale « Enseignement » en faveur des collèges.

Pour faciliter la pratique dans les différentes matières à vocation pédagogique, je vous propose
d'apporter une aide aux établissements publics pour l'achat de matériel pédagogique (sciences et vie
de la terre, sciences physique-chimie, technologie, sport, musique...). Sont exclus du programme : le
matériel  informatique,  audiovisuel,  rétroprojecteurs,  vidéos-projecteurs,  livres,  logiciels,  DVD  et
consommables.

Conformément à notre règlement consultable dans le guide des aides, je vous propose de procéder
aux attributions de subventions en faveur des projets suivants :

Établissements
bénéficiaires

Matières/subventions proposées

Villefort EPI-Maths-Technologie, Sciences et Vie de la Terre 500 €

Florac/UPP de Ste- 
Enimie

Physique-Chimie, Technologie 2 630 €

Saint-Etienne-Vallée-
Française

Technologie, Français 2 200 €

Meyrueis Technologie 1 170 €

La Canourgue Sciences et Vie de la Terre, Physique-Chimie, 
Technologie

2 900 €

Le Collet-de-Dèze Sciences et Vie de la Terre, Technologie, Espagnol, 
Musique

2 000 €

Saint-Chély-d'Apcher Physique-Chimie 1 100 €

Mende Technologie, Sport, SEGPA (Hôtellerie) 3 500 €

Vialas Sciences et Vie de la Terre, Technologie, Sport 2 500 €

Langogne Physique, Histoire/Géographie, Technologie 1 300 €

Le Bleymard Technologie 1 200 €

Marvejols Technologie, Physique-Chimie, Sport, CDI 4 000 €

TOTAL 25 000 €

Les  subventions  seront  versées  sur  production  des  factures  acquittées  à  hauteur  des  aides
accordées.
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Si  vous en êtes d'accord,  je  vous propose d'approuver  l'affectation d'un montant  de crédits  de
25 000 €, au titre de l'opération  « Aide à l'investissement pour les collèges publics et privés 2017 »
sur l'autorisation « collège », en faveur des projets décrits ci-dessus.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet : Enseignement : Dotation de fonctionnement des collèges publics et privés :
Aide aux transports pour l'accès aux équipements sportifs

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les dispositions de la loi n° 83-663 en date du 22 juillet 1983 modifiée portant 
décentralisation du système éducatif ; 
 
VU l'article L.421-11 du code de l’éducation ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CP_16_230 du du 3 septembre 2016 fixant la dotation 2017 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1013 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°304 intitulé "Enseignement : Dotation de fonctionnement
des collèges publics et privés : Aide aux transports pour l'accès aux équipements 
sportifs" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU  la  non-participation  au  débat  et  au  vote  des  conseillers  départementaux  sur  les  dossiers
concernant les différents collèges dès lors qu'ils siègent au conseil d'administration ;

ARTICLE 1

Décide d'accorder une dotation de fonctionnement aux collèges publics et privés pour les transports
permettant l'accès aux équipements sportifs éloignés, comme suit :

• collèges publics : 18 035,00 € à imputer au chapitre 932-221/65511

Collèges Activités Montant alloué

Sport-Nature de la Canourgue
Programme EPS Piscine

Programme EPS Escalade
3 640 €

Henri-Gamala du Collet-de-Dèze Programme EPS Piscine 1 120 €

Bi-site des Trois Vallées de Florac et
de  l'UPP  Pierre-Delmas  de  Ste-
Enimie :

- Trois Vallées de Florac

Programme EPS course d'orientation 800 €

Henri-Bourrillon de Mende
Programmes EPS piscine

Programme EPS Tennis de Table
6 750 €

Achille-Rousson  de  Saint-Etienne-
Vallée-Française

Programme EPS piscine 1 600 €

Odilon-Barrot de Villefort Programme EPS piscine 480 €

Marthe-Dupeyron de Langogne
Programme EPS APPN ski

Programme EPS APPN voile + golf
1 500 €
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Collèges Activités Montant alloué

Haut-Gévaudan  de  Saint-Chély-
d'Apcher

Programme EPS course d'orientation

Programme EPS Gym-Lutte
745 €

Marcel-Pierrel de Marvejols Programme EPS piscine 1 400 €

• Collèges privés : 12 831,00 € à imputer au chapitre 932-221/65512

Collèges Activités/Lieux Montant alloué

Saint-Régis de Saint-Alban

Programmes EPS piscine

Programme EPS Ski de Fond

Programme EPS Biathlon

2 056 €

Saint-Privat de Mende

Programmes EPS athlétisme

Programme EPS Ski de Fond

Programme EPS Ski Alpin

Programme EPS Piscine

5 045 €

Sacré-Coeur  de  Saint-Chély-
d'Apcher

Programmes EPS gymnastique

Programme EPS Judo
2 070 €

Notre-Dame de Marvejols Programme EPS piscine 1 600 €

Saint-Pierre/Saint-Paul Langogne
Programme EPS ski de fond

Programme EPS Course d'orientation
460 €

Sainte-Marie de Meyrueis Programme EPS piscine 1 600 €

ARTICLE 2

Accorde, à titre dérogatoire, une aide de 1 600 € au collège du Bleymard afin de financer le surcoût
engendré par  l'ouverture anticipée de la  piscine du village de vacances sollicitée auprès de la
commune du Mont Lozère-Goulet.

ARTICLE   3

Précise que les dotations revenant à chaque collège seront versées sur production des factures
acquittées à hauteur des montants accordés.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_062 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°304 "Enseignement : Dotation de fonctionnement des collèges publics et privés : Aide aux 
transports pour l'accès aux équipements sportifs".

Lors du vote du budget primitif 2017, un crédit de 1 347 917 € a été inscrit au chapitre 932 pour la
dotation départementale de fonctionnement des collèges publics et privés. Les dispositions de la Loi
NOTRe n'impacte pas notre politique départementale « Enseignement » en faveur des collèges.

Afin de permettre aux élèves de pratiquer des activités sportives dans le cadre des programmes
d'éducation physique, je vous propose d'apporter une aide aux établissements pour les transports
permettant l'accès aux équipements sportifs éloignés (notamment les piscines), selon les modalités
suivantes :

* 160 € par transport pour les collèges dont les équipements sont hors de la commune
siège avec un maximum de 10 transports par groupe d'élèves (en moyenne 2 classes)
et par activité

*   45 € par transport pour les collèges qui bénéficient de structures en périphérie de la
commune siège avec un maximum de 10 transports par groupe d'élèves (en moyenne 2
classes) et par activité

Les groupes d'élèves et les activités ont été établis en prenant en compte le recensement effectué
auprès des collèges.

De  plus,  lors  du  recensement,  des  devis  de  transporteurs  ont  été  sollicités  auprès  des
établissements. Les dotations aux collèges publics et privés sont proposées soit sur la base du
mode de calcul, soit sur la base des devis si ceux-ci sont inférieurs au mode de calcul.

Je vous propose,  dans les tableaux ci-dessous,  d'attribuer les dotations suivantes pour chaque
collège concerné.

COLLEGES PUBLICS

Collèges Activités Nbre de
transports
recensés

Montant de l'aide
proposée

Sport  Nature  de La
Canourgue

Programme EPS Piscine

Programme EPS Escalade

16

24

2 560 €
1 080 €

-------------

3 640 €

Henri-Gamala  du Collet-
de-Dèze

Programme EPS Piscine 7 1 120 €

Bi-site  des Trois  Vallées
de  Florac  et  de  l'UPP
Pierre-Delmas  de  Ste-
Enimie :

- Trois Vallées de Florac Programme  EPS  Course
d'orientation

5 800 €
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Collèges Activités Nbre de
transports
recensés

Montant de l'aide
proposée

Henri-Bourrillon  de
Mende

Programme EPS Piscine

Programme EPS Tennis de
Table

40

110

1 800 €

4 950 €
-------------

6 750 €

Achille-Rousson  de
Saint-Etienne-Vallée-
Française

Programme EPS Piscine 10 1 600 €

Odilon-Barrot de Villefort Programme EPS Piscine 3 480 €

Marthe-Dupeyron  de
Langogne

Programme EPS APPN Ski

Programme  EPS  APPN
voile + golf

6

12

960 €

540 €
------------

1 500 €

Haut-Gévaudan  de
Saint-Chély-d'Apcher

Programme  EPS  Course
d'orientation

Programme EPS Gym-Lutte

9

2

675 €

70 €
-----------

745 €

Marcel-Pierrel  de
Marvejols

Programme EPS Piscine 14 1 400 €

Total général 18 035 €

Je vous précise que les collèges de Meyrueis, Vialas et l'UPP de Sainte-Enimie n'ont pas sollicité de
subventions.

Par ailleurs, je vous informe que le collège du Bleymard n'a pas pu obtenir de créneaux à la piscine
de Mende correspondant à ses besoins. C'est pourquoi, il a sollicité la commune du Mont- Lozère-
Goulet afin d'obtenir l'ouverture, dès le 1er juin, de la piscine du village de vacances. En contre-
partie, la commune demande à ce que le collège prenne en charge le surcoût engendré par cette
ouverture anticipée. Je vous propose d'accorder, à titre dérogatoire, une aide de 1 600 € au collège
du Bleymard pour financer cette opération, en lieu et place du transport, pour accéder à la piscine de
Mende. Si vous en êtes d'accord, l'aide pour les collèges publics s'élèvera à 19 635 €.
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COLLEGES PRIVES

Collèges Activités Nbre de
transports
recensés

Montant de l'aide
proposée

Saint-Régis  de  Saint-
Alban

Programme  EPS  Piscine
Programme  EPS  Ski  de
Fond

Programme EPS Biathlon

8
4

4

776 €
640 €

640 €
             -----------

2 056 €

Saint-Privat de Mende Programme EPS Athlétisme

Programme  EPS Ski  de
Fond

Programme EPS Ski Alpin

Programme EPS Piscine

49

9

2

27

2 205 €

1 440 €

320 €

1 080 €
-------------

5 045 €

Sacré-Coeur  de  Saint-
Chély-d'Apcher

Programme  EPS
Gymnastique

Programme EPS Judo

14

32

630 €

1 440 €

--------------
2 070 €

Notre-Dame  de
Marvejols

Programme EPS Piscine 10 1 600 €

Saint-Pierre/Saint-Paul
de  Langogne

Programme  EPS  Ski  de
fond

Programme  EPS  Course
d'orientation

2

1

320 €

140 €

-------------
460 €

Sainte-Marie  de
Meyrueis

Programme EPS Piscine 10 1 600 €

Total général 12 831 €

Les subventions seront  versées sur production des factures acquittées à hauteur des montants
accordés.

Si vous réservez une suite favorable à ces propositions, les crédits nécessaires seront prélevés sur
les crédits départementaux pour un montant de 19 635 € pour les collèges publics au chapitre 932-
221/65511 et 12 831 € pour les collèges privés au chapitre 932-221/65512.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Enseignement  :  subventions  pour  le  développement  de  l'Enseignement
supérieur

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU l'article L. 216-11 du code de l’éducation; 
 
VU la délibération n°07-124 du 15 janvier 2007 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1013 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017  
Enseignement supérieur : Fonctionnement Licence Sciences de gestion (3ème année) et
Master en Ingénierie de l'Hôtellerie et du Tourisme à Orfeuillette; 
 
VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU l'article L. 216-11 du code de l’éducation; 
 
VU la délibération n°07-124 du 15 janvier 2007 ; 
 
VU l'arrêté ministériel en date du 25 novembre 1999 portant création d'une Maîtrise de 
Sciences et Techniques spécialité "Gestion Hôtelière et Restauration" au sein de l'UM1 ; 
 
VU l’habilitation du Ministère de l’enseignement supérieur de création d’un Master en 
Ingénierie et contrôle de l’hôtellerie et du tourisme (Bac + 5) à compter de la rentrée de 
septembre 2004 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1013 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°305 intitulé "Enseignement : subventions pour le 
développement de l'Enseignement supérieur" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Individualise un crédit de 240 000,00 € au titre du programme de développement de l'enseignement
supérieur 2017, réparti comme suit :
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Bénéficiaire Projet Aide allouée Imputation
budgétaire

UPVD  (Université  de
Perpignan Via Domitia)

Fonctionnement de l'antenne de
Mende et  l'échange  avec
l'université de Guiyang

Budget :206 415,00 €

135 000,00 €

932-23/6568.2
Fonctionnement  de  la  Licence
Professionnelle  (Secrétaire
Administratif  des  Collectivités
Territoriales)

Budget : 24 690,00 €

15 000,00 €

ISEM  (Institut  des
Sciences de l'Entreprise
et  du Management)  de
l'Université  de
Montpellier

Fonctionnement  de  l'Antenne
d'Orfeuillettes

Budget : 169 500,00 € 60 000,00 € 932-23/6568.2

Université de 
Montpellier

Fonctionnement  de  la  Faculté
d'éducation-Antenne de Mende

Budget : 62 600,00 €

20 000,00 € 932-23/6568.6

Fonctionnement de l'école 
annexe Michel Del Castillo de 
Mende

Budget : 23 314,00 €

10 000,00 € 932-21/6568-31

ARTICLE 2

Autorise la signature des conventions et de tous les autres documents éventuellement nécessaires à
la mise en œuvre de ces financements.

ARTICLE 3

Précise que ces financements relèvent de la compétence partagée « enseignement supérieur ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_063 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°305 "Enseignement : subventions pour le développement de l'Enseignement supérieur".

Lors du vote du budget primitif 2017, un crédit de 240 000 € a été inscrit au chapitre 932 pour le
programme « Enseignement supérieur ».  Les dispositions de la Loi NOTRe n'impacte pas notre
politique départementale « Enseignement et Jeunesse » en faveur de l'enseignement supérieur.

Je  vous  propose  aujourd'hui  de bien vouloir  individualiser  ce  crédit  en  faveur  des  organismes
suivants :

Bénéficiaire Projet Budget
Subvention
proposée

UPVD  (Université  de
Perpignan  Via  Domitia)  932-
23/6568.2

Fonctionnement  de  l'antenne  de
Mende et  l'échange  avec
l'université de Guiyang

171 étudiants

206 415 € 135 000 €

UPVD  (Université  de
Perpignan  Via  Domitia)  932-
23/6568.2

Fonctionnement  de  la  Licence
Professionnelle  (Secrétaire
Administratif  des  Collectivités
Territoriales)

14 étudiants

24 690 € 15 000 €

ISEM (Institut des Sciences de
l'Entreprise  et  du
Management)  de  l'Université
de Montpellier

932-23/6568.2

Fonctionnement  de  l'Antenne
d'Orfeuillettes

60 étudiants

169 500 € 60 000 €

Université de Montpellier

932-23/6568.6

Fonctionnement  de  la  Faculté
d'éducation-Antenne de Mende

84 étudiants

62 600 € 20 000 €

Université de Montpellier

932-21/6568-31

Fonctionnement de l'école annexe
Michel Del Castillo de Mende 23 314 € 10 000 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

- d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant total de 240 000 € sur le programme 2017
« Enseignement supérieur », en faveur des projets décrits ci-dessus réparti comme suit :

- 210 000 € au chapitre 932-23/6568.2

- 20 000 € au chapitre 932-23/6568.6

- 10 000 € au chapitre 932-21/6568.31

- de m'autoriser à signer les conventions et avenants nécessaires à la mise en œuvre  de ces
financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Enseignement  :  subventions  au  titre  du  programme  "projets
d'établissements"

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 421-11 du code de l'éducation ; 
 
VU la délibération n°CP_16_230 du du 3 septembre 2016 fixant la dotation 2017 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1013 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°306 intitulé "Enseignement : subventions au titre du 
programme "projets d'établissements"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote des conseillers sur les dossiers concernant les différents
collèges dès lors qu'ils siègent au conseil d'administration ;

ARTICLE 1

Individualise un crédit de 13 505,00 € à imputer au chapitre 932-28/65738.36 au titre du  programme
2017 « d'aide aux collèges pour les actions menées dans le cadre des projets d'établissements »
pour les collèges publics, réparti comme suit :

Collèges Activités Nbre
d'élèves

Montant
proposé

Les Trois Vallées à 
Florac

Sensibiliser à l'économie sociale et solidaire 60 500 €

Théâtre forum (4ème) 50 500 €

Atelier Radio 200 500 €

Pierre-Delmas à 
Ste-Enimie

Arts, médias et technologies numériques 20 750 €

Voyage sportif à Dolus d'Oléron 47 705 €

Henri-Bourrillon à 
Mende

Section sportive volley-ball 31 1 000 €

Voyage à Grenade 37 740 €

Chevaliers et Moyen-Age 42 630 €

Sur  les  traces  de  nos  ancêtres  les  Romains :
Italie

42 840 €

Participation  d'une  classe  de  3ème  au  prix
Colidram

25 500 €

Voyage à Barcelone 51 1 020 €
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Collèges Activités Nbre
d'élèves

Montant
proposé

Henri-Bourrillon à 
Mende

Voyage au Royaume-Uni 48 920 €

Voyage d'intégration des 6ème SEGPA 14 210 €

Rencontres théâtrales jeunes amateurs dans les
Alpes de Haute-Provence

14 210 €

Mise en scène d'une pièce du XXe consistant en
une réécriture d'un mythe

24 200 €

Semaine du goût 13 100 €

Haut-Gévaudan  à
St-Chély-d'Apcher

Section triathlon 10 1 000 €

Section athlétisme 35 1 000 €

Achille-Rousson 
Ste-Etienne-Vallée-
Française

Atelier théâtre 20 500 €

Voyage en Grande Grèce 49 980 €

Le Trenze à Vialas

La semaine de la radio 12 500 €

Les incorruptibles  « tous ensemble pour la 
lecture »

25 200 €

ARTICLE 2

Individualise un crédit de 11 693,00 € à imputer au chapitre 932-28/6574.36 au titre du  programme
2017 « d'aide aux collèges pour les actions menées dans le cadre des projets d'établissements »
pour les collèges privés, réparti comme suit :

Collèges Activités Nbre
d'élèves

Montant
proposé

Notre-Dame à 
Marvejols

Sur les traces des chevaliers, entre histoire et 
légendes Angleterre

57 1 140 €

Notre-Dame à 
Marvejols

Découvrir l'Italie et ses richesses 68 1 360 €

L'art en Espagne : entre traditions et avant-
garde

70 1 400 €

Sainte-Marie à 
Meyrueis

Les gestes qui sauvent la vie PSC1 50 500 €

Raids Aventures 87 783 €

Saint-Régis St-
Alban

Le cheval, reflet de nos émotions 19 300 €

Sport, nature et éducation au développement 
durable

25 450 €

Voyage d'études à Barcelone et en Catalogne 60 1 200 €
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Collèges Activités Nbre
d'élèves

Montant
proposé

Sacré-Coeur à St-
Chély-d'Apcher

Section sportive foot 28 1 000 €

Section sportive VTT 14 1 000 €

Les volcans 80 345 €

Patrimoine 80 310 €

Voyage aux Saintes-Maries-de-la- Mer 65 975 €

Voyage à Oradour-sur-Glane et Poitiers 62 930 €

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_064 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°306 "Enseignement : subventions au titre du programme "projets d'établissements"".

Lors du vote du budget  2017,  un crédit  de 40 000 € a été inscrit  au chapitre 932 au titre du
programme  « aide  aux  collèges  pour  les  actions  menées  dans  le  cadre  des  projets
d'établissements ». Les dispositions de la Loi NOTRe n'impactent pas notre politique départementale
« Enseignement et Jeunesse » en faveur des collèges.

COLLEGES PUBLICS

Collèges Activités Nbre
d'élèves

Budget Montant
proposé

Les Trois Vallées à 
Florac

Sensibiliser à l'économie sociale et solidaire 60 1 100 € 500 €

Théâtre forum (4ème) 50 5 940 € 500 €

Atelier Radio 200 1 850 € 500 €

Sous-total 1 500 €

Pierre-Delmas à 
Ste-Enimie

Arts, médias et technologies numériques 20 4 500 € 750 €

Voyage sportif à Dolus d'Oléron 47 15 740 € 705 €

Sous-total 1 455 €

Henri-Bourrillon à 
Mende

Section sportive volley-ball 31 10 585 1 000 €

Voyage à Grenade 37 11 614 € 740 €

Chevaliers et Moyen-Age 42 6 615 € 630 €

Sur les traces de nos ancêtres les Romains :
Italie

42 12 087 € 840 €

Participation d'une classe de 3ème au prix
Colidram

25 1 506 € 500 €

Voyage à Barcelone 51 19 000 € 1 020 €

Henri-Bourrillon à 
Mende

Voyage au Royaume-Uni 48 20 000 € 920 €

Voyage d'intégration des 6ème SEGPA 14 1 820 € 210 €

Rencontres théâtrales jeunes amateurs dans
les Alpes de Haute-Provence

14 2 316 € 210 €

Mise en scène d'une pièce du XXe consistant
en une réécriture d'un mythe

24 400 € 200 €

Semaine du goût 13 350 € 100 €

Sous-total 6 370 €
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Collèges Activités Nbre
d'élèves

Budget Montant
proposé

Haut-Gévaudan  à
St-Chély-d'Apcher

Section triathlon 10 2 800 € 1 000 €

Section athlétisme 35 6 040 € 1 000 €

Sous-total 2 000 €

Achille-Rousson 
Ste-Etienne-Vallée-
Française

Atelier théâtre 20 2 300 € 500 €

Voyage en Grande Grèce 49 22 868 € 980 €

Sous-total 1 480 €

Le Trenze à Vialas

La semaine de la radio 12 3 000 € 500 €

Les incorruptibles  « tous ensemble pour la 
lecture »

25 876 € 200 €

Sous-total 700 €

TOTAL GENERAL 13 505 €

COLLEGES PRIVES

Collèges Activités Nbre
d'élèves

Budget Montant
proposé

Notre-Dame à 
Marvejols

Sur les traces des chevaliers, entre histoire 
et légendes Angleterre

57 15 910 € 1 140 €

Notre-Dame à 
Marvejols

Découvrir l'Italie et ses richesses 68 18 659 € 1 360 €

L'art en Espagne : entre traditions et avant-
garde

70 11 431 € 1 400 €

Sous-total 3 900 €
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Collèges Activités Nbre
d'élèves

Budget Montant
proposé

Sainte-Marie à 
Meyrueis

Les gestes qui sauvent la vie PSC1 50 975 € 500 €

Raids Aventures 87 8 072 € 783 €

Sous-total 1 283 €

Saint-Régis St-
Alban

Le cheval, reflet de nos émotions 19 870 € 300 €

Sport, nature et éducation au développement
durable

25 3 638 € 450 €

Voyage d'études à Barcelone et en 
Catalogne

60 17 727 € 1 200 €

Sous-total 1 950 €

Sacré-Coeur à St-
Chély-d'Apcher

Section sportive foot 28 5 371 € 1 000 €

Section sportive VTT 14 5 727 € 1 000 €

Les volcans 80 690 € 345 €

Patrimoine 80 620 € 310 €

Voyage aux Saintes-Maries-de-la- Mer 65 6 914 € 975 €

Voyage à Oradour-sur-Glane et Poitiers 62 9 935 € 930 €

Sous-total 4 560 €

TOTAL GENERAL 11 693 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant
total de 25 198 € sur le programme 2017 « d'aide aux collèges pour les actions menées dans le
cadre des projets d'établissements »,  en faveur  des projets  décrits ci-dessus (pour  les collèges
publics 13 505 € au chapitre 932-28/65738.36 et pour les collèges privés 11 693 € au chapitre 932-
28/6574.36).
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Patrimoine : subventions au titre du programme d'aide à la restauration des
objets mobiliers patrimoniaux

Dossier suivi par Education et Culture - Patrimoine Culturel

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1111-4, L 1111-10 et L 3212-3 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1015 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 «Patrimoine » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°400 intitulé "Patrimoine : subventions au titre du 
programme d'aide à la restauration des objets mobiliers patrimoniaux" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Affecte un crédit de 12 655 ,00 €, au titre de l'opération « Aide aux communes pour la restauration
des objets patrimoniaux 2017 » sur l'autorisation de programme correspondante, selon les plans de
financement définis en annexe, réparti comme suit :

Bénéficiaires Projets
Subvention

allouée

Commune du Malzieu-Ville Restauration  de  5  tableaux  (Assomption  de  la
Vierge, Sainte Madeleine et Sainte Marie, Coeur
Sacré,  Saint  Joseph,  Saint  Louis)  (objets  non
protégés)
Dépense retenue : 9 450,00 € HT

6 615,00 €

Commune de Meyrueis Restauration  de  2  tableaux  avec  cadres  au
Château  de  Roquedols  (Moïse  et  le  Serpent)
(objets inscrits).
Dépense retenue : 15 100,00 € HT

6 040,00 €

ARTICLE 2

Précise que ces financements relèvent de la compétence partagée « Culture, Patrimoine ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_065 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°400 "Patrimoine : subventions au titre du programme d'aide à la restauration des objets 
mobiliers patrimoniaux".

Au titre du budget primitif,  l'opération « Aide aux communes pour la restauration des objets
patrimoniaux 2017 » a été prévue, sur le chapitre 913 BD, pour un montant prévisionnel de
30 000 € lors du vote de l'autorisation de programme « objets d'art » d'un montant de 130 000 €.

Les dispositions de la loi NOTRe prévoient que ces projets s'inscrivent dorénavant dans le cadre de
la compétence départementale partagée « Culture » que le Département est amené à exercer au
titre de la loi.

Je vous propose de procéder à de nouvelles attributions de subventions en faveur des projets décrits
ci-après :

Projets Coût de la dépense
HT

Montant de la
subvention État

Subventions
proposées

Commune  du  Malzieu-Ville :
restauration  de  5  tableaux
(Assomption de la Vierge, Sainte
Madeleine et Sainte Marie, Coeur
Sacré, Saint Joseph, Saint Louis)
(objets non protégés)

9 450 € 0,00 € 6 615 €
 (70 %)

Commune  de Meyrueis :
restauration  de  2  tableaux  avec
cadres au Château de Roquedols
(Moïse  et  le  Serpent)  (objets
inscrits)

15 100 € 6 040 €
(40 %)

6 040 €
(40 %)

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'affectation d'un montant de crédits de
12 655 €, au titre de l'opération «Aide aux communes pour la restauration des objets patrimoniaux
2017 » sur l'autorisation de programme correspondante, en faveur des projets décrits ci-dessus.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet :  Patrimoine : affectation de crédits au titre de l'opération 2017 "Acquisition
matériel, archives, restauration" sur l'autorisation de programme correspondante

Dossier suivi par Archives - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 3311-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_15_1067 du 18 décembre 2015 approuvant le règlement 
financier du Département ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1015 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « Patrimoine » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°401 intitulé "Patrimoine : affectation de crédits au titre de
l'opération 2017 "Acquisition matériel, archives, restauration" sur l'autorisation de 
programme correspondante" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve  l'affectation  d'un  crédit  de  45 000,00  €,  imputé  au  chapitre  903 au  titre  de
l'opération 2017 « Acquisition  matériel,  archives,  restauration »,  sur  l'autorisation  de  programme
correspondante.

ARTICLE 2

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Page 2 188

mcmirman
Timbre



Délibération n°CP_17_066

Annexe à la délibération n°CP_17_066 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°401 "Patrimoine : affectation de crédits au titre de l'opération 2017 "Acquisition matériel, 
archives, restauration" sur l'autorisation de programme correspondante".

Par sa délibération n°CP_16_1067, le Conseil départemental, en séance du 16 décembre 2016, a
autorisé, à titre exceptionnel, l'ouverture de l'autorisation de programme sur 3 ans « Restauration et
acquisitions archives », et inscrit, pour 2017, un montant de 45 000 €, sur le chapitre 903 BH.

Le projet de cette affectation de crédits consiste en la reconduction de notre politique « Patrimoine »,
et la poursuite de notre programme de restauration, acquisitions d'archives et de matériel pour le
laboratoire photographique, suivant le détail ci-dessous :

▪ Restauration de 3 types de documents : particulièrement des minutes de notaires, registres de
l'Enregistrement  et  tous  types  et  supports,  de  documents  visant  à  enrichir  le  patrimoine
lozérien ;

▪ Priorisation  à  l'achat  des  archives  liées  à  la  première  et  seconde guerre  mondiale  ou à
l'acquisition d'archives remarquables visant à enrichir ce même patrimoine ;

▪ Acquisition d'un appareil photo numérique professionnel, pour le laboratoire photographique
des Archives.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

▪ d'approuver  l'affectation  du  montant  des  crédits  de  45  000  €,  au  titre  de  l'opération
« Acquisition matériel, archives, restauration », sur l'autorisation de programme « Restauration
et acquisition archives » ;

▪ d'autoriser la signature des conventions ou autres documents éventuellement nécessaires à la
mise en œuvre de ces financements.
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Délibération n°CP_17_067

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Activités de pleine nature : Convention départementale relative à la pratique
de la randonnée en forêt domaniale

Dossier suivi par Attractivité et développement - Espaces naturels, aménagements fonciers

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 311-1 et suivants du code des sports ; 
 
VU l'article L 130-5 du code de l'urbanisme ;

CONSIDÉRANT le rapport n°402 intitulé "Activités de pleine nature : Convention 
départementale relative à la pratique de la randonnée en forêt domaniale" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   UNIQUE

Approuve et  autorise la  signature de la  convention ci-jointe entre l'ONF et  le Département afin
d'autoriser le passage des randonneurs sur les sentiers de grande itinérance traversant les forêts
domaniales qui relèvent du domaine privé de l'Etat.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_067 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°402 "Activités de pleine nature : Convention départementale relative à la pratique de la 
randonnée en forêt domaniale".

Dans le cadre de sa compétence en matière d'activités de pleine nature, le Département est amené
à conventionner avec les propriétaires fonciers pour autoriser le passage des randonneurs pédestres
et/ou équestres et/ou VTT sur des sentiers de grande itinérance tels que les GR®, GRP®, itinéraires
équestres et Grandes Traversées.

Ces itinéraires traversent de nombreuses forêts domaniales dans lesquelles, certaines voies relèvent
du domaine privé de l'Etat, géré par l'ONF.

Afin  d'avoir  un  cadre  général  d'intervention  entre  l'ONF  et  le  Département, il  est  proposé  de
conventionner avec l'ONF pour autoriser le passage des randonneurs sur les itinéraires concernés
par la traversée de ses propriétés.

L'autorisation du passage des randonneurs s'appliquera sur les bases de la convention, dont vous
trouverez le projet en annexe :

• l'autorisation s'applique pour les GR,  GRP,  GTMC,  160 km de Florac et  PR inscrits  au
PDESI,

• l'autorisation est donnée à titre gracieux,

• l'autorisation s'appliquera pour une durée de neuf ans à compter de sa signature,

• la priorité sera faite sur les activités de l'ONF,

• la circulation sera interdite à la circulation motorisée sauf pour les véhicules de l'ONF ou
dûments  autorisés  par  l'ONF,  les  véhicules  d'incendie  et  de  secours,  véhicules  du
Départmeent dans le cadre des activités de la présente convention,

• il faudra informer les randonneurs sur les conditions d'utilisation des pistes forestières (ne
pas faire de feu, ne pas arracher les plantes, ne pas camper…),

• l'ONF assurera la surveillance et la police sur les pistes forestières.

Sur la base de ces éléments, il vous est proposé d'approuver la convention et d'en autoriser la
signature.
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CONVENTION DEPARTEMENTALE RELATIVE 
A LA PRATIQUE DE LA RANDONNEE EN FORET DOMANIALE

Entre :

-  L’OFFICE  NATIONAL  DES  FORETS,  Etablissement  Public  à  Caractère  Industriel  et
Commercial,  dont  le  siège  social  est  situé  2,  avenue  de  Saint  Mandé,  75012  PARIS,
immatriculé  sous  le  numéro  unique  d’identification  SIREN  662  043  116  RCS  Paris,
représenté  par  Monsieur  le  Directeur  Territorial  de  l’Office  National  des  Forêts  pour  la
Direction  Territoriale  Méditerranée,  dont  les  bureaux  sont  situés  au  46,  avenue  Paul
Cézanne, 13098 Aix en Provence, en vertu de la délégation de pouvoir n° 2014-02 diffusée
par l'instruction INS-14-T-82 du 5 novembre 2014, agissant en qualité de gestionnaire ,ci-
dessous désigné "l'ONF",

ET :

-  Le Département de la Lozère, représenté par sa présidente, Madame Sophie PANTEL,
agissant conformément à la délibération du                       autorisant la Présidente du Conseil
Départemental à signer la convention, ci-dessous désigné "le Département",

EXPOSE DES MOTIFS :

 Le Département dans le cadre des dispositions de la loi 83-663 du 22 juillet 1983
soutient l'aménagement d'un réseau d’itinéraires de promenade et de randonnée à
travers son territoire,

 Ces  itinéraires  s’inscrivent  dans  un  schéma  dénommé  Plan  Départemental  des
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR), lui-même inscrit dans un Plan
Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI),

 Les voies  communales  et  départementales  ne correspondant  pas  entièrement  au
tracé souhaité pour ces itinéraires, il est nécessaire de pouvoir emprunter des voies
privées de l’Etat  dont  l’ONF est  gestionnaire en application de l’article L221-2 du
code forestier,

Ainsi, 
 conformément  au  Plan  Départemental  des  Itinéraires  de  Promenade  et  de

Randonnée approuvé par délibérations du Conseil Général du 27 mai 1991 et du 15
juin 1993,

 conformément à la démarche d’inscription au PDESI approuvée par délibération de la
commission permanente du Conseil Général du 17 juillet 2009,
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Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet

La présente convention a pour objet de définir les modalités d'aménagement, de balisage et
d'entretien  des  portions  des  itinéraires  de  randonnée  situés  en  forêts  domaniales  de
l’Aigoual,  du  Bougès,  du  Bramont,  de  Charpal,  de  la  Croix  de Bor,  de  Fontmort,  de  la
Gardille, des Gardons, des Gorges du Tarn, du Goulet, de la Loubière, de Mende, du Mont
Lozère, du Mont Lozère-Finiels, du Mont-Lozère-les-Laubies et de Ramponenche,  et faisant
partie du domaine privé de l’Etat (pistes forestières, sentiers).
Les  circuits  concernés,  figurant  aux  plans  annexés  à  la  présente  convention,   sont  les
suivants :

- VTT : Grande traversée du Massif central 

- Equestre : 160 km en endurance de Florac

- Pédestre : 

GR 6 - de l’Aquitaine aux Alpes et variante GR 6A, 
GR 7 - Du Ballon d'Alsace (Vosges) à Andorre-la-Vieille (Andorre), variante GR 7A, variante 
GR 7V - Col des Laupies, 
GR 43 - De Sainte-Eulalie (Lozère) au  col des Faïsses (Lozère), 
GR 44 - Des Vans (Ardèche) à Champerboux (Lozère) et variante GR 44B, 
GR 60 - De l'Espérou (Gard) à St Mathieu-de-Tréviers (Hérault), 
GR 66 - Tour du Mont Aigoual, 
GR 67 - Tour du Pays Cévenol, 
GR 68 - Tour du Mont Lozère et variante GR 68V, 
GR 70 - Chemin de Stevenson, 
GR 72 - Du Col du Bez (Ardèche) à  Barre-des-Cévennes (Lozère),
GR 670 - Chemin Urbain V,
GR700 - Chemin Régordane, 
GRP de la Haute Vallée du Luech, 
GRP Tour de la Haute Vallée Borgne, 
GRP Tour de la Margeride,
GRP Tour de la Vallée du Galeizon,
GRP Tour du Causse de Sauveterre.
PR inscrits au PDESI

Toute  modification  du  plan  des  pistes  forestières  et  sentiers  autorisés  fera  l’objet  d’une
demande écrite, accompagnée d’un nouveau plan et sera annexée à la présente convention
après accord de l’ONF.
Dans le seul cadre du PDIPR, les pistes forestières et sentiers autorisés par la présente
peuvent  être  affectés  à  la  randonnée  pédestre,  équestre  et  vélo  tout  terrain.  C’est  le
Département qui déterminera et éventuellement modifiera le ou les types de randonnée qui y
seront pratiqués.
Cependant, en cas de problèmes ou de nuisances importantes constatés, dûs à un (si le
chemin est affecté à deux) ou deux (si le chemin est affecté à trois) types de randonnée,
l’ONF pourra demander à ce que la présente convention ne s’applique plus que pour un ou
deux types de randonnée exclusivement ; cette modification sera constatée par avenant à la
présente convention.
La présente convention ne confère au Département aucun droit privatif ni aucun des droits et
avantages reconnus au locataire d’immeubles à usage commercial et en particulier aucune
servitude de passage.
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Article 2 – Redevance :
La présente convention est accordée à titre gratuit.
Le  Département  s’engage  à  ne  pas  exiger  de  redevance  pour  l’utilisation  des  pistes
forestières et sentiers faisant l’objet de la présente convention.
En revanche, le Département fera figurer le logo de l’ONF sur les panneaux d’information au
départ des circuits lorsqu’ils empruntent une partie significative de la forêt domaniale. Le
logo de l’ONF respectera les critères définis par la charte graphique du Département de la
Lozère.

Article 3 – Durée :
La présente convention est conclue pour une période de neuf ans à compter de sa signature.
Elle  pourra  être  renouvelée  sur  demande  du  Département  formulée  trois  mois  avant
l’échéance pour des périodes de même durée.
Dans le cas où l’une ou l’autre des parties ne désirerait pas donner suite à la convention, elle
doit en informer l’autre par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard six
mois avant l’expiration de la période en cours.

Article 4 - Priorité des activités de l'ONF :
De convention expresse et du fait de ses activités forestières, il est admis que les pistes
forestières et sentiers faisant l’objet de la présente convention peuvent se trouver localement
et temporairement endommagés ainsi que le mobilier servant de signalétique au PDIPR.
Dans  le  cas  où  ces  dégradations  seraient  causées  par  l'ONF  ou  par  l'un  de  ses
cocontractants, l'ONF assurera à ses frais ou se chargera de faire assurer par l'auteur du
dommage leur remise en état ou leur remplacement.

L'ONF,  gestionnaire  légal  de  la  forêt  domaniale  garde  la  maîtrise  des  lieux.  Il  peut
notamment  accorder  en  forêt  domaniale  toute  nouvelle  autorisation  indépendante  de  la
pratique  du  VTT,  du  cheval  ou  de  la  randonnée  pédestre  qu'il  jugera  utile  sans  que  le
Département puisse s'y opposer ou réclamer d'indemnité de ce chef. Toutefois, il est admis
que celle-ci ne devra pas être incompatible avec la destination de chemin de randonnée
pédestre, équestre et VTT.

Au  travers  du  PDIPR,  le  Département,  afin  d'éviter  une  multiplication  d'itinéraires  de
randonnée sur les mêmes chemins, essaie, dans la mesure des connaissances qu'il a des
autres  itinéraires,  d'harmoniser  et  de  faire  cohabiter  les  différents  modes  et  types  de
randonnées.

Si  l’ONF  dans  le  cadre  de  sa  politique  d’accueil  du  public  en  forêt  jugeait  nécessaire
d’accorder  une  autorisation  de  même nature  à  un  autre  opérateur,  il  en  informerait  au
préalable  le  Département  afin  de trouver  avec lui  une solution permettant  aux différents
itinéraires de coexister.

En conséquence l'ONF s’engage à inviter les éventuels demandeurs à se rapprocher du
Département avant  de conclure d’autres conventions ayant  le même objet  sur les pistes
forestières et sentiers faisant l’objet de la présente convention.

Le Département reconnaît  de convention expresse que pour  les tronçons des itinéraires
départementaux empruntant des chemins ouverts à la circulation, les cavaliers randonneurs
pédestres et cyclistes devront circuler dans le respect des autres utilisateurs de la voirie. 

Article 5 - Utilisation des pistes forestières et sentiers faisant l’objet de la présente
convention :

L’ONF indiquera  sur  le  plan  annexé  à  la  présente,  les  parties  des  pistes  forestières  et
sentiers autorisés par la présente convention fermés à la circulation publique.
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5.1-Circulation

Lorsqu’une piste est fermée à la circulation publique, les engins motorisés sont interdits à la
circulation, à l'exception :

 des véhicules de l'ONF dans le cadre de ses activités,
 des  véhicules  dûment  autorisés  par  l’ONF  dans  le  cadre  des  activités

forestières et cynégétiques,
 des véhicules de service et d'incendie,
 des véhicules du Département dans le cadre de ses activités liées à la présente

convention.

Lorsqu’une piste est fermée à la circulation publique par décision de l’ONF, celui-ci met en
place une signalétique adaptée (panneaux, barrières) afin de porter à la connaissance du
public  l’interdiction  de  circuler  avec  des  engins  motorisés  à  l'exception  des  véhicules
d'exploitation, des propriétaires riverains, et des véhicules de service.

5.2-Balisage, signalisation et sécurité

Les modalités du balisage mis en place devront être conformes à la charte départementale
pour les activités de pleine nature.
Le  Département  s'engage  à  prendre  toutes  mesures  utiles  et  à  faire  installer  tous  les
équipements et signalisations nécessaires à l’information et à la sécurité des randonneurs et
de leurs biens.
Le Département portera à la connaissance du public :

-  l'interdiction:

 de pénétrer dans les terrains qui bordent les pistes forestières et de gêner
l'exploitation forestière,

 de laisser divaguer les animaux domestiques et les chevaux,
 d'arracher toutes plantes ou fleurs,
 d'apporter ou de faire du feu,
 de jeter des mégots incandescents,

 de laisser des détritus
 de camper ou bivouaquer
 etc...

- l’information relative aux risques inhérents à l’exploitation forestière selon le modèle

ci-joint :  « Dans les forêts  de production,  lorsqu’une coupe est  en exploitation,  la
circulation sur l’itinéraire est momentanément interdite pendant les horaires de travail
de chantier, pour des motifs de sécurité. La présence d’un chantier d’exploitation est
indiquée par des panneaux mis en place par les ayants-droit de l’ONF ».

L’exercice de la chasse peut également entraîner des modifications dans l’accès au réseau
des pistes forestières et sentiers autorisés. Dans ce cas, une signalisation est mise en place.

Si l’ONF doit engager des travaux interrompant provisoirement le passage sur l’itinéraire, il
s’oblige à en prévenir le Département pour étudier ensemble la possibilité de mettre en place
un itinéraire de déviation pendant la période desdits travaux.
Le  Département  assurera  l'entretien  de  l'ensemble  de  ses  équipements  et  du  balisage
décrits ci-dessus, ainsi que l’entretien courant régulier des sentiers balisés (dégagement de
branches mortes tombées sur le sentier, dégagement de pierres, débroussaillage ….). Ces
travaux pourront être assurés par la structure à laquelle le département a confié le balisage.
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5.3-Surveillance

L'ONF, conformément à ses attributions, a en charge la surveillance et la police des pistes
forestières et sentiers autorisés par la présente convention.

5.4-Travaux

Tout aménagement modifiant l'état des lieux ne pourra être entrepris qu'après avoir fait l'objet
d'une demande écrite explicite et reçu l'accord de l'ONF.

Les ouvrages éventuellement réalisés,  à l'exclusion de la signalétique propre au PDIPR,
deviendront  la  propriété  de  l'ONF  sans  que  le  Département  puisse  demander  une
quelconque indemnisation.

Article 6 - Responsabilité
En cas de dommages de toutes natures survenus du fait ou à l'occasion de l'exécution de la
présente convention, le Département s'engage à garantir l'ONF contre tout recours exercé
contre lui par un tiers.

Toutefois, cette garantie n'est pas applicable en cas de dommages corporels ou matériels
provenant  du  fait  de  l'ONF,  de  ses  agents  ou  préposés  ou  des  utilisateurs  (exploitants
forestiers, chasseurs...) expressément autorisés par l'ONF.
Pour tous les autres dommages, l'imputabilité d'une faute de l'ONF devra être démontrée.

Article 7 - Cession, sous-location
La présente convention ne pourra faire l'objet ni de cession, ni de sous-location.

Toutefois, chacune des parties pourra sous-traiter les tâches d'entretien et de mise en place
de la signalétique qui les concerne.

Article 8 - Résiliation - Litige
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de manquement à une obligation
contractuelle,  60  jours  après  la  réception  d'une  mise  en  demeure,  envoyée  en  lettre
recommandée avec accusé de réception et demeurée vaine.
À compter de la résiliation normale ou anticipée du contrat, le Département dispose d'un
délai de trois mois pour procéder le cas échéant au débalisage nécessaire et dont il  est
responsable en qualité de préconisateur d'itinéraire.
En cas de litige survenant pour l'interprétation et l'exécution de la présente convention, les
parties conviennent de mettre tout en œuvre afin de trouver un accord amiable et sollicitent,
si  nécessaire,  l'arbitrage  des  représentants  nationaux  de  l'ONF  et  des  Fédérations
françaises équestre, de la randonnée pédestre, du cyclotourisme.

Fait à Mende, le 

Pour l’ONF et par délégation,
Le Directeur d’agence, Serge RUMEBE

Pour le Département,
La Présidente, Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_068

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Activités de pleine nature : Individualisations et affectations de subventions

Dossier suivi par Attractivité et développement - Espaces naturels, aménagements fonciers

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-4, L1111-10 et L 3212-3 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU les articles L 311-1 et suivants du code des sports ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1017 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « Sports : activités de pleine nature » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°403 intitulé "Activités de pleine nature : 
Individualisations et affectations de subventions" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Jean-Paul  POURQUIER sur  le  dossier  de  la
Communauté de communes de la vallée du Causse du Massegros ;

ARTICLE 1

Individualise un crédit de 28 452,00 €, sur le programme 2017 « Activités de pleine de nature »,
réparti comme suit : 

Bénéficiaire Projet Aide allouée
Imputation
budgétaire

Comité
Départemental  de
la  Randonnée
Pédestre

Suivi du balisage  des  sentiers  GR®  et
GRP®.

11 452,00 €
937-738 /
6574.301

Réseau IDEAL

Organisation des 7èmes Assises Nationales
des Randonnées et des Activités de Pleine
Nature.

Dépense retenue : 80 000 € TTC

10 000,00 €
937-738 /
6574.301

5 000,00 € 930-023/6574

Commune  du
Massegros
Causses Gorges

Gestion et entretien des voies d’escalade
conventionnées du Cirque des Baumes.

Dépense retenue : 4 000 € TTC

2 000,00 €
937-738 /

65734.301

ARTICLE 2

Affecte, au titre du programme "activités de pleine nature", un crédit de 4 483,00 € à imputer au
chapitre 917 sur l'autorisation de programme correspondante, réparti comme suit :
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Bénéficiaire Projet
Aide

allouée

Comité  Départemental  de  la
Randonnée Pédestre

Acquisition de lames directionnelles.

Dépense retenue : 1 045,44 € TTC
523,00 €

Communauté  de  communes  Aubrac
Lot Causses Pays de Chanac

Aménagement  du  site  d'escalade  de  la
Roque.

Dépense retenue : 14 943,76 € HT

3 960,00 €

ARTICLE   3

Autorise la signature des conventions et de tous les autres documents éventuellement nécessaires à
la mise en œuvre de ces financements.

ARTICLE   4

Précise que ces financements relèvent des compétences partagées « sport et tourisme ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_068 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°403 "Activités de pleine nature : Individualisations et affectations de subventions".

Lors du budget primitif 2017, ont été votés :

• 69 700 € de crédits de fonctionnement en faveur de l'entretien des activités de pleine nature ;

• 21 800 € de crédits de fonctionnement pour les actions de communication diverses ;

• une autorisation de programme ''Schéma ENS et activités de pleine nature'' a été ouverte et
un  crédit  de 30 000 €  a  été  réservé pour  l'opération ''Activités  de pleine  nature'' sur  le
chapitre 917.

Je vous propose d’étudier les demandes de subventions suivantes :

I – Demande  s de subventions de fonctionnement     :

1  – Comité Départemental  de  la Randonnée Pédestre  de  la Lozère (Président :  Guy
BOUSSEROLES) : Suivi du balisage des sentiers GR® et GRP®.

Chaque année, les bénévoles du CDRP sillonnent les sentiers balisés GR® et GRP® pour rafraîchir
le balisage peinture et recenser les problèmes de passage rencontrés (embroussaillement, arbres en
travers, itinéraires barrés). Le Département soutient le CDRP dans cette opération sur la base d'un
forfait fixe de 2 000 € complété d'une indemnité kilométrique de 5,5 €/km appliqué sur le linéaire
d'itinéraires réalisé l'année précédente. En 2016, 1 718,5 km ont ainsi été contrôlés. La subvention
2017 représente donc un montant de 11 452 €.

Pour rappel, le CRDP a aussi déposé une demande de subvention de 4 300 € pour la promotion du
GR Urbain V (topoguide) qui a été instruite au titre du programme ''Fonds d'Aide au Développement
Touristique et Artisanal''

2 – Réseau IDEAL (Directeur : Laurent LAGIE-DEFRANCE) : Organisation des 7èmes Assises
Nationales des Randonnées et des Activités de Pleine Nature.

Cette manifestation aura lieu les 23 et 24 mai lors de la semaine du Festival de la Randonnée. Ces
assises, organisées en lien avec la mairie de Mende, s'adressent aux techniciens et élus en charge
des activités de pleine nature et rassemblent entre 100 et 200 personnes. Elles se dérouleront dans
l'espace Georges Frêche autour de deux séances plénières,  8 ateliers thématiques, des speed
meeting et de stands de représentations parmi lesquels se trouvera un espace pour le Département
de la Lozère. Des sorties de terrain seront aussi organisées afin de faire découvrir le territoire et les
actions qui  y sont menées.  Cette opération est estimée à 80 000 € TTC et  le Département est
sollicité à hauteur de 15 000 €.
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

CGET Massif Central 5 000 € 6,3 %

Région Occitanie (sollicitée) 20 000€ 25 %

Département de la Lozère 15 000 € 18,8 %

Ville de Mende 15 000 € 18,8 %

ONF 2 500 € 3,1 %

Billeterie 5 000 € 6,3 %

Autofinancement 17 500 € 21,7 %

TOTAL 80 000 € 100 %

La participation du Département de 15 000 € sera répartie pour 10 000 € sur le programme ''Activité
de pleine nature'' et 5 000 € sur les ''Subventions communication diverses''.

3 – Commune du Massegros Causses Gorges : Gestion et entretien des voies d’escalade
conventionnées du Cirque des Baumes.

Afin  de  contrôler  la  sécurité  des  voies  d’escalade  conventionnées  avec  les  propriétaires,  la
commune mandate chaque année un professionnel pour vérifier l’état des voies. Le site d’escalade
du Cirque des Baumes est connu mondialement dans le secteur de la grimpe, il constitue donc un
important point d'attrait touristique pour le Département et garantir sa sécurité devient essentiel pour
l'image du Département. Le coût de cette opération est de 4 000 €. Le Département est sollicité à
hauteur de 2 000 €. Le reste est autofinancé par la commune.

Il vous est proposé de soutenir cette opération à hauteur de 2 000 €.

II –   D  emande  s   de subventions   d  'investissement     :

1  – Comité Départemental  de  la Randonnée Pédestre  de  la Lozère (Président :  Guy
BOUSSEROLLES) : Acquisition de lames directionnelles.

Afin d'améliorer la signalétique directionnelle en accord avec la Charte départementale du balisage
des activités de pleine nature, le CDRP prévoit d'acheter 25 lames directionnelles en Compact gravé
pour installer sur plusieurs croisements de GR traversant le Département. Le coût de cette opération
s'élève à 1 045,44 € TTC.

Dans le cadre du programme ''Activités de pleine nature'', cette action peut être aidée à hauteur de
50 % du montant TTC car l'association ne récupère pas la TVA. L'aide du Département s'élèverait
donc à 523 €.

2 – Communauté de communes Aubrac Lot Causses Pays de Chanac : Aménagement du site
d'escalade de la Roque.

La  Communauté  de communes, dans  le  cadre  d'un  partenariat  initié  en 2015  avec  le  Comité
Départemental d'Escalade de la Lozère a assuré la maîtrise d'ouvrage de l'équipement de 60 voies
de tous niveaux sur la falaise de la Roque située sur la commune de la Canourgue. L'objectif de la
Communauté de communes est  de mettre aux normes les anciennes voies déjà présentes (40
environ) pour avoir un site ouvert au public en toute sécurité.

Ce site, conventionné entre le propriétaire et la commune, permet à de jeunes grimpeurs de débuter
sur un site naturel. Ce site est actuellement utilisé par plusieurs clubs d'escalade lozériens.

Cette opération sera suivie de l'édition d'un topoguide des voies du site d'escalade.
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Les topo-guides n'étant pas éligibles au programme d'aide pour les activités de pleine nature, la
dépense éligible du projet est de 14 943,76 € HT. Cette opération avait été identifiée dans le projet
de  pôle  de  pleine  nature  des  Gorges  du  Tarn.  N'ayant  pas  été  retenue,  la  Communauté  de
communes ne peut bénéficier des aides de l'Europe. Le plan de financement prévisionnel est donc le
suivant :

Le Département est sollicité à hauteur de 3 959,76 € soit 26,5 % du projet de rééquipement.

Le projet bénéficie du soutien de l’État (DETR) à hauteur de 11 879,24 € sur la globalité du projet.

II – Propositions   d'individualisations et d'affectations     :

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :

• d’approuver l’individualisation d'un crédit d’un montant de 28 452 €, réparti comme suit :

• 11 452 € en faveur du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de la Lozère
pour le suivi 2017 du balisage des sentiers GR® et GRP® ;

• 15 000 € en faveur du Réseau IDEAL pour l'organisation des 7èmes Assises Nationales
des Randonnées et des Activités de Pleine Nature. Les crédits nécessaires seront
prélevés pour 10 000 € sur le programme ''Activités de pleine nature'' et 5 000 € sur
le budget de la communication ;

• 2 000 € en faveur de la Commune du Massegros Causses Gorges  pour la gestion et
l'entretien 2017 des voies d’escalade conventionnées du Cirque des Baumes.

Les crédits nécessaires seront prélevés comme suit :

Imputations budgétaires Crédits
disponibles

Individualisations
ce jour

Disponibles

Chapitre 937-738, article  65734.301 45 000 € 2 000 € 43 000 €

Chapitre 937-738, article 6574.301 24 700 € 21 452 € 3 248 €

Chapitre 930-023 article 6574 21 800 € 5 000 € 16 800 €

• d’approuver l’affectation d’un montant total de 4 483 € pour l'opération ''Activités de pleine
nature'' sur le chapitre 917, répartie comme suit :

• 523 € en faveur du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de la Lozère
pour l'acquisition de lames directionnelles ;

• 3 960 € en faveur de la Commuanuté de communes Aubrac Lot-Causses Pays de
Chanac pour l'aménagement du site d'escalade de la falaise de la Roque.

À l'issue de la réunion, il restera 25 517 € sur l'opération "Activités de pleine nature".

• de m’autoriser à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de ces opérations.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : ' Lecture publique '  : Révision de la convention de partenariat informatique
avec les communes ou groupements de communes en vue d'un catalogue et d'un
portail collectifs - Annexe : Convention et Pré-requis techniques

Dossier suivi par Education et Culture - Bibliothèque Départementale 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°92-651 relative à l'action des collectivités locales en faveur de la lecture 
publique et des salles de spectacles cinématographiques ; 
 
VU l'article L 3212-3 et L 3233-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n° CP_16_054 du 14 avril 2016 actualisant la réglementation 
intérieure de la Bibliothèque Départementale de prêt et d'utilisation de ses services ; 
 
VU la délibération n° CG_13_3108 du 27 juin 2013 autorisant le conventionnement avec 
les communes ou groupements de communes pour un partenariat informatique en vue 
d'un catalogue et d'un portail collectifs ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1018 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 «Culture et lecture publique » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°404 intitulé "' Lecture publique '  : Révision de la 
convention de partenariat informatique avec les communes ou groupements de 
communes en vue d'un catalogue et d'un portail collectifs - Annexe : Convention et Pré-
requis techniques" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve  la  passation  d'une  nouvelle  convention  de  partenariat  entre  le  Département  et les
communes ou groupements de communes pour un partenariat informatique en vue de la réalisation
du catalogue et d'un portail collectifs des bibliothèques de Lozère.

ARTICLE 2

Autorise la signature de la convention ci-annexée et de tout autre document nécessaire à la mise en
œuvre de ce partenariat.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Page 2 205

mcmirman
Timbre



Délibération n°CP_17_069

Annexe à la délibération n°CP_17_069 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°404 "' Lecture publique '  : Révision de la convention de partenariat informatique avec les 
communes ou groupements de communes en vue d'un catalogue et d'un portail collectifs - 
Annexe : Convention et Pré-requis techniques".

Lors de la réunion du 27 juin 2013,  le Département a approuvé le conventionnement avec les
communes ou groupements de communes pour un partenariat informatique en vue d'un catalogue et
d'un portail collectifs des bibliothèques de Lozère.

Il apparaît utile aujourd'hui de vous présenter ci-dessous le bilan de cette opération :

1) En ce qui concerne le catalogue collectif

À ce jour, 14 bibliothèques municipales conventionnées et la Bibliothèque départementale de prêt
partagent leurs données et collaborent activement au catalogue collectif  des bibliothèques sur le
territoire  :

Le Chastel-Nouvel,
Chirac,
Le Collet de Dèze,
Florac,
Ispagnac,
Le Malzieu-Ville,
Marvejols,

Meyrueis,
St-Chély-d'Apcher,
St-Etienne-Vallée-Française,
Ste-Croix-Vallée-Française,
Ste-Enimie,
Vialas,
Villefort.

Il est prévu, dans un premier temps, d'étendre ce partage aux 4 bibliothèques de :

-  Barjac, Rieutort-de-Randon,  Le  Pont  de  Montvert  et  Le  Monastier-Pin-Moriès  qui  souhaitent
intégrer ce dispositif en 2017 ;

-  puis, dans un second temps, aux bibliothèques de Nasbinals et,  éventuellement,  Langogne et
Chanac.

2) Le Portail collectif :

Ce projet, porté par la Bibliothèque Départementale et les bibliothèques partenaires de l'opération,
est  actuellement à l'étude auprès de notre Service Informatique pour l'intégration des nouvelles
bibliothèques et nécessite certaines adaptations.

C'est pourquoi, après concertation du Service Informatique et de la Bibliothèque Départementale,
une nouvelle convention précisant les modalités de ce partenariat a été élaborée. Elle vous est
présentée en annexe, ainsi que les pré-requis techniques.

Je vous rappelle également ci-dessous les principales dispositions :

Titre premier     : Les engagements du Département

- Hébergement du logiciel

Le Département de la Lozère s'engage à assurer l'hébergement du Système Intégré de Gestion des
Bibliothèques de la commune ou du groupement de communes.
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- Les heures d'accès à l'application seront les suivantes :

lundi au samedi  de 8H à 20H

- Les heures d'accès à l'assistance assurée par le personnel du Département seront les suivantes :

lundi au vendredi de 8H30 à 12H et de 13H30 à 17H30.

Pour des raisons de maintenance, des arrêts planifiés pourront avoir lieu pendant les plages d'accès
à l'application, à savoir du lundi au samedi de 8H à 20H.

Ces derniers feront l'objet d'un signalement aux bibliothèques au moins 72H avant l'interruption.

Afin de garantir le bon fonctionnement de l'application, le Département transmettra aux bibliothèques
les pré-requis techniques à respecter avant chaque changement majeur de version.

- Coût de l'hébergement

Le Département de la Lozère prendra en charge le coût annuel de cet hébergement. Celui-ci ne sera
désormais plus facturé à la commune ou au groupement de communes.

- Coût de la formation

Le Département de la Lozère prendra à sa charge le coût de la formation liée à l'installation et à
l'utilisation du logiciel dans la Bibliothèque de la commune ou du groupement de communes.

Cette dépense ne sera désormais plus à la charge de la commune ou du groupement de communes.

- Communication

Le Département de la Lozère s'engage à terme à réserver une page ou un espace dédié à la
commune ou au groupement de communes sur le portail.

La commune ou le groupement de communes aura alors la charge de gérer cette page ou cet
espace sur lequel le logo de la collectivité sera apposé.

Titre 2     : Les engagements de la commune ou du groupement de communes

- Accès internet et poste(s) informatique(s)

La commune ou le groupement de communes s'engage à mettre en place un accès Internet propre à
sa bibliothèque, à en assurer le bon fonctionnement et à prendre en charge le coût de l'abonnement.

La  commune ou le  groupement  de communes  accepte  de respecter  les  pré-requis  techniques
actuels et à venir. Pré-requis actuels ci-joints.

- Catalogue collectif

La commune ou le groupement de communes donne son accord pour que l'ensemble des titres des
collections de sa bibliothèque soit accessible sur l'ensemble du Département.
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- Portail collectif

Ce portail étant appelé à devenir participatif, la commune ou le groupement de communes s'engage
à saisir et à actualiser la page ou l'espace qui lui sera dédié.

La commune ou le groupement de communes donne son accord pour que le portail collectif :

• porte à la connaissance du public du département les titres et les localisations des collections
de la bibliothèque de la commune ou du groupement de communes.

• permet  l'accès  aux  animations  proposées  par  la  bibliothèque  de  la  commune  ou  du
groupement de communes et, pour cela, s'engage à transmettre ou à saisir les informations
nécessaires (programmes d'animation...) dans les délais impartis.

• permet  la  réservation  et  le  prêt  de documents  à  la  population  lozérienne sous réserve
d'inscription auprès de la bibliothèque de la commune ou du groupement de communes.

Au regard du nouveau modèle type de convention défini tel qu'il est présenté en annexe, je vous
demande :

• de bien vouloir délibérer sur cette proposition ;
• de m'autoriser à signer la convention et tous documents à venir.
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CONVENTION DE PARTENARIAT DE LA LECTURE PUBLIQUE 
(CATALOGUE COLLECTIF ET PORTAIL COLLECTIF)

Entre :

– le Département de la Lozère représenté par la Présidente du Conseil
départemental, Madame Sophie Pantel, agissant en exécution d'une
délibération  adoptée  le  …...............................  par  l'Assemblée
départementalel  de  la  Lozère,  ci-après  désigné  par  le
« Département »,         

d'une part, 

Et :

– la  commune  ou  le  groupement  de  communes  de
…................................. représenté(e) par son Maire ou son Président
M  ..............…..................  agissant  en  exécution  d'une  délibération
adoptée  le   ….............................  par  le  Conseil  municipal  ou
intercommunal  ci-après  désigné  par  la  « commune »  ou  le
« groupement de communes »                                           

d''autre part.

Il est préalablement exposé :

VU l'article L 1422-1 du Code général des collectivités territoriales ;
VU l'article L 3233-1 du Code général des collectivités territoriales ;

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1  er     : Objet de la convention 

La présente convention définit les obligations des parties et les conditions d'un
partenariat  informatique en vue d'un catalogue collectif  et  d'un portail  collectif
entre le Département et sa Bibliothèque Départementale de Prêt et la commune
ou le groupement de communes de ........................................ 

1
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Titre premier : Les engagements du Département

Article 2     : Hébergement du logiciel

Le Département  de la  Lozère  s'engage à assurer  l'hébergement  du Système
Intégré  de  Gestion  des  Bibliothèques  de  la  commune ou  du  groupement  de
communes.

- Les heures d'accès à l'application seront les suivantes :
lundi au samedi  de 8H à 20H

- Les heures d'accès à l'assistance assurée par le personnel du Département
seront les suivantes : 

lundi au vendredi de 8H30 à 12H et de 13H30 à 17H30

Pour des raisons de maintenance des arrêts planifiés pourront avoir lieu pendant
les plages d'accès à l'application à savoir du lundi au samedi de 8H à 20H.
Ces derniers  feront  l'objet  d'un  signalement  aux bibliothèques  au moins  72H
avant l'interruption.

Afin  de  garantir  le  bon  fonctionnement  de  l'application  le  Département
transmettra  aux  bibliothèques  les  pré-requis  techniques  à  respecter  avant
chaque changement majeur de version .

Article 3     : Coût de l'hébergement

Le  Département  de  la  Lozère  prendra  en  charge  le  coût  annuel  de  cet
hébergement. 
Celui-ci  ne sera désormais plus facturé à la  commune ou au groupement de
communes.

Article 4     : Coût de la formation

Le Département de la Lozère prendra à sa charge le coût de la formation liée à
l'installation et à l'utilisation du logiciel dans la Bibliothèque de la commune ou du
groupement de communes. 
Cette  dépense  ne  sera  désormais  plus  à  la  charge  de  la  commune  ou  du
groupement de communes.

Article 5     : Communication

Le Département  de  la  Lozère  s'engage  à  terme à  réserver  une  page ou un
espace dédié à la commune ou au groupement de communes sur le portail.
La commune ou le groupement de communes aura alors la charge de gérer cette
page ou cet espace sur lequel le logo de la collectivité sera apposé.
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Titre 2 : Les engagements de la commune ou du groupement de
communes

Article 6     : Accès internet et poste(s) informatique(s)

La commune ou le groupement de communes s'engage à mettre en place un
accès internet propre à sa bibliothèque, à en assurer le bon fonctionnement et à
prendre en charge le coût de l'abonnement.
La commune ou le  groupement  de communes accepte de respecter  les pré-
requis techniques actuels et à venir. Pré-requis actuels ci-joints.

Article 7     : Catalogue collectif

La  commune  ou  le  groupement  de  communes  donne  son  accord  pour  que
l'ensemble  des  titres  des  collections  de  sa  bibliothèque  soit  accessible  sur
l'ensemble du Département.

Article 8     : Portail collectif

Ce portail étant appelé à devenir participatif, la commune ou le groupement de
communes s'engage à  saisir  et  à  actualiser  la  page ou l'espace qui  lui  sera
dédié.

La commune ou le groupement de communes donne son accord pour que le
portail collectif :

- porte à la connaissance du public du Département les titres et les localisations
des  collections  de  la  bibliothèque  de  la  commune  ou  du  groupement  de
communes.

- permette l'accès aux animations proposées par la bibliothèque de la commune
ou du groupement de communes et pour cela s'engage à transmettre ou à saisir
les  informations  nécessaires  (programmes  d'animations),...,  dans  les  délais
impartis.

- permette la réservation et le prêt de documents à la population lozérienne sous
réserve d'inscription auprès de la bibliothèque de la commune ou du groupement
de communes.
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Titre 3 : Dispositions générales

Article 9     : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de trois ans.
Elle pourra être renouvelée par accord tacite.
Toute modification relative aux présentes pourra faire l'objet  d'un avenant  qui
sera négocié d'un commun accord entre les parties.

Article 10     : Résiliation 

La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties avec un
préavis  de  trois  mois  en  cas  de  non-respect  des  clauses  de  la  présente
convention ou de changement dans la politique départementale.

En cas  de résiliation  le  Département  s'engage à  faciliter  la  récupération  des
données. Cependant les frais inhérents à cette action seront à la charge de la
commune ou du groupement de communes et cette prestation devra faire l'objet
d'une commande directement auprès de l’éditeur.

Article 11     : Litige

En cas de litige ou de conflit grave portant sur l'interprétation ou l'application de
la  présente  convention,  et  après  échec  d'une  tentative  d'accord  amiable,  le
Tribunal administratif compétent est le tribunal administratif de Nîmes.

Fait à Mende le ….....................
En deux exemplaires originaux

La Présidente du Conseil départemental Le Maire de la commune de
ou Président de communauté de 
commune de
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Pré-requis techniques     :

Postes clients     :
• Processeur / CPU : Intel Core 2 Duo ou équivalent, 2 Ghz minimun
• Mémoire Vive (RAM) : 4 Go  mini
• Navigateurs Internet Supportés : Microsoft Internet Explorer 11 minimum 

ou Mozilla Firefox version 41 minimum

Bande passante du réseau utilisé pour l'accès internet     :

Un accès dédié est fortement préconisé c'est à dire non partagé/mutualisé avec les 
besoins de la commune ou du groupement de communes.
Dans le cas où la connexion serait quand même partagée, le Département ne pourra pas 
garantir le fonctionnement de l'application.

Par ailleurs, si un accès internet est fourni aux adhérents via un poste public ou un accès 
Wi-FI, l'usage de certains services peut dégrader considérablement l'accès à l'application 
Orphée hébergée. Par exemple : les sites de diffusion vidéo (dailymotion, etc.) 
consomment fortement l'accès internet.
Le Département ne pourra pas garantir le fonctionnement de l'application.

Logiciel de prêt secouru     :
Sur l'ensemble des postes professionnels, il est recommandé d'installer le module de 
« prêt secouru ». Il permet d'enregistrer les prêts et les retours des notices en cas 
d'inaccessibilité du serveur (par exemple si pas d'accès internet)

Logiciel de prise de main à distance     :
Afin d'assurer plus efficacement un support, le service informatique du Département ou 
l'éditeur peut avoir besoin de prendre la main à distance sur les postes. 
Le logiciel TeamViewer sera déployé sur les équipements avec l'accord de la commune ou
du groupement de communes.
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Délibération n°CP_17_070

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Sport : subventions au titre du programme d'aide à l'équipement sportif des
associations

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_070

VU l'article L 1111-4, L 1611-4 et L 3212-3 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la circulaire B02.000.26 C du 29 janvier 2002 relatives aux concours financiers des 
collectivités territoriales aux clubs sportifs ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1016 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « Sports » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°405 intitulé "Sport : subventions au titre du programme 
d'aide à l'équipement sportif des associations" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   1

Affecte  un  crédit  de 22 829,00 € à  imputer  au  chapitre  913  au  titre  de  l'opération  « Aide  à
l'équipement sportif pour les associations 2017 » sur l'autorisation de programme correspondante,
réparti comme suit :

Bénéficiaire Projet
 Dépense

retenue TTC
Aide allouée

Badminton club de la Bête
du Gévaudan

Alain Nurit

Achat  de  raquettes,  filets  et
volants

2 323 € 929 €

Entente Nord Lozère

André Vanel Achat matériel d’entraînement 1 482 € 593 €

Avenir Foot Lozère

Philippe Lauraire
Achat matériel d’entraînement 6 255 € 2 502 €

Badminton club Mendois

Eric Itié Achat matériel d’entraînement 1 450 € 580 €

Sporting club Langonais

P. Coudeyre Achat matériel d’entraînement 908 € 363 €

Comité  départemental
d'Education  Physique  et
de Gymnastique Volontaire

Michèle Thibault

Achat matériel d'entrainement 2 583 € 1 033 €

LVO Club

Elodie Mathieu Achat matériel d’entraînement 2 626 € 1 050 €
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Délibération n°CP_17_070

Bénéficiaire Projet
Dépense retenue

TTC
Aide allouée

Langogne  association
Danse

Bonidan & Weder
Achat matériel d’entraînement 2 116 € 846 €

Langogne Arc club

Cristelle Collange
Achat matériel d’entraînement 346 € 138 €

Gymnastique  Volontaire
Chirac-Le Monastier

Colette Deltour
Achat matériel d’entraînement 817 € 327 €

Escalade club des Gorges
de la Jonte

Guy Valès
Achat matériel d’entraînement 2 649 € 1 060 €

Tennis club Aumonais

Nicolas Collange Achat matériel d’entraînement 646 € 258 €

Association  sportive
Chastelloise

Eric Teissedre
Achat de but gonflable 650 € 260 €

Mende  Gévaudan  club
Pétanque

Ahmed Rémali

Achat matériel d’entraînement 7 861 € 3 000 €

Cercle  des  Plongeurs
d'Atlantie

Gilles Michel

Achat matériel d’entraînement 5 868 € 2 347 €

Comité  départemental  de
Cyclisme

Benoit Valarier

Achat de plaques de cadres 995 € 398 €

Association  sportive  et
culturelle de Chanac Foot

Claude Olivier

Achat matériel d’entraînement 2 749 € 1 100 €

Ski club Barraban

Stéphane Combes
Achat matériel d’entraînement 1 873 € 749 €

Mende Volley Lozère

Vincent MOUTON
Achat matériel d’entraînement 8 018 € 3 000 €

Club  de  gymnastique
floracois

Alexandra Veyssade

Achat matériel d’entraînement 887 € 355 €
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Délibération n°CP_17_070

Bénéficiaire Projet
Dépense retenue

TTC
Aide allouée

Club  de  gymnastique
volontaire du Chastel

Marie-Xristine Cayroche

Achat matériel d’entraînement 1 037 € 415 €

Karaté wado Ryu chiracois

Dzung Luu
Achat de tapis 3 814 € 1 526 €

ARTICLE   2

Précise que ces financements relèvent de la compétence partagée « sport ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_070

Annexe à la délibération n°CP_17_070 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°405 "Sport : subventions au titre du programme d'aide à l'équipement sportif des 
associations".

Lors du vote du budget 2017, l'opération « Aide à l'équipement sportif pour les associations 2017 » a
été prévue, sur le chapitre 913/BD, pour un montant prévisionnel de 35 000 € lors du vote de
l'autorisation de programme correspondante.

Dans le cadre de la compétence partagée « Sports » inscrite dans la loi NOTRe, le Département
contribue au développement de la pratique sportive à travers ces dispositifs d'aides.

Je vous propose de procéder à de nouvelles attributions de subvention en faveur des projets décrits
ci-après.

Bénéficiaire Projet
Coût de la

dépense TTC
Subvention
proposée

Badminton club de la Bête
du Gévaudan

Alain Nurit

Achat  de  raquettes,  filets  et
volants

2 323 € 929 €

Entente Nord Lozère

André Vanel Achat matériel d’entraînement 1 482 € 593 €

Avenir Foot Lozère

Philippe Lauraire
Achat matériel d’entraînement 6 255 € 2 502 €

Badminton club Mendois

Eric Itié Achat matériel d’entraînement 1 450 € 580 €

Sporting club Langonais

P. Coudeyre Achat matériel d’entraînement 908 € 363 €

Comité  départemental
d'Education Physique et de
Gymnastique Volontaire

Michèle Thibault

Achat matériel d'entrainement 2 583 € 1 033 €

LVO Club

Elodie Mathieu Achat matériel d’entraînement 2 626 € 1 050 €

Langogne  association
Danse

Bonidan & Weder
Achat matériel d’entraînement 2 116 € 846 €

Langogne Arc club

Cristelle Collange
Achat matériel d’entraînement 346 € 138 €

Gymnastique  Volontaire
Chirac-Le Monastier

Colette Deltour
Achat matériel d’entraînement 817 € 327 €

Escalade club des Gorges
de la Jonte

Guy Valès
Achat matériel d’entraînement 2 649 € 1 060 €
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Bénéficiaire Projet
Coût de la

dépense TTC
Subvention
proposée

Tennis club Aumonais

Nicolas Collange Achat matériel d’entraînement 646 € 258 €

Association  sportive
Chastelloise

Eric Teissedre
Achat de but gonflable 650 € 260 €

Mende  Gévaudan  club
Pétanque

Ahmed Rémali

Achat matériel d’entraînement 7 861 € 3 000 €

Cercle  des  Plongeurs
d'Atlantie

Gilles Michel

Achat matériel d’entraînement 5 868 € 2 347 €

Comité  départemental  de
Cyclisme

Benoit Valarier

Achat de plaques de cadres 995 € 398 €

Association  sportive  et
culturelle de Chanac Foot

Claude Olivier

Achat matériel d’entraînement 2 749 € 1 100 €

Ski club Barraban

Stéphane Combes
Achat matériel d’entraînement 1 873 € 749 €

Mende Volley Lozère

Vincent MOUTON
Achat matériel d’entraînement 8 018 € 3 000 €

Club  de  gymnastique
floracois

Alexandra Veyssade

Achat matériel d’entraînement 887 € 355 €

Club  de  gymnastique
volontaire du Chastel

Marie-Xristine Cayroche

Achat matériel d’entraînement 1 037 € 415 €

Karaté wado Ryu chiracois

Dzung Luu
Achat de tapis 3 814 € 1 526 €

TOTAL DES AFFECTATIONS 22 829 €

Si  vous en êtes d'accord, je vous demande d'approuver l'affectation d'un montant  de crédits de
22 829 €,  au  titre  de  l'opération  « Aide  à  l'équipement  sportif  pour  les  associations 2017»,  sur
l'autorisation de programme correspondante, en faveur des projets décrits ci-dessus.
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Délibération n°CP_17_071

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Sport : Aide aux équipes sportives évoluant au niveau national

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_071

VU l'article L 1111-4, L 1611-4 et L 3212-3 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la circulaire B02.000.26 C du 29 janvier 2002 relatives aux concours financiers des 
collectivités territoriales aux clubs sportifs ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1016 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « Sports » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°406 intitulé "Sport : Aide aux équipes sportives évoluant 
au niveau national" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Jean-Claude MOULIN (par pouvoir) sur le dossier de
l'Athlétisme Lozère ;

ARTICLE 1

Individualise, au titre du programme « Équipes sportives évoluant au niveau national », un crédit de
80 000 € à inscrire au chapitre 933-32/6574.18, réparti comme suit :

• Athlétisme Lozère :................................................................................... 20 000 €

• Mende Volley Lozère : ...............................................................................20 000 €

• Mende Gévaudan club Hand : ..................................................................20 000 €

• Avenir Foot Lozère : ..................................................................................20 000 €

ARTICLE   2

Autorise la signature des conventions nécessaires à la mise en œuvre de ces financements et de
leurs avenants éventuels.

ARTICLE 3

Précise que ces financements relèvent de la compétence partagée « sport ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_071

Annexe à la délibération n°CP_17_071 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°406 "Sport : Aide aux équipes sportives évoluant au niveau national".

Lors  du  vote  du  budget  primitif  2017,  un  crédit  de 80  000  €  a  été  inscrit  au
 chapitre 933-32/6574.18 pour le programme « Equipes sportives évoluant au niveau national ».

Dans le cadre de la compétence partagée « Sports » inscrite dans la loi NOTRe, le Département
contribue au développement de la pratique sportive à travers ces dispositifs d'aides.
Je vous propose de procéder à l'individualisation des crédits en faveur des quatre clubs sportifs ci-
après :

Bénéficiaire Projet Subvention
proposée

Athlétisme Lozère
Jean-Claude Moulin

Participation  aux  différentes  compétitions
départementales, régionales et nationales
Budget total : 24 000 €
Dépense éligible : 24 000 €

20 000 €

Mende Volley Lozère
Vincent Mouton

Evolution  de  l'équipe  seniors  masculin  en
Nationale 1
Budget total : 276 000 €
Dépense éligible : 135 000 €

20 000 €

Mende Gévaudan club Hand
Philippe Rodier et Yves Pourcher

Evolution de l'équipe seniors  en National
Budget total : 230 360 €
Dépense éligible : 41 500 €

20 000 €

Avenir Foot Lozère
Philippe Lauraire

Evolution de l'équipe seniors masculin en CFA 2
Budget total : 571 570 €
Dépense éligible : 173 500 €

20 000 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'individualisation des subventions sur le
programme 2017 « Equipes sportives évoluant au niveau national », en faveur des projets décrits ci-
dessus et de m'autoriser à signer les conventions éventuellement nécessaires à la mise en œuvre
de ces financements.
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Délibération n°CP_17_072

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Sport : subventions au titre des programmes de soutien au fonctionnement
et aux manifestations sportives d'intérêt départemental

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_072

VU l'article L 1111-4, L 1611-4 et L 3212-3 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la circulaire B02.000.26 C du 29 janvier 2002 relatives aux concours financiers des 
collectivités territoriales aux clubs sportifs ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1016 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « Sports » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°407 intitulé "Sport : subventions au titre des 
programmes de soutien au fonctionnement et aux manifestations sportives d'intérêt 
départemental" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la  non-participation  au débat  et  au vote  de Régine BOURGADE sur  le  dossier  du Centre
Omnisports Lozère ;

VU la non-participation au débat et au vote de Jean-Claude MOULIN (par pouvoir) sur le dossier de
l'association Semi-Marathon Marvejols-Mende;

ARTICLE 1

Individualise  un  crédit  d'un  montant  de  217  970,00 €  sur  les  programmes  2017  « Soutien  au
fonctionnement et aux manifestations sportives d'intérêt départemental » réparti comme suit :

- un crédit de 112 640,00 € pour le fonctionnement des structures sportives d'intérêt départemental,
selon le tableau joint en annexe, à imputer sur le chapitre 933-32/6574  :

 Union nationale du sport scolaire (UNSS) : .................................................................19 120 €

 Ligue de l'Enseignement Fédération de Lozère (USEP) : ............................................. 9 750 €

 Union générale sportive de l’enseignement
libre Mende (UGSEL) :..................................................................................................27 370 €

 Entente Nord Lozère Football :...................................................................................... 5 500 €

 Marvejols sports Football................................................................................................4 000 €

 Rugby Club Mende Lozère.............................................................................................5 500 €

 Fédération nationale des Maîtres Nageurs Sauveteurs 48................................................500 €

 Association Team VTT Lozère : .....................................................................................5 500 €

 Moto club Lozérien : .......................................................................................................3 000 €

 Centre Omnisports Lozère : .........................................................................................30 400 €

 Eveil Mendois Tennis de Table : .....................................................................................2 000 €

- un crédit d'un montant de 105 300 € sur les programmes 2017 « Soutien au fonctionnement et aux
manifestations sportives d'intérêt départemental », selon le tableau joint en annexe, réparti comme
suit :

 Association Semi-Marathon Mende : ...........................................................................20 000 €

 Évasion Sport Communication : .....................................................................................5 000 €
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 Vélo Club Mont Aigoual Pays Viganais Cévennes :...........................................................500 €

 Association AZIMUT / .....................................................................................................1 500 €

 Tour Cycliste Féminin International de l'Ardèche (TCFIA)..............................................4 000 €

 Lozère Sport Communication : .....................................................................................15 000 €

 Lozere Sport Nature : .....................................................................................................2 000 €

 Association Saltas Bartas : ............................................................................................4 500 €

 Association Trois Soleils : ..............................................................................................2 000 €

 ASA Lozère : ................................................................................................................13 000 €

 Ludovic Valentin Organisation (LVO) : ...........................................................................4 500 €

 Moto Club Lozérien : ......................................................................................................9 000 €

 Association Endurance Avenir : .....................................................................................1 500 €

 Lozère Endurance Équestre :.......................................................................................15 000 €

 Comité départemental de Pétanque et jeu Provençal : ..................................................1 300 €

 Mende Gévaudan Club pétanque et jeu provençal Mende : ..........................................1 500 €

 Comité départemental de Sport Adapté : .......................................................................5 000 €

ARTICLE 2

Autorise la  signature des conventions éventuellement  nécessaires à  la  mise en œuvre de ces
financements.

ARTICLE 3

Précise que ces financements relèvent de la compétence partagée « sport ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_072 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°407 "Sport : subventions au titre des programmes de soutien au fonctionnement et aux 
manifestations sportives d'intérêt départemental".

Lors du vote du budget 2017, un crédit de 217 940 € a été inscrit au chapitre 933 au titre des
programmes « Fonctionnement aux associations sportives d'intérêt départemental » et « Aides aux
associations sportives pour l'organisation de manifestations d'intérêt départemental ».

Dans le cadre de la compétence partagée « Sports » inscrite dans la loi NOTRe, le Département
contribue au développement de la pratique sportive à travers ces dispositifs d'aides.

Le dispositif d'aides en direction des associations sportives d'intérêt départemental : associations
disposant d'un budget minimum de 30 000€.

Le  dispositif  d'aides  pour  les  manifestations  sportives  d'intérêt  départemental  (championnats,
coupes...) : associations disposant d'un budget minimum de 20 000€

Je vous propose de procéder à des  individualisations de subventions en faveur des projets décrits
ci-après :

1) Fonctionnement des structures sportives d'intérêt départemental

Demandeurs Projets
Aide

sollicitée
Subvention
proposée

Union nationale du sport 
scolaire (UNSS)
Philippe Goudeau

Fonctionnement 2017
Animations
Budget total : 294 000 €
Dépense éligible : 101 000 €

9 120 €
11 000 €

8 120 €
11 000 €

Ligue de l'Enseignement 
Fédération de Lozère 
(USEP)

Fonctionnement 2017 3 300 € 3 050 €

Stéphanie Julien Les 48 pas avec l'USEP 6 400 € 6 400 €

Stage activités nordiques
Budget total : 115 900 €
Dépense éligible : 54 000 €

300 € 300 €

Union générale sportive 
de l’enseignement libre 
Mende (UGSEL)

Fonctionnement 2017 (2ème degré) 8 120 € 8 120 €

Guillaume Dalle Animations 2017 (2ème degré) 9 000 € 9 000 €

Fonctionnement 2017 Primaire 3 050 € 3 050 €

Stage Omnisports avril 2017 3 500 € 2 000 €

Rugby 1 500 € 1 000 €

Cross des écoles 3 000 € 800 €

Rencontre et sports partagés 2 000 € 1 000 €

Sport féminin 1 000 € 400 €

Ski alpin 1 500 € 500 €

APPN 2 000 € 500 €

Journée tri sports co 1 500 € 500 €
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Demandeurs Projets
Aide

sollicitée
Subvention
proposée

Championnat de France VTT 2 000 € 500 €

Budget total : 145 825 €
Dépense éligible : 141 875 €

Entente Nord Lozère 
Football
André Vanel

Fonctionnement  pour  la  saison
2016/2017
Budget total : 141 300 €
Dépense éligible : 107 600 €

5 500 € 5 500 €

Marvejols sports Football
Jérome Raynal

Fonctionnement  pour  la  saison
2016/2017
Budget total : 87 400 €
Dépense éligible : 50 900 €

13 000 € 4 000 €

Rugby Club Mende 
Lozère
Francis Chabbert

Fonctionnement  pour  la  saison
2016/2017
Budget total : 183 500 €
Dépense éligible : 81 500 €

6 000 € 5 500 €

Fédération nationale des 
Maîtres Nageurs 
Sauveteurs 48
Gilles Michel

Opération Sauv’Nage pour les élèves
du primaire
Dépense éligible : 500 €

500 € 500 €

Association Team VTT 
Lozère
Frédéric Delarce

Fonctionnement  pour  la  saison
2016/2017
Budget total : 30 100 €
Dépense éligible : 30 100 €

7 000 € 5 500 €

Moto club Lozérien
Emilien Osmont

Participation  aux  championnats  de
France d'Enduro 2017
Budget total : 400 550 €
Dépense éligible : 64 200 €

3 000 € 3 000 €

Centre Omnisports 
Lozère
Régine Bourgade

Fonctionnement 2015/2016
Budget total : 213 400 €
Dépense éligible : 212 130€

35 000 € 30 400 €

Eveil Mendois Tennis de 
Table
Mathieu Rissoan

Création d'un centre d'entraînement
handisport
Budget total : 33 680 €
Dépense éligible : 13 180 €

5 000 € 2 000 €

TOTAL 187 290 € 112 640 €

2) Manifestations sportives d'intérêt départemental
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Demandeurs Projets
Aide

sollicitée
Subvention
 proposée

Association Semi-
Marathon Mende
Jean-Claude Moulin

Organisation de la 45ème épreuve
du Semi-Marathon
Budget total : 200 000 €
Dépense éligible : 198 053 €

20 000 € 20 000 €

Évasion Sport 
Communication
Gilles Bertrand

Organisation  du  17ème  Trail  en
Aubrac
Budget total : 116 000 €
Dépense éligible : 116 000 €

35 000 € 5 000 €

Vélo Club Mont Aigoual 
Pays Viganais Cévennes
Jean-François Barral

Organisation  de  la 18ème
bouticycle Aigoual
Budget total : 39 050 €
Dépense éligible : 23 250 €

2 000 € 500 €

Association AZIMUT
Pierre Giscard

Organisation  du 20ème
Gévaudathlon 2017
Budget total : 90 825 €
Dépense éligible : 25 600 €

5 000 € 1 500 €

Tour Cycliste Féminin 
International de l'Ardèche 
(TCFIA)
Alain Couréon

Organisation de la 5ème étape
Budget total : 62 400 €
Dépense éligible : 50 100 €

10 000 € 4 000 €

Lozère Sport 
Communication
Olivier Malaval

Organisation  du  Tour  Cycliste
international du Gévaudan
Budget total : 91 000 €
Dépense éligible : 88 500 €

20 000 € 15 000 €

Lozere Sport Nature
Benjamin Monnier

Organisation d'un trail, d'un raid et
participation à la coupe du monde
de Raids Aventure
Budget total : 38 100€
Dépense éligible : 38 100 €

5 000 € 2 000 €

Association Saltas Bartas  
Philippe Miquel

Organisation du Lozère Trail  
Budget total : 60 430 €
Dépense éligible : 25 500 €

10 000 € 4 500 €

Association Trois Soleils
Frédéric Touret

Organisation  du  Grand  Trail
Stevenson
Budget total : 87 107 €
Dépense éligible : 25 625 €

3 000 € 2 000 €

ASA Lozère
Thierry Ressouche

Organisation  du  48ème  rallye
national de Lozère
Budget total :81 500 €
Dépense éligible : 63 700 €

8 000 € 5 000 €

ASA Lozère
Thierry Ressouche

Organisation du 6ème rallye Terre
de Lozère
Budget total : 132 500 €
Dépense éligible : 102 500 €

8 000 € 8 000 €
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Demandeurs Projets
Aide

sollicitée
Subvention
 proposée

Ludovic Valentin 
Organisation (LVO)
Elodie Mathieu

Organisation de la lozérienne cyclo
et la granite du Mont Lozère
Budget total : 30 970 €
Dépense éligible : 22 515 €

2 000 € 1 500 €

Ludovic Valentin 
Organisation (LVO)
Elodie Mathieu

Organisation de la Lozérienne VTT
Budget total : 42 345 €
Dépense éligible : 31 845 €

7 000 € 3 000 €

Moto Club Lozérien
Emilien Osmont

Organisation  du  31ème  Trèfle
lozérien 2017
Budget total : 297 800 €
Dépense éligible : 289 300 €

9 000 € 9 000 €

Association  Endurance
Avenir
Cristine Pourquier

Organisation des championnats de
France des jeunes cavaliers
Budget total : 149 000 €
Dépense éligible : 125 250 €

15 000 € 1 500 €

Lozère Endurance 
Equestre
Jean-Paul Boudon

Organisation des 160 km de Florac
et la semaine du cheval du vallon
d'Ispagnac
Budget total : 188 000 €
Dépense éligible : 163 000 €

18 000 € 15 000 €

Comité départemental de 
Pétanque et jeu Provençal
Patrick Verdier

Organisation du  championnat  de
France vétérans
Budget total : 50 000 €
Dépense éligible : 41 225 €

5 000 € 1 300 €

Mende Gévaudan Club 
pétanque et jeu provençal 
Mende
Ahmed Rémali

Organisation  du  supranational  de
pétanque à Mende
Budget total : 51 500 €
Dépense éligible : 35 500 €

5 000 € 1 500 €

Comité départemental de 
Sport Adapté
Yannick Delmas

Organisation de la journée du sport
et de l’amitié
Budget total : 31 500 €
Dépense éligible : 23 876 €

7 000 € 5 000 €

TOTAL 203 000 € 105 300 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

- d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant total de 217 940 € sur le programme
2017 «Soutien au fonctionnement et aux manifestations sportives d'intérêt départemental » en
faveur des projets décrits ci-dessus réparti comme suit :

– 112 640 € au chapitre 933-32/6574

– 105 300 € au chapitre 933-32/6574.45

- de m'autoriser à signer les conventions qui s'avèreraient nécessaires à la mise en œuvre de ces
financements.

Page 7 229



Délibération n°CP_17_073

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Culture : subvention au titre des programmes d'animations culturelles

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1111-4, L 1611-4, L 3212-3 et R 3221-1 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1018 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « Culture » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°408 intitulé "Culture : subvention au titre des 
programmes d'animations culturelles" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote des conseillers départementaux siégeant au Conseil
municipal de Mende pour le dossier porté par la commune (Laurent SUAU, Françoise AMARGER-
BRAJON et Régine BOURGADE) ;

ARTICLE 1

Individualise un crédit  d'un montant  de 209 200,00 €,  à imputer au chapitre 933-311/6574 pour
169 200 € et au chapitre 933-311/65734 à hauteur de 40 000 €,  sur les programmes 2017 « Soutien
au titre  des  programmes d'animations  culturelles»,  réparti  selon les  tableaux joints  en annexe,
comme suit :

Aide au fonctionnement des structures d'intérêt départemental

• Fédération Départementale des Foyers Ruraux : ............................................26 000 €

• Fédération des Écoles de Musique des Hauts Gardons de Lozère : ...............14 000 €

• La Genette Verte : ............................................................................................10 000 €

• L'Enfance de l'Art : ...........................................................................................13 500 €

• Cinéco : ..............................................................................................................4 000 €

• Ciné-Théâtre : ..................................................................................................20 000 €

• Filature des Calquières : ....................................................................................5 000 €

• Réseau en Scène Languedoc Roussillon : ......................................................10 000 €

• Verrerie d'Alès / Pôle Cirque : ............................................................................4 000 €

• Commune de Mende : ......................................................................................10 000 €

• La Forge : ...........................................................................................................5 000 €

Aide aux manifestations d'intérêt départemental

• Rudeboy Crew : ...............................................................................................10 000 €

• Détours du Monde : ..........................................................................................10 000 €

• Kezako : .............................................................................................................6 000 €

• Écran Cévenol : ..................................................................................................3 700 €

• Labo'Art : ............................................................................................................3 000 €

• Comité d'Animation du Malzieu : ........................................................................3 000 €

• Les Fadarelles : ..................................................................................................6 000 €
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• La Nouvelle Dimension : ....................................................................................1 500 €

• La Ligue de l'Enseignement : .............................................................................3 000 €

• Les Formicables : ...............................................................................................4 000 €

Associations locales

• Les Amis du Tout petit Festival musical
de Saint-Germain-de-Calberte : .........................................................................1 000 €

• Cie du Lézard : ...................................................................................................2 000 €

• Champ Contrechamp :...........................................................................................300 €

• Librokiosk : ............................................................................................................500 €

• Hardi les Arts : ....................................................................................................1 500 €

• Happy Culture : .....................................................................................................700 €

• Les Rencontres Musicales du Malzieu : .............................................................1 000 €

• Chœur de Lozère : ................................................................................................300 €

• K'net : ....................................................................................................................500 €

• Association Maestro : ............................................................................................500 €

• Artelozera : .........................................................................................................2 000 €

• Les Amis de St-Flour-du-Pompidou : ....................................................................500 €

• Ciné Club Mendois : ..............................................................................................300 €

• Rencontres Chantées du Galeison Saint-Martin-de-Boubaux : ............................300 €

• Les Interstices : .....................................................................................................200 €

• Cie Damien Bricoteaux : ....................................................................................1 300 €

• Jazz en Cévennes : ...............................................................................................700 €

• Bouge ton Granit : .................................................................................................300 €

• Serres et Valats : ...................................................................................................400 €

• Ballet Bross : .........................................................................................................700 €

• Théâtre Clandestin : ...........................................................................................1 500 €

• Cie la Joie Errante : ...............................................................................................500 €

• Atelier Vocal en Cévennes : ...............................................................................3 000 €

Aide à la création

• Cie l'Hiver Nu : ...................................................................................................2 500 €

• Stolon : ..................................................................................................................500 €

• Cie du Grand Hôtel : ..........................................................................................1 700 €

• Cie d'Autres Cordes : ............................................................................................500 €

Édition et valorisation

• Société des Lettres,  Sciences et Arts de la Lozère : ............................................900 €

• ADOC : ...............................................................................................................2 000 €

• Pays d'Art et d'Histoire Mende & Lot en Gévaudan : .........................................3 000 €
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• AstroLab : ..............................................................................................................900 €

• Les Amis du Païs et l'Escolo : ...............................................................................800 €

• Centre d'Études et de Recherches : .....................................................................900 €

• Ad'hOc production : ...............................................................................................500 €

• La Garance Voyageuse : .......................................................................................500 €

• Clap Vidéo : ...........................................................................................................800 €

Pratique amateur

• 1, 2, 3 soleils … ! : .............................................................................................2 000 €

ARTICLE 2

Autorise la  signature des conventions éventuellement  nécessaires à  la  mise en œuvre de ces
financements.

ARTICLE 3

Précise que ces financements relèvent de la compétence partagée « Culture ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_073 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°408 "Culture : subvention au titre des programmes d'animations culturelles".

Lors du vote du Conseil départemental du 24 mars 2017, un crédit de paiement de 1 083 000 € a été
inscrit  pour  le  financement  des  programmes  culturels.  La  politique  culturelle  du  Département
s'appuie  sur  deux  types  de  dispositifs  d'aides  :  en  direction  des  organismes  associés  (École
Départementale de Musique de Lozère, Scènes Croisées de Lozère et Lozère Logistique Scénique)
et en direction des acteurs culturels du département à partir des six programmes suivants :

• Aide au fonctionnement des structures culturelles d'intérêt départemental (budget minimum
de 70 000 € et au moins 1 salarié professionnel + co-financement local)

• Aide  aux  manifestations  d'intérêt  départemental   (budget  minimum de  40  000  €  +  co-
financement local)

• Édition et valorisation des connaissances scientifiques (associations)

• Aide aux associations locales (co-financement local obligatoire)

• Aide  à  la  création  artistique  (spectacle  vivant  seulement  ;  un  seul  projet  par   an   par
compagnie ; diffusion dans et hors département au moins trois fois ; titulaire d'une licence
d'entrepreneur de spectacle)

• Aide à la pratique amateur  (encadré par enseignant professionnel rémunéré ; diffusion dans
et hors département ; co-financement local)

Ces propositions sont réalisées avec, comme priorité, la nécessité de contribuer au maillage du
territoire, de renforcer et consolider les structures existantes qui proposent des saisons culturelles
diversifiées et de qualité tout au long de l'année, tout en prenant en compte les nouveaux projets.
Les subventions proposées au vote ont été déterminées dans une volonté d'équité et d'équilibre
entre les différentes structures.

Je vous propose de procéder à l'individualisation des subventions de fonctionnement en faveur des
organismes ci-après sachant  que ces propositions s'inscrivent  dans le cadre de la  compétence
départementale partagée « culture » que le Département est amené à exercer au titre de la loi
NOTRe.
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Bénéficiaire / président

Descriptif du projet

Budget prévisionnel

Dépense éligible

Aide

sollicitée

Montant

proposé

Aide au fonctionnement des structures d'intérêt départemental

Fédération Départementale

des Foyers Ruraux

Mende

Mme ALLANCHE

Fonctionnement 2017

Budget prévisionnel : 174 100 €

Dépense éligible : 157 400 €

Aide allouée CP du 3/02/17 : 36 000 €

67 000 € 26 000 €

Fédération des Écoles de

Musique des Hauts Gardons

de Lozère

Ste-Croix-Vallée-Française

Mme BENON

Fonctionnement 2017

Budget prévisionnel : 90 404 €

Dépense éligible :  85 704 €

Aide allouée CP du 3/02/17 : 20 000 €

34 000 € 14 000 €

La Genette Verte

Florac

M.HUGUET

933-311/65734

Fonctionnement 2017

Budget prévisionnel : 263 350 €

Dépense éligible :  253 150 €

10 000 € 10 000 €

L'Enfance de l'Art

Allenc

M. CLAVEL

Fonctionnement 2017

Budget prévisionnel : 96 500 €

Dépense éligible :  90 500 €

15 000 € 13 500 €

Cinéco

St-Martin-de-Lansuscle

Mme ANGELI

Fonctionnement 2017

Budget prévisionnel : 339 727 €

Dépense éligible :  211 423 €

6 500 € 4 000 €

Ciné-Théâtre

St-Chély-d'Apcher

M. LAFONT

933-311/65734

Fonctionnement 2017

Budget prévisionnel : 183 100 €

Dépense éligible :  151 600 €

35 000 € 20 000 €

Filature des Calquières

Langogne

M. LARGE

Fonctionnement 2017

Budget prévisionnel : 106 000 €

Dépense éligible :  91 900 €

5 400 € 5 000 €
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Bénéficiaire / président

Descriptif du projet

Budget prévisionnel

Dépense éligible

Aide

sollicitée

Montant

proposé

Réseau en Scène

Languedoc Roussillon

Montpellier

Mme DONDI

Fonctionnement 2017

Budget prévisionnel : 1 347 419 €

Dépense éligible :  1 347 419 €

20 000 € 10 000 €

Verrerie d'Alès / Pôle Cirque

Alès
Mme BRACONNIER

Fonctionnement 2017

Budget prévisionnel : 1 005 276 €

Dépense éligible :  1 005 276 €

8 000 € 4 000 €

Ville de Mende

Mende

M. SUAU

933-311/65734

Fonctionnement 2017

Budget prévisionnel : 255 000 €

Dépense éligible :  83 570 €

10 000 € 10 000 €

La Forge

Villefort
M. GRAVELEAU

Fonctionnement 2017

Budget prévisionnel : 83 360 €

Dépense éligible :  50 160 €

5 000 € 5 000 €

Manifestations d'intérêt départemental

Rudeboy Crew

Le Bleymard

M. RAVILLON

Festival d'Olt + saison culturelle

Budget prévisionnel : 208 840 €

Dépense éligible : 150 910 €

20 000 € 10 000 €

Détours du Monde

Chanac

M. SIORAT

Saison culturelle + festival

Budget prévisionnel : 164 400 €

Dépense éligible : 147 950 €

18 000 € 10 000 €

Kezako

La-Fage-St-Julien

M. SARTRE

Festival des Cultures du Monde

Budget prévisionnel : 110 450 €

Dépense éligible : 57 300 €

10 000 € 6 000 €

Écran Cévenol

Vébron

M. BENOIT

Festival International du film de Vébron

Budget prévisionnel : 47 150 €

Dépense éligible : 37 010 €

7 000 € 3 700 €
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Bénéficiaire / président

Descriptif du projet

Budget prévisionnel

Dépense éligible

Aide

sollicitée

Montant

proposé

Labo'Art

Mende

Mme LAVABRE

Festival 48° de Rue

Budget prévisionnel : 155 108 €

Dépense éligible : 99 500 €

5 000 € 3 000 €

Comité d'Animation du

Malzieu

Malzieu-Ville

M. TREBUCHON

Médiévales du Malzieu

Budget prévisionnel : 99 000 €

Dépense éligible :  99 000 €

10 000 € 3 000 €

Les Fadarelles

Langogne

M. TUZET

Saison culturelle + Festiv'Allier +

festival Interfolk

Budget prévisionnel : 106 670  €

Dépense éligible :  99 120 €

8 500 € 6 000 €

La Nouvelle Dimension

Florac

M. GRANDADAM

Festival 48 images secondes + saison

Budget prévisionnel : 90 236 €

Dépense éligible : 72 336 €

3 000 € 1 500 €

La Ligue de l'Enseignement

Mende

M. PANTEL

Festival Les Aériennes

Budget prévisionnel : 282 280 €

Dépense éligible : 240 290 €

15 000 € 3 000 €

Les Formicables

Marvejols

M. EL OUACHNI

Marveloz Pop Festival

Budget prévisionnel : 70 800 €

Dépense éligible : 58 100 €

11 000 € 4 000 €

Associations locales

Les  Amis  du  Tout  petit
Festival  musical  de  Saint-
Germain-de-Calberte
Saint-Germain-de-Calberte
Mme DE MASSY

Tout petit Festival Musical de St-G. De
Calberte

Budget prévisionnel : 39 240 €

Dépense éligible : 30 750 €

2 000 € 1 000 €
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Bénéficiaire / président

Descriptif du projet

Budget prévisionnel

Dépense éligible

Aide

sollicitée

Montant

proposé

Cie du Lézard

Badaroux

Mme DURAND

Saison culturelle + festival Môme au

Coeur

Budget prévisionnel : 33 162 €

Dépense éligible : 24 746 €

3 000 € 2 000 €

Champ Contrechamp

Lasalle

Mme MOENS

Festival du film documentaire

Budget prévisionnel : 15 488 €

Dépense éligible : 14 988 €

1 000 € 300 €

Librokiosk
Ispagnac
Mme SAUBUSSE

Festival d'Hiver

Budget prévisionnel : 11 000 €

Dépense éligible : 11 000 €

1 000 € 500 €

Hardi  les  Arts
Florac

Mme HEITZ

Festival  les  Hebdos  de  l'été
Budget prévisionnel : 28 000 €

Dépense éligible :  25 950 €

1 500 € 1 500 €

Happy  Culture
Langogne

Mme MANDIC

Apiary : résidence de territoire

Budget prévisionnel : 16 650 €  8 580 €

Dépense éligible : 8 450 € 8 580 €

1 000 € 700 €

Les  Rencontres  Musicales
du Malzieu

Le-Malzieu-Ville

Mme FOURCHY

Rencontres musicales

Budget prévisionnel : 32 512 €

Dépense éligible : 24 050 €

4 000 € 1 000 €

Chœur de Lozère

Mende

Mme COUSTES

Stages, concours de chants et concerts

Budget prévisionnel : 13 366 €

Dépense éligible : 2 566 €

1 766 € 300 €

K'net

Mende

M. TROTOUIN

Activité musicale

Budget prévisionnel : 23 100 €

Dépense éligible : 9 100 €

1 500 € 500 €

Association Maestro

St-André-Capcèze

Mme POLGE

Festival balade cévenole

Budget prévisionnel : 13 100 €

Dépense éligible : 4 100 €

2 000 € 500 €
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Bénéficiaire / président

Descriptif du projet

Budget prévisionnel

Dépense éligible

Aide

sollicitée

Montant

proposé

Artelozera

Mende

M. FAGES

Actions 2017

Budget prévisionnel : 33 502 €

Dépense éligible : 30 702 €

2 000 € 2 000 €

Les Amis de St-Flour-du-

Pompidou

Le Pompidou

M. CHILLET

Concerts

Budget prévisionnel : 11 500 €

Dépense éligible : 10 500 €

1 500 € 500 €

Ciné Club Mendois

Mende

Mme CORRAL

Saison 2017

Budget prévisionnel : 6 563 €

Dépense éligible : 6 267 €

300 € 300 €

Rencontres  Chantées  du
Galeison
Saint-Martin-de-Boubaux
Mme MOUYEN-QUIRICI

Rencontres chantées du Galeison

Budget prévisionnel : 8 500 €

Dépense éligible : 7 000 €

1 700 € 300 €

Les Interstices

Mende

M. BRUN

La Mostra

Budget prévisionnel : 20 000 €

Dépense éligible : 12 000 €

1 500 € 200 €

Cie Damien Bricoteaux

Florac

M. FRIMAS

Actions 2017

Budget prévisionnel : 26 550 €

Dépense éligible : 19 250 €

6 500 € 1 300 €

Jazz en Cévennes

Vialas

M. ARIAS

Concerts de jazz

Budget prévisionnel : 21 050 €

Dépense éligible : 17 550 €

800 € 700 €

Bouge  ton  Granit
Saint-Pierre-le-Vieux
M. MARLOT

Festival de musique en plein air

Budget prévisionnel : 8 600 €

Dépense éligible : 8 600 €

1 500 € 300 €

Serres et Valats

Le Pompidou

Mme CHABANNES

Rencontres littéraires

Budget prévisionnel : 7 065 €

Dépense éligible : 4 365 €

1 600 € 400 €
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Bénéficiaire / président

Descriptif du projet

Budget prévisionnel

Dépense éligible

Aide

sollicitée

Montant

proposé

Ballet Bross

Florac

Mme MULLER

30  ans  de  Ballet  Bross
Budget prévisionnel : 12 908,08 €

Dépense éligible : 12 908,08 €

1 000 € 700 €

Théâtre Clandestin

Fraissinet-de-Lozère

Mme BEVENGUT

Lectures d'hiver & d'été + ateliers de

pratique artistique théâtre

Budget prévisionnel : 19 000 €

Dépense éligible : 16 250 €

3 500 € 1 500 €

Cie la Joie Errante

Chanac
M. CORDESSE

Spectacle Les lettres de Mon Moulin

Budget prévisionnel : 53 500 €

Dépense éligible : 52 400 €

2 500 € 500 €

Atelier  Vocal  en  Cévennes
Molezon
M. BOURBON

Projet Fortuna

Budget prévisionnel : 34 432,37 €

Dépense éligible : 34 432,37 €

4 184 € 3 000 €

Aide à la création

Cie l'Hiver Nu

Mende

Mme SEBELIN

Création de deux spectacles

Budget prévisionnel : 23 971 €

Dépense éligible :  23 971 €

4 000 € 2 500 €

Stolon
Quézac
Mme BENARD

La Marche de Rama

Budget prévisionnel : 3 789 €

Dépense éligible : 3 255 €

3 665 € 500 €

Cie du Grand Hôtel

Saint  Bauzile
Mme THOMAS

Théâtre à roulettes

Budget prévisionnel : 15 254 €

Dépense éligible : 14 934 €

3 500 € 1 700 €

Cie d'Autres Cordes

Marvejols

M. ARNAL

Création Flesh

Budget prévisionnel : 71 000 €

Dépense éligible : 61 000 €

2 000 € 500 €

Page 11 240



Délibération n°CP_17_073

Bénéficiaire / président

Descriptif du projet

Budget prévisionnel

Dépense éligible

Aide

sollicitée

Montant

proposé

Édition et valorisation

Société  des  Lettres,
Sciences et Arts de la Lozère

Mende

M. CHEVALIER

Actions 2017

Budget prévisionnel : 27 840 €

Dépense éligible :  23 840 €

1 000 € 900 €

ADOC

Mende

M. PANTEL

Actions 2017

Budget prévisionnel : 45 200 €

Dépense éligible : 37 900 €

3 000 € 2 000 €

Pays d'Art et d'Histoire

Mende & Lot en Gévaudan

Mende

M. MEISSONNIER

Animations 2017

Budget prévisionnel : 97 000 €

Dépense éligible : 91 200 €

5 000 € 3 000 €

AstroLab

Le Bleymard

M. AMOUROUX

Projet 2017

Budget prévisionnel : 8 200 €

Dépense éligible : 3 652 €

900 € 900 €

Les Amis du Païs et l'Escolo

Gabalo

Lajo

M. ASTRUC

Promotion du patrimoine culturel du

Gévaudan et des Cévennes

Budget prévisionnel : 49 500 €

Dépense éligible : 25 000 €

2 000 € 800 €

Centre d'Études et de

Recherches

Mende

M. BRAJON

Actions 2017

Budget prévisionnel : 22 300 €

Dépense éligible : 20 300 €

1 500 € 900 €

Ad'hOc  production
Florac
Mme SERVOUSE

Contenus vidéos pour la web tv

Budget prévisionnel : 20 600 €

Dépense éligible : 15 100 €

3 000 € 500 €

La  Garance  Voyageuse
St-Germain-de-Calberte
Mme DUMAS

Publications sur le monde végétal

Budget prévisionnel : 42 444 €

Dépense éligible : 42 444 €

1 000 € 500 €
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Bénéficiaire / président

Descriptif du projet

Budget prévisionnel

Dépense éligible

Aide

sollicitée

Montant

proposé

Clap Vidéo

St-Chély-d'Apcher

M. SOULET

Tournage d'un film

Budget prévisionnel : 15 930 €

Dépense éligible : 4 580 €

10 000 € 800 €

Pratique amateur

1, 2, 3 soleils … !

Mende

M. MORIN

Pratique amateur de théâtre et clown

Budget prévisionnel : 32 240 €

Dépense éligible :  16 280 €

2 000 € 2 000 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• de procéder à l'individualisation des subventions de fonctionnement pour 209 200 €, telles
que réparties ci-après :

• chapitre 933-311/6574 : 169 200,00 €

• chapitre 933-311/65734 : 40 000,00 €

• de m'autoriser à signer les conventions et avenants qui seront nécessaires à la mise en
œuvre de ces financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet :  Patrimoine : subventions pour le financement et l'animation du château de
Saint-Alban-sur-Limagnole et de l'espace muséographique de Javols

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1111-4, L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_13_204 du 25 février 2013 approuvant la convention triennale à
compter du 1er janvier 2013 ; 
 
VU la délibération n°CG_13_5120 du 20 décembre 2013 approuvant le règlement 
général d'attribution des subventions ; 
 
VU la délibération n°CP_15_901 du 16 novembre 2015 approuvant le contrat Région-
Département; 
 
VU la délibération n°CD_15_1058 du 18 décembre 2015 approuvant le renouvellement 
de la convention triennale ; 
 
VU la délibération n°CP_16_268 du 10 novembre 2016 approuvant la convention 
triennale à compter du 1er janvier 2017 ; 
 
VU la délibération n°16_1067 du 16 décembre 2016 approuvant la mise en place des 
crédits de paiement pour la gestion 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°409 intitulé "Patrimoine : subventions pour le 
financement et l'animation du château de Saint-Alban-sur-Limagnole et de l'espace 
muséographique de Javols" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote d'Alain ASTRUC sur le dossier de la communauté de
communes de la Terre de Peyre ;

ARTICLE 1

Individualise, conformément à la convention n°16-0023 du 20 janvier 2016, un crédit de 5 000,00 € à
imputer au chapitre 933-312/6574, en faveur de l'Office de Tourisme de Saint-Alban-sur-Limagnole
pour la gestion et l'animation du château de Saint-Alban-sur-Limagnole.

ARTICLE 2

Individualise,  conformément  à  la  convention  n°16-0441  du  16  décembre  2016,  un  crédit  de
19 000,00 € à imputer au chapitre 933-312/65734, à la Communauté de Communes de la Terre de
Peyre une subvention de 19 000 € pour l'année 2017 afin de financer le poste de l'assistante de
conservation du patrimoine chargée de l'animation de l'espace muséographique de Javols.

ARTICLE 2

Autorise la signature des conventions et avenants ainsi que de tout autre document nécessaire à la
mise en œuvre de ces financements.

ARTICLE 4

Précise que ces financements relèvent de la compétence partagée « Culture - Patrimoine ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_074 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°409 "Patrimoine : subventions pour le financement et l'animation du château de Saint-
Alban-sur-Limagnole et de l'espace muséographique de Javols".

Lors du vote du budget primitif 2017, un crédit de 5 000 € a été inscrit pour la gestion et l'animation
du  château  de  Saint-Alban-sur-Limagnole  sur  le  chapitre  933-312/6574  ainsi  qu'un  crédit  de
19 000 € pour la gestion et l'animation de l'espace muséographique de Javols sur le chapitre 933-
312/65734.

Conformément à la convention n°16-0023 du 20 janvier 2016, relative à la gestion du château de
Saint-Alban-sur-Limagnole, je vous propose d'accorder à l'office de Tourisme de Saint-Alban-sur-
Limagnole une subvention de 5 000 € pour l'année 2017, destinée à la coordination de l'ensemble
des activités culturelles et touristiques du château.

Conformément à la convention n°16-0441 du 16 décembre 2016, relative à la gestion de l'espace
muséographique de Javols, je vous propose d'accorder à la Communauté de Communes de la Terre
de Peyre une subvention de 19 000 € pour l'année 2017 afin de financer le poste de l'assistante de
conservation du patrimoine chargée de l'animation de l'espace muséographique de Javols.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose de m'autoriser à signer les conventions et avenants qui
s’avéreraient nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet : Environnement : Avis sur le projet de plan interdépartemental de prévention
et de gestion des déchets du BTP Drôme-Ardèche

Dossier suivi par Ingénierie départementale - Transition énergétique

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement dite loi « Grenelle 2 » ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ou loi NOTRe ; 
 
VU les articles L 541-14-21 et R 541-41-9 du code de l'environnement dans leur 
rédaction antérieure à la loi NOTRe ;

CONSIDÉRANT le rapport n°500 intitulé "Environnement : Avis sur le projet de plan 
interdépartemental de prévention et de gestion des déchets du BTP Drôme-Ardèche" en 
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Donne un avis  favorable au projet  de plan interdépartemental  de prévention et  de gestion des
déchets du BTP Drôme-Ardèche intégrant les communes de la Drôme et de l'Ardèche à l'exception
de 7 communes Ardéchoises, présenté en annexe, considérant que le département de la Lozère ne
dispose pas de plan départemental de prévention et de gestion des déchets du BTP comme prévu
par la loi Grenelle 2 et la loi NOTRe.

ARTICLE 2

Préconise  la  concertation  inter-Région  Occitanie  et  Auvergne-Rhône-Alpes,  associée  aux
partenaires lozériens (chambres consulaires, organismes professionnels, collectivités) pour la mise
en œuvre des actions recommandées par le projet  de plan sur la zone 2 ou bassin de vie de
Langogne.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_075 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°500 "Environnement : Avis sur le projet de plan interdépartemental de prévention et de 
gestion des déchets du BTP Drôme-Ardèche".

L’obligation de planification pour  les déchets du BTP a été instaurée par  la  loi  n°2010-788 du
12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite loi « Grenelle 2 ».

Par conséquent, les Conseils départementaux étaient chargés de l’élaboration et du suivi du Plan de
Prévention et  de Gestion des Déchets Non Dangereux ainsi  que du Plan de Prévention et  de
Gestion des Déchets issus des Chantiers issus du BTP. La loi NOTRe du 7 août 2015, qui transfère
cette  compétence à  la  Région, a  prévu des dispositions  particulières  pour  les  plans  en phase
d'élaboration ou de révision. Les départements de la Drôme et de l'Ardèche nous sollicitent donc
pour  avis  dans  le  cadre  de  la  consultation  administrative  de  leur  plan  des  déchets  du  BTP,
conformément aux  articles L 541-14-21  et  R  541-41-9  du  code  de  l'environnement  dans  leur
rédaction antérieure à la loi NOTRe.

PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE

Ce plan interdépartemental intègre les communes de la Drôme et de l'Ardèche à l'exception de 7
communes Ardéchoises (sur la frange Haute-Loire, à proximité du Chambon sur Lignon).

DÉCHETS CONSIDÉRÉS

Ce sont les déchets dangereux, non dangereux et les déchets inertes générés par les activités du
BTP.

OBJECTIFS DE PREVENTION ET DE VALORISATION

En terme de valorisation, la loi relative à la transition énergétique pour une croissance verte prévoit
de « valoriser sous forme de matière 70 % des déchets du secteur du bâtiment et des travaux
publics en 2020 ». Cet objectif est renforcé par l’article 79.III, qui prévoit qu’« au plus tard en 2020,
l’État et les collectivités territoriales s’assurent qu’au moins 70 % des matières et déchets produits
sur  les  chantiers  de  construction  ou  d’entretien  routiers  dont  ils  sont  maîtres  d’ouvrage  sont
réemployés ou orientés vers le recyclage ou les autres formes de valorisation matière ».

Aujourd'hui  environ  60 %  des déchets issus  des  chantiers  du  BTP  sont  valorisés  sur  ces  2
départements.
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FLUX interdépartementaux

Il n'a pas été identifié de flux interdépartementaux de déchets du BTP entre la Lozère et l'Ardèche.

Sur  le  bassin  de  vie  de  Langogne  côté  Ardèche,  les  déchèteries  ne  sont  pas  ouvertes  aux
professionnels. Il existe une installation de tri et transformation des déchets inertes sur le secteur
uniquement  pour  les besoins d'une entreprise à St  Etienne de Lugdarès et une installation de
stockage de déchets inertes autorisée (la seule en Ardèche), à Privas.

Objectifs de prévention des déchets du BTP :

• sensibilisation,  promotion des bonnes pratiques et  des  retours  d’expériences locales  de
prévention et de gestion des déchets du BTP,

• eco-conception des routes et des bâtiments,

• diminution des quantités de déchets, notamment par le réemploi et la réutilisation ,

• diminution de la production de déchets des catégories les plus impactantes.

L'une des actions à mettre en place concerne la sensibilisation des maîtres d’ouvrage et des maîtres
d’œuvre, les entreprises de travaux et les auto-entrepreneurs et les particuliers pour une meilleure
prise en compte de la prévention des déchets en amont et tout au long du chantier (BTP).

Objectifs de valorisation des déchets du BTP :

• valoriser 85 % des déchets inertes en 2029,

• valoriser  50 % des  déchets  non  dangereux  en  2029,  soit  une  moyenne  de  79 % pour
l'ensemble des flux.

Axes prioritaires :

• connaissance des gisements et traçabilité des déchets,

• développement des filières de valorisation des déchets,

• optimisation des filières d’élimination des déchets,

• lutter contre les sites illégaux et contre les dépôts sauvages.

Des grandes zones cohérentes ont été identifiées sur la Dôme et l'Ardèche afin de travailler à une
échelle plus fine sur les besoins des territoires et le maillage en installations nécessaire. La zone n°2
concerne  le  bassin  de  vie  de Langogne. La  valorisation  doit  être  privilégiée,  y  compris  via  le
remblaiement des carrières. Il y est prévu la création d'une installation de stockage de déchets
inertes.

Le cas de la Lozère

En Lozère, l’État a élaboré et validé en 2005 un plan départemental d'élimination des déchets du
BTP. Ce plan n'a aujourd'hui aucune portée juridique et n'a pas été actualisé par le Département
conformément à la loi Grenelle 2. Il préconisait la création d'une installation de stockage de déchets
inertes par canton.

Pour information la déchèterie de Langogne est  ouverte aux professionnels avec facturation au
service  rendu (lozériens  et ardéchois travaillant  en Lozère).  Une opportunité  de création  d'une
installation  de  stockage  de  déchets  inertes  avait  été  identifiée aux  Choisinets  sur  le  site  de
l'entreprise RRTP. Les modalités d'autorisation n'ont pas abouti.
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Compte tenu :

• du projet de plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets du BTP Drôme-
Ardèche présenté ci-dessus,

• du  fait  que le  département  de  la  Lozère  ne  dispose  pas  d'un  plan  départemental  de
prévention et de gestion des déchets du BTP comme prévu par la loi Grenelle 2 et la loi
NOTRe.

Je vous propose :

• de valider le projet de plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets du
BTP Drôme- Ardèche,

• de préconiser la concertation inter-Région Occitanie et Auvergne Rhône Alpes, associée aux
partenaires lozériens (chambres consulaires, organismes professionnels, collectivités) pour
la mise en œuvre des actions préconisées par ce projet de plan sur la zone 2 ou bassin de
vie de Langogne.

Page 5 250



Délibération n°CP_17_076

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet :  Validation  du  rapport  d'enquête  publique  du  Plan  départemental  de
prévention et de gestion des déchets non dangereux de la Lozère et validation du
transfert à la Région pour approbation du Plan

Dossier suivi par Ingénierie départementale - Transition énergétique

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ou loi NOTRe ; 
 
VU la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte ; 
 
VU le Code général des Collectivités territoriales ; 
 
VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.541-13 à L. 541-14-1 dans 
leur rédaction antérieure à la loi NOTRe ; 
 
VU les avis émis, dans le cadre de la consultation administrative par les autorités 
mentionnées à l’article R 541-20 du Code de l’Environnement sur le projet de Plan et le 
rapport environnemental ; 
 
VU la délibération du Conseil départemental n° 15-1061 du 18 décembre 2015 
approuvant le projet de plan départemental de prévention et de gestion des déchets non 
dangereux et décidant du lancement de l'enquête publique prévue aux articles L 123-1 et
suivants et R 123-1 et suivants du Code de l’Environnement ; 
 
VU l’avis du 9 mai 2016 émis par Préfet du Département saisi, en application de l'article 
R.541-21 du Code de l’environnement, en tant qu’Autorité administrative de l’Etat 
compétente en matière d’environnement ; 
 
VU la décision du Tribunal administratif de Nîmes du 17 juin 2016 (n°EE16000070/48), 
prise en application des dispositions de l’article R.123-5 du Code de l’environnement et 
portant désignation de la commissaire enquêteur visée aux article L.123-1 et suivants du
Code ; 
 
VU l’arrêté de la Présidente du Conseil départemental n°16-2074 du 19 septembre 2016,
prononçant l’ouverture de l’enquête publique relative à la révision du Plan de Prévention 
et de Gestion des Déchets Non Dangereux de la Lozère et son rapport 
environnemental ; 
 
VU l'avis favorable en date du 20 décembre 2016 émis par la commissaire enquêteur et 
le rapport final de l'enquête publique du plan départemental de prévention et de gestion 
des déchets non dangereux de la Lozère ; 
 
VU l'avis de la commission consultative d'élaboration et de suivi du Plan départemental 
de prévention et de gestion des déchets non dangereux en date du 9 Mars 2017 
approuvant à l’unanimité le rapport d'enquête publique du Plan ;

CONSIDÉRANT le rapport n°501 intitulé "Validation du rapport d'enquête publique du 
Plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux de la Lozère
et validation du transfert à la Région pour approbation du Plan" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve le rapport d'enquête publique relative à la révision du Plan de Prévention et de Gestion
des Déchets Non Dangereux (PPGDND) de la Lozère et de son rapport environnemental, ci-annexé.
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ARTICLE 2

Décide de procéder :

• à l'envoi du projet de PPGDND de la Lozère et son rapport environnemental à la Région
Occitanie pour approbation en Conseil régional ;

• au transfert effectif de la compétence « Planification » à la Région.

ARTICLE 3

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à l’exécution de ces décisions.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_076 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°501 "Validation du rapport d'enquête publique du Plan départemental de prévention et de 
gestion des déchets non dangereux de la Lozère et validation du transfert à la Région pour 
approbation du Plan".

Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PPGDND) de la Lozère est un
document de planification qui a pour vocation d'orienter et de coordonner l'ensemble des actions des
pouvoirs  publics  et  des  organismes  privés  pour  la  prévention  et  la  gestion  des  déchets  non
dangereux jusqu’en 2026.

Eu  égard  à  cet  enjeu,  la  procédure de révision a  été  menée sous  l’égide de la  concertation,
aboutissant à un projet de Plan ambitieux et partagé.

Vous avez validé le projet de Plan et son rapport environnemental lors du Conseil départemental du
18 décembre 2015.

Ce projet de Plan a été soumis à enquête publique du 14 octobre 2016 au 18 novembre 2016
conformément  aux  dispositions  réglementaires. Le  procès  verbal  remis  au  Département  par  la
commissaire enquêteur le 25 novembre a été suivi  d'éléments de réponse présentés lors de la
commission organique du 13 décembre 2016.

Mme  la  commissaire  enquêteur  a  émis  un  avis  favorable  au  projet  de  Plan,  assorti  des
recommandations suivantes :

Les  dispositions  de  la  loi  N°  2015-992  du  17  Août  2015  relative  à  la  transition
énergétique pour la croissance verte (TECV), prévoient une réduction de 30 % de déchets
envoyés en ISDND en 2020 par rapport à 2010 et de 50% en 2025. Le projet de plan présenté
n’affiche pas ces objectifs ambitieux, aussi il est demandé au Conseil Départemental, par la
mise en place de mesures de préventions, techniques et financières de se rapprocher de ces
objectifs.

L’étude  précise  que  l’extension  de  l’ISDND  pourra  potentiellement  accentuer  la
dégradation d’espaces naturels et de différents milieux. Il semble nécessaire qu’une étude
environnementale  préconisée dans le  rapport  environnemental  soit  effectuée avant  toute
extension.

De  plus,  au  vu  des  observations  émises  dans  le  rapport  environnemental,  par  la
communauté de communes du Pays de Cayres et Pradelles, sur leur éventuelle sortie du
périmètre du plan,  cumulée avec la diminution des déchets envisagés,  doit  conduire les
promoteurs  à  mesurer  l’ensemble  de  ces  impacts  avant  toute  décision  d’extension  de
l’ISDND.

La première recommandation concerne le Département et a déjà fait l'objet d'une réponse suite à la
remise du procès verbal.
Le plan ne respecte pas en l'état l'objectif de la loi TECV. Il prévoit un stockage maximal de 24 000 
tonnes en 2026 alors qu'il aurait été de 11 500 tonnes environ sur la base d'une réduction de moitié
pour 2025. L'argument majeur qui ne nous a pas permis d'afficher cet objectif est le suivant  : Les
objectifs de réduction et de valorisation, et ainsi les tonnages des différents flux notamment des
déchets ultimes ont  été calculés  sur  la  base de la  loi  Grenelle  II,  loi  alors  en vigueur  lors  de
l'élaboration du Plan. En tout état de cause, le Plan prévoit des efforts de réduction et préconise des
actions dont les résultats tendront vers les objectifs de la loi TECV.
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Les deux autres recommandations ne concernent pas l'autorité compétente du Plan mais le maître
d'ouvrage de l'installation de stockage de déchets non dangereux. La demande d'autorisation pour
l'extension du site prendra en compte ces recommandations.

Ces recommandations ont été présentées à la commission consultative du plan départemental de
prévention et de gestion des déchets non dangereux qui s'est tenue le 9 mars 2017. Elles n'ont pas
fait  l'objet de modification du projet de Plan et de son rapport environnemental par rapport à la
version approuvée en conseil départemental le 18 décembre 2015.

En conclusion, je vous propose :

- de  valider  le  rapport  d'enquête  publique  relative  à  la  révision  du  Plan  départemental  de
prévention  et  de  gestion  des  déchets  non  dangereux de  la  Lozère et  de  son  rapport
environnemental ;
- de procéder à l'envoi du projet de Plan départemental de prévention et de gestion des déchets
non  dangereux  de  la  Lozère  et  son  rapport  environnemental  à  la  Région  Occitanie  pour
approbation lors d'un Conseil régional ;
- de procéder au transfert effectif de la compétence « Planification » à la Région,
- de m’autoriser à signer, au nom du Département, tous les documents nécessaires à l’exécution
de ces décisions.
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Décision n°E16000070/48 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Nîmes  du 17 Juin 2016  
Enquête publique relative au Plan départemental de Prévention et de Gestion des déchets non dangereux 

Vendredi 14 Octobre  2016 au 18 Novembre 2016 
   

 
 
 

CONCLUSIONS ET AVIS 
 
 
 

LE PROJET : 
 

 Le projet de plan (PPGDND) soumis à enquête publique et faisant l’objet du 
dossier présenté par le Conseil Départemental de la Lozère, porte sur le Projet de Révision du 
Plan Départemental d’élimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA), adopté par 
arrêté n° 00-1768 du 10 Août 2000 de Monsieur le Préfet de la Lozère. 
 
 Il fixe les objectifs et les moyens de réduction des déchets aux horizons 2020 et 
2026. 
 
 Il est élaboré en concertation avec l’ensemble des acteurs de la gestion des 
déchets du territoire. 
 
 La législation, en particulier le décret n°2011-828 du 11 juillet 2011, fait évoluer 
le contenu et le périmètre de compétence des Plans. 
 
 Le déroulement de la procédure de la révision du plan a réuni l’ensemble des 
acteurs du territoire, au sein d’ateliers, de commission de suivi et d’élaboration du plan sur la 
période de juin 2012 à février 2014. 
 
 Le périmètre du plan comprend l’ensemble du département de la Lozère auquel 
s’ajoute la communauté de Communes du Pays de Cayres et de Pradelles située en Haute Loire. 
 
 Les déchets concernés par le plan sont : 
 

- Les déchets communs non dangereux produits par les ménages 
- Les déchets communs non dangereux des entreprises industrielles, artisans, 

commerçants etc. On parlera ici des DAE (déchets d’Activités économiques. 
- Les déchets non dangereux issus de l’assainissement  

 
 Les objectifs du plan repose sur 3 axes stratégiques que sont : 
  

- La prévention et la réduction des déchets 
- La valorisation des déchets (matière organique et énergétique) 
- La maitrise des coûts 
 
6 objectifs sont définis par le Plan : 
 
- Développer les actions de prévention de la production de déchets 
- Améliorer la valorisation matière et organique des déchets ménagers et 

d’activités 
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- Optimiser les équipements existants 
- Maitriser le coût de la gestion des déchets et améliorer la coopération entre 

EPCI 
- Mettre en place un observatoire des gisements et du suivi des objectifs du 

plan 
- Lutter contre les pratiques illégales 

  
Le plan organise la gestion des déchets issus de crises.  

 

Avis du Commissaire enquêteur 
 
L’état des lieux  a été réalisé de façon très complète et permet ainsi d’appréhender les points 
positifs et négatifs de la gestion des déchets non dangereux qui ont permis d’alimenter  ainsi 
les groupes de travail afin de mieux définir les objectifs à atteindre.  
 

 
Appréciation du projet de plan 

 
1 - Réduire la production de déchets : 

 
Un des objectifs principaux du projet de PPGDGD de la Lozère est de diminuer de 

36kg/hab, la production de DMA à l’horizon 2020. A cet effet 3 axes transversaux seront 
développés il s’agit : 

  
- Des programmes locaux de prévention sur l’ensemble du territoire 
- Des actions d’éco exemplarité des collectivités  
- Sensibilisation du public 

 
Il est prévu également des actions à développer : développement de la filière réemploi et 

pour la prévention de la toxicité une attention sera portée sur la qualité de l’eau et des rejets 
dans les systèmes d’assainissement.  

 
2 - Valoriser les déchets ménagers et assimilés 
 
Cet objectif se décline par : 
 
Une valorisation des matériaux recyclables contenus dans les ordures ménagères.  
 
Cette valorisation sera atteinte par les actions suivantes : 
 

- Traitement des gisements de verre et papiers 
- Optimisation de l’organisation technique des collectes 
- Sensibilisation des usagers par un travail de terrain 
- Mise en œuvre d’une tarification incitative 

 
Une valorisation des bio déchets contenus dans les ordures ménagères 
 
Cette valorisation s’appuiera sur le tri à la source de ces déchets par les gros producteurs, 

tel que : établissements scolaires, Ets médico sociaux, etc. et une incitation à une réduction à la 
source. Il est également prévu une meilleure gestion des déchets verts. 
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 L’apport des déchets en déchèteries devra diminuer de 16 %, en particulier pour les 
déchets tout venants mis dans les bennes. 
 
 La valorisation énergétique des déchets devra être développée. 
 
 Les objectifs du plan qui concernent les activités économiques définit  des priorités afin 
de répondre aux objectifs du Grenelle de l’environnement qui demande qu’à l’horizon 2012, 75 
% des déchets non dangereux des entreprises soient orientés vers le recyclage matière et 
organique. 
 
 L’objectif du plan qui concerne spécifiquement les déchets de l’assainissement est de 
privilégier l’épandage agricole des boues.  Il est prévu 65 % des boues (en tonnes de matière 
sèche) en 2020 et 75 % en 2026. Le plan laisse la possibilité d’orienter les boues vers la 
méthanisation mais sous condition d’une faisabilité technico économique et environnementale 
plus favorable que la filière épandage de boues brutes. 
 

3- Les conséquences sur les installations de traitement et de valorisation 
 

Les perspectives à l’horizon 2026 de l’accroissement de la population est de +9%. La 
production de DMA est évaluée a + 3% et les déchets d’assainissement pour 2026 par rapport 
à 2011 sont prévus + 35%. Toutefois, si les déchets d’assainissement prévus sont  en 
augmentation, l’objectif du département est d’améliorer les systèmes de collecte et de 
traitement des eaux usées sur les centres les plus importants et d’améliorer le taux de 
retraitement des matières de vidange auprès des assainissements autonomes et des graisses 
auprès des structures collectives.  

 
En termes d’installation le plan prévoit : 
 

- La mise en place de filières de réemploi 
- Le maintien du parc de déchèteries avec réaménagements 
- L’évolution du centre de tri 
- Le maintien de l’unité de traitement des ordures ménagères 
- La réalisation de 2 à 5 unités de méthanisation territoriales et collectives 
- Le maillage du département de petites installations de broyage et/ou 

compostages prenant en charge les déchets verts et bio déchets 
- L’extension de l’ISDND DU Redoundel  
- Le plan permet aussi la mise en œuvre de toute installation permettant de 

développer l’économie circulaire 
 
Pour les déchets d’assainissement, le plan prévoit : 
 

- L’utilisation pour les boues non épandables, l’unité de Redoundel 
- L’équipement de 11 stations d’épuration supplémentaires pour les matières 

de vidange en station d’épuration 
- L’aménagement de 3 sites dont le redimensionnement de Mende pour le 

traitement des graisses 
 
 
 

258



69 
 

Décision n°E16000070/48 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Nîmes  du 17 Juin 2016  
Enquête publique relative au Plan départemental de Prévention et de Gestion des déchets non dangereux 

Vendredi 14 Octobre  2016 au 18 Novembre 2016 
   

 
4- Maitriser le coût de la gestion des déchets et améliorer la coopération entre EPCI 
 

- Des recommandations sont faites aux collectivités afin d’engager une 
démarche de connaissance des coûts proposés par l’ADEME.  

- De mettre en place la redevance spéciale  
- De mettre en place une tarification incitative. 
- Mutualisation de moyens humains et matériels entre EPCI 

 
5- Mettre en place un observatoire des gisements et du suivi des objectifs du plan 

 
- Cet observatoire permettra d’améliorer la connaissance des gisements (DAE, 

déchets de l’assainissement, boues issues des systèmes d’assainissement non 
domestiques. 

- Mettre en place un  suivi des indicateurs 
- Analyser et optimiser le service de gestions des déchets aux usagers 

 
6- Lutter contre les pratiques illégales 

 
- Réhabilité 50 % des décharges brutes à l’horizon 2020 et 100% à l’horizon 

2026 
 

Avis du commissaire enquêteur : 
 
La réduction de production de déchets est un axe fort du Projet de Plan de Prévention et de 
Gestion des déchets.  
Les préconisations et mesures retenues par le plan ont été prises en tenant compte des 
contraintes règlementaires. 
La tarification incitative me parait être un levier important pour la réduction des déchets 
Il est nécessaire que la redevance spéciale non mise en place à ce jour soit effective.  
En ce qui concerne les décharges brutes un suivi annuel devra être mis en œuvre 
L’extension de l’ISDN du Redoundel devra faire l’objet d’une étude environnementale avant 
tout projet d’extension. De plus, son agrandissement interroge sur son dimensionnement en 
raison d’une réduction des déchets et de l’éventuelle sortie de la Communauté de Communes 
du Pays de Cayres Pradelles du périmètre du Plan. 
 
   

 
INFORMATION ET PARTICIPATION DU PUBLIC 
 

L’enquête publique a fait l’objet d’une publicité pendant la durée de l’enquête.  
 

- Par le biais des annonces légales parues dans les journaux régionaux et locaux, l’affichage 
règlementaire de l’avis sur les lieux de permanences et sur l’ensemble des communes du 
département de la Lozère et des communes de la communauté de communes du Pays de 
Cayres et Pradelles en Haute Loire.  
 

- D’autre part, la population a été informée du projet de PPGDND et de la tenue de 
l’enquête par la diffusion du  magazine du département « Couleurs Lozère » n° 38 pour 
la période Octobre-Novembre-Décembre 2016 qui indique en sa page 4, la tenue de  
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l’enquête publique concernant le Plan Départemental de Prévention et de Gestion des 
Déchets Non Dangereux de la Lozère avec les dates du déroulement de l’enquête.  

 
- La mise en ligne de l’avis d’enquête et du dossier d’enquête sur le site internet du conseil 

départemental lozère.fr/plan-déchets-48 pour obtenir plus d’infos sur les adresses et 
horaires des permanences. 

  
- le Conseil départemental de la Lozère a organisé son 3ème Salon de la Récup et du 

Réemploi, le samedi 12 Novembre 2016 (en amont de la semaine européenne de réduction 
des déchets).   

 
- Du 21 au 28 Novembre 2016, à l’occasion de la 7ème édition de la Semaine Européenne 

de la Réduction des Déchets en Lozère, le réseau de l’Education à l’Environnement de 
Lozère en partenariat avec le Conseil Départemental de la Lozère et le SDEE a animé une 
semaine d’animations pédagogiques et de sensibilisation sur le thème de la Prévention et 
de la Réduction des Déchets, à destination des élèves du cycle 3 du Département.  

 
 
 

Avis du commissaire enquêteur 
 

L’ensemble de ces informations ou manifestations témoigne de la forte volonté de 
communication et d’engagement du Conseil Départemental sur le projet de PPGDND 
et par la même de la sensibilisation de la population à la Prévention et à la  réduction 
des déchets. Il est regrettable toutefois que le public n’est  pas participé à l’enquête. 
 

 
 

Le dossier : 
 
Le dossier d’enquête comporte les pièces règlementaires exigées par les articles R541-13 
à R541-27 du Code de l’environnement et comprend : 
 

- La notice explicative précisant l’objet de l’enquête, les objectifs du plan, le 
contenu du plan et les justifications des mesures retenues (17 pages) 

- Le projet de Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux 
de la Lozère (138 pages) 

- Le résumé du Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux 
de la Lozère (19 pages) 

- Le rapport de l’évaluation environnementale du projet de Plan (165 pages) 
- Le résumé non technique de l’évaluation environnementale (50 pages) 
- Les avis émis par les instances consultées lors de la consultation 

administrative (article R541-20 du Code de l’environnement) (62 pages) 
- Copie de l’arrêté de Madame la Présidente du Conseil Départemental de la 

Lozère portant ouverture de l’enquête publique du 19 septembre 2016  
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Avis du Commissaire Enquêteur 
 
Le dossier, particulièrement dense, est bien rédigé. Il permet de bien appréhender 
la portée du plan et les justifications des  différentes mesures qu’il vise à mettre 
en œuvre.  
 

 
 
 
Le projet de Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux 
 

Sur la forme et la procédure de l’enquête : 
 

- Considérant que l’enquête publique concernant le projet de Plan de Prévention et 
de Gestion des Déchets Non Dangereux de la Lozère, s’est déroulée conformément 
aux dispositions règlementaires 
 

- Considérant que pendant toute la durée de l’enquête, soit du 14 Octobre 2016 au 18 
Novembre 2016 inclus,  le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public 
aux Mairies de : Mende, Florac, Marvejols, St Chély d’Apcher, Langogne et 
Communauté de communes du Pays de Cayres et de Pradelles, aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public. De plus, l’ensemble des documents constituant le 
dossier d’enquête était également téléchargeable sur le site internet du Conseil 
départemental : www.lozere.fr/enquete-publique-plan-dechets. 

 
- Considérant que le conseil départemental de Lozère a montré une volonté de 

communication autour du projet PPGDND et de l’enquête publique 
 
- Considérant que le dossier est conforme aux dispositions règlementaires en vigueur 

et qu’il est complet et de bonne qualité 
 
- Considérant qu’à l’issue de la phase de concertation réalisée conformément aux 

dispositions de l’article R541-20 du code de l’environnement et préalable à 
l’enquête publique, le Conseil Départemental de la Lozère a recueilli : 

 
8 avis favorables dont 3 avec observations ou réserves 
1 réponse sans avis mais avec remarques 
Aucun avis défavorable 
Sans réponse 23 
 

- Considérant que l’ensemble des remarques, observations et réserves ont été prises 
en compte dans le Projet de Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non 
Dangereux 
 

- Considérant que les permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions 
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Enquête publique relative au Plan départemental de Prévention et de Gestion des déchets non dangereux 
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Sur le fond de l’enquête 
 

- Considérant qu’une observation a été portée sur les 6 registres d’enquête mis à 
disposition du public et qu’une lettre m’a été adressée par mail 
 

- Considérant que Madame la Présidente du Conseil Départemental a apporté tous 
les éléments de réponses à ma demande de mémoire 
 

- Considérant que le projet de Plan Départemental de Prévention et de Gestion des 
Déchets Non Dangereux a fait l’objet d’une démarche concertée en amont qui a 
associé l’ensemble des acteurs au sein d’un comité de pilotage, d’un comité 
technique, d’ateliers thématiques et d’une commission consultative entre juin 2012 
et février 2014 
 

- Considérant qu’à l’issue des études et réflexions menées et afin de prendre en 
compte les enjeux principaux, le scénario 2 a été retenu, considéré le plus ambitieux 
au regard des composantes environnementales 

 
- Considérant les remarques du commissaire enquêteur portées sur le dossier présenté 

à l’enquête publique 
 
- Considérant que le projet de PPGDND répond aux objectifs suivants : 
 

o Réduction de la production d’ordures ménagères 
 

o Limitation des augmentations de collectes de certains flux en déchèteries 
 

o Augmentation du taux de captage du verre des emballages et des papiers 
 

o la collecte et la valorisation des bios déchets 
 

o L’épandage des boues urbaines 
 

o L’amélioration de la valorisation de la fraction sèche issue du traitement des 
OMr 

 
o La valorisation du biogaz produit par l’ISDND 

 
o La résorption des décharges existantes 

 
 

- Considérant que l’impact environnemental du projet de plan sera globalement 
positif 
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J’émets en conséquence un 
 

      AVIS FAVORABLE 
 
 
Au projet de  Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux 
(PPGDND) de la Lozère, assorti des recommandations suivantes : 
 
 

 Les dispositions de la loi N° 2015-992 du 17 Août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte, prévoient une réduction de 30 % de déchets envoyés en 
ISDND en 2020 par rapport à 2010 et de 50% en 2025. Le projet de plan présenté n’affiche 
pas ces objectifs ambitieux, aussi il est demandé au Conseil Départemental,   par la mise en 
place  de mesures de préventions, techniques et financières de se rapprocher de ces objectifs.  

 
L’étude précise que l’extension de l’ISDND pourra potentiellement accentuer la 

dégradation d’espaces naturels et de différents milieux. Il semble nécessaire qu’une étude 
environnementale préconisée dans le rapport environnemental soit effectuée avant toute 
extension.  

 
De plus, au vu des observations émises dans le rapport environnemental, par la 

communauté de communes du Pays de Cayres et Pradelles, sur leur éventuelle sortie du 
périmètre du plan, cumulée avec la diminution des déchets envisagés, doit conduire 
l’exploitant à mesurer l’ensemble de ces impacts avant toute décision d’extension de 
l’ISDND.  

 
         Estables le 16 Décembre 2016 

 
         Lucette Viala  

          
Commissaire Enquêteur 
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Délibération n°CP_17_077

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet :  Environnement : autorisation de signer la convention annuelle Programme
Maîtrise des déchets avec l'ADEME

Dossier suivi par Ingénierie départementale - Transition énergétique

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 ; 
 
VU la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte ; 
 
VU l'article L1111-10 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_14_4140 du 14 avril 2014 approuvant la convention avec 
l'ADEME ; 
 
VU la délibération n°CP_16_129 du 17 juin 2016  approuvant la convention avec 
l'ADEME ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1020 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 "transition énergétique" ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°502 intitulé "Environnement : autorisation de signer la 
convention annuelle Programme Maîtrise des déchets avec l'ADEME" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve la convention, ci-jointe, à intervenir avec l'ADEME relative au programme départemental
de  maîtrise  des  déchets  pour  l'année  2017, sachant  que  la dotation  financière  globale est  de
380 000,00 € , répartie comme suit :

• Conseil départemental : ...................................................................220 000,00 €

• ADEME : ..........................................................................................160 000,00 €

ARTICLE 2

Autorise  la  signature  de  la  convention,  ci-jointe,  et  de  tous  les  documents  éventuellement
nécessaires à sa mise en œuvre.

ARTICLE   3

Précise que ce partenariat relève de la compétence de promotion des solidarités et de la cohésion
territoriale.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_077 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°502 "Environnement : autorisation de signer la convention annuelle Programme Maîtrise 
des déchets avec l'ADEME".

Le programme d'aide « Maîtrise des déchets » fait l'objet d'une convention annuelle entre l'ADEME
et le Département.

Cette convention intervient dans le respect des compétences attribuées par la loi NOTRe en termes
de solidarités territoriales.

Je  vous  propose  de  prendre  connaissance  de  cette  nouvelle  convention  pour  l'année  2017,
présentée en annexe de ce présent rapport.

La dotation financière globale s'établit à 380 000 euros, comme précisé à l’annexe 2 de la présente
convention et se répartit de la manière suivante :

• 220 000 euros pour le Conseil départemental,

• 160 000 euros pour l'ADEME.

J'attire  votre attention sur  les principaux éléments et modifications apportés à cette convention
annuelle :

Conditionnement des aides :

L'attribution  de  soutiens  financiers  de  l'ADEME  et  du  Département  auprès  des  collectivités  à
compétence déchets est subordonnée à la mise en œuvre d’une démarche d’amélioration de la
connaissance des coûts du service public de gestion des déchets et d’évolution plus incitative de la
fiscalité des déchets non dangereux.

Les études de faisabilité  de mise en place de la  redevance spéciale  (auprès  des producteurs
professionnels) ou de mise en place de la tarification incitative sont subventionnées à hauteur de
80 %. Le financement plus juste du service public de collecte des déchets est LE levier permettant
les économies de ressources, l'atteinte des objectifs de réduction des déchets, de valorisation des
déchets, et enfin de réduction des tonnages enfouis. L'appel à projet Zéro Gaspillage Zéro Déchet
sera basé essentiellement sur cette thématique.

Requalification des déchèteries et Installations de stockage de déchets inertes :

Concernant ces travaux d'investissements, les modalités d'aides sont celles des contrats territoriaux.
La dernière session pour déposer son dossier de demande auprès de l'ADEME pour des travaux de
rénovation de déchèteries est juin 2017.

Programmes locaux de Prévention des déchets :

Comme présenté dans notre guide des aides 2017, l'animation de ces programmes au titre de
l'appel à projet Zéro Déchet Zéro Gaspillage est accompagnée à hauteur de 6 400 € par an pendant
3 ans seulement pour les 2 futurs programmes de prévention des déchets afin de couvrir la totalité
du département, ce qui porte à 80 % d'aides publiques le poste de chargé de mission.

Au terme des dispositifs de financement de l'ADEME et du Département il conviendra d'envisager
d'autres modalités de financement de ces programmes.
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Composteurs individuels :

L'ADEME finance les composteurs collectifs (de quartier, hameaux, d'établissements, campings…)
mais ne finance plus l'acquisition des composteurs individuels. Afin de permettre aux programmes
locaux  de  prévention  des  déchets  de  continuer  leurs  opérations  de  sensibilisation  des  foyers
lozériens,  le  Département,  comme  nous  l'avons  décidé  lors  de  notre  réunion  du  Conseil
départemental  du  24 mars  2017,  financera  des composteurs  individuels  à  hauteur  de 30 %,  à
condition qu'ils soient fabriqués en Lozère par un établissement médico-social de travail protégé ou
par  une  entreprise  protégée.  Ce  « bonus »  compense  le  surcoût  lié  à  la  fabrication  locale  de
composteurs en bois durable.

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur cette proposition de contractualisation avec l'ADEME
et  si  vous êtes  d'accord,  de m'autoriser  à  signer  la  convention, telle  que  jointe  en annexe, à
intervenir avec l'ADEME.
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Année : 2017

Numéro :  1632E0003

Montant : 160 000 euros

PROGRAMME DEPARTEMENTAL DE
MAITRISE DES DECHETS 2017

DEPARTEMENT DE LA LOZERE

ENTRE

L’AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE,
établissement public de l'État à caractère industriel et commercial,  régi par  les articles L131-3 à
L.131-7 et R131-1 à R.131-26 du Code de l’Environnement
ayant son siège social : 20 avenue du Grésillé BP 90406, 49004 ANGERS cedex 01,
inscrite au registre du commerce d’Angers sous le n°385 290 309
représentée par Monsieur Bruno LECHEVIN agissant en qualité de Président 

Désigné ci-après par « l'ADEME »

d'une part,
ET

Le département de la LOZERE
Hôtel du Département - Rue de la Rovère – 48 005 MENDE CEDEX
N° SIRET 224 800 011 00013
représenté  par  Madame  Sophie  PANTEL,  agissant  en  qualité  de  Présidente  du  Conseil
départemental 
Désigné ci-après par le « le Département »

d'autre part,

Vu la délibération de l'Assemblée du département de la Lozère du 24 mars 2017 votant le budget primitif 
2017 et la politique transition énergétique,

Vu l'avis favorable de la commission régionale des aides de l'ADEME, en date du 15 novembre 2016,

Vu  la  délibération  du  Conseil  d’administration  de  l’ADEME n°  14-3-4  du  23  octobre  2014 relative  au
système d’aides à la réalisation,

Vu  la  délibération  du  Conseil  d’Administration  de  l’ADEME n°  14-3-5  du  23  octobre  2014 relative  au
système d’aides au changement de comportement,

Vu  la  délibération  du  Conseil  d’Administration  de  l’ADEME n°  14-3-3  du  23  octobre  2014 relative  au
système d’aides à la connaissance,
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ETANT PREALABLEMENT EXPOSE LES ELEMENTS SUIVANTS :

L’ADEME est  étroitement  associée à la mise en œuvre des politiques de l’Etat  dans les domaines de
l’environnement et de l’énergie. 

Elle  a  notamment  pour  mission  de  limiter  la  production  des  déchets,  de  faciliter  leur  élimination  et
récupération, de réaliser des économies d'énergie et de matières premières, et développer les énergies
renouvelables,  les technologies propres,  à travers notamment des programmes d'actions répondant aux
objectifs de politiques nationales de protection de l'environnement et de maîtrise de l'énergie.

Le Département

Se propose,  conformément  à  sa  politique  « Transition  Energétique »,  de  contribuer  à  la  protection  de
l'environnement et au développement d'activités relatives à la gestion des déchets.

Il a été en conséquence convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention précise les modalités selon lesquelles l'ADEME d'une part, et le Département d'autre
part,  s'associent  en  vue  de  définir  un  programme  d'actions  au  titre  de  l’année  2017  et  de  participer
techniquement et financièrement à sa mise en œuvre.

ARTICLE 2 - DEFINITION DU PROGRAMME D'ACTIONS ENVISAGEES

2.1. - Contenu du programme
Le  programme  d'actions  est  décrit  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la  présente  convention.  Ce
programme prévisionnel précise les interventions conjointes, leurs modalités de mise en œuvre, les budgets
nécessaires et leur répartition entre le  Département et l’ADEME, les taux maximaux de participation du
Département et  de  l’ADEME ainsi  que  les  éventuels  plafonds  retenus  pour  chaque  type  d’action.  Les
systèmes d’aide mis en place doivent être rendus publics et notifiés à la Commission Européenne lorsque
les règles communautaires l’exigent.

2.2. - Délai de réalisation
La présente convention entre en vigueur à la date de sa notification par l’ADEME.  Il est toutefois convenu
que des décisions d’attribution des aides signées par l’ADEME ou par le Département postérieurement au
1er janvier 2017 et antérieurement à la date de notification de la présente convention pourront être intégrées
au programme.  Par notification, il  faut entendre la date d’envoi par l’ADEME au  Département d’un des
exemplaires originaux de la présente convention signée par les parties, étant entendu que : 

- d’une part,  les décisions d’attribution des aides accordées aux bénéficiaires au titre de la  présente
convention sont prises par le Président de l’ADEME, par la Présidente du Département ou leurs repré-
sentants jusqu’au 31 décembre 2017. A ce terme, un bilan des décisions d’attribution des aides établi
par les partenaires dans un délai maximal de un mois, sera adopté par le Comité de Gestion conformé-
ment au document type annexé à la présente convention ;

- d’autre part, les paiements consécutifs par le Département et l’ADEME seront réalisés dans un délai
maximal de 60 mois à compter de la date de notification de la présente convention.

Un  bilan  définitif  financier  et  qualitatif  de  la  réalisation  finale  du  programme  sera  effectué  entre  les
signataires au plus tard  dans un délai  de 4  mois à  compter  des derniers  paiements effectués  par  les
partenaires.

2.3.- Modifications
Au cas où les partenaires envisageraient de modifier la durée et/ou le contenu de la présente, et après
accord préalable sur les modifications proposées, un avenant sera établi en conséquence.

Il  est toutefois convenu entre les parties que le bilan des décisions d’attribution des aides, mentionné à
l’article 2.2., permet de désengager les reliquats constatés pour le Département et l’ADEME, sans recourir à
un avenant.
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ARTICLE 3- CONTRIBUTIONS FINANCIERES POUR l’ANNEE 2016

La dotation  financière  globale  s'établit  à  380 000 euros, comme précisé  à  l’annexe  2  de  la  présente
convention, elle ne concerne que les opérations de prévention et de gestion des déchets. Elle se répartit de
la manière suivante :

- 220 000 euros pour le Département,

- 160 000 euros pour l’ADEME.

Les crédits non engagés constatés dans le bilan des décisions d’attribution des aides visé à l’article 2.2. ci-
dessus seront réintégrés respectivement dans le budget du Département et de l’ADEME.

ARTICLE 4 - GESTION SEPAREE DE LA CONVENTION 

4.1.- La contribution financière de chacun des partenaires est conservée sur son budget propre et
gérée selon ses propres procédures.

4.2.  Un comité technique de gestion paritaire, ci-après désigné « comité de gestion », assure la mise
en œuvre du programme.
Le comité de gestion est composé du Président de l’ADEME, de la Présidente du Département, ou de leurs
représentants dûment habilités.

4.3. - Instruction des dossiers 
- Le Département et l’ADEME assurent une instruction conjointe des dossiers soumis au comité de ges-

tion. Le directeur régional de l’ADEME ou son représentant et la Présidente du Département ou son re-
présentant organiseront le suivi de cette instruction conjointe.

- Le Département et l’ADEME veillent à recueillir, autant que de besoin, l'avis des organismes et/ou ser-
vices de l'Etat concernés, chacun dans son domaine de compétence technique, au travers notamment
de la commission régionale des aides de l’ADEME.

- Dans la mesure du possible, préalablement à la réunion du comité de gestion, l’ADEME recueillera l’avis
de  ses  instances  (commission  régionale  des  aides,  commission  nationale  des  aides,  conseil
d’administration) selon les règles arrêtées par son conseil d’administration.

4.4 - Examen des dossiers par le Comité de Gestion 
Les dossiers, après instruction, sont soumis au comité de gestion.

Le comité de gestion se prononce sur les contributions susceptibles d'être apportées au titre de la présente
convention par les parties préalablement aux décisions d’attribution des financements par l’ADEME et le
Département  mentionnées à l’article 5.1 ci-dessous. Il se prononce conformément aux règles relatives au
cumul des aides publiques dans le cadre de la réglementation européenne et nationale. Le comité de gestion
veille en outre au respect des critères et systèmes d’aide applicables à chaque partenaire, tels que définis
notamment par le conseil  d’administration de l’ADEME ainsi qu’aux critères définis dans l’annexe 1 à la
présente convention.

ARTICLE 5 - MODALITES D’ATTRIBUTION  DES AIDES

5.1. - Décision d'attribution des aides
Pour  le  Département,  la  Présidente  du  Département rapporte  devant  la  commission  permanente les
propositions du comité  de gestion dans les termes où ils  ont  été  arrêtés par  celui-ci,  pour  délibération
exécutoire.
La décision d'attribution de l'aide est prise par le président de l’ADEME et la Présidente du Département en
fonction des propositions du comité de gestion et selon les règles communes instaurées dans le cadre de la
présente convention.
Chaque décision attributive d’aide est notifiée par la Présidente du Département ou le Président de l’ADEME,
ou par leurs représentants dûment habilités, chacun pour la partie le concernant. Elle rappelle explicitement
la double origine des aides qui sont attribuées au titre de la convention.
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5.2. - Règlement des aides
Pour chaque opération, les conditions et les modalités de règlement financier des aides correspondantes
sont définies dans les décisions ou conventions passées avec les bénéficiaires et  rédigées par chaque
partenaire pour ce qui le concerne.

ARTICLE 6 – SUIVI DES ACTIONS

Le Département et l’ADEME se tiennent informés réciproquement et périodiquement de l’état d’avancement
des engagements, des paiements, des désengagements et des remboursements effectués dans le cadre de
la présente convention.

ARTICLE 7 - PUBLICITE ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Tout document d'information relatif à la réalisation d'une opération aidée, toute manifestation publique, tout
document  technique relatif  à la présentation de ses résultats  devront  mentionner que l'aide dont  elle a
bénéficié a été obtenue en application du programme commun entre l'ADEME et le Département (appelé :
PDMD 2017).

ARTICLE 8 - RESILIATION

Le non-respect d'une des dispositions de la présente convention par le  Département  ou l'ADEME pourrait
entraîner de plein droit sa résiliation par l’autre partie.

Dans cette hypothèse, les conventions d’attribution des aides aux bénéficiaires continueraient à produire
tous leurs effets jusqu’à leur complète exécution.

ARTICLE 9 - LITIGES

En cas  de  contestations,  litiges  ou  autres  différends  éventuels  sur  l’interprétation  ou  l’exécution  de  la
présente  convention,  et  à  défaut  d’accord  amiable  entre  les  parties,  le  différend  sera  porté  devant  la
juridiction compétente en la matière.

ARTICLE 10 – VALIDITE

Cette convention demeurera en vigueur jusqu’à l’extinction complète des obligations respectives des parties.

Fait à Montpellier
en trois  exemplaires originaux, 

La Présidente du Département de la Lozère, Le Président de l’ADEME

Sophie PANTEL  Bruno LECHEVIN

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon

Date de notification
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Annexe 1 à la convention d’application 1632E0003

Contexte départemental

Le  plan  départemental  d’élimination  des  déchets  ménagers  et  assimilés  a  été  approuvé  par  arrêté
préfectoral en date du 22 juillet 1996 et révisé en 2000 (arrêté du Président du Département en date du 10
août  2000).  Il  est  actuellement  en  cours  de  révision,  révision  au  terme  de  laquelle  il  deviendra  Plan
Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux. Il sera approuvé par le conseil
régional  jusqu’à  l’approbation  du  nouveau  Plan  Régional  de  Prévention  et  Gestion  des  Déchets  non
Dangereux. 

Lauréat de l'appel à projet Zéro Déchet Zéro Gaspillage depuis le 26 octobre 2015, le Département entend
mobiliser tous les acteurs,  collectivités,  entreprises,  associations et citoyens pour construire un territoire
exemplaire et réussir la transition vers une économie circulaire. Concrètement, cela comprend la coopération
de tous  pour  consommer  mieux,  réduire  le  gaspillage,  donner  une  seconde vie  aux produits,  recycler,
valoriser, exploiter les déchets en tant que ressources locales et en faire un levier pour la création d'emplois,
l'innovation, l'attractivité.

Les collectivités du département doivent  donc engager les réflexions préalables à la  réalisation de ces
objectifs.
Dans ce cadre,  l’ADEME, le  Département ont  souhaité  mettre en œuvre un contrat  de partenariat  afin
d'accroître  l'efficacité  des  différents  programmes  de  prévention  des  déchets  et  de  modernisation  de  la
gestion des déchets dans le département de la Lozère avec pour principaux objectifs de :

- Favoriser  la  cohérence  des  décisions  en  matière  de  gestion  des  déchets  au  niveau
technique, économique et environnemental.
- Accélérer par l'aide financière la prévention de la production des déchets et la modernisation
de leur gestion, dans le respect des orientations du Plan Départemental.
- Susciter ou prendre des initiatives en matière d'information et de sensibilisation, envers les
collectivités, nécessaires à l'accompagnement de cette politique.
- Assurer l'évaluation de la politique mise en œuvre.
- Coordonner et rendre plus lisible les soutiens et les incitations publiques.

Les priorités retenues pour la convention annuelle 2017 reprennent les orientations fixées par la loi du 17
août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, et celles du programme national de
prévention des déchets, notamment :

- la réduction à la source de la production des déchets et limitation de leur toxicité,
- l’amélioration des taux de valorisation matière et organique des déchets,
- le développement de l’économie circulaire sur les territoires,
- la réduction des quantités de déchets enfouis,
- la montée en puissance des filières de collecte et traitement des bio-déchets,
- la réhabilitation des déchèteries,
- l'aide aux études et outils permettant d’améliorer la qualité de la gestion technique et 

économique du déchet, y compris les observatoires,
- mobiliser des outils économiques incitatifs.

Modalités de gestion
Le Département et l'ADEME s'informent mutuellement en permanence des projets dont ils ont connaissance
de manière à intervenir le plus en amont possible des décisions.

Les demandes d'aide sont adressées en un exemplaire au Département et à l'ADEME.

Les deux parties assurent  en commun l'examen technique des dossiers.  Si  nécessaire,  elles prennent
l'initiative  d'une  rencontre  avec  le  maître  d'ouvrage  afin  de  compléter  le  dossier  ou  proposer  des
modifications de projet.

Le comité de gestion se réunit à la demande de l'un ou l'autre des partenaires en fonction du nombre de
dossiers reçus et émet un avis sur ceux-ci. 

Bénéficiaires

Les collectivités ayant la compétence de la collecte et/ou du traitement des déchets ménagers et assimilés
sous réserve :
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- du respect de leur périmètre de compétence,
- de la communication des données « déchets » cohérentes lors de la dernière enquête conduite par

l’ADEME ou le SDEE de la Lozère,
- de la mise en œuvre d’une démarche d’amélioration de la connaissance des coûts du service public

de gestion des déchets et d’évolution plus incitative de la fiscalité des déchets non dangereux.

Les associations d’éducation à l’environnement ou d’insertion par l‘économie, les chambres consulaires et
les organisations professionnelles syndicales pour des actions qui concourent à la réduction de la production
de déchets ou à leur valorisation.

Les bailleurs sociaux et campings peuvent également bénéficier d’aides à la mise en œuvre de plateformes
de compostage internes pour les bio-déchets générés dans leurs enceintes (résidences pour les bailleurs
sociaux).

Contenu des dossiers de demande d’aide
Les dossiers présentés par les collectivités locales devront comprendre :

 Une décision de l'instance délibérative ayant compétence pour le projet envisagé.
 Un plan de financement.
 Un échéancier de réalisation.
 Un  descriptif  détaillé  du  projet  et  de  son  contexte  avec,  en  particulier,  les  éléments

permettant  de  s'assurer  du  respect  de  la  réglementation  et  plus  généralement  des
différentes  contraintes  environnementales,  l'identification  des  différents  flux  de  déchets
entrant et sortant, les coûts d'investissement et de fonctionnement.

 Une copie du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination (collecte
et traitement) des déchets,  établi en application du décret  n° 2015-1827 du 30 décembre
2015,

 Lorsque le projet est concerné par la réglementation sur les installations classées pour la
protection de l’environnement,  une copie  de l'arrêté  préfectoral  d'autorisation d'exploiter
l'installation ou tout justificatif attestant du dépôt de la demande auprès de la Préfecture.

 Une copie des études préalables dans le cadre de la définition du ou des équipements
(capacité, options techniques, …)

Modalités d’attribution des aides financières

Tous les projets devront respecter les critères généraux suivants :
 Cohérence avec le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux.
 Recherche et respect de l'intercommunalité le cas échéant,
 Dans le cas d’une délégation de service public, l’équipement devra revenir dans le domaine de

la personne publique au terme du contrat dans le cadre du régime dit « des biens de retour » et
le bien sera affecté à l’usage exclusif de la personne publique,

 Existence d'études préalables (étude de faisabilité, APS, APD, …),
 Respect de la réglementation en vigueur.
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Montant des aides financières

Nature du projet
Nature dépenses éligibles

Plafonds 1
Taux de participation

ADEME

ETUDES LOCALES - AIDE A LA 
DECISION dont schéma d’optimisation et 
étude départementale déchèteries, 
démarches qualité et débouchés des 
composts, études de filières organiques, 
connaissance, observation, animation des
actions de prévention, études aux fins 
d'optimisation de la valorisation des 
MIDND2 dans le cadre de la recherche de 
nouveaux débouchés, autre, qu'en 
technique routière …

Coût de l'étude plafonné à :
- 50 000 euros pour un 
diagnostic
- 100 000 euros pour une étude 
de projet

70 %

AUTRES ACTIONS : Formation, commu-
nication, sensibilisation3 Coût de l'opération 50 %

ETUDE préalable à la mise en place de la 
tarification incitative ou SOUTIEN A LA 
MISE EN PLACE DE COMPTA COUT

Coût de l'opération plafonné à 
100 000 euros

70 %

SOUTIEN A LA MISE EN PLACE 
D’OBSERVATOIRES LOCAUX DE-
CHETS (compatibilité SINOE)

Coût HT des investissements 
plafonné à 60 000 euros par an

50 %

COLLECTE ET TRAITEMENT DES BIO-
DECHETS collectés sélectivement y 
compris aires de broyage des déchets 
verts 4

Coût HT des investissements 
plafonné à 20 euros/hab. pour la
collecte et 500 000 euros par 
site de traitement

30 %

COMPOSTAGE DOMESTIQUE COLLEC-
TIF 5 

Communication, formation, sensi-
bilisation Coût HT de l’opération 50 %

Etudes, animation (guides compos-
teurs, coordination opérations,...) Coût HT de l’opération plafon-

né à 100 000 euros
50 %

Investissements : (broyeur, compos-
teurs sauf individuels, génie civil, ...) Coût HT des investissements 

plafonné à 500 000 euros HT 
50 %

AUTRES ACTIONS DE PREVENTION 
DE LA PRODUCTION DES DECHETS 
(réemploi, recyclerie, …)

Coût HT des investissements 
plafonné à 500 000 euros 

50 %

1

Pour les opérations d'envergure et d’intérêt particulier, les montants des plafonds de dépenses pourront, sous réserves des disponibilités de 
crédit correspondantes, être rehaussés dans le respect des montants inscrits dans le règlement national des aides de l'ADEME en vigueur.
2MIDND : Mâchefers d'incinération de déchets non dangereux
3 Toutes opérations de sensibilisation à la gestion des déchets entrant dans les priorités de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte.
4 Pour les déchets organiques des collectivités : Aide subordonnée à l'élaboration préalable d'un schéma territorial de gestion de la matière organique
5 semi-collectif Sous réserve : d’un schéma territorial de la gestion des déchets organiques, ou d’un programme de prévention ou du respect d'au moins 5
critères obligatoires de la qualification compostage domestique
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Nature du projet
Nature dépenses éligibles

Plafonds 
Taux de participation

ADEME

AIDE AU CHANGEMENT DE 
COMPORTEMENT

Aide maximale forfaitaire : 
- 24 000 €/an/ETP
- 15 000 € aide au petit équi-

pement lié à la création du 
poste

- 20 000 € max pour les dé-
penses externes liées à la 
communication, formation

Aide forfaitaire pendant 3 ans

DECHETERIE6

 Rénovation complète hors 
soutiens REP7

Coût HT des investissements 
plafonné en euros à :
ADEME - 800 000 euros par site
CD 48 - 250 000 euros par site

30%

AUTRE OPERATION PERMETTANT 
D’AMELIORER LE RECYCLAGE ET LA 
VALORISATION DES DECHETS

Coût HT des investissements 
plafonné à 500 000 euros

30 %

CREATION INSTALLATION DE 
STOCKAGE DE DECHETS INERTES

Coût HT des investissements 
plafonné à : 150 000€ HT

-

Les taux de participation présentés dans les tableaux ci-dessus sont des taux maximums, toutefois des
bonifications pourront s'appliquer pour l'investissement (sous réserve des disponibilités) : 

La subvention est réduite au prorata du pourcentage de l'aide appliqué au coût réel si celui-ci est inférieur à
celui pris en compte dans le calcul de la subvention.

Information sur les autres dispositifs d’accompagnement

Compte tenu de leur montant financier attendu et/ou de leur spécificité, certaines opérations font l’objet d’un
dispositif d’accompagnement particulier, notamment les aides à la mise en place de la tarification incitative
ou des unités importantes de méthanisation. Le cas échéant, si le  Département ou d’autres collectivités
souhaitent s’inscrire dans ce cadre, des conventions particulières seront négociées bilatéralement.

6 Sous réserve de l’accueil des déchets des professionnels et de la mise en place d'une facturation
7 Conformément à la grille ADEME en vigueur
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Annexe 2 financière à la convention annuelle 1632E0003

La dotation financière globale s'établit à 380 000 euros. Elle ne concerne que les opérations de gestion des
déchets et se répartit de la façon suivante :
- 220 000 euros pour le Département,

- 160 000 euros pour l'ADEME.

1632E0003 9/10

276



Annexe 3 à la convention 1632E00031632E0003

Bilan des décisions d'attribution des aides
au titre du programme conjoint ADEME - département de la Lozère 

Situation des dossiers d'aides établie au 31/12/2015 en €

n° ADEME Date comité de Gestion Noms Bénéficiaires Nature des opérations Taux d'aide Montant aide Montants aide

    ADEME Partenaire ADEME Partenaire ADEME + Partenaire

         

         

Total         

Etat des dotations financières au regard de la situation ci-dessus en €

Thèmes montants ADEME Montants ADEME montants ADEME montants Partenaire montants Partenaire montants Partenaire
 initiaux engagés par décisions disponibles initiaux* engagés par décisions* disponibles

      

       

Total 160 000 240 000   

situation certifiée par le Comite de Gestion : A…., le  ../../..

pour l'ADEME pour le Partenaire

nom et qualité nom et qualité

Devenir des disponibles constatés ci-dessus en application des dispositions de la convention 

Les disponibles ci-dessus sont 
réintégrés dans le budget de chacune des parties
à hauteur de               € pour l'ADEME et                    € pour le partenaire
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Délibération n°CP_17_078

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet :  Environnement  :  affectation  de  crédits  sur  le  programme  Maîtrise  des
déchets 2017

Dossier suivi par Ingénierie départementale - Transition énergétique

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_078

VU la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 ; 
 
VU l'article L1111-10 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération du 7 avril 2017 approuvant la convention avec l'ADEME; 
 
VU la délibération n°CP_16_129 du 17 juin 2016  approuvant la convention avec 
l'ADEME; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1020 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 transition énergétique» ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°503 intitulé "Environnement : affectation de crédits sur le
programme Maîtrise des déchets 2017" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat  et  au vote d'Alain ASTRUC sur le dossier  du COPAGE et  de
Patricia BREMONT et Henri BOYER sur le dossier de la communauté de communes du Gévaudan ;

ARTICLE 1

Affecte un crédit de 6 098,00 €, à imputer au chapitre 917, au titre du programme 2017 « Déchets
2017 » et de l'autorisation de programme correspondante, selon le plan de financements défini en
annexe, comme suit :

Bénéficiaire Action Aide allouée

SIVOM la Montagne
Outils de prévention des déchets

Dépense retenue : 20 327,00 €
6 098,00 €

ARTICLE   2

Individualise un crédit de 32 862,00 €, à imputer au chapitre 937, au titre de la maîtrise des déchets,
selon les plans de financements définis en annexe, réparti comme suit :

Bénéficiaire Action Aide allouée
Imputation
budgétaire

SIVOM  la
Montagne

Animation du Programme de prévention des
déchets  Nord  Ouest  Lozère  –  Année  4
(dernière année de financement)

Dépense retenue : 50 000,00 €

11 462,00 € 937-731/65734

Communauté  de
communes  du
Gévaudan

Animation du Programme de prévention des
déchets Sud Aubrac/Gévaudan – Année 1

Dépense retenue : 38 000,00 €

6 400,00 € 937-731/65734
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Bénéficiaire Action Aide allouée
Imputation
budgétaire

COPAGE

Organisation et animation de la collecte des
déchets agricoles (plastiques et pneus issus
de l'ensilage)

Dépense retenue : 28 031,00 €

6 000,00 € 937-738/6574.65

REEL
Animation  de  la  Semaine  Européenne  de
Réduction des Déchets

Dépense retenue : 12 050,00 €

9 000,00 € 937-738/6574.65

ARTICLE   3

Autorise la signature des conventions et de tous les autres documents éventuellement nécessaires à
la mise en œuvre de ces financements.

ARTICLE 4

Précise que ces financements relèvent  de la compétence de promotion des solidarités et de la
cohésion territoriale.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_078

Annexe à la délibération n°CP_17_078 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°503 "Environnement : affectation de crédits sur le programme Maîtrise des déchets 2017".

Conformément à nos engagements pris lors du vote de la politique départementale en faveur de la
transition énergétique, en date du 24 mars 2017 et aux dispositions du règlement départemental
d'aides sur le volet « maîtrise des déchets », je vous propose de procéder aux affectations et aux
individualisations de crédits en faveur des opérations décrites ci-après.

I – SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

Au titre du budget primitif  l'opération maîtrise des déchets 2017 a été prévue pour un montant
prévisionnel de 80 000 € lors du vote de l'autorisation de programme correspondante.

I-  1   -    Outils de prévention des déchets

Bénéficiaire     : SIVOM la Montagne

Président : Jean-Noël BRUGERON

Projet   :

L'objectif du programme de prévention des déchets est la diminution des quantités de déchets (afin
d'économiser les ressources, lutter contre le gaspillage) ainsi  que leur valorisation. Les actions
définies par le programme portent essentiellement sur le détournement des matières organiques de
la poubelle grâce au compostage collectif et individuel. Le SIVOM souhaite acquérir pour cela des
composteurs et des poulaillers pour un montant de 11 360 € afin de poursuivre cette action. Notre
programme d'aides prévoit  le  financement  de ce matériel  sous condition qu'il  soit  fabriqué en
Lozère par un établissement protégé. Ces composteurs sont fabriqués par l'ESAT de Civergols à St
Chély. Cette  4ème année  de  fonctionnement  sera  également  dédiée  à  l'animation  d'ateliers
pédagogiques auprès du public scolaire et du grand public. Le coût du matériel nécessaire (livres,
jeux, mallettes pédagogiques, gourdes, kits éco-exemplarité, ...) s'élève à 20 327,00 € HT.

Je vous propose d'accompagner cette action à hauteur de 6 098 € suivant le plan de financement ci-
dessous :

Plan de financement

Coût total du projet : 20 327,00 €

Dépense éligible HT : 20 327,00 €

ADEME (50%) 10 163,50 €

Subvention Départementale proposée (30 %) : 6 098,00 €

Autofinancement (20 %) : 4 065,50 €

Si  vous en êtes d'accord,  je  vous propose d'approuver  l'affectation d'un crédit  d'un montant  de
6 098 € sur le programme 2017  «Déchets 2017», au chapitre 917-DID.

Le  montant  des  crédits  disponibles  prévisionnels  pour  affectations  sur  cette  opération sera  de
73 902 €.

I  I – SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

Lors du vote du budget primitif, un crédit de fonctionnement de 75 030 € a été prévu pour la maîtrise
des déchets répartis par imputation comme suit :

937-731/65734 32 030,00 €

937-738/6574.65 15 000,00 €

937-731/62268 4 136,42 €
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937-70/6236 23 863,58 €

TOTAL Fonctionnement 75 030,00 €

I  I-  1   –   Animation du Programme de prévention des déchets Nord Ouest Lozère – Année 4

Bénéficiaire     : SIVOM la Montagne

Projet   :

Le programme entame sa 4ème année de fonctionnement. Les habitants produisent annuellement 6,2
kg de déchets de moins qu'en 2013. L'effort à consentir est encore de 12kg pour fin 2018.

C  hiffres clés de l'année 201  6     :

• 21 relais du compostage formés (gardiens de déchèteries, lozériens), soit 32 au total,

• 665 composteurs individuels distribués,

• 4 placettes de compostage en établissement installées (Legta François Rabelais, 2 écoles ,
Hôpital François Tosquelles à St Alban sur Limagnole), soit 6 au total,

• 2 placettes de compostage en camping et 27 gîtes équipés,

• Animations pendant la semaine européenne de réduction des déchets, animations scolaires,
journée du patrimoine, fête de la nature, ciné-débat etc...

Je vous propose d'accompagner cette action à hauteur de 11 462 €, 5ème et dernière année de
financement suivant le plan de financement ci-dessous :

Plan de financement

Coût total du projet : 50 000 €

Dépense éligible : 50 000 €

ADEME (57%) 28 538 €

Subvention Départementale proposée (23 %) : 11 462 €

Autofinancement (20 %) : 10 000 €

Imputation budgétaire 937-731/65734

I  I-  2   –   Animation du Programme de prévention des déchets Sud Aubrac/Gévaudan – Année 1

Bénéficiaire     : Communauté de communes du Gévaudan

Président : Rémi ANDRE

Projet   :

La communauté de communes du Gévaudan porte le programme local de prévention des déchets à
l'échelle de son territoire et de celui de la communauté de communes Aubrac-Lot Causse-Chanac.
Conformément au règlement d'aides, ce programme « nouvelle formule » sera accompagné pendant
3 ans dans le cadre de l'appel à projet Zéro Déchet Zéro Gaspillage.

L'objectif de ce programme sera d'atteindre les objectifs de la loi relative à la transition énergétique
pour une croissance verte, soit une diminution de 10 % des déchets produits sur son territoire en
2020 par rapport à 2010.

Le coût de fonctionnement de ce programme a été estimé à 38 000 € par an, hors frais de matériel
et de communication financés par l'ADEME directement.

Je vous propose d'accompagner cette action à hauteur de 6 400 € suivant le plan de financement ci-
dessous :
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Plan de financement

Coût total du projet : 38 000 €

Dépense éligible : 38 000 €

ADEME (63%) 24 000 €

Subvention Départementale proposée (17 %) : 6 400 €

Autofinancement (20 %) : 7 600 €

Imputation budgétaire 937-731/65734

I  I-  3   –   Organisation et animation de la collecte des déchets agricoles   (plastiques et pneus
issus de l'ensilage  )

Bénéficiaire     : COPAGE

Président : Gilles PAULET

Le COPAGE organise depuis  plus de 10 ans les différentes collectes  de déchets produits  par
l'activité agricole : plastiques (bâches d'ensilage, films d'enrubannage, sacs d'engrais), ficelles, filets,
produits  phytosanitaires  non  utilisables  et  emballages  vides.  L'effort  entrepris  se  poursuit  et
progresse  chaque  année,  avec  2  périodes  de  collecte  (printemps  et  hiver).  L'animation,  la
sensibilisation  et  le  contrôle  des  apports  restent  indispensables.  Les  coûts  de  collecte  et  de
traitement sont financés entièrement par l'éco-organisme ADIVALOR.
D'autre part, le COPAGE propose cette année une opération d'étude de faisabilité de collecte des
pneus usagés.  En  effet,  il  est  nécessaire  d'identifier  les  besoins  des  agriculteurs,  d'estimer  le
gisement et d'évaluer les modalités de collecte et le coût d'une telle opération. Les coûts de collecte
et de traitement seront supportés par les agriculteurs.
Le  montant  global  de  l'étude (uniquement  coordination/sensibilisation/communication)  s'établit  à
28 031 € pour lequel le COPAGE sollicite une subvention de 11 212 € (40%).
Je vous propose d'accompagner ces actions respectivement à hauteur de 4 500 € pour la collecte de
plastiques usagés et 1 500 € pour l'étude préalable à la collecte de vieux pneus dans le cadre de
l'appel à projet Zéro Déchet Zéro Gaspillage 2017/2019.

Je vous propose d'accompagner ces actions pour un montant global de 6 000 € suivant le plan de
financement ci-dessous :

Plan de financement

Coût total du projet : 28 031 €

Dépense éligible : 28 031 €

Région (21,4%) : 6 000 €

Subvention Départementale proposée (21,4%) : 6 000 €

Autofinancement (57,2 %) : 16 031 €

Imputation budgétaire 937-738/6574.65

Pour  rappel,  l'association COPAGE a  déposé 2  autres  demandes  de  subventions  qui sont
examinées ce jour et qui ont été instruites au titre des politiques suivantes :
-  16 110 €  au  titre  de  ses  actions  2017  (brûlage  pastoral,  animation et  suivi des  associations
foncières pastorales et groupements pastoraux, animation du contrat territorial Naussac),
- 11 000 €  pour  la  création  d’une  cellule  d’assistance  technique  aux  gestionnaires  des  zones
humides dans le cadre de la politique ''Espaces Naturels Sensibles''.
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I  I-  4   –   Animation de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets

Bénéficiaire     : REEL

Présidente : Claudine ALBOUY

La Semaine Européenne de Réduction des Déchets qui s'est déroulée du 21 au 28 Novembre 2016,
animée par le REEL en partenariat avec le Conseil départemental, le SDEE et les programmes de
prévention des déchets, a été de nouveau une réussite. L'animation s'est déroulée comme en 2015
en itinérance sur 5 lieux du département afin de limiter les trajets et les coûts pour les 14 écoles et
24 classes participantes.

Au total 417 élèves de Cycles II et III ont participé aux 5 ateliers pédagogiques sur la thématique des
déchets organiques. Ont pu être abordés la décomposition des déchets organiques, le cycle de la
matière, le gaspillage alimentaire et même les toilettes sèches, avec une mise en scène pour les
temps collectifs avec Eugène Poubelle et le bousier.

Une nouvelle édition 2017 est prévue en partenariat avec le Conseil départemental et coordonnée
avec les Programmes Locaux de Prévention des Déchets (PLPD) et le SDEE.

Le coût total de l’opération s’élève à : 12 050 €.

Le Conseil départemental est sollicité à hauteur de 9 000 € suivant le plan de financement suivant :

Plan de financement

Coût total du projet : 12 050 €

Dépense éligible : 12 050 €

Subvention Départementale proposée (75 %) : 9 000 €

Autofinancement (25 %) : 3 050 €

Je vous propose d'accompagner cette action à hauteur de 9 000 €.

Pour  rappel,  l'association  REEL a  aussi  déposé  3  autres  demandes  de  subventions qui  sont
examinées ce jour et qui ont été instruites au titre des politiques suivantes :

- 7 000 € pour la labellisation CPIE dans le cadre de la politique ''Espace Naturels Sensibles'',

- 7 000 € pour l’animation du réseau,

- 1 000 € pour l'organisation de la Journée Départementale de l'Education à l'Environnement.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• d'approuver,  l'individualisation d'un crédit  d'un montant total  de 32 862 €, répartis par
imputation comme suit :

Individualisations de ce jour Reste à affecter

 937-731/65734 17 862,00 € 7 138,00 €

 937-738/6574.65 15 000,00 € 0,00 €

 TOTAL Fonctionnement 32 862,00 € 7 138,00 €

• de m'autoriser à signer les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces actions et
financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet :  Education à l'environnement : Individualisations de subventions en faveur
du REEL

Dossier suivi par Attractivité et développement - Espaces naturels, aménagements fonciers

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1611-4, L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_14_7105 du 24 novembre 2014 approuvant la convention cadre
régionale de l'éducation à l'environnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1014 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « Jeunesse » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°504 intitulé "Education à l'environnement : 
Individualisations de subventions en faveur du REEL" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Individualise un crédit de 8 000,00 € en faveur de l'association « Réseau Éducation Environnement
Lozère » (REEL), à imputer au 933-33/6574.87, selon les plans de financements définis en annexe,
au titre des Contrats « Éducation Environnement Lozère », réparti comme suit :

Association Projet Montant

REEL

Animation du réseau d'éducation à l'environnement

Coût de l'opération : 70 435,00 €

7 000,00 €

Organisation  de  la  Journée  Départementale  de  l’Éducation  à
l’Environnement (JDEE)

Coût de l'opération : 7 700,00 €

1 000,00 €

ARTICLE   2

Décide de ne pas apporter de soutien financier à l'opération « Goûter le monde autour de moi »,  le
Département soutenant déjà la « Semaine du goût » au sein des établissements scolaires avec
l'association « De Lozère ».

ARTICLE   3

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

ARTICLE 4

Précise que ce partenariat relève de la compétence « Jeunesse – Éducation à l'environnement ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_079 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°504 "Education à l'environnement : Individualisations de subventions en faveur du REEL".

Lors du vote du budget primitif 2017, une enveloppe de 16 000 € a été votée pour la réalisation
d'actions en faveur de l’éducation à l’environnement.

Je vous propose d’étudier les demandes de subventions suivantes :

I – Demande  s   de subventions     :

1 – Réseau Education Environnement Lozère (Présidente : Claudine ALBOUY) : Animation du
réseau d'éducation à l'environnement.

En  matière  d'Education  à  l'Environnement  et  de  Développement  Durable,  l'Association  REEL
(Réseau  Education  Environnement  Lozère)  créée  en  2000,  reconnue  d'intérêt  général,  vise  à
développer les projets pédagogiques de découverte de la nature et de l'environnement en Lozère.

Le REEL fédère une quarantaine de professionnels issus des domaines de l’environnement,  de
l’éducation populaire, des loisirs, de l’agriculture et de la santé. L’objectif est de coordonner et de
réaliser de nombreuses actions d’éducation à l'environnement telles que la formation d'étudiants et
de professionnels, la réalisation de campagnes de sensibilisation et d’événements, principalement à
destination des établissements scolaires et du grand public. Le REEL accueille, conseille et met à
disposition son centre de ressources.

Le Conseil départemental est sollicité pour soutenir l’action d’animation territoriale du REEL sur le
territoire de la Lozère et notamment dans les axes de travail suivants :

• représentation et animation politique ;

• professionnalisation et accompagnement des acteurs de l’Éducation à l’Environnement et au
Développement Durable (conseil aux porteurs de projets, animation de groupes thématiques
…) ;

• animation et gestion du centre de ressources ;

• dispositifs pédagogiques (coordination de la Fête de l’Eau, campagne départementale autour
de l'éco-consommation …) ;

• actions de communication et de valorisation (site internet, plaquettes …).

Pour réaliser ces missions, le REEL sollicite un appui financier du Département à hauteur de 7 000 €
pour un budget global de 70 435 €. Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

DREAL Occitanie 11 500 € 16 %

Région Occitanie 31 200 € 44 %

DDCSPP48 7 100 € 10 %

Département de la Lozère 7 000 € 10 %

Autofinancement 13 635 € 20 %

TOTAL 70 435 € 100 %
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2 – Réseau Education Environnement Lozère (Présidente : Claudine ALBOUY) : Organisation
de la Journée Départementale de l’Éducation à l’Environnement (JDEE)

Chaque  année,  le  REEL  anime  et  coordonne  la  Journée  Départementale  de  l'Éducation  à
l'Environnement qui rassemble les enseignants et élèves des écoles primaires pour une journée de
découverte et de sensibilisation à l'environnement. Cette journée informera les enseignants sur les
potentialités de réalisation de projets d'éducation à l'environnement qui pourront être financés au titre
des CEEL (Contrat Éducation Environnement Lozère).  Celle-ci  aura lieu le 11 juin prochain aux
Boissets. Le REEL prend également en charge le transport des élèves.

Cette  manifestation  rassemble annuellement environ  250  élèves.  Le  coût  global  de  l'opération
s'élève à 7 700 € et le Département cette année est sollicité à hauteur de 2 000 €. Le plan de
financement prévisionnel est le suivant :

DREAL Occitanie 1 000 € 13 %

Région Occitanie 2 000 € 26 %

Département de la Lozère 2 000 € 26 %

Autofinancement 2 700 € 35 %

TOTAL 7 700 € 100 %

Pour rappel, le Département a apporté une aide à cette opération en 2016 à hauteur de 1 000 €. Il
vous est proposé de soutenir l'opération 2017 à même hauteur.

Pour rappel,  l'association REEL a aussi déposé 3 autres demandes de subventions qui ont été
instruites au titre des politiques suivantes :

• 7 000 € pour la labellisation CPIE dans le cadre de la politique ''Espace Naturels Sensibles''

• 9 000 € pour l’animation de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets dans le
cadre de la politique ''Déchets''

• 5 500 € pour l'opération ''Goûter le monde autour de moi'' : le Département soutenant déjà  la
semaine du goût au sein des établissements scolaires avec l'association De Lozère, il serait
judicieux que cette opération s'intègre dans ce cadre afin d'éviter un double financement.

II – Propositions   d'individualisations

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :

• d’approuver l'individualisation  d'un crédit  d’un montant  total  de 8 000 € à  destination  de
l’Association REEL, réparti comme suit :

• 7 000 € pour l'animation du réseau ;

• 1  000  €  pour  l’organisation  de  la  Journée  Départementale  d’Éducation  à
l’Environnement ;

Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 933-33, article 6574.87. A l'issue de
cette réunion, il  restera 8 000 € de crédits disponibles en faveur des Contrats Education
Environnement Lozère.

• de donner un avis défavorable au soutien financier de l'opération ''Goûter le monde autour de
moi'' et préférer un partenariat avec l'opération menée par l'association De Lozère auprès
des scolaires dans le cadre de la semaine du goût.

• de m’autoriser à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de ces opérations.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet :  Espaces  Naturels  Sensibles  :  Individualisations  et  affectations  de
subventions

Dossier suivi par Attractivité et développement - Espaces naturels, aménagements fonciers

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L141.1 du Code de l'urbanisme ; 
 
VU la délibération n°CG_11_5108 du 17 octobre 2011 ; 
 
VU la délibération n°CP_15_635 du 27 juillet 2015 approuvant le schéma des E.N.S et le
dispositif d'accompagnement financier ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1021 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « Espaces naturels sensibles » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°505 intitulé "Espaces Naturels Sensibles : 
Individualisations et affectations de subventions" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote d'Alain ASTRUC sur le dossier du COPAGE ; de Francis
COURTES, Sophie PANTEL, Michèle MANOA  (par pouvoir) et Robert AIGOIN sur le dossier porté
par le Parc National des Cévennes ;

ARTICLE 1

Individualise un crédit de 19 000,00 €,  pour l'opération « Schéma ENS » à imputer au chapitre 937-
738/6574.300, selon les plans de financements définis en annexe, réparti comme suit :

Association Projet Aide
allouée

ALEPE
Fonctionnement et sensibilisation du public en 2017

Budget de l'association : 190 000,00 €

1 000,00 €

REEL
Création d'un CPIE Lozère

Coût de l'opération : 59 440,00 €

7 000,00 €

COPAGE

Création d’une cellule d’assistance technique aux gestionnaires des
zones humides

Coût de l'opération : 50 000,00 €

11 000,00 €
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ARTICLE   2

Affecte un crédit de 6 175,00 €, à imputer au chapitre 917, selon les plans de financements définis
en annexe, réparti comme suit :

Association Projet Aide
allouée

Parc  National
des Cévennes

Réalisation du plan de gestion du site des Tourbières de la Cham

Montant de l'étude à réaliser par l'ONF : 6 000,00 € HT

3 000,00 €

Conservatoire
des  Espaces
Naturels  de
Lozère

Préservation hydrologique et écologique de tourbières en Lozère –
Volet 1

Seconde et dernière partie de l'engagement du Département pour
cette opération

3 175,00 €

ARTICLE   3
Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

ARTICLE   4
Précise que ces financements s'inscrivent dans la mise en œuvre du schéma départemental des
Espaces Naturels Sensibles (ENS).

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_080 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°505 "Espaces Naturels Sensibles : Individualisations et affectations de subventions".

Lors du budget primitif 2017, ont été votés :

• 32 000 € de crédits de fonctionnement en faveur des espaces naturels sensibles

• une autorisation de programme ''Schéma ENS et activités de pleine nature'' a été ouverte et
un crédit de 30 000 € a été réservé pour l'opération ''Schéma ENS'' sur le chapitre 917.

Je vous propose d’étudier les demandes de subventions suivantes :

I –   D  emande  s de subventions de fonctionnement     :

1 – ALEPE (Président : Rémi DESTRE) : Fonctionnement et sensibilisation du public en 2017.

Cette association reconnue d’utilité publique assure des missions de :

• information et sensibilisation des enfants et du grand public : Pour 2017, la structure souhaite
poursuivre ces animations en lien avec les Offices de Tourisme de Saint Chély, Mende, 
Chateauneuf, Le Malzieu, Rieutort et Langogne).

• veille de terrain concernant les impacts sur la qualité de l’environnement

• participation aux études d’impact sur les projets d’aménagement

Afin de pouvoir continuer à assurer ses missions, l’association sollicite un appui du Département à
hauteur de 3 000 € pour son fonctionnement général et 1 000 € pour son action de sensibilisation du
grand public.

Le budget 2017 de l’association s’élève à 190 000 € dont 11 000 € pour l’opération de sensibilisation
du public. Les recettes 2017 envisagées pour l’association se déclinent comme suit :

RECETTES 2017

Prestations de service 103 000 € 54,2 %

Vente de marchandise 7 000 € 3,7 %

DREAL Languedoc-Roussillon 2 000 € 1,1 %

Conseil Régional Occitanie 2 000 € 1,1 %

DRJSCS 1 200 € 0,6 %

Département de la Lozère 3 000 €

+1 000 €

2,1 %

Commune 1 000 € 0,5 %

Fonds privés 10 000 € 5,3 %

Parc National des Cévennes 1 300 € 0,7 %

Agences de l’Eau 3 500 € 1,8 %

Cotisations 5 000 € 2,6 %

Bénévolat 50 000 € 26,3 %
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RECETTES 2017

TOTAL 190 000 € 100 %

Pour rappel, cette association a perçu 1 000 € de la part du Département en 2016. Considérant les
disponibilités budgétaires, il est proposé de maintenir l’aide de 2016 à savoir 1 000 €.

2 – Réseau Education à l'Environnement Lozère (Présidente : Claudine ALBOUY) : Création
d'un CPIE Lozère.

En 2016, le Conseil d’administration du REEL a décidé d’engager une démarche de préfiguration
pour la labellisation de son réseau en Centre Permanent d'Initiative pour l'Environnement (CPIE). Le
fait  d’être  reconnu en tant  que CPIE donne plus  de légitimité  et  de reconnaissance au REEL
notamment pour répondre à des appels d'offre et ainsi permettre de valoriser les ressources locales.
Pour ce faire, le REEL a donc décidé de s'engager dans 2 axes de travail :

• la  professionnalisation  des  acteurs  de  l’Education  à  l’Environnement  et  au
Développement Durable (EEDD)

• la démarche de préfiguration d’un CPIE en réseau sur la Lozère

Le coût de la réalisation de ces 2 axes est évalué à 59 440 €. Le REEL sollicite le Département à
hauteur de 7 000 €. Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant :

GAL Terres de Vie 19 840 € 33 %

Région Occitanie 15 000 € 25 %

Département de la Lozère 7 000 € 12 %

Volontariat 7 100 € 12 %

Autofinancement 10 500 € 18 %

TOTAL 59 440 € 100 %

Pour rappel,  l'association REEL a aussi déposé 2 autres demandes de subventions qui ont été
instruites au titre de la politique ''Education à l'environnement'' :

• 7 000 € pour l'animation du réseau éducation à l'environnement

• 1 000 € pour l'organisation de la Journée départementale de l'environnement

3 – COPAGE (Président : Gilles PAULET) : Création d’une cellule d’assistance technique aux
gestionnaires des zones humides.

En 2016, le COPAGE a réalisé deux actions en faveur de la préservation de l’eau en agriculture :

• Optimisation  des prélèvements  en  eau  au pâturage et  accompagner  la  gestion
collective de l’eau auprès des agriculteurs (aide de 9 580 €)

• Sensibilisation et appui technique pour la gestion durable des milieux humides (aide
de 2 875 €)

Pour 2017, le COPAGE a déposé une demande d'aide fusionnant ces 2 opérations au travers d'une
action de création d'une cellule d'assistance technique pour aider les agriculteurs à mieux gérer leurs
zones humides. Le coût de l'opération est estimé à 50 000 €. Le Département est sollicité à hauteur
de 11 000 € aux côtés de la Région Occitanie et l'Agence de l'eau Adour-Garonne.
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Région Occitanie 3 650 € 7 %

Département de la Lozère 11 000 € 22 %

Agence de l'Eau Adour-
Garonne

22 750 € 46 %

Autofinancement 12 700 € 25 %

TOTAL 50 000 € 100 %

Pour rappel, l'association COPAGE a aussi déposé 2 autres demandes de subventions qui ont été
instruites au titre des politiques suivantes :

• 6 000 € pour l'organisation et animation de la collecte des déchets agricoles dans le cadre de
la politique ''Déchets''

• 16 110 € au titre des actions 2017 de l'association (5 530 € pour l'animation et le suivi de la
pratique de brûlage pastoral ; 9 580 € pour l'animation et le suivi des associations foncières
pastorales et des groupements pastoraux ; 1 000 € pour l’animation du contrat territorial du
Bassin versant de Naussac)

II –   D  emande  s   de subventions   d  'investissement     :

1 – Parc National des Cévennes (Président : Henri COUDERC) : Réalisation du plan de gestion
du site des Tourbières de la Cham.

Dans le cadre du Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles approuvé en juillet 2015,
la Tourbière de la Cham située sur la commune du Pont de Montvert-Sud Lozère a été identifiée
comme site prioritaire. Située sur le territoire du Parc National des Cévennes, celui-ci a décidé de
porter la maîtrise d'ouvrage de la préservation de ce site en commençant par l'élaboration du plan de
gestion qui définira les actions à mener pour la bonne conservation de cet espace. L'étude, qui sera
réalisée par l'ONF, s'élève à 6 000 € HT. Ce type d'opération est éligible au programme d'aide en
faveur des ENS à hauteur de 50%.

2 – Conservatoire des Espaces Naturels de Lozère (Président Alain LAGRAVE) : Préservation
hydrologique et écologique de tourbières en Lozère – Volet 1.

Le CEN de Lozère a sollicité une aide en 2016 pour la réalisation d'une action de préservation
hydrologique et écologique de tourbières. Cette action résulte d'un appel à projet du FEDER Massif
Central  co-financé par  l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne.  Le  projet  se  déroule sur  2  ans et  le
Département a décidé de scinder l'aide sollicitée de 6 350 € sur 2 exercices budgétaires (article 2 de
la convention n°16-0070). L'aide proposée pour 2017 de 3 175 € correspond donc à la seconde
partie de l'engagement du Département pour cette opération.

II  I   – Propositions   d'individualisation  s et d'affectations     :

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :

• d’approuver l’individualisation d'un crédit d’un montant total de 19 000 €, réparti comme suit :

• 1 000 €  en  faveur  de  l'ALEPE pour  le  fonctionnement de  l'association et la
sensibilisation du public en 2017 ;

• 7 000 € en faveur du REEL pour la création d'un CPIE Lozère ;

• 11 000 € en faveur du COPAGE pour la création d’une cellule d’assistance technique
aux gestionnaires des zones humides.
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Les crédits nécessaires seront prélevés comme suit :

Imputations budgétaires Crédits disponibles Individualisations
ce jour

Disponibles

Chapitre  937-738,   article
65734.300

10 000 € 0 € 10 000 €

Chapitre  937-738,   article
6574.300

22 000 € 19 000 € 3 000 €

• d’approuver  l’affectation d’un montant  de 6 175 € pour l'opération ''Schéma ENS'' sur  le
chapitre 917, répartie comme suit :

• 3 000 € en faveur du Parc National des Cévennes pour la réalisation du plan de
gestion du site des Tourbières de la Cham ;

• 3 175 € en faveur du CEN-Lozère pour la préservation hydrologique et écologique de
tourbières en Lozère – Volet 1.

A l'issue de la réunion, il restera 23 825 € sur l'opération "Schéma ENS".

• de m’autoriser à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de ces opérations.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet :  Adhésion PEFC pour la certification de la gestion forestière durable de la
forêt du domaine des Boissets à Sainte-Énimie

Dossier suivi par Ingénierie départementale - Patrimoine départemental

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;

Page 1 296



Délibération n°CP_17_081

VU l'article L 3121-23 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°506 intitulé "Adhésion PEFC pour la certification de la 
gestion forestière durable de la forêt du domaine des Boissets à Sainte-Énimie" en 
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   1

Approuve le renouvellement de l'adhésion à la certification de la gestion durable PEFC de PEFC
SUD au titre de la certification de la gestion forestière durable de la forêt du domaine des Boissets à
Sainte-Énimie étant  précisé  que  le  Département  devra s’acquitter  de  la  contribution  financière
auprès de PEFC Sud d'environ 106,00 € (valeur 2016) à imputer au budget annexe des Boissets
chapitre 03 ligne 65888.

ARTICLE   2

Prend acte que cette adhésion concerne l'ensemble des 132 hectares de forêt du domaine classé
domaine forestier  et  exploité par l'ONF pour une durée de l'adhésion de 5 ans soit  jusqu'au 4
décembre 2020 sachant que l'accord des copropriétaires (hôpital de Florac (1/10e) et hôpital Lozère
(2/10e)) a été sollicité et sera nécessaire pour finaliser l’adhésion.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_081 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°506 "Adhésion PEFC pour la certification de la gestion forestière durable de la forêt du 
domaine des Boissets à Sainte-Énimie".

Le domaine des Boissets à Sainte-Énimie dont le Département est copropriétaire des 7/10ème,
comprend 135 hectares de forêt dont 132 sont classés au domaine forestier. A ce titre la forêt est
soumise à des documents d'aménagement forestier établi par l'Office National des Forêts (ONF) qui
est  en  charge  de  l'exploitation  du  domaine  forestier.  Ces  documents  qui  font  l'objet  d'arrêtés
préfectoraux prévoient  les  périodes et  les  volumes des coupes nécessaires  à  l'exploitation.  Le
premier document couvrait la période 1985-2010, le second document couvre la période 2012-2031.
Pour faciliter  l'exploitation forestière,  il  convient  d'élargir  les possibilités d'utilisation des produits
forestiers.  Les  industriels,  les  négociants  et  les  consommateurs  sont  demandeurs  de garanties
concernant la qualité de la gestion durable. Sur conseil de l'ONF, le Département avait, en 2005,
adhéré à la certification de la gestion durable PEFC de PEFC SUD. Cette adhésion faite pour une
période de cinq ans, a été renouvelée en 2010 jusqu'au 4 décembre 2015. Le renouvellement qui
devait avoir lieu fin 2015 n'a pas été décidé. Toutefois, le document d'aménagement forestier prévoit
la prochaine coupe en 2021. Il est donc important pour la valorisation du bois issu de la forêt de
disposer du label PEFC et de la continuité de celui-ci. PEFC SUD contacté a émis un avis favorable
au renouvellement de l'adhésion à compter de décembre 2015 jusqu'en décembre 2020.

L'adhésion implique :

- de s’engager à respecter le cahier des charges national du propriétaire forestier ainsi que le
cahier  des  charges  national  pour  l’exploitant  forestier  durant  la  période  d’adhésion  ;  et
d’accepter le fait que la démarche PEFC s’inscrive dans un processus d’amélioration continue et
qu’en conséquence, ces cahiers des charges pourront être modifiés ;

- d’accepter et de faciliter la mission de PEFC SUD et/ou de l’organisme certificateur amenés à
effectuer des contrôles de conformité dans les forêts objets de l’adhésion, et de les autoriser à
cet effet à les visiter et, à titre strictement confidentiel, à consulter les documents de gestion
attachés à celles-ci ;

- de s’engager à mettre en place les mesures correctives qui pourraient lui être demandées par
PEFC  SUD  en  cas  de  pratiques  forestières  non  conformes  au  cahier  des  charges  du
propriétaire, sous peine d’exclusion du système de certification PEFC,

- d’accepter que cette adhésion soit rendue publique ;

- de respecter les règles d’utilisation du logo PEFC en cas d’usage de celui-ci ;

- de s’acquitter de la contribution financière auprès de PEFC Sud environ 106,00 € valeur 2016.
Cette dépense sera imputée au budget annexe des Boissets chapitre 03 ligne 65888. Il  est
précisé que le Département assure seul cette dépense ;

Le renouvellement de l'adhésion au programme de reconnaissance des forêts certifiées (PEFC)
concerne l'ensemble des 132 hectares de forêt du domaine des Boissets à Sainte-Énimie classé
domaine forestier et exploité par l'ONF, tel que défini dans le document d'aménagement de la forêt
objet de l'arrêté d'aménagement n°201 4281-0025 du Préfet de la Région Languedoc Roussillon en
date du 8 octobre 2014. Ce renouvellement est fait pour 5 ans soit jusqu'au 4 décembre 2020. Cette
adhésion est reconduite tacitement, sauf dénonciation par l’adhérent au moins 3 mois avant la date
d’expiration. Il est également précisé que l'accord des copropriétaires que sont l'hôpital de Florac
(1/10e) et l'hôpital Lozère (2/10e) qui a été sollicité sont nécessaires pour finaliser l’adhésion.

Je vous demande de m'autoriser à adhérer à la certification de la gestion durable PEFC de PEFC
SUD dans les conditions décrites ci avant.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Développement

Objet : Logement : subventions au titre du programme "Habiter mieux 2017"

Dossier suivi par Ingénierie départementale - Appui aux collectivités

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU le plan national de lutte contre la précarité énergétique ; 
 
VU le décret n° 2013-610 du 10 juillet 2013 relatif au règlement des aides du fonds 
d’aide à la rénovation thermique des logements privés (FART) ; 
 
VU l'arrêté du 6 septembre 2010 relatif au règlement des aides du fonds d'aide à la 
rénovation thermique des logements privés (FART) ; 
 
VU l'article L 301-5-2 et R 327-1 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 
 
VU la délibération n°CG_11_2100 du 15 avril 2011 donnant un avis de principe sur la 
mise en place du Contrat Local d'Engagement contre la précarité énergétique (C.L.E.) ; 
 
VU la délibération n°CP_13_1027 du 22 novembre 2013 approuvant l'avenant n°1 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1025 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « logement» ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017;

CONSIDÉRANT le rapport n°600 intitulé "Logement : subventions au titre du 
programme "Habiter mieux 2017"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   UNIQUE

Affecte un crédit de 10 500,00 €, à imputer au chapitre 917, au titre de l'opération « Habiter mieux
2017 » sur l'autorisation de programme correspondante, en faveur des 21 projets portés par des
propriétaires occupants aux revenus très modestes, décrits dans l'annexe jointe.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_082 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°600 "Logement : subventions au titre du programme "Habiter mieux 2017"".

Au titre  du  budget  primitif, l'opération  « Habiter  mieux 2017»  a  été  prévue sur  le  chapitre
917 - DID, pour un montant prévisionnel de 65 000 € lors du vote de l'autorisation de programme
"Habitat, Urbanisme" de 75 000 €.

Conformément  à  notre  règlement  consultable  dans  le  guide  des  aides et  qui  s'inscrit  dans  la
compétence départementale de lutte contre la précarité énergétique, je vous propose de procéder à
de nouvelles attributions de subvention en faveur des projets décrits figurant dans l'annexe jointe.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver :

- l'affectation d'un montant de crédits de 10 500 €, au titre de l'opération « Habiter mieux 2017 »
sur l'autorisation de programme "Habitat, Urbanisme", en faveur des projets décrits figurant dans
l'annexe jointe.

Le montant  des  crédits  disponibles  prévisionnels  pour  affectations  sur  l'opération 2017
« Habiter mieux » est de 54 500 €.
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Montant proposé

00015948 ARZENC DE RANDON 500,00

00016177 Réhabilitation complète du logement 500,00

00016202 ALTIER 500,00

00016353 NOALHAC 500,00

00016404 BANASSAC-CANILHAC 500,00

00016405 CHANAC 500,00

00016406 FLORAC TROIS RIVIERES 500,00

00016407 500,00

00016408 FONTANS 500,00

00016424 MONTBEL 500,00

00016464 ARZENC DE RANDON 500,00

00016465 LACHAMP 500,00

00016466 MONTBRUN Remplacement de la chaudière 500,00

00016505 SAINT PAUL LE FROID 500,00

00016506 MARVEJOLS Remplacement de la chaudière 500,00

00016507 SAINT CHELY D'APCHER 500,00

00016508 FLORAC TROIS RIVIERES 500,00

00016509 SAINT PIERRE DE NOGARET 500,00

HABITER MIEUX
COMMISSION PERMANENTE DU 7 AVRIL 2017

N° de 
dossier 

PROGOS

Projet sur la commune 
de

Intitulé du projet porté par des 
propriétaires occupants aux 

revenus très modestes

Montant de la base 
subventionnable

Installation d'une chaudière à bois, d'un 
ballon d'eau chaude et d'une VMC

14 441,00

SAINT GERMAIN DE 
CALBERTE 54 718,00

Mise en place d'un système de 
chauffage

17 200,00

Travaux d'isolation des murs, 
remplacement des menuiseries et 
installation d'un chauffage et d'une VMC

19 329,00

Travaux d'isolation du plancher des 
combles et remplacement des 
menuiseries

8 021,00

Travaux d'isolation du plancher sous 
dalle, remplacement des menuiseries et 
pose de robinets thermostatiques

19 513,00

Travaux d'isolation des murs par 
l'extérieur et remplacement des 
menuiseries

44 465,00

SAINT PRIVAT DE 
VALLONGUE

Remplacement des menuiseries et du 
système de chauffage 9 825,00

Remplacement des menuiseries et du 
système de chauffage central

24 664,00

Travaux d'isolation par l'extérieur et 
remplacement des menuiseries 18 763,00

Remplacement des menuiseries et 
installation d'une chaudière

18 621,00

Remplacement des menuiseries du rez-
de-chaussée et installation d'une 
chaudière

17 272,00

15 432,00

Installation d'un chauffage central avec 
production d'eau chaude sanitaire

13 796,00

6 713,00

Travaux d'isolation des murs du 1er 
étage et des combles aménagés, pose 
de menuiseries et de volets roulants

18 363,00

Travaux de réfection de la toiture et 
isolation des combles 19 864,00

Travaux d'isolation de la façade est, des 
combles et de la dalle

11 925,00
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Montant proposé

HABITER MIEUX
COMMISSION PERMANENTE DU 7 AVRIL 2017

N° de 
dossier 

PROGOS

Projet sur la commune 
de

Intitulé du projet porté par des 
propriétaires occupants aux 

revenus très modestes

Montant de la base 
subventionnable

00016537 NASBINALS 500,00

00016586 FLORAC TROIS RIVIERES 500,00

00016589 LES SALELLES 500,00

Total

Travaux d'isolation des combles et 
remplacement du système de chauffage

17 818,00

Travaux d'isolation des combles et 
rampants et installation d'une cuisinière 
à bois

8 654,00

Travaux de réhabilitation complète du 
logement

125 235,00

504 632,00 10 500,00
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Délibération n°CP_17_083

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Développement

Objet :  Logement  :  Aide  au  fonctionnement  de  l'Association  Départementale
d'Information sur le Logement de la Lozère (ADIL) pour l'année 2017

Dossier suivi par Ingénierie départementale - Appui aux collectivités

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l’article L 366-1 du Code de la Construction et de l'Habitat ; 
 
VU l’article L 1611-4 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1025 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « logement» ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°601 intitulé "Logement : Aide au fonctionnement de 
l'Association Départementale d'Information sur le Logement de la Lozère (ADIL) pour 
l'année 2017" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Individualise un crédit de 5 000,00 €, à imputer au chapitre 937-72/6574, en faveur de l'Agence
Départementale de l'Information sur le Logement de la Lozère (A.D.I.L.) pour le fonctionnement de
cette structure au titre de l'année 2017, sur un budget prévisionnel de 164 320 €.

ARTICLE 2

Autorise la signature de la convention et de tous les autres documents éventuellement  nécessaires
à la mise en œuvre de ce financement.

ARTICLE 3

Précise que ce financement relève de la compétence « logement ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_083

Annexe à la délibération n°CP_17_083 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°601 "Logement : Aide au fonctionnement de l'Association Départementale d'Information sur
le Logement de la Lozère (ADIL) pour l'année 2017".

Lors du vote du budget primitif 2017, un crédit de 5 000 € a été inscrit au chapitre 937-72/6574,
pour le programme "Subventions dans le domaine du logement".

Je vous propose de procéder à l'individualisation de crédits en faveur de l'Agence Départementale
de l'Information sur le Logement de la Lozère (A.D.I.L.) pour le fonctionnement au titre de l'année
2017.

Projet (description)     :

L'association  a  pour  but  de  définir  et  mettre  en  œuvre  l'ensemble  des  moyens  et  méthodes
permettant l'information du public en matière de logement et d'habitat. Cette information doit donner
à l'usager tous les éléments objectifs lui permettant l'exercice d'un choix véritable et indépendant.
L'action  auprès  du public  de l'association  est  limitée à  la  seule  information et  exclut  tout  acte
commercial, administratif, contentieux ou financier avec le public.

D'autre part,  l'A.D.I.L.  est un observatoire de la situation du logement sur le département de la
Lozère et est également partenaire du programme « Habiter mieux » en tant que P.R.I.S. (Point
Rénovation Info Service).

Enfin l'A.D.I.L. met en place un outil départemental permettant de regrouper et de rendre plus visible
l'offre  des  logements  locatifs  du  département,  notamment  auprès  des  nouveaux  arrivants, en
partenariat avec le réseau départemental de l'accueil.

Budget prévisionnel   2017   :

Charges de personnel 120 401 €

Consommation de l'exercice 2 400 €

Services extérieurs 11 100 €

Autres services extérieurs 20 500 €

Impôts et taxes 3 000 €

Dotations aux amortissements 6 919 €

TOTAL 164 320 €

Plan de financement prévisionnel   2017  :

Action Logement 40 000 €

Etat 33 000 €

Conseil départemental (sollicité) 32 575 €

Communes et communautés de communes 12 000 €

EDF 8 500 €

Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS) 6 900 €

Autres organismes (HLM, SEM, CAF) 3 550 €

Autres 3 202 €
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Autres  produits  (remboursement  formation,  remboursements  ASP,
actions spécifiques)

3 000 €

Total des produits financiers 4 000 €

Résultat (à financer) 17 593 €

TOTAL 164 320 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

- d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant total de 5 000 €, sur le programme 2017
"Subventions dans le domaine du logement", en faveur du bénéficiaire ci - dessus,

- de m'autoriser à signer la convention nécessaire à la mise en œuvre de ce financement, jointe en
annexe.
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Agence  Départementale  d'Information  sur
le Logement de la Lozère (ADIL)

N° 

Convention relative à la participation financière du
Département pour le fonctionnement de l'Agence

Départementale d'Information sur le Logement de la Lozère
(ADIL) au titre de l'année 2017

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU l’article L 366-1 du Code de la Construction et de l'Habitat ;

VU l’article L 1611-4 du Code général des collectivités territoriales ;
VU la délibération  n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant  le  règlement
général d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ;

VU  la  délibération  n°CD_17_1025  du  24  mars  2017  approuvant  la  politique
départementale 2017 « logement» ;

VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif
2017 ; 

VU la délibération  en date du 7 avril  2017 de la commission permanente du
Conseil départemental de la Lozère ;

Entre : 

Le Département de la Lozère,  4 rue de la Rovère - B.P. 24 – 48 001 MENDE
Cedex, représenté par la Présidente du Conseil départemental, Madame Sophie
PANTEL, dûment habilitée à signer en vertu de la délibération en date du 7 avril
2017,

D’une part,
Et : 

L'Agence Départementale d'Information sur le Logement de la Lozère dont
le siège social est 12 bis, avenue Maréchal Foch à Mende, représentée par son
Président, Monsieur Pierre HUGON,

D’autre part.
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Contexte : 

L'agence a pour objet de définir et mettre en œuvre l'ensemble des moyens et
méthodes permettant l'information du public en matière de logement et d'habitat.
Cette information doit donner à l'usager tous les éléments objectifs lui permettant
l'exercice  d'un  choix  véritable  et  indépendant.  L'action  auprès  du  public  que
l'agence a pour but de favoriser est limitée à la seule information à l'exclusion de
tout acte commercial, administratif, contentieux ou financier avec le public.
D'autre  part,  l'Agence  Départementale  d'information  sur  le  Logement  est  un
observatoire de la situation du logement sur le département de la Lozère et est
également partenaire du programme "Habiter mieux" en tant que P.R.I.S. (Point
Rénovation Info Service).
Enfin, l'A.D.I.L. met en place un outil départemental permettant de regrouper et
de rendre plus visible l'offre des logements locatifs du département, notamment
auprès des nouveaux arrivants en partenariat avec le réseau départemental de
l'accueil.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1  : Objet de la convention 

La  présente  convention  définit  la  participation  financière  du  Département au
fonctionnement de l'Agence Départementale sur le Logement de la Lozère au
titre de l'année 2017.

Article 2  : Enveloppe affectée 

Le Département a alloué au bénéficiaire, dans le cadre de ce programme, une
enveloppe 5 000 €.

Cette enveloppe sera prélevée sur le chapitre 937-72 article 6574.

Article 3  : Compte rendu

L'Agence Départementale d'Information sur le Logement s'engage à produire au
Département les pièces suivantes :
- budget prévisionnel de l'année n,
- bilan et compte de résultat de l'année n-1,
- rapport annuel détaillé de ses activités à remettre avant le 1er mars de l'année
n+1 et comprenant également des données statistiques et tout renseignement
synthétique sur la situation du logement en Lozère et notamment du logement
des personnes défavorisées.

Article 4  : Durée de la convention

La présente convention expire le  31 décembre 2017. Faute de réalisation des
opérations  à  cette  date,  les  subventions  ou  reliquats  de  subventions  seront
annulés.

Article 5  : Exécution de la convention 

Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  du  Département  et  Monsieur  le
Payeur départemental sont chargés de l'exécution de la présente décision qui
sera notifiée au bénéficiaire.
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Article 6  : Modalités de versement

Les modalités de versement seront les suivantes :
- 50% à la signature de la présente convention,
- 50% au vu des bilans et comptes de résultats de l'année précédente approuvés
par l'assemblée générale, au plus tard le 30 novembre 2017.

Article 7  : Obligation de communication 

Le bénéficiaire de la subvention s’engage à valoriser et à rendre publique l'aide
reçue par le Conseil départemental. 

Cette  obligation  de  communication  pourra  être  valorisée  sous  différentes
formes : 

- autocollant du Conseil départemental ou panneau(x), 

-  présence du logo sur  tous  les supports  de communication  réalisés  dans le
cadre de la manifestation ou action : plaquette, brochure, site internet, rapport et
compte rendu,  banderoles,  mention du partenariat  dans les communiqués de
presse. 

Toute  demande  de  logo  doit  se  faire  à  partir  du  site  internet  du  Conseil
départemental (formulaire  à  remplir  et  à  renvoyer  à  la  direction  de  la
communication ;  site  internet :  www.lozere.fr ;  courriel :
communication@  lozere  .  fr).

Le bénéficiaire de la subvention s'engage à transmettre et à conserver toutes les
preuves de publicités datées : photographies, articles de presse...

La durée des dispositifs de communication est celle de la durée d'engagement
de la manifestation, de l'action ou du chantier

Fait à Mende, en 2 exemplaires originaux, le 

La Présidente du Conseil
départemental,

du Syndicat Départ

Sophie PANTEL

Le Président de l'ADIL 48

Pierre HUGON
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Délibération n°CP_17_084

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Développement

Objet : Aménagements agricoles et forestiers : Echanges amiables de parcelles

Dossier suivi par Attractivité et développement - Espaces naturels, aménagements fonciers

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_084

Aménagement foncier : Échanges amiables de parcelles agricoles ou forestières 
VU le code rural et de la pêche et notamment les articles L 121-1 et suivants ; 
 
VU les articles L 3212-3, L 3232-1 et L 3334-10 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1027 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « Développement »  et la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 
2017 approuvant le budget primitif 2017 ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°602 intitulé "Aménagements agricoles et forestiers : 
Echanges amiables de parcelles" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Affecte un crédit de 1 700,00 €, à imputer au chapitre 924, au titre de l'opération « Animation et frais
en faveur des Échanges amiables 2017 », sur l'autorisation de programme correspondante, réparti
comme suit :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Madame  Juliette
SERENE

Acquisition de parcelles forestières sur la commune de ST-
ETIENNE-VALLEE-FRANCAISE

Nombre de parcelles acquises : 5

Surface totale des apports : 1ha01a40ca

Cession  validée  par  la  Commission  Départementale
d'Aménagement Foncier du 12 janvier 2017

925,44 €

Monsieur  Augustin
PRADEILLES

Acquisition d'une parcelle  forestière sur  la  commune de
BALSIEGES

Nombre de parcelles acquises : 1

Surface totale des apports : 1ha05a55ca

Cession  validée  par  la  Commission  Départemental
d'Aménagement Foncier du 22 décembre 2014

1 200 €

ARTICLE 2

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ces
financements.

ARTICLE 3

Précise que ces financements relèvent de la compétence « aménagement foncier ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_084

Annexe à la délibération n°CP_17_084 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°602 "Aménagements agricoles et forestiers : Echanges amiables de parcelles".

Lors du vote du budget primitif 2017, une autorisation de programme ''Aménagements agricoles et
forestiers'' a été ouverte et un crédit de 62 000 € a été réservé pour l'opération ''Echanges amiables''
sur le chapitre 924.

I – Demandes de subventions     :

Je vous propose d’étudier les demandes de subventions suivantes :

Bénéficiaire Projet
Frais
TTC

Taux
d'aide

Subvention
proposée

Madame
Juliette
SERENE

Acquisition de parcelles forestières sur la commune
de ST-ETIENNE-VALLEE-FRANCAISE

Nombre de parcelles acquises : 5

Surface totale des apports : 1ha01a40ca

Cession validée par la Commission Départementale
d'Aménagement Foncier du 12 janvier 2017

925,44 € 80% 740 €

Monsieur
Augustin
PRADEILLES

Acquisition d'une parcelle forestière sur la commune
de BALSIEGES

Nombre de parcelles acquises : 1

Surface totale des apports : 1ha05a55ca

Cession validée par la Commission Départemental
d'Aménagement Foncier du 22 décembre 2014

1 200 € 80% 960 €

II -   Propositions   d'affectations   :

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :

• d’approuver l’affectation d’un montant de 1 700 € pour l'opération ''Echanges amiables'' sur le
chapitre 924.

• de m’autoriser à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de ces opérations.

À l'issue de cette réunion, il restera 60 300 € sur l'opération ''Echanges amiables''
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Délibération n°CP_17_085

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Développement

Objet :  Aménagements agricoles et forestiers : Affectations au titre de la politique
"Mobilisation foncière"

Dossier suivi par Attractivité et développement - Espaces naturels, aménagements fonciers

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU le Programme de Développement Rural (PDR) FEADER 2014-2020 du Languedoc-
Roussillon ; 
 
VU les articles L 1111-10 , L 3232-1 et L 3334-10 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1027 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « Développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°603 intitulé "Aménagements agricoles et forestiers : 
Affectations au titre de la politique "Mobilisation foncière"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-particiaption au débat et au vote de Guylène PANTEL sur le dossier d'Ispagnac ;

ARTICLE   1   

Affecte un crédit de 2 8000,00 € à imputer au chapitre 917 au titre de l'opération 2017 "Mobilisation
foncière" sur l'autorisation de programme correspondante, comme suit :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Commune d'Ispagnac
Étude de la mobilisation des sectionnaux
de la commune

Dépense retenue : 2 000,00 € HT
1 000,00 €

Commune  de  Prinsuéjols-
Malbouzon

Étude de la mobilisation des sectionnaux
de la commune :

Dépense retenue : 3 600,00 € HT
1 800,00 €

ARTICLE   2

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ces
financements.

ARTICLE 3

Précise que ce financement relève de la compétence « solidarités territoriales ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_085

Annexe à la délibération n°CP_17_085 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°603 "Aménagements agricoles et forestiers : Affectations au titre de la politique 
"Mobilisation foncière"".

Lors du vote du budget primitif 2017, une autorisation de programme ''Aménagements agricoles et
forestiers'' a  été  ouverte et  un  crédit  de 10 000 €  a  été  réservé  pour  l'opération ''Mobilisation
foncière'' sur le chapitre 917.

I – Demandes de subventions     :

Je vous propose d'étudier les demandes de subventions suivantes :

1 – Commune d'Ispagnac : Étude de la mobilisation des sectionnaux de la commune :

La commune est gestionnaire de la propriété sectionale, ces terres ont majoritairement une vocation
agricole.

La commune désire assurer  la  bonne gestion de la  propriété sectionale  à vocation  agricole et
concourir à l'équité entre tous les exploitants de ces terrains. La commune a sollicité la Safer pour
réaliser une étude foncière et  une expertise juridique globale. Le coût de cette étude s'élève à
2 000 € HT.  Ce type d'opération peut  être soutenu par le Département à hauteur  de 50 % soit
1 000 €.

2 – Commune de Prinsuéjols-Malbouzon : Étude de la mobilisation des sectionnaux de la
commune :

La commune a sollicité la Safer pour faire réaliser une étude en faveur de la mobilisation des terrains
sectionaux. Cette étude comporte :

• une prestation cartographique,

• une étude foncière,

• une expertise juridique globale.

Le coût de la prestation s'élève à 3 600 € HT. Ce type d'opération peut être soutenu à hauteur de
50 % soit 1 800 €.

II – Propositions   d'a  ffectation  s     :

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :

• d’approuver l’affectation d’un montant de 2 800 € sur l'opération ''Mobilisation foncière'' sur le
chapitre 917, répartie comme suit :

• 1 000 €  en faveur  de la  commune d'Ispagnac pour  la  réalisation d'une étude de
mobilisation des terrains sectionnaux ;

• 1 800 € en faveur de la commune de Prinsuéjols-Malbouzon pour la réalisation d'une
étude de mobilisation des terrains sectionnaux ;

À l'issue de cette réunion, il restera 7 200 € sur l'opération ''Echanges amiables''

• de m’autoriser à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de ces opérations.
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Délibération n°CP_17_086

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Développement

Objet : Programme d'actions 2017 du COPAGE

Dossier suivi par Attractivité et développement - Espaces naturels, aménagements fonciers

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_086

VU les articles L 3212-3, L 3232-1-2 et L 3334-10 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1037 du 24 mars 2017 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1027 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « Développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°604 intitulé "Programme d'actions 2017 du COPAGE" en
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non participation au débat et au vote d'Alain ASTRUC ;

ARTICLE 1

Individualise,  au titre  du fonctionnement,  un crédit  de 16 110,00 €,  à imputer  au chapitre 939-
928/6574.67, en faveur Comité pour la mise en Oeuvre du Plan Agri-environnemental et de Gestion
de l’espace en Lozère (COPAGE) pour son programme d’animation en 2017, réparti comme suit :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

COPAGE Animation et suivi de la création d'une cellule de brûlage pastoral
(18 725 € de dépense estimée)

5 530,00 €

Animation et suivi des Associations Foncières Pastorales et des
Groupements Pastoraux (43 500 € de dépense estimée)

9 580,00 €

Animation  du  contrat  territorial  de  Naussac
(5 000 € de dépense estimée)

1 000,00 €

ARTICLE 2

Autorise la signature de la convention et de tous les documents éventuellement nécessaires à la
mise en œuvre de ces financements.

ARTICLE 3

Précise que ces financements relèvent  de la compétence de promotion des solidarités et de la
cohésion territoriale.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_086 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°604 "Programme d'actions 2017 du COPAGE".

Lors du vote du budget primitif  2017, une enveloppe de 23 500 € a été votée pour les actions
d'animation du COPAGE :

Je vous propose d’étudier les demandes de subventions 2017 de l’association COPAGE (Président :
Gilles PAULET).

I – Présentation de  s   demande  s

1 – Animation et suivi de la pratique de brûlage pastoral :

Depuis plusieurs années, le COPAGE anime une cellule de suivi des brûlages pastoraux. Cette
action permet d'établir un programme coordonné et pluriannuel des brûlages pastoraux, d'échanger
avec le PNC, l'ONF et le SDIS pour identifier les brûlages nécessaires et leur préparation. Cette
animation permet une meilleure gestion des brûlages pastoraux grâce à la coordination du COPAGE
qui favorise une meilleure pratique de ces brûlages. Le coût annuel de cette animation est estimé à
18 725 €.  Le  Département  est  sollicité pour  l'année  2017 à  hauteur  de 6 554 €. Le  plan  de
financement prévisionnel est le suivant :

Région Occitanie 6 739 € 36 %

Département de la Lozère 5 554 € 35 %

Autofinancement 5 433 € 29 %

TOTAL 18 725 € 100 %

Pour rappel, en 2016, le COPAGE a reçu une aide de 5 530 € pour cette opération. Il  vous est
proposé de maintenir l'aide pour 2017 à 5 530 €.

2 – Animation et suivi des associations foncières pastorales et des groupements pastoraux :

Depuis 2000, le COPAGE assure le suivi des 12 associations foncières (10 AFP et 2 AFA) et des 16
groupements pastoraux (GP) ce qui représente 1 260 ha pour les AFP et AFA et 4 645 ha pour les
GP.  Pour  2017,  le  COPAGE  réitère  sa  demande  de  soutien  pour  poursuivre son  action
d'animation. Cette opération est estimée à 43 500 € et le Département est sollicité pour l'année 2017
à hauteur de 10 675 €. Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Parc National des Cévennes 13 510 € 31 %

Département de la Lozère 10 675 € 25 %

Groupements pastoraux 2 250 € 5 %

Autofinancement 17 065 € 39 %

TOTAL 43 500 € 100 %

Pour rappel, en 2016, cette opération a été soutenue à hauteur de 9 580 €. Il vous est proposé de
maintenir l'aide pour 2017 à 9 580 €.

3 – Animation du contrat territorial Naussac :

Le COPAGE réalise une animation de conseil auprès des agriculteurs pour la mise en place de
zones tampon afin d'éviter le transfert de polluants dans la retenue et ainsi limiter son eutrophisation.
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Ce travail  est estimé à une dizaine de jours par an pour un coût global de 5 000 €. Le plan de
financement est le suivant :

Agende de l’Eau Loire-
Bretagne

2 400 € 48 %

Département de la Lozère 1 000 € 20 %

Autofinancement 1 600 € 32 %

TOTAL 5 000 € 100 %

En 2016, cette opération a été soutenue à hauteur de 1 000 €. Il  est proposé de soutenir cette
opération à hauteur de 1 000 €.

Pour rappel, l'association COPAGE a aussi déposé 2 autres demandes de subventions qui sont en
cours d'instruction au titre des politiques suivantes :

• 11 000 € pour la création d’une cellule d’assistance technique aux gestionnaires des zones
humides dans le cadre de la politique ''Espaces Naturels Sensibles''

• 6 000 € pour l'organisation et animation de la collecte des déchets agricoles dans le cadre de
la politique ''Déchets''

II – Propositions   d'individualisations     :

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :

-  d’approuver  l’individualisation  d'un crédit  d’un  montant  total  de 16 110 € à  destination  de
l’Association COPAGE répartis comme suit :

• 5 530 € pour l'animation et le suivi de la pratique de brûlage pastoral ;

• 9 580 € pour l'animation et le suivi des associations foncières pastorales et des groupements
pastoraux ;

• 1 000 € pour l’animation du contrat territorial du Bassin versant de Naussac ;

Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 939-928 article 6574.67. A l'issue de cette
réunion, il restera 7 390 € de crédits disponibles sur cette ligne.

- de m’autoriser à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de ces opérations.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Développement

Objet : Tourisme : dotation annuelle en faveur de Lozère Tourisme pour l'année 2017

Dossier suivi par Attractivité et développement - Agriculture, Forêt, Economie, Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1111-4, L 1611-4, L 3212-3 et L 3231-2 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU les articles L132-1 à 136-6 du code du tourisme ; 
 
VU la délibération n°CG_10_2108 du 25 juin 2010 approuvant le schéma départemental 
du tourisme ; 
 
VU la délibération n°16_1067 du 16 décembre 2016 approuvant la mise en place des 
crédits de paiement pour la gestion 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°605 intitulé "Tourisme : dotation annuelle en faveur de 
Lozère Tourisme pour l'année 2017" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Sophie  PANTEL  Guylène  PANTEL,  Bernard
PALPACUER, Robert AIGOIN et  Alain ASTRUC ;

ARTICLE 1

Individualise,  un  crédit  de 1 114  000  €,  à  imputer  au  chapitre  939-94/6574,  représentant  la
participation financière du Département  au fonctionnement  et  au programme d'actions 2017 du
Comité Départemental du Tourisme (Lozère Tourisme) sur la base d'un budget de 1 617 860 €.

ARTICLE   2

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce financement dont
la convention jointe en annexe, et de ses avenants éventuels, qui définit les modalités de versement
comme suit :

• Avance de dotation réalisée le 09 février 2017......................................................400 000,00 €

• 2ème acompte de 20% des crédits restants sur la dotation annuelle 2017
à la signature de la présente convention...............................................................222 800,00 €

• 3ème acompte de 20 % le 15 juillet 2017..............................................................222 800,00 €

• Le solde au 15 octobre 2016 sur présentation des comptes
et rapports d’activités de l’année n-1.....................................................................268 400,00 €

ARTICLE   3

Précise que ce financement relève de la compétence partagée « tourisme ».

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_087 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°605 "Tourisme : dotation annuelle en faveur de Lozère Tourisme pour l'année 2017".

Au regard de la loi NOTRe, le tourisme reste une compétence partagée.

A ce titre, en matière de tourisme, il est indiqué que « le Département pourra poursuivre directement
son soutien à des activités touristiques, à condition qu'elles ne constituent pas une aide économique
directe aux entreprises. A cet effet, l'aide apportée doit d'abord répondre à une finalité d'attractivité
touristique, de développement touristique, de promotion touristique, de valorisation d'une marque
territoriale, d'aménagement d'une zone touristique ».

Lors du vote du budget primitif 2017, un crédit de 1 114 000 € a été inscrit pour Lozère Tourisme
dans le programme « accompagnement des organismes à vocation touristique »

Plan d'actions marketing du Comité Départemental du Tourisme 2017

Bénéficiaire     : Comité Départemental du Tourisme (Lozère Tourisme)

Présidente   : Sophie PANTEL

Le plan d’actions 2016-2017 proposé par le Comité Départemental du Tourisme (CDT) s’inscrit dans
la continuité des orientations définies dans la Stratégie Touristique Lozère 2021, tout en s’appuyant
sur la transversalité et la complémentarité des actions (promotion – numérique) pour permettre à la
Lozère de conquérir de nouvelles clientèles sur le marché France et Europe et de se positionner
comme une destination quatre saisons.

La stratégie générale du CDT de la Lozère (service public) se positionne autour de 5 axes :

• démarche qualité

• segmentation marketing

• promotion

• supports de communication

• ingénierie et synergie des acteurs
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Les actions proposées par axe se déclineront de la manière suivante     :

Axe 1   

1- Qualification de l'offre hébergements : labels et classements

- mise en application des nouvelles grilles de labellisation «Gites de France».

- suivre et mettre en œuvre le travail mené par les Fédérations Nationales

- journées de formation et de sensibilisation auprès des hébergeurs

- assurer les visites de contrôle des hébergements labellisés et classés

- développer les actions en faveur du label «Tourisme et Handicap»  

- accompagner les OT dans la démarche «chambres d’hôtes référence»

2- Tourinsoft : organiser la collecte d'information et qualifier les données touristiques

- harmonisation régionale des données et évolutions des outils de collecte

- administration de la procédure de validation des offres saisies (en collaboration avec les OT)

- veille à la bonne application de la charte de répartition et de saisie

- contrôle des taux de remplissage

- déploiement du module «Accueil» de Tourinsoft dans les OT

Axe 2   

1- Profils de clientèles :

- famille 30-50 ans avec enfants pré-ado 8-14 ans : activités sportives et culturelles

- seniors 50 ans et plus sans enfants : tranquillité - slow tourisme

- couple duo : détente - ressourcement

- jeunes étudiants 18-25 ans : séjours entre amis (marché de proximité)

- le tourisme d’affaires : séminaires d’entreprises, «incentive»…

2- Thématiques :

- filières : activités de pleine nature (pêche, équestre, trail, canoë, via ferrata, escalade, golf….).

- itinérance : randonnée (pédestre, équestre),  vtt, cyclo, circuits voiture,  moto, camping-car

- art de vivre : gastronomie, bien être.

- écotourisme

Axe   3   

1- Opérations France - salons

• Marchés prioritaires : Occitanie, Paris, Rhône-Alpes, PACA.

• Marché secondaire : Bretagne.

- Randonnée : Lyon avec les prestataires du 24 au 26 mars 2017
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- VTT : salon du Roc D’azur à Fréjus avec des prestataires (octobre 2017).

- Moto : Paris mars 2017.

- Généralistes : Rennes (27-29 janvier) et Nantes (3-5 Février) en partenariat avec l’hôtellerie de
plein air.

- tournée des capitales régionales Lyon 12 et 13 mai 2017

- Pêche et équestre : en partenariat avec les Fédérations départementales

2- Opérations Europe – salons

• Marchés prioritaires : Allemagne, Benelux, Pays Bas.

• Marchés secondaires : Angleterre, Espagne.

• Nouveau marché : Suisse.

- Pays-Bas : Utrecht du 11 au 15 janvier 2017 (partenariat avec d’autres départements).

-  Belgique :  Bruxelles - salon des vacances du 2 au 5 février 2017 (partenariat  avec la région
Occitanie).

- Allemagne : Stuttgart - salon pro et grand-public du 14 au 22 janvier 2017.

- Espagne : B.Travel - salon généraliste et thématique du 21 au 23 avril 2017.

3- Animations sur les médias sociaux

• Publication de contenu sur les différents espaces d’échange.

• Formation des contributeurs à l’utilisation des médias sociaux.

• Fédérer autour d’un usage structuré des réseaux sociaux.

4- Campagnes web-marketing

- Réalisation de campagnes de développement d’audience (Facebook ads, Google adwords…)

- Réalisation de campagnes de fidélisation

- Valorisation de la Lozère par l’image (photos et vidéos).

-  Animation  du  blog  Lozère  tourisme  et  exploitation  du  contenu  rédactionnel  des  magazines
«Respire».

- Création et administration de pages destinations, thématiques et de références (optimisation du
référencement naturel).

5- Relation presse et blogs

- Démarchage actif d’émissions TV emblématiques.

-  Démarchage  des  journalistes  en  fonction  des  cibles,  des  destinations,  des  saisons,  des
thématiques retenues et de la pertinence des supports.

- Elaborer les programmes presse et accueillir les journalistes.

Axe   4   

1- Les éditions

- Nouveau magazine «Respire» sur le thème de l’itinérance
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- Carte touristique en français et brochures en langues étrangères.

- Brochure «Pêche» en partenariat avec la Fédération de Pêche.

- Brochure «Moto».

- Dossiers de presse, etc

2- Site internet lozere-tourisme.com

• Faciliter la recherche de prestations

• Simplifier les étapes de réservation

• Contextualiser l’offre en fonction des attentes clients

Axe   5   

1- Accompagner les porteurs de projets :

-  Soutenir  et  accompagner  les  porteurs  de  projets  (ingénierie  et  développement,  promotion,
commercialisation, internet, réseaux sociaux…).

- Visites et instructions des dossiers de classement (meublés de tourisme), labellisation (GdF, CV,
T&H), chambres d’hôtes références.

- Participer aux comités techniques des GAL pour apporter une expertise sur les dossiers présentés.

- Mesurer, qualifier et analyser les données de la fréquentation touristique (INSEE, Région, Flux
Vision Orange, sites de visites, OT, fréquentation des sites internet…).

2- Accompagner les filières en favorisant les synergies et les partenariats :

- Sensibiliser les professionnels du territoire à la mise en œuvre de projets d'amélioration qualitative
et quantitative de l'offre touristique.

- Conforter la concertation avec les partenaires (OT, socio-professionnels) sous forme de rencontres
et d’échanges (élaboration de stratégies concertées, éductours, réunions thématiques, bourse aux
brochures, les nouvelles tendances de consommation touristique…).

-  Conventions  d’actions  mutualisées avec les  filières,  les  groupements  de professionnels  et  les
institutionnels.

- Participation à l’élaboration du PRUF avec le CRT

3- Accompagnement numérique des prestataires :

• Déployer l’outil d’Auto Diagnostic Numérique de Territoire (ADNt*).

• Effectuer  une veille  sur  les  évolutions  dans le  domaine du etourisme à destination  des
professionnels.

• Proposer un outil de gestion de la e-réputation.

• Proposer un accompagnement individualisé pour répondre aux problématiques marketing et
de commercialisation en ligne.

Le budget présenté ci-dessous précise la répartition des principaux postes de dépenses relatifs aux
missions de Service Public de Mende pour l'année 2017 :

Postes de dépenses 2017 (budget de service public)....................................................Montant

Masse salariale nette.........................................................................................................854 380 €
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Locations (locaux)................................................................................................................55 450 €

Entretien, petit équipement, fournitures administratives.......................................................38 876 €

Énergie et fluides..................................................................................................................19 173 €

Affranchissement, téléphone & lignes spécialisées..............................................................24 438 €

Assurances.............................................................................................................................3 569 €

Services extérieurs ............................................................................................................231 087 €

Impôts et taxes.....................................................................................................................46 762 €

Actions de promotion..........................................................................................................101 010 €

Éditions.................................................................................................................................56 065 €

Accueil de presse & déplacements......................................................................................56 898 €

Autres frais divers et honoraires...........................................................................................45 988 €

Dotations aux amortissements et provisions et autres charges exceptionnelles.................84 164 €

TOTAL :...........................................................................................................................1 617 860 €

Il est à noter que :

- ce plan d'actions 2016-2017 ne prend pas en compte les actions suivantes : la Maison de la Lozère
à Paris, l'Aire de la Lozère et, éventuellement, les actions de coopération avec la Chine, qui font
l'objet de dotations et de conventions spécifiques,

- une avance de dotation a été attribuée à Lozère Tourisme lors de la CP du 03 février 2017, d'un
montant de 400 000,00 €.

Aussi, je vous propose de voter une aide de 1 114 000 € en faveur de Lozère Tourisme au titre
du fonctionnement 2017, et d'autoriser la signature de la convention qui définit les modalités
de versement comme suit :

Périodes de versement ........................................................................................................Montants

• Avance de dotation réalisée le 09 février 2017......................................................400 000,00 €

• 2ème acompte de 20% des crédits restants sur la dotation annuelle 2017
à la signature de la présente convention...............................................................222 800,00 €

• 3ème acompte de 20 % le 15 juillet 2017..............................................................222 800,00 €

• Le solde au 15 octobre 2016 2017 sur présentation des comptes
et rapports d’activités de l’année n-1.....................................................................268 400,00 €

Si vous êtes d'accord, ce crédit sera prélevé au chapitre 939-94/6574.
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  Comité Départemental du Tourisme

CONVENTION N° 
RELATIVE A LA PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT

AUX MISSIONS DE SERVICE PUBLIC
DU COMITE DEPARTEMENTAL DU TOURISME POUR 2017

Entre :

Le Département de la Lozère, dont le siège est rue de la Rovère – BP 24 –
48001  Mende  Cedex,  représenté  par  le  1er Vice  président  du  Conseil
départemental de la Lozère, Laurent SUAU, agissant en vertu de la délibération
relative  au  vote  du  budget  primitif  2017  en  date  du  24  mars  2017  et  de  la
Commission permanente du 07 avril 2017.

D’une part,

Et :

Le Comité Départemental du Tourisme de la Lozère (CDT), dont le siège est
14  bd  Henri  Bourillon  –  BP  4  –  48001  Mende  Cedex,  représenté  par  sa
Présidente, Sophie PANTEL, depuis le 18 mai 2015.

D’autre part.

VU l'article L 1111-10, L 1611-4, L 3212-3, L 3233-1, L 3231-2 du Code général
des collectivités territoriales ;
VU les articles L132-1 à 136-6 du code du tourisme ;
VU  la  délibération  n°CG_10_2108  du  25  juin  2010  approuvant  le  schéma
départemental du tourisme ;
VU  la  délibération  n°CG_13_5120  du  20  décembre  2013  approuvant  le
règlement général d'attribution des subventions ;
VU la  délibération  n°CD_17_1026   du 24 mars  2017 approuvant  la  politique
départementale en matière de tourisme pour l'année 2017 ;

Il a été convenu et réciproquement accepté ce qui suit :
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PREAMBULE     :

Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  du  23  décembre  1992  portant
organisation des compétences territoriales en matière de tourisme, le CDT de la
Lozère  met  en  œuvre  la  politique  touristique  départementale  arrêtée  par
l’Assemblée Départementale.

La présente convention a pour objet de fixer le cadre général d’action du C.D.T.
de  la  Lozère  pour  l’année  2016  afin  de  remplir  les  missions  et  les  objectifs
proposés par le Conseil départemental en matière de promotion touristique.

Au regard de la loi NOTRe, le tourisme reste une compétence partagée, 
exercée par plusieurs collectivités. 

A ce titre, en matière de tourisme, il est indiqué que  «  le Département pourra
poursuivre  directement  son  soutien  à  des  activités  touristiques,  à  condition
qu'elles ne constituent pas une aide économique directe aux entreprises. A cet
effet, l'aide apportée doit d'abord répondre à une finalité d'attractivité touristique,
de développement  touristique,  de promotion touristique,  de valorisation  d'une
marque territoriale, d'aménagement d'une zone touristique ».

ARTICLE 1 :  CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION : MISSIONS A
REMPLIR PAR LE CDT POUR L’ANNÉE 2017

Le  plan  d’actions  2016-2017  proposé  au  Conseil  d’Administration  du  Comité
Départemental  du  Tourisme  et  au  Conseil  départemental  s'inscrit  dans  la
continuité  des orientations définies dans la Stratégie Touristique Lozère 2021,
tout  en  s’appuyant  sur  la  transversalité  et  la  complémentarité  des  actions
(promotion – numérique) pour permettre à la Lozère de conquérir de nouvelles
clientèles  sur  le  marché France et  Europe et  de  se  positionner  comme une
destination quatre saisons. 

La stratégie générale du CDT de la Lozère (service public) se positionne autour
de 5 axes.

AXE 1     : DEMARCHES QUALITE

1- Qualification de l'offre hébergements : labels et classements

- mise en application des nouvelles grilles de labellisation «Gites de France». 
- suivre et mettre en œuvre le travail mené par les Fédérations Nationales 
- journées de formation et de sensibilisation auprès des hébergeurs 
- assurer les visites de contrôle des hébergements labellisés et classés
- développer les actions en faveur du label «Tourisme et Handicap»  
- accompagner les OT dans la démarche «chambres d’hôtes référence» 

2- Tourinsoft : organiser la collecte d'information et qualifier les données
touristiques

- harmonisation régionale des données et évolutions des outils de collecte
- administration de la procédure de validation des offres saisies (en collaboration
avec les OT)
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- veille à la bonne application de la charte de répartition et de saisie
- contrôle des taux de remplissage 
- déploiement du module «Accueil» de Tourinsoft dans les OT

AXE 2     : SEGMENTATION MARKETING

1- Profils de clientèles :

- famille 30-50 ans avec enfants pré-ado 8-14 ans : activités sportives et 
culturelles
- seniors 50 ans et plus sans enfants : tranquillité - slow tourisme
- couple duo : détente - ressourcement
- jeunes étudiants 18-25 ans : séjours entre amis (marché de proximité)
- le tourisme d’affaires : séminaires d’entreprises, «incentive»…

2- Thématiques :

-  filières :  activités de pleine nature (pêche, équestre,  trail,  canoë, via ferrata,
escalade, golf….). 
- itinérance : randonnée (pédestre, équestre),  vtt, cyclo, circuits voiture,  moto,
camping-car
- art de vivre : gastronomie, bien être.
- écotourisme

AXE 3     : PROMOTION FRANCE - EUROPE

1- Opérations France - salons

•Marchés prioritaires : Occitanie, Paris, Rhône-Alpes, PACA. 
• Marché secondaire : Bretagne. 

- Randonnée : Lyon avec les prestataires du 24 au 26 mars 2017 
- VTT : salon du Roc D’azur à Fréjus avec des prestataires (octobre 2017). 
- Moto : Paris mars 2017. 
- Généralistes : Rennes (27-29 janvier) et Nantes (3-5 Février) en partenariat
avec l’hôtellerie de plein air. 
- tournée des capitales régionales Lyon 12 et 13 mai 2017 
- Pêche et équestre : en partenariat avec les Fédérations départementales

2- Opérations Europe – salons

• Marchés prioritaires : Allemagne, Benelux, Pays Bas. 
• Marchés secondaires : Angleterre, Espagne. 
• Nouveau marché : Suisse. 

-  Pays-Bas :  Utrecht  du  11  au  15  janvier  2017  (partenariat  avec  d’autres
départements). 
- Belgique : Bruxelles - salon des vacances du 2 au 5 février 2017 (partenariat
avec la région Occitanie). 
- Allemagne : Stuttgart - salon pro et grand-public du 14 au 22 janvier 2017. 
- Espagne : B.Travel - salon généraliste et thématique du 21 au 23 avril 2017.

3- Animations sur les médias sociaux

• Publication de contenu sur les différents espaces d’échange. 
• Formation des contributeurs à l’utilisation des médias sociaux. 
• Fédérer autour d’un usage structuré des réseaux sociaux.
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4- Campagnes web-marketing

-  Réalisation  de  campagnes  de  développement  d’audience  (Facebook  ads,
Google adwords…) 

- Réalisation de campagnes de fidélisation

- Valorisation de la Lozère par l’image (photos et vidéos). 

- Animation du blog Lozère tourisme et exploitation du contenu rédactionnel des
magazines «Respire». 

- Création et administration de pages destinations, thématiques et de références
(optimisation du référencement naturel).

5- Relation presse et blogs

- Démarchage actif d’émissions TV emblématiques. 

-  Démarchage  des  journalistes  en  fonction  des  cibles,  des  destinations,  des
saisons, des thématiques retenues et de la pertinence des supports. 

- Elaborer les programmes presse et accueillir les journalistes.

Axe 4     :  SUPPORTS DE COMMUNICATION

1- Les éditions

- Nouveau magazine «Respire» sur le thème de l’itinérance
- Carte touristique en français et brochures en langues étrangères. 
- Brochure «Pêche» en partenariat avec la Fédération de Pêche. 
- Brochure «Moto». 
- Dossiers de presse, etc

2- Site internet lozere-tourisme.com

• Faciliter la recherche de prestations
• Simplifier les étapes de réservation 
• contextualiser l'offre en fonction des attentes clients

Axe 5     : INGENIERIE ET SYNERGIE DES ACTEURS

1- Accompagner les porteurs de projets :

- Soutenir et accompagner les porteurs de projets (ingénierie et développement,
promotion, commercialisation, internet, réseaux sociaux…). 

-  Visites  et  instructions  des  dossiers  de  classement  (meublés  de  tourisme),
labellisation (GdF, CV, T&H), chambres d’hôtes références. 

- Participer aux comités techniques des GAL pour apporter une expertise sur les
dossiers présentés. 

-  Mesurer,  qualifier  et  analyser  les  données  de  la  fréquentation  touristique
(INSEE, Région, Flux Vision Orange, sites de visites, OT, fréquentation des sites
internet…).

2- Accompagner les filières en favorisant les synergies et les partenariats :

-  Sensibiliser  les  professionnels  du  territoire  à  la  mise  en  œuvre  de  projets
d'amélioration qualitative et quantitative de l'offre touristique. 

- Conforter la concertation avec les partenaires (OT, socio-professionnels) sous
forme  de  rencontres  et  d’échanges  (élaboration  de  stratégies  concertées,
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éductours,  réunions  thématiques,  bourse  aux  brochures,  les  nouvelles
tendances de consommation touristique…). 

-  Conventions  d’actions  mutualisées  avec les  filières,  les  groupements  de
professionnels et les institutionnels.

- Participation à l’élaboration du PRUF avec le CRT

3- Accompagnement numérique des prestataires : 

• Déployer l’outil d’Auto Diagnostic Numérique de Territoire (ADNt*). 

• Effectuer  une  veille  sur  les  évolutions  dans  le  domaine  du  etourisme  à
destination des professionnels. 

• Proposer un outil de gestion de la e-réputation. 

• Proposer un accompagnement individualisé pour répondre aux problématiques
marketing et de commercialisation en ligne

ARTICLE 2     : FINANCEMENTS ET MODALITÉS DE PAIEMENT     :

Pour  les  missions  spécifiques  ci-dessus  demandées  et  pour  l’ensemble  des
missions habituelles du Comité Départemental du Tourisme, détaillées dans le
plan d’actions 2017, le Département accordera une aide totale de 1 114 000 €
répartie comme suit :

- 1 114 000 € au titre de la section de fonctionnement sur l’exercice 2017 pour le
financement des missions de service public en faveur du secteur économique du
tourisme en Lozère,  se décomposant  sur  les principaux postes  de dépenses
suivants :

Postes de dépenses 2017 (budget de service public) Montant

Masse salariale nette 854 380 €

Locations (locaux) 55 450 €

Entretien, petit équipement, fournitures administratives 38 876 €

Énergie et fluides 19 173 €

Affranchissement, téléphone & lignes spécialisées 24 438 €

Assurances 3 569 €

Services extérieurs 231 087 €

Impôts et taxes 46 762 €

Actions de promotion 101 010 €

Éditions 56 065 €

Accueil de presse & déplacements 56 898 €

Autres frais divers et honoraires 45 988 €

Dotations aux amortissements et provisions et autres charges 
exceptionnelles

84 164 €

TOTAL : 1 617 860 €
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Le paiement interviendra selon les conditions suivantes :

Avance de dotation réalisée le 09 février 2017 400 000,00 €

2ème acompte  de  20%  des  crédits  restants  sur  la
dotation annuelle 2017, à la signature de la présente
convention

222 800,00 €

3ème acompte de 20 % le 15 juillet 2017 222 800,00 €

Le  solde  au  15  octobre  2016  sur  présentation  des
comptes et rapports d’activités de l’année n-1.

268 400,00 €

Le  Département  peut  être  amené,  s’il  l’estime  nécessaire,  à  demander  au
bénéficiaire des éléments complémentaires permettant d’évaluer la réalisation de
l’opération financée.

Cette convention ne prend pas en compte les actions suivantes : la Maison
de la Lozère à Paris, l'Aire de la Lozère et, éventuellement, les actions de
coopération avec la Chine, qui seront analysées dans un second temps, sur
la base de la connaissance réelle des dépenses et des recettes.

ARTICLE 3 : APPLICATIONS ET DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour la durée de réalisation de l’opération,
soit du 1er janvier au 31 décembre 2017.

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE

Le bilan d’actions partiel 2017 sera présenté au Département dès le mois de
septembre 2017 avec les  documents préparés  pour  l’assemblée générale  du
CDT et tous documents complémentaires utiles à la connaissance du Conseil
départemental.

Le CDT devra également associer le Département à toute réflexion conduite en
matière touristique afin de travailler  en cohérence avec la politique touristique
départementale définie par l'assemblée du Conseil départemental. 

Par ailleurs, dans le cadre de la présente convention, il est convenu que Lozère
Tourisme :
- alimente de façon régulière l'Outil Collaboratif de Liaison (OCL) ;
-  participe aux réunions organisées par  le Département sur  la thématique de
l'Accueil et l'Attractivité (Commission Accueil, COPIL Accueil, etc.) ;
- participe aux événements relatifs à l'attractivité du territoire organisés par le
Département  (exemples :  tournée  Lozère,  La  Lozère  pousse  le  bouchon,
salons…) ;
- utilise les différentes marques et slogans du Département (Lozère Nouvelle Vie,
La Lozère, naturellement !…) ;
- prévoit un lien vers le site internet  www.lozerenouvellevie.com sur son propre
site internet,
-  transmette  au  Département  les  offres  dont  vous  avez  connaissance  dans
l'optique d'une diffusion sur le site internet www.lozerenouvellevie.com
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ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE COMMUNICATION

Le  bénéficiaire  de  la  subvention  s’engage  à  valoriser  auprès  du  public  la
participation financière. Pour toute subvention accordée par le Département, le
bénéficiaire doit obligatoirement assurer une publicité par l'apposition du logo du
Conseil départemental sur tout support adéquat.

Le bénéficiaire de la subvention assure une communication selon l'une des 3
modalités  qui  lui  a  été  précisée  à  la  notification  de  l'aide  (logo,  autocollant,
panneaux)
La durée du dispositif de communication est celle de la durée d'engagement de
la manifestation, de l'action ou du chantier.

Le bénéficiaire de la subvention s'engage à transmettre et à conserver toutes les
preuves  de  publicités  datées :  photographies,  articles  de  presse...jusqu'au
paiement du solde de la subvention départementale.

En  cas  d'irrégularité  ou  de  non-respect  de  ces  obligations,  le  Conseil
départemental pourra revoir le conditionnement du versement du solde de
la subvention.

ARTICLE 6 : RUPTURE DE LA CONVENTION

Le Département se réserve le droit de rompre la Convention en cas d’inexécution
du plan d’actions adopté, après mise en demeure restée sans effet.

Fait à Mende, en deux exemplaires originaux, le

Le 1er Vice-Président du Conseil 
départemental,

La Présidente du Comité Départemental 
du Tourisme,

Laurent SUAU Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_088

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Finances : demande de garantie d'emprunt présentée par la SA HLM LOZERE
HABITATIONS pour la réhabilitation des anciens locaux de l'ARS en 8 logements
sociaux, rue Copernic à MENDE 

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Budget

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_088

VU la loi n°88-13 du 5 janvier 1988 (dite loi Galland) et le décret d'application n°88-366 
du 18 avril 1988 recodifiés ; 
 
VU la délibération n°96-1303 du 16 janvier 1996 approuvant le règlement d'octroi des 
garanties d'emprunt ; 
 
VU l'article L 3212-3, L 3212- 4, L 3231-4 à L 3231-5 et R 3221-1 du code général des 
collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_15_1067 du 18 décembre 2015 approuvant le règlement 
financier du Département ;

CONSIDÉRANT le rapport n°700 intitulé "Finances : demande de garantie d'emprunt 
présentée par la SA HLM LOZERE HABITATIONS pour la réhabilitation des anciens 
locaux de l'ARS en 8 logements sociaux, rue Copernic à MENDE " en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation aux débats et au vote de Françoise AMARGER-BRAJON ;

ARTICLE 1

Décide d'accorder la garantie départementale, à hauteur de 25 % (160 000 €) pour quatre emprunts
que  la  S.A.  d'HLM  Lozère  Habitations va  contracter  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations pour financer la réhabilitation des anciens bureaux de l'ARS en 8 logements sociaux,
Rue Copernic 48000 MENDE, comme suit :

Caractéristiques
de la Ligne de

prêt :
PLUS

PLUS
FONCIER

PLA-I
PLA-I

FONCIER
TOTAL

Montant : 250 000 € 70 000 € 250 000 € 70 000 € 640 000 €

ARTICLE 2

Prend, à cet effet, la délibération réglementaire telle que jointe, et autorise la signature de tous les
documents nécessaires à la mise en œuvre de cette garantie départementale.

ARTICLE 3

Précise que les dispositions de la loi NOTRe permettent au Département d'accorder sa garantie
d'emprunt  aux organismes d'habitation à loyer modéré réalisant  des opérations de construction,
acquisition ou amélioration de logements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_088

Annexe à la délibération n°CP_17_088 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°700 "Finances : demande de garantie d'emprunt présentée par la SA HLM LOZERE 
HABITATIONS pour la réhabilitation des anciens locaux de l'ARS en 8 logements sociaux, rue 
Copernic à MENDE ".

Les dispositions de la loi NOTRe permettent au Département d'accorder sa garantie d'emprunt aux
organismes d'habitation à loyer  modéré réalisant  des opérations de construction,  acquisition ou
amélioration de logements.

Par lettre en date du 30 janvier 2017, Monsieur le Directeur de la S.A. d'HLM Lozère Habitations
sollicite la garantie du Département, à hauteur de 25 %, pour les quatre emprunts contractés auprès
de la Caisse des dépôts et consignations en vue de la réhabilitation des anciens bureaux de l'ARS
en 8 logements sociaux, Rue Copernic 48000 MENDE.

Caractéristiques
de la Ligne de

prêt :
PLUS

PLUS
FONCIER

PLA-I
PLA-I

FONCIER
TOTAL

Montant : 250 000 € 70 000 € 250 000 € 70 000 € 640 000 €

La délibération spécifique et le contrat de prêt relatifs à cette opération sont annexés au présent
rapport.

Compte tenu de ces éléments et du règlement d’octroi des garanties départementales adopté le 16
janvier 1996, je vous propose de délibérer sur l’attribution de la garantie départementale, à
hauteur de 25 % (160 000,00 €) pour les emprunts que la S.A. d'HLM Lozère Habitations a
contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour financer cette opération. La
commune concernée doit de son côté apporter une garantie à hauteur de 75%.

Si  vous  acceptez  d'accorder  ces  garanties,  je  vous  demande  de  prendre  les  délibérations
réglementaires et m'autoriser à signer la délibération spécifique à passer, annexées au dossier du
rapporteur, qui régleront les conditions d'octroi de la garantie départementale.
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DEPARTEMENT DE LA LOZERE

Extrait des délibérations de la Commission Permanente
 

Emprunt de 640 000,00 €
contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations

par la SA d'HLM LOZERE HABITATIONS

Garantie d'emprunt du Département à concurrence de 25 %
soit pour un montant de 160 000,00 €

Réunion de la Commission Permanente en date du 7 avril 2017

VU la demande formulée par la SA d'HLM LOZERE HABITATIONS, 1, avenue du père Coudrin 
48000 Mende, le 30 janvier 2017 et tendant à obtenir la garantie du Département de la  
Lozère pour le financement de l'opération de réhabilitation des anciens bureaux de l'ARS 
en 8 logements sociaux, Rue Copernic 48000 MENDE.

VU le contrat de prêt n°59608 Caisse des dépôts et consignations joint en annexe pour un  
montant de 640 000,00 € relatif au financement de l'opération citée ci dessus.

VU le  rapport  établi  par  Madame  la Présidente du  Conseil  départemental  et  concluant  à  
accorder la garantie sollicitée à hauteur de 25% du montant demandé,

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

VU l'article R221-19 du Code monétaire et financier,

VU les articles L 3231-4 et 3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'article 2298 du Code civil,

VU le règlement d’octroi des garanties départementales adopté le 16 janvier 1996,

VU le contrat de Prêt N°59608 en annexe signé entre SA d'HLM LOZERE HABITATIONS, ci-
après l'Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

D E L I B E R E

ARTICLE 1 -

L'assemblée délibérante du Département de la Lozère accorde sa garantie à hauteur de 25 % pour
le remboursement des Prêts  d'un montant total de 640 000,00 € souscrit par l'Emprunteur auprès de
la Caisse des dépôts et  consignations,  selon les caractéristiques financières et  aux charges et
conditions du contrat de prêt n°59608, constitué de 4 lignes du prêt. Ledit contrat est joint en annexe
et fait partie intégrante de la présente délibération.

ARTICLE 2 -

La  garantie  du  Département  est  accordée  pour  la  durée  totale  des Prêts,  jusqu'au  complet
remboursement  de  ceux-ci  et  porte  sur  l'ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par
l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.
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Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité
s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant
au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources  nécessaires  à  ce
règlement.

ARTICLE 3 :
Le Département de la Lozère s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin,
les ressources suffisantes pour couvrir les charges de ces prêts.

Certifié exécutoire, la Présidente du Conseil Départemental.

A Mende, le ........................................

Nom/Prénom : .................................................

Qualité : Présidente du Conseil Départemental,

Signature :
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Délibération n°CP_17_089

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet :  Gestion  immobilière  :  approbation  du  montant  du  loyer  pour  la  mise  à
disposition de locaux du CMS de Langogne au profit du centre Hospitalier François
de Tosquelles de Saint Alban pour le centre médico-psychologique pour enfants et
adolescents

Dossier suivi par Ingénierie départementale - Patrimoine départemental

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_089

VU les articles 1101 et 1108 du code civil ; 
 
VU les articles L 3213-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la convention signée en date du 1er janvier 1988 ; 
 
VU la délibération de la commission permanente du 07 octobre 2002 fixant le loyer 
révisable par avenant n°3 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°701 intitulé "Gestion immobilière : approbation du 
montant du loyer pour la mise à disposition de locaux du CMS de Langogne au profit du 
centre Hospitalier François de Tosquelles de Saint Alban pour le centre médico-
psychologique pour enfants et adolescents" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote des conseillers départementaux membres du conseil
d'administration  du  centre  hospitalier  spécialisé  François  de  Tosquelles  de  Saint  Alban  sur
Limagnole ;

ARTICLE 1

Rappelle  que  depuis  1988,  le  Département  met  à  disposition  du  centre  hospitalier  spécialisé
François de Tosquelles de Saint Alban sur Limagnole des locaux dans plusieurs centres médico-
sociaux et qu'en 2016, le loyer révisable sur la base de l'indice INSEE était de 1 136,59 €.

ARTICLE 2

Précise qu'à la suite d'un accord sur une nouvelle répartition des locaux, il convient de passer une
nouvelle convention afin de se mettre en conformité avec la réglementation en vigueur en 2017
sachant que le service des domaines de la DGFIP a estimé le montant du loyer annuel pour les
82,88 m² mis en entière disposition et les 62,17 m² en occupation partagée avec le Département à
6 871,50 €/an avec une marge de négociation de 10 %.

ARTICLE 3

Décide, compte tenu de la mission de service public du centre médico-psychologique pour enfants et
adolescents, de ne pas retenir la valeur locative du service des domaines et de fixer le loyer annuel
pour l'année 2017 à 2 000,00 € étant précisé qu'il sera révisé annuellement suivant l'évolution de
l'indice du coût de la construction majoré de 2 % afin de prendre en compte la réduction importante
du loyer.

ARTICLE 4

Autorise, dans ces conditions, la signature de la convention de mise à disposition des locaux, telle
que jointe en annexe, et de ses avenants éventuels.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_089

Annexe à la délibération n°CP_17_089 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°701 "Gestion immobilière : approbation du montant du loyer pour la mise à disposition de 
locaux du CMS de Langogne au profit du centre Hospitalier François de Tosquelles de Saint 
Alban pour le centre médico-psychologique pour enfants et adolescents".

Par  une  convention  signée  en  date  du  1er janvier  1988,  le  Département  de  la  Lozère  met  à
disposition du centre hospitalier spécialisé François de Tosquelles de Saint Alban sur Limagnole des
locaux dans plusieurs centres médico-sociaux.

Depuis cette date et au travers des avenants numéro 1, 2 et 3, les seuls locaux restant mis à
disposition  sont  ceux situés  au deuxième étage du centre  médico-social  quai  du Langourou à
Langogne. Le loyer révisable avait été fixé dans l'avenant N° 3 à 770 euros par an suite à une
délibération en commission permanente du 7 octobre 2002. le loyer était révisable suivant l'indice
INSEE. En 2016, le loyer révisable sur la base de l'indice INSEE était de 1 136,59 €. La convention
était renouvelable tous les cinq ans par tacite reconduction.

Suite à la création de la MDA, il s'avère que le Département a besoin de surface supplémentaire
dans le CMS de Langogne pour ses propres services. Par ailleurs le centre hospitalier n'occupe qu'à
50 % du temps une partie des locaux mis à sa disposition.

Un accord a été trouvé pour une nouvelle répartition des locaux. Dans ce cadre, il a été envisagé la
mise en place d'une nouvelle convention afin de se mettre en conformité avec la réglementation en
vigueur en 2017.

Pour établir les bases du loyer annuel, l'évaluation du service des domaines de la DGFIP a été
sollicitée. Le montant du loyer annuel pour les 82,88 m² mis en entière disposition et les 62,17 m² en
occupation  partagée  avec  le  Département  est  évalué  à  6 871,50  €/an  avec  une  marge  de
négociation de 10 %.

Cette valeur locative est de 6 fois le loyer actuel. L'écart est tel qu'il n'est pas supportable par le
centre hospitalier. Compte tenu de la mission de service public du centre médico-psychologique pour
enfants et adolescents, je vous propose de ne pas retenir la valeur locative du service des domaines
et de fixer le loyer annuel pour l'année 2017 à 2 000,00 euros.

Ce loyer sera révisé annuellement suivant l'évolution de l'indice du coût de la construction majoré de
2 % afin de prendre en compte la réduction importante du loyer.

Je vous demande de bien vouloir m'autoriser à signer la convention de mise à disposition des locaux
dans le CMS de Langogne pour un loyer annuel de 2 000,00 € pour 2017, bien que celui-ci soit
nettement inférieur au loyer évalué à 6 871,50 € par le service des domaines de la DGFIP.
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CONVENTION N°

Titre : Mise à disposition de locaux au centre médico-social
de Langogne

Désignation légale des parties

ENTRE

Le Département de la Lozère, sis 4 rue de la Rovère – BP 24 – 48001 Mende
Cedex, représenté par la Présidente du Conseil départemental, Madame Sophie
PANTEL,  dûment  habilitée  à  signer  en  vertu  de  la  délibération  du  Conseil
départemental  n°15-1004  en  date  du  2  avril  2015,  et  la  délibération  en
commission  permanente  n°17-0000  du  00  avril  2017  désigné  ci-après  le
Département

ET D’AUTRE PART 

Le Centre Hospitalier François Tosquelles, sis rue de l'hôpital 48120 Saint-Alban
sur Limagnole, représenté par le Directeur par intérim, Monsieur Patrick JULIEN,
dûment habilité dans le cadre de ses missions prévues à l'article LG143-7 du
code de la Santé Publique désigné ci-après l'occupant

Il est convenu ce qui suit     :

VU  L'article L 2111-1 du code général de la propriété des personnes publiques

VU  Le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-1

Article 1  er   - Objet

Le Département met à disposition de l'occupant,  des locaux situés au 2è étage
du Centre Médico-Social, sis quai du Langourou à Langogne afin d'y abriter les
actions  extra-hospitalières  du centre  médico-pédagogique  pour  enfants  et
adolescents 

La mise à disposition comprend d'une part des espaces mis à l'entière et unique
disposition de l'occupant pour une superficie de 82,88 m² et, d'autre part, des
espaces mutualisés avec les services du Département d'une superficie de 62,17
m²  .  (Voir  le  plan  en  annexe  1)  avec  une  quote-part  d'usage  de 50 % pour
l'occupant et 50 % pour le Département.

Centre Hospitalier François
Tosquelles 

PROJET
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Article 2 – Obligation des parties

L'occupant s'engage à jouir paisiblement des biens et à les maintenir en bon état.
Les locaux mis à disposition devront être rendus, au terme de cette convention,
conformément à l'état initial.

L'occupant prendra les lieux mis à disposition dans leur état actuel, sans pouvoir
exiger  aucune  réparation  et  sans  pouvoir  faire  aucune  modification  sauf
demande faite auprès du Département et autorisation de ce dernier.

L'occupant supportera toutes les réparations qui deviendraient nécessaires par
suite de dégradations résultant de ses faits ou de tiers.

L'accès aux locaux non mis à disposition ne sera pas autorisé.

Le  Département  assumera  les  charges  d'entretien  incombant  au  propriétaire,
notamment  l'entretien  de  l'installation  de  chauffage,  du  gros-oeuvre  et  de  la
couverture du bâtiment.

Le Département est responsable unique du site au sens de la réglementation
spécifique  aux  établissements  recevant  du  public.  La  Présidente  du  Conseil
Départemental de Lozère et, par délégation, la responsable du Centre Médico-
Social de Langogne et par absence ou empêchement,  le responsable adjoint,
avec l'assistance du service des Bâtiments du Conseil Départemental, sont les
interlocuteurs pour les questions portant sur les locaux et le bon fonctionnement
du site, notamment en matière de sécurité des biens et des personnes.

A ce titre, le Département assurera les obligations réglementaires nécessaires au
fonctionnement du bâtiment au titre du code du travail et de la réglementation
des établissements recevant du public. Le coût des prestations correspondantes
fait partie des charges récupérables auprès de l'occupant suivant les modalités
définies à l'article 6 quar.

L'occupant prend en charge et assume les responsabilités liées à l'exploitation
des locaux dont il a l'usage comme un établissement recevant du public.

Article 3 – Durée et date d'effet

La présente convention est conclue pour une durée de trois (3) ans à compter du
01 janvier 2017.

Faute par le cocontractant de retourner le présent contrat signé par lui dans un
délai  maximum  de  SIX  MOIS,  il  sera  réputé  avoir  renoncé  à  la  présente
convention et le Département sera dégagé de plein droit de toute obligation à son
égard.
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Article 4 – Reconduction

Lorsqu'elle sera arrivée à son terme, soit  le 31 décembre 2019 la convention
pourra  être  renouvelée  deux  fois,  par  simple  lettre  recommandée,  trois  mois
avant  l'échéance,  aux mêmes conditions sauf  intention contraire de l'une des
parties.

La  première  période  de  reconduction  interviendrait  du  1er  janvier  2020  au
31 décembre 2022

La  seconde  période  de  reconduction  interviendrait  du  1er  janvier  2023  au
31 décembre 2025

Article 5 – Assurances

L'occupant devra contracter une police d'assurance contre l'incendie, pendant la
durée de mise à disposition,  couvrant  le  mobilier,  matériel,  etc...  Ainsi  que le
recours des voisins, les dégâts des eaux et tous autres risques locatifs.

Il  devra  justifier  de ces  assurances et  devra  transmettre  au Département  les
attestations d'assurance dans le mois suivant l'entrée en vigueur de la présente
convention.

Article 6 – Clauses financières

La location est consentie et acceptée moyennant un loyer annuel d'un montant
de 2000,00 €, payable à terme échu par l'occupant.

Le loyer sera révisé à chaque date anniversaire en fonction de l'évolution de
l'indice du coût de la construction – loi 2005 (indice de base 2è trimestre 2016,
soit 1 622), majoré de 2 %.

Loyer de base (2000,00 €) x indice 2è trimestre n
x 1,02

Indice de base (2è trimestre 2016 : 1 622)

Outre ce loyer, l'occupant remboursera au Département sa quote-part au prorata
des surfaces des charges locatives (eau, chauffage) suivant article 6 quar, 

L'occupant ayant un comptage électrique particulier dédié à l'ensemble du 2ème
étage, il s'acquittera directement des charges d'électricité. Il assurera également
le  ménage  de  l'ensemble  du  2éme  étage.  Le  Département  remboursera  à
l'occupant  sa  quote-part  au  prorata  des  surfaces  des  charges  locatives
(électricité et ménage) de l'espace mutualisé ou partagé, suivant article 6 quar . 

Le Département et l'occupant sont autonomes et indépendants pour la téléphonie
et les réseaux informatiques.
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Nettoyage  et  entretien  des  parties  communes .  Les  parties  communes  sont
limitées  aux  usages  des  accès  en  situation  d'urgence,  ceux-ci  étant
indépendants  dans  l'usage  courant.  En  conséquence,  il  est  convenu  entre
l'occupant et le Département que chacun assume la charge de l'entretien de ses
accès.

Article 6 bis –  loyer de référence  en €/m²

Le loyer annuel était de 1 136,59 € pour l'année 2016. Le Département malgré
ses recherches n'a pu retrouver sur quelle base celui-ci avait été déterminé à
l'origine.

Le renouvellement de la convention est  l'occasion de la mettre en conformité
avec la  réglementation  en vigueur.  L'évaluation  du service  des Domaines de
Direction  des  Finances  Publiques,  habilité  à  cet  effet,  ont  estimé  la  valeur
locative à :.  

Compte tenu de l'écart entre le loyer actuel et le loyer estimé par le service des
domaine, de la mission de service public qui sera réalisé l'occupant dans ces
locaux le Département par délibération en commission permanente N°17-0000
du 00 avril 2017 à arrêter le montant du loyer annuel à 2000 euro et fixé une
majoration de 2 % de son évolution annuel par rapport à l'évolution de l'indice
INSEE.

Article 6 ter – Modalité de calcul des Charges

Répartition des surfaces de l'ensemble 

Surface en m² Département Occupant
Partagé à

répartir 50/50

Niveau 0 150 150

Niveau 1 145 145

Niveau 2 145 0 82,86 62,14

totaux 440 295 82,86 62,14

Quote-part en % 67,05 % 18,83 % 14,12 %

Quote-part en quantième 295/440 83/400 62/440

Quote-part en quantième 
après répartition 326/440 114/440 0

Pour  le  chauffage  (P1  et  P2),  d'eau  (abonnement  et  consommation),  les
contrôles techniques réglementaires (code du travail  et  ERP), les vérifications
des extincteurs et systèmes de sécurité incendie, la taxe d'ordure ménagère. Les
charges seront réparties en proportion des surfaces affectées à l'occupant et au
Département. Soit 326/440ème au Département et 114/440 à l'occupant.
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Répartition des surfaces du deuxième étage :

Surface en m² Département Occupant
Partagé à répartir

50/50

Niveau 2 145 0 82,86 62,14

Quote-part en % 57,14 % 42,86 %

Quote-part en 
quantième

0 83/145 62/145

Quote-part en 
quantième après 
répartition

31/145
ou 21,38 %

114/145 ou 
78,62 %

0

Pour l'électricité et le ménage du deuxième étage, les charges seront réparties
en proportion des surfaces affectées et  des quotes-parts  d'usage soit  31/145
pour le Département et 114/145ème pour l'occupant.

Article 7 – Résiliation

L'occupant pourra résilier le présent contrat par simple lettre six (6) mois avant la
date souhaitée.

Article 8 – Règlements de litiges

En cas  de  litige  pour  l’application  de  la  présente  convention,  les  signataires
décident  de  rechercher  un  règlement  amiable  préalablement  à  tout  recours
contentieux,  par  le  biais  de  l’élaboration  d’une  transaction  notamment  (ou  la
médiation, l’arbitrage….). En cas d’échec, les litiges relèveront de la compétence
exclusive du Tribunal administratif de Nîmes

Cette convention a été établie en 2 exemplaires originaux.

FAIT à 
Le

Pour le Centre Hospitalier F. Tosquelles
Le Directeur par intérim,

Patrick JULIEN

Pour le Département,
La Présidente du Conseil

départemental,

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_090

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet : Gestion de la collectivité : affectation de crédits au titre des opérations "frais
d'insertion" sur l'autorisation de programme correspondante

Dossier suivi par Affaires juridiques, commande publique et logistique - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_090

VU les articles L 3311-1, L 3312-4 et R 3312-3 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_15_1067 du 18 décembre 2015 approuvant le règlement 
financier du Département ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1040 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « logistique » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°702 intitulé "Gestion de la collectivité : affectation de 
crédits au titre des opérations "frais d'insertion" sur l'autorisation de programme 
correspondante" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Décide d'affecter un crédit de 158 500 € pour les frais d'insertion pour les procédures de commande
publique, sur l'autorisation de programme 2017 correspondante, comme suit :

Intitulé des opérations
Imputation

globale
Montant Affectation votée

Opération FI 900-645 – Frais d'insertion 
bâtiments administratifs

900 / BMP 24 000,00 € 24 000,00 €

Opération FI 902-647 – Frais d'insertion 
bâtiments scolaires

902 / BMP 32 000,00 € 32 000,00 €

Opération FI 906-1 – Frais d'insertion réseaux 
et infrastructures

906 / BMP 102 500,00 € 102 500,00 €

TOTAL AP 2017 158 500,00 € 158 500,00 €

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_090

Annexe à la délibération n°CP_17_090 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°702 "Gestion de la collectivité : affectation de crédits au titre des opérations "frais 
d'insertion" sur l'autorisation de programme correspondante".

Je  vous  rappelle  que,  lors  du  vote  du  budget  primitif  2017,  l'autorisation  de  programme
« FRAISINSER », d'un montant de 158 500,00 € a été votée.

Je vous propose aujourd'hui d'affecter un crédit à hauteur de 158 500 € sur les opérations
suivantes pour permettre à nos services de disposer des moyens matériels nécessaires à
l'accomplissement  de  leurs  missions, soldant  les  crédits  disponibles  sur  l'autorisation  de
programme pour affectation sur opérations comme suit :

Intitulé des opérations
Imputation

globale
Montant

Proposition
d'affectation

Crédits
disponibles

Opération FI 900-645 – Frais d'insertion 
bâtiments administratifs

900 / BMP 24 000,00 € 24 000,00 € 0,00 €

Opération FI 902-647 – Frais d'insertion 
bâtiments scolaires

902 / BMP 32 000,00 € 32 000,00 € 0,00 €

Opération FI 906-1 – Frais d'insertion 
réseaux et infrastructures

906 / BMP 102 500,00 € 102 500,00 € 0,00 €

TOTAL AP 2017 158 500,00 € 158 500,00 € 0,00 €

Je  vous  rappelle  par  ailleurs  que  j'ai  reçu  délégation  de  notre  assemblée  pour  engager  les
procédures nécessaires au lancement, à la passation et à l'exécution des marchés à lancer pour la
mise en œuvre de ces opérations.
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Délibération n°CP_17_091

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet :  Mise en place d'une délégation de service public pour l'exploitation de la
station thermale de Bagnols les Bains

Dossier suivi par Affaires juridiques, commande publique et logistique - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales; 
 
VU la délibération n°CD_17_1034 du Conseil départemental en date du 24 mars 2017; 
 
VU l'avis de la Commission Consultative des Services Publics en date du 29 mars 2017; 

CONSIDÉRANT le rapport n°703 intitulé "Mise en place d'une délégation de service 
public pour l'exploitation de la station thermale de Bagnols les Bains" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU les modifications apportées en séance ;

ARTICLE 1

Rappelle que lors du Conseil  départemental en date du 24 mars dernier,  il  a été décidé l'arrêt
anticipé convenu d'un commun accord avec la SELO, de la délégation de service public de la station
thermale de Bagnols les Bains à compter du 15 novembre 2017 à l'issue de la saison touristique en
cours.

ARTICLE 2

Décide, compte tenu de cette échéance prochaine, de lancer une nouvelle procédure de délégation
de service public en vue de la désignation du futur gestionnaire de cet établissement au regard des
caractéristiques du futur contrat de délégation de service public suivantes :

• Bâtiments :  le  Département  mettra à disposition du gestionnaire,  l'établissement  thermal,
propriété par acte notarié au titre des biens de retour, lequel est composé d'un ensemble de
bâtiments et de terrains décomposé comme suit :

– un bâtiment principal sur 4 niveaux comprenant le secteur remise en forme, le secteur
ORL ainsi que le secteur rhumatologie ;

– les sources et les forages ;

– un bâtiment de stockage ;

– divers terrains localisés sur la carte jointe en annexe au cahier des charges.

Un inventaire précis sera réalisé contradictoirement avec le gestionnaire actuel, lequel sera
joint  au cahier des charges et au futur contrat de délégation. De même qu'un état des lieux
précis sera réalisé contradictoirement avec le futur délégataire avant l'entrée dans les lieux.

• Personnel : la station thermale compte actuellement 5 contrats à durée indéterminée pour les
postes  de  Direction,  Direction  adjointe,  technique  et  entretien,  lingerie/ménage  et
accueil/secrétariat. Par ailleurs la station emploie également 18 salariés en contrats à durée
déterminée couvrant les postes suivants : hydrothérapeutes, ménage, renfort technique et
entretien, infirmières et kinésithérapeutes. L'équipe médicale est composée quant à elle de 3
médecins. Enfin, concernant l'espace SPA, il est recruté chaque année, de début février à fin
septembre, 3 postes d'esthéticiennes et d'hydrothérapeutes ainsi que 2 postes saisonniers
en renfort.

• Programme : La présente délégation de service public comporte deux tranches :

– une  tranche  ferme  relative  à  la  gestion  du  site,  la  réalisation  d'investissements
obligatoires  et  la  remise  de  propositions  chiffrées  quant  au  développement  et  au
positionnement de la station vers le thermalisme médical ;

– une  tranche  conditionnelle  relative  à  la  réalisation  d'un  forage  complémentaire  de
secours.
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Parmi  les  investissements  obligatoires  à  réaliser  au  titre  de  la  tranche  ferme,  figurent
notamment  la  rénovation du niveau R+2 secteur  rhumatologie,  la  rénovation du secteur
thermo-ludique et le développement de soins complémentaires au sein de la station. Par
ailleurs le titulaire du contrat sera chargé du suivi des autorisations d'exploitation de la station
et du dépôt des dossiers inhérents. Enfin il devra également mener les études liées à la
réalisation d'un forage de secours qui n'existe pas actuellement.

La tranche conditionnelle porte quant à elle, en fonction des études ci-dessus citées, sur la
réalisation d'un forage de secours.  Dans l'hypothèse où cette tranche serait  affermie,  le
titulaire du contrat disposerait d'un délai de 2 ans à compter de sa notification pour réaliser
les travaux.

• Durée : la durée de la concession est fixée à 15 ans à compter du 15 novembre 2017.

• Dispositions financières

◦ Indemnisation du concessionnaire : le montant des investissements non encore amortis
déduction  faite  des  subventions  publiques  perçues  s'élèverait  à  1  262  307€  au  15
novembre 2017

◦ Remboursement par la SELO des emprunts garantis par le Département : la SELO a eu
recours à l'emprunt pour la réalisation des travaux relatifs au re-captage des sources et à
divers travaux de rénovation pour lesquels elle va procéder au remboursement intégral.
Le montant du capital restant dû garanti par le Département s'élèvera donc au terme de
la convention à 86 358,48 €, sous réserve d'ajustement pour le prêt n°200007 dont le
capital dû sera connu précisément au 15 novembre 2017 (taux révisable à échéance
trimestrielle). Il conviendra donc de verser cette somme à la SELO afin, d'une part, qu'elle
puisse solder  l'intégralité  des emprunts qu'elle  aura souscrits  pour  la  réalisation des
investissements réalisés sur l'établissement thermal, et d'autre part, que le Département
se désengage des-dites garanties.

◦ Détermination du droit  d'entrée  de la future délégation :  il  sont  fixés à 1 348 665 €,
comprenant le  montant  des  investissements  réalisés  par  l'actuel  gestionnaire  et  non
amorti, déduction faite des subventions publiques qu'il a perçues ainsi que le montant
des emprunts restant à rembourser par la SELO.

◦ Conformément  à  l’article  L 2125-1  du  Code général  de  la  propriété  des  personnes
publiques,  le  concessionnaire  versera  au  délégant  une  redevance  d’occupation  du
domaine public, qui sera composée :

▪ d'une part fixe annuelle de 25 000 € ;

▪ d'une part variable en fonction du chiffre d'affaires annuel généré 

Ces  éléments  seront  définitivement  fixés  à  l'issue  des  négociations  avec  le  futur
gestionnaire.

ARTICLE 3

Prend acte que la Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 29 mars dernier
et a émis un avis favorable au lancement de cette nouvelle concession.

ARTICLE 4

Valide le cahier des charges joint en annexe et autorise la réalisation de toutes les démarches
inhérentes et la signature de tous les documents se rapportant à cette procédure.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_091 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°703 "Mise en place d'une délégation de service public pour l'exploitation de la station 
thermale de Bagnols les Bains".

Lors  du  Conseil  départemental  en  date  du 24  mars  dernier,  notre  assemblée  s'est  prononcée
favorablement  concernant  l'arrêt  anticipé  convenu  d'un  commun  accord  avec  la  SELO,  de  la
délégation de service public de la station thermale de Bagnols les Bains à compter du 15 novembre
2017 à l'issue de la saison touristique en cours.

Compte  tenu  de  cette  échéance  prochaine,  il  convient  dès  à  présent  de  lancer  une  nouvelle
procédure de délégation de service public en vue de la désignation du futur gestionnaire de cet
établissement.

Pour  cela,  et  en application  de l'article  L.  1411-4 du code général  des  collectivités  territoriales
(CGCT), les assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs
établissements publics doivent se prononcer sur le principe de toute délégation de service public
local après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des services publics locaux prévue à
l'article  L.  1413-1.  Elles  statuent  au  vu  d'un  rapport  présentant  le  document  contenant  les
caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire.

Caractéristiques du futur contrat de délégation de service public

Le Département mettra à disposition du gestionnaire, l'établissement thermal,  propriété par acte
notarié au titre des biens de retour, lequel est composé d'un ensemble de bâtiments et de terrains
décomposé comme suit :

– un bâtiment principal sur 4 niveaux comprenant le secteur remise en forme, le secteur ORL
ainsi que le secteur rhumatologie ;

– les sources et les forages ;

– un bâtiment de stockage ;

– divers terrains localisés sur la carte jointe en annexe au cahier des charges.

Un inventaire précis sera réalisé contradictoirement avec le gestionnaire actuel, lequel sera joint  au
cahier des charges et au futur contrat de délégation.

De même qu'un état des lieux précis sera réalisé contradictoirement avec le futur délégataire avant
l'entrée dans les lieux.

1 / Personnel     :

La  station  thermale  compte  actuellement  5  contrats  à  durée  indéterminée  pour  les  postes  de
Direction, Direction adjointe, technique et entretien, lingerie/ménage et accueil/secrétariat.

Par ailleurs la station emploie également 18 salariés en contrats à durée déterminée couvrant les
postes  suivants :  hydrothérapeutes,  ménage,  renfort  technique  et  entretien,  infirmières  et
kinésithérapeutes.

L'équipe médicale est composée quant à elle de 3 médecins.

Enfin, concernant l'espace SPA, il est recruté chaque année, de début février à fin septembre, 3
postes d'esthéticiennes et d'hydrothérapeutes ainsi que 2 postes saisonniers en renfort.

2 / Programme

La présente délégation de service public comporte deux tranches :

– une tranche ferme relative à la gestion du site, la réalisation d'investissements obligatoires et
la  remise de propositions chiffrées quant  au développement  et  au positionnement  de la
station vers le thermalisme médical ;

– une tranche conditionnelle relative à la réalisation d'un forage complémentaire de secours.
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Parmi les investissements obligatoires à réaliser au titre de la tranche ferme, figurent notamment la
rénovation  du niveau R+2 secteur  rhumatologie,  la  rénovation  du secteur  thermo-ludique et  le
développement  de  soins  complémentaires  au  sein  de  la  station  afin  d'élargir  la  gamme  de
prestations pour répondre aux besoins d'une clientèle haut de gamme (bains de boue, brumisation...)

Par ailleurs le titulaire du contrat sera chargé du suivi des autorisations d'exploitation de la station et
du dépôt des dossiers inhérents.

Enfin il devra également mener les études liées à la réalisation d'un forage de secours qui n'existe
pas actuellement.

La  tranche  conditionnelle  porte  quant  à  elle,  en  fonction  des  études  ci-dessus  citées,  sur  la
réalisation d'un forage de secours visant à sécuriser qualitativement et quantitativement la ressource
thermale en complément du forage existant. Dans l'hypothèse où cette tranche serait affermie, le
titulaire du contrat disposerait d'un délai de 2 ans à compter de sa notification pour réaliser les
travaux.

3 / Durée

La durée de la concession est fixée à 15 ans à compter du 15 novembre 2017.

4 / Dispositions financières

4.1 – Indemnisation du concessionnaire

Comme indiqué dans la délibération prise par le Conseil Départemental en date du 24 mars dernier,
il a été convenu avec l'actuel gestionnaire de mettre un terme à la délégation de service public en
cours, en raison de la présence de nombreuses irrégularités dans le contrat.

Sur ce point, la jurisprudence a rappelé que les éventuels vices pouvant entacher un contrat de
concession sont sans incidence sur les droits à indemnisation du concessionnaire.

Par voie de conséquence, en cas de résiliation anticipée, un concessionnaire a droit à indemnisation
à hauteur de la valeur non amortie des biens de retour.

Le Conseil d'État a d'ailleurs rappelé qu'« en cas de résiliation d'une délégation de service public
avant son terme et quel qu'en soit le motif, le délégataire a droit à être indemnisé de la valeur non
amortie des biens de retour, la circonstance que l'exploitation de la délégation aurait été déficitaire
pendant la durée à courir de la convention étant à cet égard inopérante ».

Par ailleurs, considérant le principe général selon lequel « dans le cadre d'une délégation de service
public ou d'une concession de travaux mettant à la charge du co-contractant les investissements
correspondants à la création ou à l'acquisition des biens nécessaires au fonctionnement du service
public, l'ensemble de ces biens, meubles ou immeubles, appartient, dans le silence de la convention
dès leur réalisation ou leur acquisition à la personne publique ». Étant entendu que les terrains
d'assiette des ouvrages nécessaires au fonctionnement du service public sont également des biens
de retour.

Compte tenu de ces dispositions, de la demande d'indemnisation de la SELO et au vu de la valeur
nette comptable restant à amortir, le montant des investissements non encore amortis déduction
faite des subventions publiques perçues s'élèverait à 1 262 307€ au 15 novembre 2017.

Il est essentiel de rappeler que ces investissements ont été réalisés entre 2003 et 2014 et portent
sur  des  travaux de nature  différente  qui  se  sont  déroulés  en plusieurs  tranches et  s'avéraient
indispensables eu égard au site, à la sécurité sanitaire et au service rendu à l'usager, à savoir :

– captages de sources thermales ;

– travaux de rénovation et de modernisation de l'établissement thermal, travaux guidés pour
des besoins de rénovation et de modernisation (toiture, boues, réseaux intérieurs..), mais
également pour faire face aux contaminations bactériologiques ;
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– travaux de mise en sécurité  sanitaire  et  de démarche qualité  liés au vieillissement  des
installations intérieures des thermes ayant entrainé une dégradation de la qualité des eaux
thermales. Deux phases de travaux ont été nécessaires, une première portant sur la réfection
globale du réseau de distribution de l'eau thermale et la mise aux normes des installations
électriques et  de sécurité  incendie,  une seconde portant  sur  l'extension du bâtiment,  la
ventilation et le traitement de la piscine.

– travaux de mise en sécurité et de démarche qualité portant d'une part, sur le transfert du
secteur ORL implanté en R-1 au niveau 3 et regroupé avec le secteur médical, et d'autre
part, sur des travaux d'aménagement du 3ème étage composé des cabinets médicaux, de la
zone  d'accueil  et  d'attente,  de  la  salle  de  repos  et  de  la  buanderie,  justifiés  par  la
redistribution des services dans les étages et la démolition des cloisonnements existants et la
création de nouvelles distributions ;

– travaux de rénovation et d'extension du secteur remise en forme par la construction d'un
bâtiment annexe à la station thermale dédié au stockage de l'eau avec pour objectif d'éviter
d'une part, toute pollution bactériologique ainsi que d'autre part, de neutraliser les effluents et
récupérer l'énergie liée à la température de l'eau thermale à 35 degrés ;

– travaux de mise en sécurité sanitaire et de démarche qualité avec la création d'équipements
liés à la gestion de la ressource en eau thermale affecté au secteur « remise en forme »
comprenant la création de réservoirs (bâches souples en anaérobie) et traitement de l'air et
dispositif d'économie d'énergie.

4.2 – Remboursement par la SELO des emprunts garantis par le Département

La SELO a eu recours à l'emprunt pour la réalisation des travaux relatifs au re-captage des sources
et à divers travaux de rénovation.

Considérant la possibilité qui lui était offerte dans la convention initiale de 1975, elle a sollicité le
Département en garantie de deux de ces emprunts par délibérations en dates du 24 juillet 2000 pour
l'emprunt n°200007 et du 19 mai 2014 pour l'emprunt n° 55965 dont les caractéristiques sont les
suivantes :

Emprunt n° Date de la
délibération.

Projet Capital
garantie

Taux
garantie

Montant
garantie

Banque Capital
restant dû

au
15/11/2017

Capital à
rembourser

en € au
15/11/2017

200007 11/09/2000 Re-captage
sources

68 602,06 50% 34 301,03 Crédit
Agricole

10358,48 10358,48

55965 22/05/2014 Divers
travaux de
rénovation

190 000,00 40% 76 000,00 Crédit
Agricole

155059,53

76000

TOTAL 86358,48

Compte tenu de la résiliation anticipée de la concession, la SELO va procéder au remboursement
intégral de ces emprunts auprès des organismes bancaires.

Le  montant  du  capital  restant  dû  garanti  par  le  Département  s'élèvera  donc  au  terme  de  la
convention à 86 358,48€, sous réserve d'ajustement pour le prêt n°200007 dont le capital dû sera
connu précisément au 15 novembre 2017 (taux révisable à échéance trimestrielle).

Il  conviendra  donc  de  verser  cette  somme  à  la  SELO  afin,  d'une  part,  qu'elle  puisse  solder
l'intégralité des emprunts qu'elle aura souscrits pour la réalisation des investissements réalisés sur
l'établissement thermal, et d'autre part, que le département se désengage des-dites garanties.

4.3 – Détermination du droit d'entrée
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En application de l'article 31 de l'ordonnance 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de
concession « les montants et les modes de calcul des droits d'entrée et des redevances versées par
le concessionnaire à l'autorité concédante doivent être justifiés dans les contrats de concession ».

Il  suit  de là,  que le principe de droits d'entrée perçus par le concédant  et  mis à la charge du
concessionnaire peut légalement d'envisager en l'espèce.

Ces droits d'entrée étant en lien direct avec l'objet du service. Le Conseil d'État ayant confirmé la
légalité des droits d'entée prévus à l'article L 1411-2 du CGCT en vigueur jusqu'en avril 2016 et
repris  par  les  dispositions  de l'ordonnance sus-visées en indiquant  que ces  droits  « pourraient
comprendre une somme correspondant  à l'indemnité versée au délégataire sortant  au titre  des
investissements non amortis qu'il a réalisés ».

Ces droits d'entrée sont dus par le futur concessionnaire du seul fait de l'obtention de la délégation
et sont versés au moment de l'attribution de la convention en un ou plusieurs versements.

Au vu de ce qui  précède,  je vous propose de fixer  le montant  des droits d'entrée de la future
délégation à 1 348 665 €, lequel comprend le montant des investissements réalisés par l'actuel
gestionnaire et non amorti, déduction faite des subventions publiques qu'il a perçues ainsi que le
montant des emprunts restant à rembourser par la SELO.

4.4  – Loyer

Un loyer sera demandé au futur gestionnaire dont le montant sera déterminé en fonction de la valeur
vénale et locative du bien qui sera connue à l'issue de l'estimation des biens en cours réalisée par
France Domaine.

Une part variable pourra être fixée tenant compte des résultats financiers de l'exploitation.

Ces éléments seront définitivement fixés à l'issue des négociations avec le futur gestionnaire.

4-4 – Redevance pour occupation du domaine public

Conformément à l’article L 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, le
concessionnaire versera au délégant une redevance d’occupation du domaine public, qui sera
composée :

– d'une part fixe annuelle de 25 000 € ;

– d'une part variable en fonction du chiffre d'affaires annuel généré 

Ces éléments seront définitivement fixés à l'issue des négociations avec le futur gestionnaire.

5/ Avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux

La dite-commission s'est réunie en date du 29 mars dernier et a émis un avis favorable au lancement
de cette nouvelle concession.

Afin de pouvoir lancer la procédure, je vous propose donc de :

– valider  le  cahier  des  charges  joint  en  annexe  au  présent  rapport  dont  les  principales
caractéristiques sont décrites ci-dessus ;

– m'autoriser à lancer cette consultation,  à effectuer toutes les démarches inhérentes et  à
signer tous les documents s'y rapportant.
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V13 du 06/04/2017 

CAHIER DES CHARGES 

EXPLOITATION 
DE LA STATION THERMALE DE BAGNOLS-LES-BAINS

Commune de Bagnols-les-Bains

PRÉAMBULE  

Le présent cahier des charges est destiné à fixer les droits et obligations respectifs du
Département  et  du  concessionnaire,  notamment  les  conditions  dans  lesquelles  le
concessionnaire réalisera sa mission sous le contrôle du Département.
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I – PREAMBULE  

Il est préalablement exposé ce qui suit :

1. Context  e géographique, démographique et socio-économique

Situé au Nord des hautes Cévennes, le Mont-Lozère est le plus haut sommet des Causses
et des Cévennes en culminant à 1699 m d’altitude. Ses vastes étendues sont parsemées de
boules de granit  façonnées par l’érosion et souvent réunies en chaos spectaculaires.  De
nombreux ruisseaux naissent sur le Mont-Lozère et alimentent des tourbières qui abritent
une flore variée. Parmi les communes du Mont Lozère, celle de Bagnols-les-bains est une
référence. En effet,  les vertus des eaux minérales de Bagnols-les-bains sont connues et
exploitées depuis les Romains.

Au-delà de la station thermale, Bagnols est idéalement située au cœur de Mont Lozère. La
richesse du patrimoine naturel, culturel et historique des Cévennes en fait une destination
touristique  qui  jouit  d’une  certaine  notoriété.  Son  patrimoine  naturel  et  attractif  attire  de
nombreux randonneurs et adeptes des activités de pleine nature. 

4

Illustration 1: département de la Lozère
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Données géographiques et démographiques :

Bagnols-les-Bains fait  partie d'une commune nouvelle appelée « Mont-Lozère et Goulet »
regroupant 1 070 habitants en 2013, dont 218 habitants à Bagnols. La densité de population
représente donc 91 hab/km (2013).

L'altitude moyenne de Bagnols-les-Bains est de 977 m (912 m. d'altitude min et 1 042 m.
d'altitude max).

Données climatiques     :

La commune nouvelle a connu 2 351 heures d'ensoleillement en 2015, contre une moyenne
nationale des villes de 2 110 heures de soleil. 
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Illustration 2: Photo aérienne de la commune de Bagnols-les-Bains

Illustration 3: Plan de Bagnols-les-Bains
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Randonnée :
En plein cœur du Parc National des Cévennes, les chemins de grande randonnées invitent à
traverser des massifs aux identités fortes et aux paysages variés. La marche sur plusieurs
jours dans les montagnes immerge en milieu naturel et ouvre les portes du pays.

Plusieurs  grandes randonnées  en  itinérance  parcourent  le  massif  tels  que le  chemin  de
Stevenson, le Tour du Mont Lozère ou encore le GR Urbain V.

VTT :
Le territoire compte de nombreux chemins (PR) praticables en VTC ou VTT. De plus on peut
noter la présence de la Grande traversée du Massif Central (GTMC).  

Pêche :
La beauté du cadre naturel, ainsi que la multitude des cours d'eau font du Mont Lozère une
référence pour les amoureux de la pêche en rivière. 

En bordure du Parc National des Cévennes, le lac de Barrandon (altitude 1374 m)est un site
historique. Il occupe une vaste superficie dont une partie seulement est ouverte à la pêche,
accessible  aux petits  et  grands.  Les  eaux fraîches du Mont-Lozère,  dont  il  occupe  une
dépression, confèrent rapidement aux truites des qualités de rusticité remarquable.

Stations de ski   :
Le territoire est doté de deux stations de ski. Ces stations ont réalisé des  aménagements
visant à faire évoluer ces sites vers des stations de pleine nature quatre saisons.

-  Le Mas de la Barque : Une nouvelle station de pleine nature 4 saisons. Bel exemple de
reconversion  d’une  station  de  ski  alpin  (amorcée  en 1999  et  achevée  en  2009   par  le
démontage  des  remontées  mécaniques).  Des  hameaux  authentiques  et  traditionnels  du
Mont-Lozère  comprenant  26  hébergements  dans  du  bâti  de  caractère.  De  nombreuses
activités à faire à l’année telles que des randonnées pédestres et équestres, VTT, balade en
âne et poney, équitation, promenade en calèche, skiking, geocaching, marche nordique, et
en hiver : ski nordique, raquettes, espace luge, chien de traîneaux, etc.
La fréquentation de la station du Mas de la Barque en 2015 :  environ 120 000 visiteurs à
l’accueil et  1 100 contrats de location d'hébergement.

- La station de ski du Mont Lozère : est le point culminant des Monts Lozère (1 702 m) avec
un domaine "nordique" (pistes de fond – 19 km, et de randonnées raquettes – 7 km), un
domaine alpin (7 pistes dédiées aux skieurs et surfeurs de tous niveaux desservies par 5
remontées mécaniques). Il s'agit d'un site apprécié pour les Kite-surfeurs.  En 2015, un point
accueil au col Finiels (point de départ des pistes et des activités) a été mis en place.
La  fréquentation  de  la  station  du  Mont-Lozère  sur  la  saison  2015-2016 :  4  443  forfaits
vendus en ski alpin et 861 forfaits vendus en ski de fond.

Point d'information touristique

Jusqu'à l'été 2016, un point d'information touristique était mis en place à Bagnols-les-Bains
dont l'ouverture était assurée pendant toute la période estivale par un salarié. 

Rattaché jusqu'à présent à l'Office de Tourisme de Mende Cœur de Lozère, la commune
nouvelle  dont  Bagnols-les-Bains  fait  partie  appartient  à  une  autre  Communauté  de
Communes, celle du Mont-Lozère.  

Depuis le 01 janvier 2017, les EPCI se sont dotés de la compétence « promotion du tourisme
dont  la  création  des  offices  de  tourisme ».  A  ce  jour,  le  futur  schéma  d'organisation
touristique de cette Communauté de Communes n'est pas connu. Toutefois, la volonté locale
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porte sur le maintien d'un bureau d'information touristique au centre de Bagnols-les-Bains,
notamment pour l'accueil des curistes de la station thermale.

Pôles de pleine nature     :

Deux  projets  de  candidatures  à  l'appel  à  projet  du  Massif  central  ont  été  retenus  en
novembre  2016.  L'objectif  du  Massif  est  d'arriver  à  faire  de  sa montagne  une  véritable
destination touristique, au même titre que les Alpes ou les Pyrénées. 

Dans le cadre de l'appel à projet, le Mont-Lozère ainsi que l'Aubrac se regroupe dans des
« pôles  de  pleine  nature »,  représentant  un  ensemble  d'activités  accompagnées  de
prestations sur les activités de pleine nature concentrées sur un secteur (1h de voiture max)
permettant à un touriste de réaliser un séjour (y compris hébergement et restauration) sur
plusieurs jours et à tout moment de l'année (au moins 3 saisons sur 4).

Les  deux  pôles  ont  construit  de  véritables  produits  attractifs  permettant  également  de
valoriser les activités et sports de pleine nature.

Au niveau du pôle du Mont Lozère, l'objectif est de mettre en lien les villes portes d'entrée du
Mont Lozère (Le Bleymard,  Villefort,  Le Pont-de-Montvert  et  Génolhac) avec les activités
sommitales (Station du mont-Lozère, sommet de Finiels et Mas de la Barque), afin de créer
une destination Mont-Lozère pour les sportifs et les écotouristes

Ce  territoire  offre  également  une  offre  culturelle  riche  et  variée  en  spectacles  vivants,
notamment  en programmation de festivals  (le  Festival  d'olt  sur  3 jours  en mai,  le  Total
Festum de mai à juillet, le festival nature de mai à octobre, le festival des métiers d’arts en
juillet), mais aussi en sites culturels et de loisirs. 

Par ailleurs,  il  existe dans le cœur du village un théâtre qui va bénéficier  de travaux de
rénovation.  L'objectif  consiste à pouvoir  proposer une programmation culturelle à l'année
dans une salle adaptée. Ce projet serait porté par une association de professionnels des arts
du spectacle « Rudeboy crew », exerçant localement et également nationalement (théâtre de
rue de Chalon sur Saône, festival d'Olt du Bleymard…). 

En effet, présent sur le territoire à seulement 2,5 km de la station thermale de Bagnols-les-
Bains, le Vallon du Villaret (34 250 visiteurs en 2015) représente un des sites touristiques les
plus visités de Lozère. C'est un parc de découverte étonnant, au croisement entre jardin
contemporain et un centre d’art ludique.  

L'écomusée du Mont Lozère est un site qui : englobe un musée, dix sentiers de découverte,
des  châteaux,  une  ferme…  Le  Parc  National  des  Cévennes,  la  commune  du  Pont-de-
Montvert ainsi que la Communauté de Communes des Cévennes au Mont-Lozère ont décidé
de lancer une étude visant à restructurer et à réhabiliter la maison du Mont-Lozère, qui est
vieillissante  tant  dans  son  concept  que  dans  ses  matériaux  et  qui  ne  répond  plus  aux
attentes des touristes. 

Le Mausolée gallo romain, situé à Lanuéjols de 12 km de Bagnols-les-Bains, est un site qui
date du IIe siècle après J.-C. est également appelé « tombeau gallo-romain ». Il se trouve à
proximité d’une nécropole paléochrétienne composée d’une cinquantaine d’inhumations en
pleine terre. 

Enfin,  nous pouvons citer  le  château du Tournel,  un antique château féodal  situé sur la
commune de Saint Julien du Tournel (3 km de Bagnols).

L'ensemble  de  cette  offre  de  proximité  permet  aux  curistes  notamment  de  bénéficier
d'activités touristiques et culturelles qu'ils peuvent effectuer en dehors de leur cure.
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2. La station thermale de Bagnols-les-Bains

La réputation des eaux de Bagnols-les-Bains remonte à la plus haute antiquité. Parmi les
hôtes célèbres que la station accueillit, en 620, Sainte Enimie, fille de Clotaire II, sœur du roi
Dagobert Ier, qui contracta la lèpre pour échapper au mariage que lui destinait son père. 

Autrefois, c’était là que la faculté de Médecine de Montpellier envoyait ses malades, venus
de tous les points de l’Europe pour la consulter. Pour cette instance, référence majeure en
matière de médecine, les eaux de Bagnols-les-Bains présentaient l’immense avantage d’être
les seules, au centre de la France, qui soient essentiellement sulfureuses en même temps
que  thermales.  La  source  chaude  destinée  aux  soins  jaillit  de  la  montagne  à  une
température constante de 41.5°C ; cette température les faisait alors préférer à celles d’Aix
et de Barèges, parce qu’elles pouvaient être prises en boisson, en bains de toute nature, en
douches ou étuves, sans être mitigées ou réchauffées et donc sans perdre de leurs principes
minéralisateurs et de leur gaz acide sulfurique. 

En 1975, le centre thermal, bien mal en point est racheté par la Société d’Economie Mixte
d’Equipement pour le Développement de la Lozère (SELO).

En 1997, sous l’impulsion de Francis Castan, pionnier du tourisme de pleine nature, la SELO
diversifie l’offre du centre thermal de Bagnols-les-Bains sur le créneau de la « remise en
forme ». Au travers d’une refonte de l’organisation, un espace dédié est aménagé au rez-de-
chaussée de l’établissement. 
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La  station  thermale  de  Bagnols-les-Bains est  spécialisée  dans  les  soins  ORL  et
rhumatologie,  proposant  des  traitements  sur  la  base  des  forfaits  de  la  sécurité  sociale.
Située  à 913  m d’altitude,  situation  de  semi-altitude  favorable  aux patients  souffrant  de
pathologies vasculaires ou respiratoires, la station bénéficie d’un climat tonique, vivifiant et
sec. L’air est pur, exempt d’acariens et de toute pollution industrielle. 

Activité     :

Parmi les 12 orientations thérapeutiques agréées par la Sécurité Sociale, Bagnols les Bains
en traite deux : la rhumatologie et les voies respiratoires, ce qui conduit certains curistes à
effectuer deux cures. Aussi, il est nécessaire de comptabiliser les doubles cures.

Depuis  2008,  les chiffres ont  tendance à se stabiliser.  En ce qui  concerne les cures,  la
fréquentation en nombre de curistes varie entre 1 150 et 1 500. Concernant la remise en
forme, depuis 2008 le nombre d'entrées comptabilisé se situe entre 7 500 et 9 800 en 1/2
journées facturées. A noter que la station de Bagnols-les-Bains a dû réaliser d'importants
travaux et définir une période de fermeture plus large certaines années.

Concernant le thermalisme médical, la station thermale ouvre minimum 30 semaines dans
l'année à partir du mois d'avril. En revanche, le secteur de remise en forme ouvre ses portes
un maximum, limitant ainsi les périodes de fermeture. Actuellement, le secteur de remise en
forme fonctionne de février à fin décembre. 

En 2016, la situation de Bagnols en quelques chiffres :
- 1 817 cures (pour 1 517 curistes), dont 1 363 cures en rhumatologie et 454 en ORL,
- 9 312 entrées pour la 1/2 journée de remise en forme.

La clientèle «     rhumatologie     »   : (en 2016, 1 363 cures)

Cette clientèle est la plus âgée. La moyenne d’âge se situe entre 65 et 79 ans. Elle est plutôt
modeste  et  issue  des  départements  limitrophes ;  le  Gard,  la  Lozère,  le  Vaucluse,  les
Bouches  du  Rhône  et  Montpellier  représentent  60%  des  provenances.  Cette  clientèle
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fréquente principalement les mois de septembre et octobre, en dehors de la fréquentation
estivale. Mais elle peut également venir en juin et juillet. Elle apprécie le calme de la station
et la personnalisation de la relation avec le personnel. Elle s'éloigne des grandes stations
anonymes.  Fondamentalement,  la  proximité  de  son  lieu  de  résidence  et  le  prix  très
accessible des hébergements constituent ses critères de choix majeurs. 

La clientèle «     ORL     »   : (en 2016, 454 cures)

La clientèle traitée présente une amplitude d’âge beaucoup plus ouverte que celle des soins
rhumatologiques. On peut aussi bien trouver des enfants que des adultes ou des seniors. En
moyenne, les clientèles de Bagnols-les-Bains se situent entre 15 ans et 50-60 ans. Cette
clientèle vient principalement en juillet et en août et dans une moindre mesure, en mai et
septembre, beaucoup moins en juin. 

Le secteur   «     remise en forme     » et sa clientèle 

Le secteur remise en forme se compose : d'un espace piscine, d'un jacuzzi, d'un hammam et
de trois salles de soins/massages (dont une est actuellement en cours de rénovation). Le
spa  retrouve  aujourd’hui  le  nom  d’origine  AQUA  CALIDA  (eaux  chaudes),  qui  qualifiait
l’établissement sous l’empire Romain. Le spa est un espace dédié au bien être, propose des
forfaits et des soins à la carte. Il joue les bienfaits de l’eau sur tous les modes : relaxation,
raffermissement, détente. 

Les chiffres de fréquentation indiquent une tendance à la stabilisation. Parmi les premières
stations à lancer le combiné « balnéo-rando », aujourd'hui Bagnols souffre de la concurrence
car toutes les stations thermales proposent ces séjours « balnéo–rando » et les destinations
Méditerranéennes se positionnent avec des offres extrêmement concurrentielles. 
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La très grande majorité de la clientèle du secteur de remise en forme est une clientèle de
proximité (permanente ou touristique).  En effet,  96 à 97 % de la clientèle  fréquente le site
pour des séjours d'une demi journée.

L'effectif de la station thermale

La volonté est d’accompagner individuellement chaque curiste tout au long de son séjour. En
effet, le fonctionnement de la station thermale repose sur le principe de 3 rendez-vous à
minima : une visite d'entrée, en milieu de séjour et à la fin de la cure.

Actuellement, l’équipe médicale se compose de trois médecins intervenants dans les soins
ORL,  de  kinésithérapeutes  et  d’hydrothérapeutes.  Concernant  les  kinésithérapeutes,
plusieurs embauchent ont lieu tous les deux mois afin d'assurer un renouvellement continu et
une qualité des soins. 

Les espaces ruraux sont tous soumis à des difficultés de fréquentation médicale mais le
Conseil  départemental  de  la  Lozère  déploie  des  politiques  en  matière  de  démographie
médicale sur le territoire. 

Il  est  important  d'assurer  la  présence  de  ces  médecins  au  sein  même  de  la  station.
Idéalement, l'activité de thermalisme pourrait permettre l'installation d'un médecin à Bagnols-
les-Bains en charge du suivi de la clientèle des thermes, mais aussi, celle de la patientèle
locale.

La station thermale de Bagnols-les-Bains embauche 5 CDI pour les postes de Directeur,
Technique et Entretien, Lingerie-Ménage, Hôtesse d'accueil et secrétariat et celui d'Adjointe
au Directeur d'Etablissement. 

Par ailleurs, la station emploie également 18 salariés en CDD :
- 11 postes d'Hydrothérapeutes (soins rhumatologie et ORL)
- 1 poste de ménage
- 1 poste en renfort technique et entretien
- 2 postes d'infirmières
- 3 postes de Kinésithérapeutes.

Enfin, concernant l'espace Spa, 3 postes d'Esthéticiennes et Hydrothérapeutes en CDD sont
occupés  de  début  février  à  fin  septembre,  et  2  autres  postes  en  contrats  saisonniers
viennent en renfort sur ces postes.

3. Le projet de résidence thermale

Actuellement,  aucune résidence thermale n'existe à Bagnols-les-Bains. Il est relativement
rare  pour  une  station  thermale  de  ne  pas  avoir  de  résidence  thermale  intégrée.  Les
principaux hébergements de la commune sont : des chambres d'hôtes et gîtes (notamment
les gîtes Berbons de la SELO au nombre de 6), l'hôtel « Les chemins de Francis » et l'Hôtel
du Pont. 

La clientèle curiste de Bagnols-les-Bains est une clientèle d'âge avancé aux déplacements
parfois difficiles, qui séjourne trois semaines dans son hébergement. Il s'agit majoritairement
de couples âgés sans enfants. 

Il y a une réelle carence en hébergement de qualité voire haut de gamme (recherché par la
clientèle curiste d'aujourd’hui), adossé à la station thermale. Par manque d'offre de qualité,
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les  curistes  ont  des  difficultés  à  s'héberger  et  sont  obligés  d'aller  sur  les  communes
environnantes, voire de séjourner à Mende.

A ce titre, la commune nouvelle travaille à la construction d'une résidence thermale.

4. Les attentes relatives au devenir de la station thermale

Le développement de la station thermale conforte l'activité économique au niveau local et
permet ainsi à des populations de rester sur le territoire. Aussi, le projet de développement
de l'établissement thermal permettra d'accroître l'attractivité du secteur. Il sera demandé au
gestionnaire de privilégier la création de produits touristiques en lien avec les prestataires
locaux et/ou entreprises (exemple : formule de packages en remise en forme couplée à des
activités  de  loisirs,  huiles  essentielles,  produits  locaux,  visites  de  fermes,...).  Il  sera
également demandé de proposer des tarifs attractifs à destination de la population locale.

Selon  les  résultats  2016  du  Conseil  National  des  Établissements  Thermaux  (CNET),  le
thermalisme en France en 2015 c’était : 

• 89 stations thermales en activité sur le territoire français.

• Plus  de  560  000  curistes séjournant  en  moyenne  18  jours  dans  les  stations
thermales françaises, soit une progression de 2,5% de plus qu’en 2014. 

Toujours d'après cette étude, la rhumatologie reste la première orientation thérapeutique et
concerne 77 % des prescriptions. Viennent ensuite le traitement des voies respiratoires et la
phlébologie, le traitement de l'appareil digestif et la dermatologie. 

A l'heure actuelle, la station de Bagnols-les-Bains se positionne sur le thermalisme social et
local. En effet, comme déjà évoqué, les clients de la station sont des personnes retraitées
aux revenus modestes, dont 75 % d'entre eux proviennent du Languedoc-Roussillon et 25 %
de la Lozère.

Perspectives d'évolution :

Face à l'augmentation de la fréquentation des établissements thermaux, la volonté est de
faire évoluer le positionnement de la station thermale autour du médical. Les motifs de ce
contexte s'expliquent notamment par le vieillissement de la population et des maladies dues
à la pollution.

La station possède de nombreux atouts pour développer  son thermalisme médical.  Pour
cela,  il  semble  indispensable  d'arriver  à  développer  les  prestations  de  soins
complémentaires au sein de la station.  

Depuis ces dernières années, de nombreux investissements ont été réalisés. Le montant
global des travaux réalisés depuis 2008 s'élève à 5 322 208 €. Cette mutation importante
entamée depuis quelques années, permet le développement de l'activité de remise en forme
et la pérennisation des activités thermales en général. Des actions ont été menées pour la
sécurisation et une utilisation qualitative de l'eau thermale, sur les installations du site et sur
le réaménagement global de la station.

Au vu du réel potentiel qu'offre Bagnols-les-Bains, l'enjeu consiste maintenant à développer
ce lieu et, plus particulièrement :
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- développer et dynamiser l’offre thermale

- améliorer l’offre d’hébergement touristique : il s’agit globalement d’améliorer l’esthétisme et
la convivialité du cœur de village et de repenser la vie et l’animation en cœur de village. Ces
actions prendront également en compte l’accessibilité des sites aux personnes à mobilité
réduite. Concrètement, il s'agit de revitaliser la rue des Thermes, qui constitue l’accès majeur
au centre thermal, de redonner vie aux fontaines et d'aménager un espace public de détente.

- valoriser le cœur de la station de Bagnols-les-Bains

II – OBJET ET MISE A DISPOSITION  

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention a pour objet la gestion et l'exploitation de l'établissement thermal de
Bagnols  les Bains  comprenant  un minimum d'investissements à réaliser  au niveau de la
ressource et de la station.

La présente convention se compose de :

• une tranche ferme :

- gestion et exploitation du site,

-  investissements  obligatoires (étude  pour  la  réalisation  d'un  forage  de  secours,  travaux
autour du forage, instrumentation des forages, conduite de transport, rénovation de différents
secteurs)

- propositions d'actions qui permettraient le développement du positionnement de la station
vers le thermalisme médical et de soins complémentaires.

• une tranche conditionnelle :

- réalisation d'un forage complémentaire.

Tranche ferme

1). La gestion et l'exploitation de l'établissement thermal de Bagnols-les-
Bains

Cet établissement se compose (cf. annexe 1 « plans de la station ») :

Niveau R : secteur remise en forme avec piscine intérieure et extérieure.
Niveau R+1 : accueil, secteur rhumatologie des bains particuliers.
Niveau R+2 : secteur rhumatologie avec piscine thermale et soins douches, boues.
Niveau R+3 : secteur ORL avec cabinet médicaux, zone d'acceuil et de repos avec lingerie,
vestiaire, etc.
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• Caractéristiques générales de l'eau de Bagnols :

Les  eaux thermales  issues des sources de Bagnols  les  Bains  ont  conservé les  mêmes
caractéristiques physico-chimiques depuis les premières analyses réalisées en 1854. Elles
sont moyennement minéralisées (600 mg/l), de conductivité proche de 800 µS/cm et elles
présentent  un faciès bicarbonaté et sulfaté sodique qui est le  résultat  de l'hydrolyse des
roches du socle. Elles contiennent de l'hydrogène sulfuré (H²S) qui en font une eau sulfurée
sodique de type pyrénéen. Ces eaux sont des systèmes complexes, au sein desquels toute
modification  des  paramètres  (pression,  température,  gaz  dissous  et  pH)  perturbera  la
répartition des espèces du soufre (Ohayon-Courtès, 1995).

Les eaux thermales de Bagnols les Bains contiennent également du fluor (F.) en quantités
importantes. La balance ionique (BI)  des analyses des eaux thermales a été calculée et
montre une fiabilité relative des mesures. En effet, elle excède souvent 15 %.

Les sources thermales de Bagnols les Bains présentent des températures s'étalant de 35 à
42°C. Ces eaux sont qualifiées de mésothermales, et les modalités d'acquisition de cette
température ne sont pas connues.

• Caractérisation physico-chimique du forage F6 :

L'eau  du  forage  présente  les  mêmes  propriétés  que  celle  des  sources  naturelles.  Sa
température est proche de 42°C et est neutre de toute contamination bactérienne. 

La station de Bagnols-les-Bains repose sur l'existence d'un seul forage et d'une production
journalière  de  96  m³,  pour  un  besoin  total  de  110  m³.  Ce  besoin  est  assuré  grâce  au
stockage existant  de 150 m³  (trois  bâches de 50 m³ )  permettant  ainsi  le  maintien  des
activités de soins journaliers.  

a) Le fonctionnement du secteur du thermalisme médical

Afin de maintenir une activité soutenue, il est nécessaire que la station thermale ouvre – au
moins – 30 semaines dans l'année à partir du mois d'avril.

La création d'une nouvelle  orientation thérapeutique pourrait  apporter  un complément  de
chiffre d'affaires et doit faire l'objet d'un arrêté ministériel. L'orientation thérapeutique ainsi
reconnue  n'entraîne  pas,  par  conséquence,  de  prise  en  charge  par  les  organismes
d'assurance maladie.

Les  établissements  ne  peuvent  obtenir  de  modifications  des  traitements  qu'après  avis
favorable des médecins thermaux et accord de la Commission Paritaire Nationale.

b) Le fonctionnement du secteur remise en forme

Afin de dynamiser le secteur de remise en forme, essentiellement fréquenté par une clientèle
locale, il est nécessaire de limiter la période de fermeture. Il est donc important de pouvoir
fidéliser la clientèle, c'est pourquoi la période de fermeture doit être maximum de 2 mois
dans l'année. Concernant ce domaine il sera demandé de proposer de nouvelles formules de
remise en forme de courte durée adaptées à un profil de clientèle d'actifs. 
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c). La régularisation de l'autorisation d'exploitation du forage F6 :

Un grand nombre de captages ont été réalisés sur le site de Bagnols-les-Bains duquel ne
subsiste  que  le  forage  F6.  En  effet,  les  autres  captages  ont  été  rebouchés  par  des
entreprises spécialisées afin d'éviter les contaminations des eaux du gisement. 

Le forage F6 a été réalisé en 2000 et est actuellement toujours en service et alimente les
thermes. Dans le cadre de cette délégation de service public, le Conseil départemental est
propriétaire de la parcelle sur laquelle le forage se trouve et il recoupe la zone productrice
entre 120 et 137 m de profondeur pour une température de l'eau proche de 42°C. 

L'établissement thermal ne dispose pas d'une autorisation d'exploitation de l'eau thermale du
forage F6.  Le  risque de  contaminations  du stockage étant  pour  l'ARS un obstacle  à  la
présentation d'un dossier d'autorisation.

C'est pourquoi,  depuis la mise en service du nouveau stockage en 2015 et les premiers
résultats  révélant  l'absence  de  contamination,  l'ARS  a  été  informée  et  a  commencé  à
effectuer des contrôles sur l'eau thermale nécessaires à l'obtention de l'autorisation. Il sera
nécessaire  de  faire  réaliser  par  un  spécialiste  un  dossier  d'autorisation,  qui  définira  un
nouveau  périmètre  de  protection  de  la  ressource  ainsi  que  les  servitudes  liées  à  cette
protection.
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Illustration 9: Forages réalisées à Bagnols-les-Bains
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2).   Les investissements obligatoires à réaliser

2.1 : Investissements au niveau de l'exploitation de la ressource

a). Étude pour la réalisation d'un forage de secours :

La réalisation d'un forage de secours permettrait de sécuriser l'approvisionnement en eau
thermale au-delà du forage F6.

Il est demandé de réaliser dans un délai de 2 ans à compter de la signature du contrat de
concession, les études hydrogéologiques, mesures de terrain nécessaires à la définition de
l'implantation d'un forage de reconnaissances, mais également, la réalisation du dit forage
sous réserve d'obtention des autorisations foncières et également le suivi quantité/qualité de
l'eau produite.

b) Travaux autour du forage :

En février 2017 une inspection du forage a été réalisée notamment, car des variations de
débit  avaient  été  enregistrées.  Cette  inspection  ne fait  pas  apparaître  de  problématique
particulière.  Toutefois, l'inspection  effectuée a notamment  mis en évidence le  fait  que la
qualité du périmètre autour du forage n'est pas satisfaisante. Il convient donc de prévoir de
bétonner le périmètre autour du forage et installer une barrière de protection.

Par  ailleurs,  dans  le  cadre  de  cette  tranche  ferme,  le  délégataire  devra  réaliser  des
inspections environ tous les 5 ans et, en tout état de cause, dès lors que des variations de
débit inexpliquées interviendraient permettant de décrire l'état du tubage et de déterminer le
débit  d'exploitation  maximal  recommandé  du  forage  (débit,  plage  horaire  de
fonctionnement, ...).

c). L'instrumentation des forages :

Un appareillage permettant de mesurer les caractéristiques physico-chimiques de l'eau ainsi
que certains paramètres chimiques (mesure ATP) et leur transfert au local technique de la
station par un cablage serait également un facteur de sécurité supplémentaire.

d). La conduite de transport :

Une meilleure protection de la conduite de transport entre le forage et le stockage (entre 150
et 200 mètres de linéaire) est également à envisager. Actuellement, la conduite est enterrée,
il sera donc nécessaire de mettre en place des protections extérieures notamment au niveau
de la route ainsi qu'une protection isothermique qui permettrait d'être certain de conserver la
température du forage jusqu'au stockage.

18

375



2.2 : investissements au niveau de   la station thermale

Les travaux réalisés à ce jour sur la station thermale n'ont pas permis de traiter la totalité de
la station. 

Les curistes peuvent constater des différences entre les différents secteurs qu'ils fréquentent
au cours de leur traitement. Cette divergence est très importante au niveau de l'orientation
rhumatologie.

a). Rénovation du niveau R+2 secteur rhumatologie :

Dans ce secteur, les installations des douches à affusion, et des manuluves et pédiluves
sont à traiter en urgence. Ces installations ne correspondent pas au niveau d'attente des
clientèles d'aujourd'hui. Les installations concernant le traitement par les boues thermales
sont également à revoir.

b). Rénovation du secteur thermo-ludique :

Il  avait  également  été  prévu  un  agrandissement  de  ce  secteur  d'activité  avec  une
réorganisation des locaux d'accueil pour ce secteur au niveau R+1, la création d'un nouvel
espace extérieur sur le bord du Lot et le réaménagement de l'ancien secteur ORL du niveau
R-1 en secteur remise en forme avec salles de soins.

Il  conviendra  de  proposer  de  nouvelles  formules  de  remise  en  forme  de  courte  durée
adaptées  à  un  profil  de  clientèle  d'actifs.  Une  politique  de  communication  et  de
commercialisation devront être développées afin de se démarquer de la concurrence.

3). Développement du thermalisme médical et de soins complémentaires

Il est difficile de conquérir de nouvelles clientèles à ce jour, car les prestations de Bagnols-
les-Bains ne peuvent pas cibler les clientèles haut de gamme.

Par ailleurs, comme évoqué précédemment, face à l'augmentation de la fréquentation des
établissements thermaux causée par des phénomènes d'actualité liés au vieillissement de la
population et aux diverses maladies dues à la pollution, la volonté est de faire évoluer le
positionnement de la station thermale autour du médical. 

Pour cela, la station thermale, véritable relais du « bien-vieillir », doit élargir sa gamme de
prestations pour proposer des programmes adaptés aux besoins de la santé publique. C'est
pourquoi,  il  semble  indispensable  d'arriver  à  développer  les  prestations  de  soins
complémentaires  au  sein  de  la  station, tels  que :  les  bains  de  boue,  la  brumisation,
l'aromathérapie, la cryothérapie,  etc.

L'évolution de la station doit aller vers des soins complémentaires, qui ne sont pas intégrés
dans  le  programme médical  de  la  cure  actuellement,  mais  qui  sont  recherchés  par  les
clients.

Pour l'ensemble des points précédemment cités, il est demandé un estimatif financier.
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Tranche conditionnelle

Cette tranche laisse la possibilité de réaliser, au cours de la délégation de service public,  un
forage de secours qui n'existe pas à l'heure actuelle. Cette tranche conditionnelle se basera
sur les résultats de l'étude, son chiffrage et ses préconisations. 

Réalisation d'un forage de secours :

Au regard des conclusions des études et du forage de reconnaissance réalisés en tranche
ferme,  il  pourra  étre  décidé  de  réaliser  les  travaux  de  réalisation  d'un  nouveau  forage
d'exploitation visant à sécuriser qualitativement et quantitativement la ressource thermale, en
complément du forage existant F6 et, ce, dans un délai de 2 ans, à compter de la notification
de la tranche conditionnelle au délégataire.

ARTICLE  2 : OBLIGATIONS  GENERALES  A  LA  CHARGE  DU
CONCESSIONNAIRE

Le  concessionnaire  est  chargé  d'entretenir,  d'exploiter,  de  sécuriser  et  d'aménager
l’ensemble du site thermal à ses risques et périls, conformément aux dispositions du présent
contrat.

Le concessionnaire s'engage à réaliser sa mission dans le  respect  des règles générales
applicables  aux contrats administratifs,  des principes régissant  le bon fonctionnement  du
service public, et notamment de continuité et d’égalité de traitement des usagers, ainsi que
de l’ensemble des clauses et spécifications contractuelles, des règles de l'art, des normes en
vigueur  au  moment  de  leur  exécution,  et  également  des  instructions  liées  aux  règles
d'installation et d'exploitation des équipements utilisés. Le concessionnaire s'engage à se
conformer, en matière d'hygiène et de sécurité, à l'ensemble des dispositions prévues par le
Code  du  travail,  par  les  autres  règlements  en  vigueur  et  le  plan  d’organisation  de  la
surveillance et des secours. 

Il est également autorisé à percevoir auprès des usagers des prix et redevances, sur la base
de la tarification annuellement fixée et validée par la collectivité Départementale, destinés à
couvrir les charges d’investissement et d’exploitation qu’il supporte. 

L’opération de concession est réalisée sous le contrôle du Département de la Lozère.  A
l’expiration  de la  concession,  le  Département  bénéficiera  du solde positif  ou prendra en
charge le solde négatif résultant des comptes de l’opération, dans les conditions précisées
au cahier des charges.

Le Département conserve le contrôle du service et peut obtenir du concessionnaire tous les
renseignements nécessaires à l’exercice de ses droits et obligations.

Le  concessionnaire  est  responsable  des  travaux  et  ouvrages  qu’il  entreprend  et  de
l’exploitation du service qu’il assure, ainsi que de toutes les conséquences dommageables
qui pourraient en résulter, conformément aux dispositions du présent contrat.
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ARTICLE 3 : DUREE

La durée de cette concession est fixée à 15 ans à compter du 15 novembre 2017. 

Elle  ne  peut  être  reconduite  tacitement.  Elle  peut  néanmoins  être  prolongée  dans  les
conditions  de  l'article  L  1411-2  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  en
application de la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : PERIMETRE GEOGRAPHIQUE DU SERVICE

Le service public concédé sera exploité sur la totalité des terrains d’assiette de la concession
et  des biens immobiliers  construits  sur  ces terrains.  Les plans  de ces biens  figurent  en
annexes 1 et 2. 

Les  terrains  d’assiette  de  la  concession  définissant  le  périmètre  exact,  sont  mis  à  la
disposition du concessionnaire pendant toute la durée de la concession. 

La remise des terrains donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal de mise à disposition
autorisant toute construction nécessaire à la réalisation de la concession, après validation du
Conseil départemental. 

A  compter  de  l’établissement  de  ce  procès-verbal,  le  concessionnaire  est  redevable  de
l’ensemble des impôts, taxes et redevances de toute nature y afférent.

Le concessionnaire reconnaît et accepte par la signature du procès-verbal, avoir une bonne
connaissance du terrain, des conditions du sol et du sous-sol ainsi que des installations et
ouvrages existants et renonce à toute réclamation à ce sujet envers le Département.

Le concessionnaire s’engage à réaliser toute opération de démolition, remise en état des
terrains  lui  permettant  d’effectuer  l’ensemble  des  travaux  prévus  dans  le  respect  de  la
réglementation en vigueur et des règles de l’art.  Toute opération de démolition devra au
préalable faire l’objet  d’un accord des services compétents du Conseil  départemental qui
pourra refuser uniquement pour un motif légitime, notamment lié à l’intérêt de la conservation
du bien dont la démolition est projetée.

Il est par ailleurs précisé que seuls les travaux de grosses réparations liés à la vétusté et à
l'entretien normal  du bien hors destruction partielle  ou totale des biens  qui  s'avèreraient
nécessaires  sur  les  bâtiments  existants,  seront  à  la  charge  du  futur  concessionnaire  à
compter de l'établissement de ce procès verbal.

Ces  travaux  de  grosses  réparations  excluent  par  conséquent  les  réparations  liées  à  la
survenance  de  tout  sinistre  extérieur  à  l'exploitation  du  concessionnaire  et  devant
nécessairement être pris en charge par l'assurance de la collectivité délégante, propriétaire.

Le concessionnaire réalise toutes les démarches nécessaires en vue d’obtenir, de toutes les
autorités compétentes, les autorisations nécessaires, relatives à l’implantation des ouvrages
et leur exploitation.

Le  Département  apporte  son  appui  au  concessionnaire  dans  l’accomplissement  de  ces
démarches sans que cette assistance puisse limiter  la responsabilité  exclusive,  pleine et
entière du concessionnaire.
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ARTICLE 5 : BIENS DE LA DELEGATION

Inventaire des biens

Le  concessionnaire  tient  à  jour  un  inventaire  des biens  de  la  délégation  comportant
tous les travaux de renouvellement et, de manière générale, toutes les modifications,
mises  à  jour,  remplacements  qu’il  aura  été  amené  à  effectuer  sur  les  biens  de  la
délégation. Figurent en annexes 4 - liste des biens (en cours d'élaboration).

ARTICLE 6 : CONDITIONS D'EXPLOITATION

1). Amplitude d'ouverture

Dans  le  cadre  du  présent  contrat,  le  concessionnaire  s'engage  à  mener  une  politique
d'exploitation du service concédé conforme à sa vocation initiale et de nature à favoriser un
large accès au public.

Concernant le fonctionnement du secteur du thermalisme médical, il est nécessaire que la
station thermale ouvre – au moins – 30 semaines dans l'année à partir du mois d'avril afin de
maintenir une activité soutenue.

En ce qui concerne le secteur remise en forme de Bagnols-les-Bains qui est essentiellement
fréquenté par une clientèle locale, il est nécessaire de limiter la période de fermeture. C'est
pourquoi la période de fermeture doit être maximum de 2 mois dans l'année. Par ailleurs, il
sera  demandé de proposer  de nouvelles  formules  de remise en forme de courte  durée
adaptées à un profil de clientèle d'actifs. 

2). Tarification du service

Le concessionnaire s’engage à assurer sous sa responsabilité et à ses risques et périls la
gestion et la commercialisation de la station thermale de Bagnols-les-Bains.

Il se chargera de la gestion des contrats et à ce titre, les impayés éventuels et les frais de
recouvrement y afférents seront à sa charge.

Le concessionnaire choisira et réglera ses fournisseurs, il assurera la tenue des plannings, la
tenue  de  toutes  les  opérations  comptables,  recettes  et  dépenses,  afférentes  au
fonctionnement du site thermal.

La collectivité départementale fixera les différents prix des prestations proposées au sein de
la station, sur propositions du concessionnaire. 

Le concessionnaire devra obligatoirement communiquer au Département, avant le 31 juillet
de chaque année, pour accord, la liste de ses tarifs prévisionnels et/ou coefficients de marge
qu'il souhaite pratiquer pour l'année à venir. 

Le  Département  aura  la  faculté,  dans  un  délai  de  2  mois,  de  communiquer  au
concessionnaire ses observations et d'ouvrir des négociations de sorte que les tarifs définitifs
soient  connus  avant  le  30 septembre (nécessité  pour  les  actions  de communication,  les
éditions, les accords de commercialisation...).
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3). Continuité de service

Le concessionnaire est tenu d’assurer la continuité du service.

Tout arrêt technique ou pour quelque cause que ce soit devra être prévu en accord avec le
Département. Il devra être informé immédiatement et par écrit de tout arrêt.

En cas d’arrêt du service non accepté par le Département, le concessionnaire pourra voir sa
responsabilité engagée sauf dans les cas suivants :

- Destruction totale ou partielle des ouvrages non imputable au concessionnaire,

- Arrêt dû à un manquement grave du Département à ses obligations,

- Événements extérieurs indépendants de la volonté du concessionnaire et imprévisibles,

- Fermeture administrative non imputable au concessionnaire,

- En cas de menace de la sécurité du public, non imputable au concessionnaire.

4). Conventions passées par le concessionnaire

Tous  contrats  visant  le  transfert  des  droits  issus  de  la  présente  convention  (ex :  sous-
locations que le concessionnaire serait amené à passer avec des tiers) ne seront possibles
qu’après  accord  du  Département.  Ils  devront  faire  l’objet  d’un  avenant  à  la  présente
convention.

Les  dispositions  du  présent  article  ne  peuvent  en  aucun  cas  aboutir  à  ce  que  le
concessionnaire ne s’assure pas personnellement de la mise en œuvre et n’assure pas la
coordination de l’exécution et du contrôle complet de l’ensemble des services concourant au
bon fonctionnement de l’ensemble de la convention.

En outre, le concessionnaire garde, en toutes circonstances la responsabilité totale de la
parfaite réalisation des obligations conclues au titre de la présente convention. Il ne peut en
aucun cas se prévaloir  de la mauvaise exécution du sous-traitant pour s'exonérer de ses
obligations envers le Département.

5). Concurrence

Le  délégant  ne  devra  pas  concéder  à  un  organisme  subventionné  des  installations  de
caractéristiques voisines et exploitées en conséquence avec un prix de revient inférieur à
celui des installations louées.

6). Régime du personnel

Le  concessionnaire  recrute  et  affecte  au  fonctionnement  du  service  le  personnel
nécessaire pour remplir sa mission. 

A titre d'information, il  est rappelé aux candidats les dispositions de l'article L 1224-1 du
Code du travail et son application potentielle concernant le personnel, dont la liste figure en
page 12. 
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ARTICLE 7 : ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT DES BIENS

1). Entretien du matériel et des installations

Tous les ouvrages, équipements,  installations et matériels situés dans le périmètre de la
convention et nécessaires à la bonne marche de l’exploitation seront entretenus en bon état
de fonctionnement et réparés par les soins du concessionnaire, ceci de manière régulière
durant toute la durée de la concession, en respectant les normes en vigueur.

2). Renouvellement des installations et équipements

Le renouvellement des installations et équipements est à la charge du concessionnaire.

3). Exécution d'office

Faute  par  le  concessionnaire  de  pourvoir  à  l’entretien  des  ouvrages  et  installations  du
service public, le Département peut faire procéder aux frais et charges du concessionnaire à
l’exécution  des  travaux  nécessaires  au  fonctionnement  du  service,  après  une  mise  en
demeure,  réalisée  par  lettre  recommandée avec accusé de réception,  restée en tout  ou
partie infructueuse dans un délai de 30 jours calendaires à compter de sa réception par le
concessionnaire.

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

1). Droits d'entrée

Le futur concessionnaire devra s'acquitter auprès de la collectivité Départementale d'un droit
d'entrée, dont le montant s'élève à 1 348 665 € payable sous 10 jours après la signature du
présent contrat. Il est composé de la valeur nette comptable des biens non amortis pour  
1 262 307 € (comme suite à la fin de l'ancienne délégation de service public déduction faite
des subventions perçues), à laquelle s'ajoute le remboursement du capital des emprunts que
le Département de la Lozère avait précédemment garanti pour un montant de 86 358,48 €. 

2). Redevance pour occupation du domaine public

Conformément à l’article L 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques,
le concessionnaire versera au délégant une redevance d’occupation du domaine public,
qui sera composée :
– d'une part fixe annuelle de 25 000 € ;
– d'une part variable en fonction du chiffre d'affaires annuel généré 

Le candidat est invité à faire une proposition de redevance pour cette part variable.

3). Régime fiscal

Tous les impôts et taxes, quels qu’ils soient (État et impôts locaux...), liés à la réalisation et à
l’exploitation du service, sont à la charge du concessionnaire.
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ARTICLE 9 : CONTROLE DE DELEGATION

1). Contrôle de délégation

D’une manière générale, le Département bénéficie d’un droit de contrôle de l’activité du
concessionnaire et doit pouvoir obtenir de celui-ci tous les renseignements nécessaires
à l’exercice de ce contrôle.

Cette  vérification  devra  notamment  permettre  au  Département  de  s’assurer  du  bon
fonctionnement de la station thermale et que le service est exploité conformément aux
conditions posées par le présent contrat. 

A  cet  effet,  les  agents  du  Département,  éventuellement  accompagnés  de  toute
personne qualifiée désignée par elle-même, pourront opérer des contrôles sur place et
se  faire  présenter  toutes  les  pièces  administratives,  techniques  ou  comptables
nécessaires à leurs vérifications.

2). Rapport d'exploitation

Chaque  année,  pour  permettre  l’analyse  de  la  qualité  du  service,  le  Délégataire,
conformément  aux articles  L.  1411-3 et  R.  1411-7 du Code général  des collectivités
territoriales,  produira,  avant le 1er juin, un rapport retraçant la totalité des opérations
afférentes à l’exécution de la délégation. Outre les renseignements réglementairement
exigés, ce compte rendu devra comporter divers éléments, à savoir :

1. Un compte rendu financier, précisant :
-  l’engagement  physique  et  financier  de  la  convention  qui  retrace  le  montant  total  des
immobilisations acquises dans le cadre de la convention, de leurs financements (subventions
et emprunts), et de leur valeur résiduelle nette. Il permet ainsi de déterminer la valeur de
cession des immobilisations en cas de rupture ou en fin de convention.

2. Le  compte-rendu  d’exploitation qui  retrace  l’ensemble  des  opérations  afférentes  à
l’exécution de la mission de service public confiée au concessionnaire.

Ce compte rendu technique devra donner lieu à une présentation des services confiés au
concessionnaire, une analyse de la qualité de service et de leurs conditions d’exécution :
notamment une présentation et une description détaillée des travaux réalisés au cours de
l’année écoulée, des types de prestations et produits mis en place et commercialisés, …

Dès la communication de ce compte rendu annuel  de gestion,  celui-ci  sera soumis à la
commission de l'assemblée départementale pour examen et validation.

ARTICLE 10 : RESPONSABILITE ET ASSURANCES 

1). Travaux et ouvrages

Le concessionnaire conserve pendant toute la durée du présent contrat la responsabilité du
bon achèvement et de la qualité des ouvrages et travaux réalisés. 
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2). Assurances

Le concessionnaire est tenu de se couvrir pour tous les risques liés à sa qualité d'exploitant
et prévus par la loi.
Il fera son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait de son
exploitation.

Le  concessionnaire  sera  seul  responsable  vis-à-vis  des  tiers  de tous  accidents,  dégâts,
dommages de quelque nature que ce soit, causés par les équipements et matériels mis en
place pour l’exploitation du service. Il lui appartient de conclure les assurances qui couvriront
ces différents risques et qui correspondent aux risques normaux de ce type d’exploitation.

Dans un délai d'un mois à compter de la notification du contrat, le concessionnaire doit
justifier qu'il  a  contracté  les  assurances  garantissant  sa  responsabilité  à  l'égard  du
Délégant  et  des  tiers  en  cas  d'accidents  ou  de  dommages  causés  par  la  mise  en
œuvre des prestations et leur exécution. Ces assurances, qui devront être maintenues
pendant toute la durée du contrat, concerneront notamment :

- L’assurance de la responsabilité civile du Délégataire en tant qu'exploitant de la station,
en matière de dommages corporels, matériels ou immatériels, pour un montant minimal
correspondant à la valeur desdits biens.

- L’assurance des biens meubles et immeubles affectés à l'exploitation de la station contre
les risques de toute nature, pour un montant qui sera arrêté à l'issue des négociations.

Le concessionnaire devra fournir dans le même temps une attestation établie par chaque
compagnie d'assurances certifiant qu'elle dispose d'une copie certifiée conforme du présent
contrat.

Le concessionnaire devra justifier à toute demande du délégant de l'acquittement régulier
des primes.

ARTICLE 11 : MESURES COERCITIVES – FIN DE CONTRAT

1). Mise en demeure 

Si le Délégataire n’exécute pas correctement ses obligations résultant de la présente
convention, le Délégant pourra le mettre en demeure d’y satisfaire.

La mise en demeure pourra être adressée par télécopie, doublée d’un envoi par lettre
recommandée avec accusé de réception, au numéro indiqué par le concessionnaire. Ce
dernier  est  présumé  pouvoir  immédiatement  prendre  connaissance  de  la  mise  en
demeure et y réagir de manière adéquate. 

Le délai fixé dans la mise en demeure sera décompté à partir de la réception de celle-
ci, le rapport d’émission de la télécopie adressée par le concessionnaire faisant foi. 
En cas de modification, en cours d’exécution de la convention, du numéro de télécopie
du  Délégataire,  ce  dernier  doit  en  avertir  officiellement  le  concessionnaire  par  lettre
recommandée avec accusé de réception.
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2). Mise en régie 

En cas de manquement grave ou de manquements répétés du concessionnaire à l’une
ou  plusieurs  de  ses  obligations,  le  Département  pourra  mettre  en  régie  totale  ou
partielle l’exploitation du site aux frais, risques et périls du Délégataire.

Cette  mesure  sera  prise  après  mise  en  demeure,  adressée  selon  les  modalités
exposées à l’article 4, accordant au Délégataire un délai, éventuellement prorogeable,
adapté à la situation (notamment pour tenir compte des éventuels délais  de livraison
des fournitures nécessaires ou d’intervention des prestataires).

En particulier,  faute pour le concessionnaire de pourvoir aux opérations d’entretien et de
réparation  des  matériels,  ouvrages  et  installations  du  service  qui  lui  incombent,  le
Département peut faire procéder, aux frais et risques du Délégataire, à l’exécution d’office
des travaux nécessaires au fonctionnement du service, après mise en demeure restée sans
effet.

La mise en régie cessera dès lors que le concessionnaire aura démontré qu’il  est en
mesure de remédier au manquement signifié et d’assurer le parfait accomplissement de
sa mission.

3). Résiliation

• Résiliation  pour  cause  de  modification  substantielle  affectant  la  personne  du
concessionnaire

La présente convention ayant été conclue en considération des qualités et compétences du
concessionnaire  toute  modification  affectant  sa  personne-même  devra  entraîner  une
information auprès du Département. Si cette modification venait à rompre le caractère intuitu
personae de la relation entre le Département et le concessionnaire, ou entraîner un risque
pour la continuité du service public ou l’égalité entre les usagers, le Département pourra
décider de résilier de façon unilatérale le présent contrat ; Dans ce cas, le concessionnaire
sera indemnisé de la valeur non amortie des travaux qu’il aura effectués avec l’accord du
Département, déduction faite des subventions versées.

• Résiliation pour faute

En cas de manquement grave ou de manquements répétés du concessionnaire à l’une ou
plusieurs  de ses  obligations,  le  Département  pourra  résilier  le  présent  contrat  aux  torts
exclusifs du Délégataire.  Cette mesure sera prise après mise en demeure, accordant au
concessionnaire un délai, éventuellement prorogeable, adapté à la situation.

4). Fin anticipée amiable

En  cas  de  force  majeure  ou  de  fait  de  l'administration  le  mettant  dans  l'impossibilité
d'exécuter sa mission, le concessionnaire devra en faire état au Département pour décision
sur la poursuite ou non de la concession.

5). Terme du contrat

A l’expiration de la concession,  le Département entre en possession immédiatement des
biens  de  retour,  à  savoir  ouvrages,  équipements  et  installations  faisant  partie  de  la
concession.
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6). Continuité du service à l'expiration de la convention

Pendant les 6 mois précédant l’expiration de la convention, le Département a la faculté de
prendre les mesures nécessaires pour assurer la continuité des services en réduisant au
maximum la gêne ainsi occasionnée pour le concessionnaire.

7). Biens de retour

A  l’expiration  de  la  convention,  le  délégataire  sera  tenu  de  remettre  gratuitement  au
Département, en état normal d’entretien, tous les ouvrages et équipements nécessaires à
l’exploitation du service public délégué.

Notamment, les biens meubles et immeubles mis à la disposition du concessionnaire en
exécution du présent contrat,  listés et décrits à l’annexe 4  du contrat,  sont des biens de
retour (en cours d'élaboration,  la  liste exhaustive sera fournie aux candidats admis avec
l'ensemble du cahier des charges). 

8). Biens de reprise 

Les biens acquis par le Délégataire, mis en place pour les besoins de l’exploitation mais n’en
faisant  pas  partie  intégrante,  resteront  propriété  du concessionnaire.  Il  est  entendu  que
l'acquisition de ces mêmes immobilisations devra toutefois avoir été autorisée préalablement
par  le  Département,  et  avoir  fait  état  de  la  durée  et  de  la  valeur  des  amortissements
correspondants. 

Le Département pourra, s’il le souhaite, reprendre ces biens par simple demande auprès du
concessionnaire. Ce dernier recevra en contrepartie une indemnité représentant la valeur
non  amortie  de  ces  biens  diminuée  de  la  quote-part  des  subventions  résiduelles.Cette
somme,  qui  en  tout  état  de  cause  ne  pourra  être  inférieure  au  capital  restant  du  des
emprunts  contractés  par  le  concessionnaire  dans  le  cadre  de  cette  concession  pour
l’acquisition du bien concerné, sera fixée à l’amiable ou, à défaut, à dire d’expert désigné par
le Tribunal administratif de Nîmes.

Le concessionnaire ne peut s'opposer au transfert du bien au motif qu'un accord n'est pas
intervenu entre les parties sur l'indemnité devant lui être versée.

ARTICLE 12 : CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES

Les critères d'attribution de la délégation et leur poids respectif sont les suivants :

Critères Pondération

1- Valeur technique de l'offre 70%

2- Éléments financiers 30%
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Le critère « valeur technique » sera noté sur 20 et sera jugé sur la base du contenu du
mémoire technique. Il est décomposé en 4 sous-critères ci-dessous énumérés :

• le programme d'aménagement, hors volet financier (noté sur 8) 

• la politique d'exploitation du site (notée sur 6)

• les moyens humains (notés sur 4)

• les moyens matériels (notés sur 2)

Le critère «Éléments financiers» sera noté sur 20  et sera jugé sur la base du mémoire
technique. Il est décomposé en 3 sous-critères  tels qu'il suit :

• le montage financier envisagé pour la réalisation des investissements projetés indiquant
le  coût  détaillé  pour  chaque  type  d'investissement  envisagé  et  les  modalités  de
financement (notés sur 10)

• les frais de fonctionnement, entretien et maintenance des équipements du site (notés sur
6)

• Le  pourcentage  consenti  en  fonction  du  chiffre  d'affaire  annuel  généré  pour  la  part
variable de la redevance proposée au titre de l'occupation du domaine public  (noté sur
4), 

Les notes seront ensuite pondérées en fonction du coefficient affecté au critère. 

Une note globale sera attribuée par addition des notes précitées pondérées. La note sera
arrondie  à  la  décimale.  L'offre  qui  aura  obtenu  la  meilleure  note  sera  déclarée
économiquement la plus avantageuse.

En 4 exemplaires originaux,

A Mende,

La Présidente du Conseil 
départemental de la Lozère,

Sophie PANTEL

A 
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ANNEXES

Annexe 1 : plan de situation de la station thermale

Annexe 2 : plans du site

Annexe 3 : superficies de l'établissement de Bagnols-les-Bains

Annexe 4 : liste des biens meubles et immeubles de la station (en cours d'élaboration)
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Annexe 1     : Plan de situation de la station thermale
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Annexe 2     : Plans du site
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Annexe 3     : superficies de l'établissement de Bagnols-les-Bains
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Annexe     4     : liste des biens meubles et immeubles de la station thermale

En cours d'élaboration

44

401



Délibération n°CP_17_092

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet :  Gestion de  la  collectivité  :  affectation de  crédits  au titre  des  opérations
relatives aux autorisations de programmes des bâtiments départementaux

Dossier suivi par Affaires juridiques, commande publique et logistique - Logistique : bâtiments

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU, Michel
THEROND.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 3311-1, L 3312-4 et R 3312-3 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_15_1067 du 18 décembre 2015 approuvant le règlement 
financier du Département ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1040 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « logistique » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°704 intitulé "Gestion de la collectivité : affectation de 
crédits au titre des opérations relatives aux autorisations de programmes des bâtiments 
départementaux" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Affecte  un  crédit  de  1 679 400,00 €  dédié  aux  travaux  d'accessibilité,  de  maintenance  et  de
rénovation des collèges et aux travaux d'installation de Gestion centralisée dans les collèges et des
bâtiments institutionnels, réparti comme suit :

AP 2017 Chapitre Opération Montant de
l'opération

Montant
affecté

Bâtiments
d'enseignements

902 Accessibilité bâtiments
d'enseignement

1 349 100,00 € 1 329 400,00 €

Gestion
Centralisée  des
Bâtiments

900 et 902 Bâtiments institutionnels 420 000,00 € 350 000,00 €

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_092

Annexe à la délibération n°CP_17_092 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°704 "Gestion de la collectivité : affectation de crédits au titre des opérations relatives aux 
autorisations de programmes des bâtiments départementaux".

Lors  du  vote  du  budget  2017,  notre  assemblée  a  approuvé  l'ouverture  des  autorisations  de
programme dédiées à l'aménagement des bâtiments départementaux. Pour pouvoir procéder à la
consultation  des  entreprises,  passer  les  marchés  et  engager  les  dépenses,  il  convient
d'affecter les crédits nécessaires à la mise en œuvre des projets.

L'autorisation  de  programme  « AP  2017  Bâtiments  d'enseignements »  dédiée  aux  travaux
d'accessibilité,  de  maintenance  et  de  rénovation  des  collèges.   Son  montant  global  est  de
1 613 500 € phasés sur 5 ans.

AP 2017 Bâtiments
d'enseignements
(Chap. 902)

Opération Montant de
l'opération

Affectation
précédente

Proposition
d'affectation

Crédits
disponibles

Accessibilité bâtiments
d'enseignement

1 349 100 19 700 1 329 400 0

Maintenance
bâtiments

d'enseignement

124 400 124 400 0 0

Rénovation bâtiments
d'enseignement

140 000 140 000 0 0

TOTAL 1613500 284 100 1 329 400 0

L'autorisation de programme « AP 2017 Gestion Centralisée des Bâtiments » dédiée aux travaux
d'installation de Gestion centralisée dans les collèges et des bâtiments institutionnels. Son montant
global est de 525 000 €.

AP 2017  Gestion
Centralisée  des
Bâtiments
(Chap. 900, 902)

Opération Montant de
l'opération

Affectation
précédente

Proposition
d'affectation

Crédits
disponibles

Bâtiments
d'enseignement

105 000 105 000 0 0

Bâtiments
institutionnels

420 000 70 000 350 000 0

TOTAL 525 000 175 000 350 000 0

Je vous propose de délibérer et vous prononcer sur les propositions d'affectations.
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Délibération n°CP_17_093

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet : Aménagement du territoire : Avis à donner sur la modification du décret de
création de l'Etablissement public foncier du Languedoc-Roussillon

Dossier suivi par Ingénierie départementale - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND.

Absents excusés : Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_093

VU le code de l'urbanisme ; 
 
VU les décrets n°2011-1068 du 8 septembre 2011 et n°2011-1900 du 20 décembre 
2011 ; 
 
VU le décret 2008-670 du 2 juillet 2008 modifié ; 
 
VU les délibérations n°08-1105 du 1er février 2008 et n°09-637 du 17 juillet 2009 ; 
 
VU la délibération n°CG_13_4100 du 31 octobre 2013 ; 
 
VU la délibération n°CP_14_608 du 26 septembre 2014 ; 
 
VU la délibération n°CP_15-210 du 23 février 2015 ; VU la délibération n°CD_15_008 du
27 avril 2015 ; 
 
VU la délibération n°CP_19_203 du 22 juillet 2016 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°800 intitulé "Aménagement du territoire : Avis à donner 
sur la modification du décret de création de l'Etablissement public foncier du Languedoc-
Roussillon" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   1

Donne un avis favorable au projet de modification du décret n°2008-670 du 2 juillet 2008 portant
création de l'Établissement Public Foncier (EPF) du Languedoc-Roussillon considérant, notamment,
les points à retenir sur ces modifications pour le Département suivants :

• élargissement  de  périmètre  de  l'EPF  Languedoc-Rousillon  à  l'ensemble  du  territoire  de
l'Occitanie, à l'exception des territoires déjà couverts par un EPF local dans les départements
de la Haute-Garonne, du Tarn et du Tarn-et-Garonne.

• élargissement du conseil d'administration à 55 membres afin d'intégrer des représentants de
l'ancien territoire Midi-Pyrénéen.

• les Départements restent tous représentés portant ainsi  leur nombre à 13 sièges sur 55
membres au conseil d'administration : représentativité augmentée et portée à presque un
quart des sièges.

• concernant  les autres membres du conseil  d'administration :  6 sièges sont  destinés à la
Région, 19 aux grands EPCI (communautés urbaines et d'agglomérations) et 13 pour les
autres EPCI.

• les représentations de l’État restent échangées : 4 membres.

• la composition du bureau est  revue à 1 président  et  4 vice-présidents dont  1 des vice-
présidents est issu des conseils départementaux.

• le bureau désigne également 5 autres membres dont 1 issu des conseils départementaux.
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Délibération n°CP_17_093

ARTICLE   2

Maintien la désignation des représentants du Département de la Lozère au sein de l'Établissement
Public Foncier du Languedoc-Roussillon, à savoir :

• Titulaire : Madame Sophie PANTEL,

• Suppléant : Monsieur Robert AIGOIN.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_093

Annexe à la délibération n°CP_17_093 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°800 "Aménagement du territoire : Avis à donner sur la modification du décret de création de
l'Etablissement public foncier du Languedoc-Roussillon".

Contexte

Par décret en date du 2 juillet 2008, l'Etablissement Public Foncier (EPF) du Languedoc-Roussillon a
été mis en place. Il est doté de la personnalité morale et financière.

Sa mission première est de mobiliser des ressources foncières pour des projets d'aménagement.
Ses actions sont déterminées par un Plan Pluriannuel (PPI) et il est financé par la Taxe Spéciale
d'Equipement (TSE), taxe additionnelle aux taxes foncières.

En 2016, la TSE a été fixée à 6,42 € / habitant ce qui génère une recette de 1,75 M€ pour le territoire
du Languedoc-Roussillon et près de 492 000 € pour la Lozère.

Pour rappel, en 2009, dans la continuité de la création de cet EPF, il avait été signé un protocole de
partenariat entre l'EPF et le Conseil départemental de la Lozère pour une durée de 4 ans et pour un
montant d'intervention de 2 550 000€. Cependant, peu de projets ont été présentés et seulement un
quart  de l'enveloppe a pu être mobilisée avec 3 opérations ;  ceci  trouvant  ses raisons dans le
manque  d'intérêt  de  l'EPF  au  regard  des  problématiques  lozériennes.  Il  a  été  demandé  un
élargissement de son intervention pour la Lozère à travers un nouveau partenariat.

Lors de notre réunion du 22 juillet 2016, nous avons décidé de signer un nouveau protocole d'accord
avec l'Etablissement  Public  Foncier  dès lors  qu'il  ciblait  les problématiques lozériennes,  portant
notamment sur :

- les problématiques urbaines en centre bourgs pour les projets retenus dans l'Appel à Manifestation
d'Intérêt (AMI) National et Massif Central.

- le développement économique de la filière forestière en lien avec la politique environnementale
avec une prise en compte du bois en forêt.

- un appui en ingénierie auprès des collectivités sur leur problématique foncière.

Aujourd'hui  les premiers  retours de ce protocole  d'accord  ont  montré  un net  accroissement  de
l'activité  de  l'EPF  sur  notre  territoire  puisqu'un  certain  nombre  d'actions  ont  été  engagées,  à
Marvejols, Aumont-Aubrac, Saint Germain de Calberte, Saint Martin de Boubaux, Badaroux...

Aujourd'hui, nous sommes consultés pour la révision du décret de création de l'Etablissement Public
Foncier (EPF) du Languedoc-Roussillon.

Conformément à l'article L321-3 du code de l'urbanisme, Monsieur le Préfet de la Région Occitanie
sollicite le Conseil départemental de la Lozère afin de donner un avis sur le projet de modification du
décret n°2008-670 du 2 juillet  2008 portant création de l'Établissement Public Foncier (EPF) du
Languedoc-Roussillon.

Les points à retenir sur ces modifications pour le Département sont :

- l'élargissement de périmètre de l'EPF Languedoc-Rousillon à l'ensemble du territoire de l'Occitanie,
à l'exception des territoires déjà couverts par un EPF local dans les départements de la Haute-
Garonne, du Tarn et du Tarn-et-Garonne.

- l'élargissement du conseil d'administration à 55 membres, contre 28 auparavant, afin d'intégrer des
représentants de l'ancien territoire Midi-Pyrénéen.
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Il est à noter que les Départements restent tous représentés portant ainsi leur nombre à 13 sièges,
sur  55  membres  au  CA,  contre  5  représentants  auparavant  sur  28  membres  au  CA.  Leur
représentativité a donc été augmentée, portée à presque un quart des sièges.

Concernant les autres membres du conseil d'administration, 6 sièges sont destinés à la Région,
contre 5 auparavant, 19 aux grands EPCI (communautés urbaines et d'agglomérations), contre 11
auparavant et 13 pour les autres EPCI contre 3 auparavant.

Les représentations de l'Etat restent échangées, à savoir 4 membres.

Enfin, la composition du bureau est revue à un président et 4 vice-présidents, contre 5 auparavant,
sachant que désormais, l'un des vice-présidents est issu des conseils départementaux. Le bureau
désigne également 5 autres membres dont un issu également des conseils départementaux.

Je vous demande de bien vouloir donner un avis favorable sur le projet de modification et de
conserver les désignations des représentants pour le Département de la Lozère comme suit :

- Titulaire : Mme Sophie PANTEL

- Suppléant : M. Robert AIGOIN
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Délibération n°CP_17_094

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Renouvellement de la convention de gestion entre Lozère Ingénierie et le
Département

Dossier suivi par Ingénierie départementale - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND.

Absents excusés : Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 5511.1 et suivants du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_13_3111 du 27 juin 2013 approuvant le lancement de la 
réflexion et donnant délégation à la commission permanente pour suivre le projet ;  
 
VU la délibération n°CG_13_5112 du 20 décembre 2013 approuvant la création de 
l'Agence Lozère Ingénierie ; 
 
VU la délibération n°CP_14_366 du 19 mai 2014 approuvant les modalités de 
partenariat entre Lozère Ingénierie et le Département ; 
 
VU la délibération n°CP_15_236 du 23 février 2015 approuvant les nouvelles modalités 
de partenariat entre Lozère Ingénierie et le Département ;

CONSIDÉRANT le rapport n°801 intitulé "Renouvellement de la convention de 
gestion entre Lozère Ingénierie et le Département" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non participation au débat et au vote de Bernard PALPACUER, Denis BERTRAND, Henri
BOYER, Jean-Paul POURQUIER, Sophie PANTEL, Laurent SUAU, Michèle MANOA  (par pouvoir)
et Patrice SAINT LEGER ;

ARTICLE 1

Rappelle que deux conventions ont été établies avec l'agence technique départementale : « Lozère
Ingénierie », à savoir :

• une convention de gestion entre « Lozère Ingénierie » et le Département visant à
définir les modalités de partenariat, d'une durée de 5 ans.

• une convention relative à la mise à disposition de personnels du Département au
profit de « Lozère Ingénierie ».

ARTICLE   2

Décide, dans le cadre de la mise en place de la nouvelle organisation des services du Département,
de l'évolution de l'agence en matière de personnels et de modalités financières :

• de mettre un terme d'une manière anticipée aux deux conventions précitées en vigueur.

• de valider les deux conventions actualisées à intervenir avec l'agence, ci-annexées :

• convention  de  gestion  entre  le  Conseil  Départemental  Lozère  et  « Lozère
Ingénierie » , précisant les relations financières et de gestion entre le Département et
« Lozère Ingénierie » afin d'assurer un fonctionnement optimal de l'agence.

• convention relative à la mise à disposition de personnels par le Département de la
Lozère auprès de l’établissement public administratif « Lozère Ingénierie ».

ARTICLE   3

Autorise la signature des conventions et de tous les autres documents éventuellement nécessaires à
leur mise en œuvre.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_094

Annexe à la délibération n°CP_17_094 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°801 "Renouvellement de la convention de gestion entre Lozère Ingénierie et le 
Département".

Par délibération en date du 20 décembre 2013, l'assemblée départementale a décidé de créer un
établissement public administratif  ayant pour rôle d'être une agence départementale d'ingénierie.
Cette agence, dénommée Lozère Ingénierie, est destinée à apporter, aux collectivités adhérentes,
une assistance pour réaliser ou faire réaliser leurs études et travaux dans différentes domaines
notamment la voirie, les espaces publics, et sur le plan administratif et juridique pour la réalisation de
leurs projets.

Il a été établi, en 2014, une convention de gestion entre Lozère Ingénierie et le Département visant à
définir les modalités de partenariat et définissant :

- la participation annuelle du Département au fonctionnement,

- les services départementaux étant amenés à apporter un appui technique,

- les modalités financières afférentes (paiements, remboursement…)

Cette convention a été établie pour une durée de 5 ans, portant sa validité jusqu'en 2019.

En complément de cette convention il a été établi une convention relative à la mise à disposition de
personnels du Département au profit de Lozère ingénierie

Considérant la mise en place de la nouvelle organisation des services, l'évolution de l'agence en
matière de personnels et  de modalités financières,  je  vous propose de mettre un terme d'une
manière  anticipée  aux  2  conventions  précitées  en  vigueur  et  d'approuver  les  2  conventions
éponymes jointes en annexes

Je vous rappelle qu'au BP vous avez voté 30 000 € et qu'un versement de 60 % a déjà été versé au
titre de la convention antérieure.
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CONVENTION N° 2017-01

CONVENTION DE GESTION ENTRE LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
LOZÈRE ET LOZÈRE INGÉNIERIE

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
Départements et des Régions ;
 
VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-1, L 3211-2 ;
 
VU la délibération n° CD-15-1006 du du 27 avril 2015 portant délégations du Conseil Départemental à la 
commission permanente ;
 
VU l'article L 5511-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU l'article L 3121-23 du Code général des collectivités territoriales ;

VU l'article L 3232-1-1 du Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération n°CG_13_3111 du Conseil général du 27 juin 2013 approuvant le lancement de la 
réflexion ;

VU la délibération n°CG_13_5112 du Conseil général du 20 décembre 2013 approuvant la création de  
Lozère Ingénierie ;

VU la délibération n°CP_17_XXXX de la Commission permanente du 7 avril 2017 ;

ENTRE

Le Département de la Lozère, représenté par sa Présidente, dûment habilitée par décision de l’Assemblée
Départementale en date du 7 avril 2017, ci-après désigné «le Département»

ET

L'établissement public administratif «Agence technique départementale», représenté par sa Présidente, ci-
après désignée «Lozère Ingénierie»

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Une des priorités du Département est l’accompagnement des collectivités du territoire lozérien en privilégiant
dès  que  nécessaire  un  partenariat,  notamment  à  travers  l'intervention  de  ses  services  qui  dépasse
largement le strict cadre des attributions de subventions.
Il offre des compétences et des outils pour accompagner les communes et plus particulièrement les plus
petites d'entre elles, moins structurées pour l'exercice de leurs compétences.

C'est dans ce cadre que l'Assemblée départementale a approuvé le 20 décembre 2013 la création d'une
Agence technique départementale ayant pour compétences l'aménagement d'espaces publics, de voirie et
ouvrages d'art, l'accompagnement administratif et réglementaire en lien ou non avec ces thèmes.

L'objet de la présente convention est de préciser les relations financières et de gestion entre le Département
et Lozère Ingénierie afin d'assurer un fonctionnement optimal de Lozère Ingénierie .
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Chapitre 1

Participation financière du Conseil Départemental au fonctionnement de Lozère Ingénierie

Article 1 : Participation financière

La participation financière du département pour Lozère ingénierie est fixée chaque fin d'année n pour l'année
n+1dans  le  cadre  des  orientations  budgétaires  du  Département.  Lozère  Ingénierie  fait  connaître  à  la
Présidente du Conseil départemental ses besoins justifiés et c’est cette dernière qui fixe le montant de la
participation. Cette participation est votée lors du vote budget primitif du Département.

Cette  participation  est  versée  en  deux  fois,  une  au  premier  trimestre,  correspondant  à  60% du
montant inscrit aux orientations budgétaires, une au 4ème trimestre, soldant le besoin réel de Lozère
Ingénierie accompagné des justificatifs de dépenses de l'année.

Chapitre 2

Dépenses  assurées  par  le  Département  et  ne  donnant  pas  lieu  à  remboursement  par  Lozère
Ingénierie

Article 2 - Pilotage et  appui technique

La Direction Générale des services du Département assure la coordination générale des relations entre
Lozère Ingénierie et les services du Département.
La Direction Générale Adjointe de la Solidarité Territoriale assure la coordination technique veillant  à la
complémentarité des ingénieries apportées aux territoires par les services respectifs.
Les  directions  suivantes  du  Département  apportent  un  appui  technique  au  fonctionnement  de  Lozère
Ingénierie .

– La  Direction  adjointe  en  charge  des  systèmes  d'information  et  télécommunications apporte  son
ingénierie pour la mise en œuvre et  la maintenance des applications informatiques métiers nécessaires
à la gestion des dossiers. Elle apporte également son ingénierie pour le suivi et la maintenance des
applications  informatiques  nécessaires  à  la  gestion  des  agents  :  suivi  activité,  gestion  du  temps,
messagerie ainsi que sur la logistique réseau et la téléphonie.

– La Direction adjointe des Ressources Humaines apporte son appui technique à Lozère Ingénierie  ainsi
qu'aux agents qui la composent et qui bénéficient de l'ensemble des activités supports du Département
liées à l'élaboration des paies, la gestion des carrières et des absences, le recrutement, la formation, le
suivi médical, l'action sociale, l'hygiène et la sécurité.

– La Direction des Ressources Humaines, des Assemblées et des Finances - Mission budget finances
assure un appui technique pour l'élaboration, l'exécution et le suivi du budget de Lozère Ingénierie .

– La Direction des Affaires Juridiques,  de la  commande publique et  de la  logistique,  Mission Affaires
Juridiques, intervient en qualité de service support dans les domaines juridiques et des marchés publics
nécessaires au fonctionnement de l'agence et pour l'exercice de ses missions.

– A  ce  titre,  la  Mission  intervient  pour  le  compte  de  l'Agence  et  de  ses  membres  adhérents
principalement :
-  dans  le  domaine  des  marchés  publics,  du  montage  des  procédures  jusqu'à  leur  attribution  en
participant à chacune des étapes, dont notamment les commissions d'appel d'offres des collectivités
adhérentes. La Mission des Affaires juridiques assure également, à la demande, un service d'assistance
et d'appui dans le suivi de l'exécution des marchés.
- et  plus généralement dans le domaine juridique,  la Mission des Affaires Juridiques intervient  pour
toutes  questions  de  l'Agence  ou  de  l'un  de  ses  adhérents,  mais  également  assure  un  service
d'assistance dans le cadre des procédures pré-contentieuse et contentieuses.

– La Direction du cabinet et de la communication apporte son appui technique à Lozère Ingénierie  dans
l'élaboration du plan de communication. Elle peut aussi être consultée sur tous les documents élaborés
par Lozère Ingénierie afin qu'il apporte son savoir faire.

De façon générale, dans un souci de rationalisation des dépenses, le Directeur de  Lozère Ingénierie peut
solliciter, en tant que de besoin et sous réserve de leurs disponibilités et d'accord du Directeur général des
Services  du  Département,  les  directions  et  les  services  du  Département  pour  bénéficier  d'expertises
techniques.
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Chapitre 3

Dépenses assurées par le Département et faisant l'objet d'un remboursement par Lozère Ingénierie

Article 3 - Modalités de remboursement
L'ensemble des dépenses avancées par le Département pour le compte de Lozère Ingénierie sera effectué
chaque fin de trimestre, et pour le dernier trimestre, début décembre, sur la base des montants réels validés
conjointement par les services du Département et Lozère Ingénierie . 

Les dépenses du mois de décembre qui ne pourront être connues au moment de la facturation, seront
impactées sur le 1er trimestre de l'année n+1.

Article 4 - Les dépenses liées aux locaux de Lozère Ingénierie 
Les différents coûts liés à l'occupation des locaux dans les bâtiments situés Rue du Gévaudan à Mende
répartis au M² de locaux occupés par Lozère Ingénierie, soit  25 % de l'ensemble des charges sont facturés
sous forme de loyers. Ce loyer, mensuel,  de 320 euros au 1er janvier 2017, comprend l'amortissement,
l'assurance  des  locaux,  le  gardiennage,  le  nettoyage,  le  chauffage  et  les  fluides.  Il  sera  payable
trimestriellement à terme échu.
Le Département mettra à disposition de Lozère Ingénierie, au cours de l'année 2017, un nouvel espace dans
l'ensemble immobilier dit du « lion d'or », boulevard Britexte à Mende dont il vient de se porter acquéreur.
Cette  mise  à  disposition  sera  quantifiée  en  superficie  et  en  loyer.  Lozère  ingénierie  devra  libérer  les
bâtiments situés Rue du Gévaudan à Mende.
La révision du loyer se fait annuellement, sur la base de l'évolution de l'indice du coût de la construction
(INSEE), l'indice de base sera le dernier indice connu à la signature de la convention initiale ; à savoir celui
du 3ème trimestre 2016 (1622).

Article 5 - Les dépenses attachées aux véhicules
Les  charges  relatives  aux  véhicules  acquis  et  mis  à  disposition  de  Lozère  Ingénierie  sont  facturées.
L'amortissement de chaque véhicule sera calculé sur une durée de 5 ans. Les véhicules de plus de 5 ans
n'ont pas d'amortissement. Le calcul du coût de mise à disposition se fait  sur la base d'un montant au
kilomètre utilisé  défini suivant les conventions avec le Parc Technique Départemental en date de novembre
2015 et mars 2016. Ce coût comprend : le carburant, l'entretien régulier du véhicule (vidange, pneu…),
l'assurance.

Article 6 - Fournitures administratives, de bureau, d'outillage et de mobilier (prestations d'impression
et de reprographie)
Tout doit être mis en œuvre pour permettre une traçabilité des commandes et une facturation au réel dans
les  meilleurs  délais.  Les  achats  effectués  par  les  services  du  Département  pour  le  compte  de  Lozère
Ingénierie lui sont facturés sur la base des éléments de la commande et des factures présentées.

Article 7 - Affranchissement
Les frais d'affranchissement sont facturés à Lozère Ingénierie, conformément aux autres  dépenses. Pour
cela une traçabilité est mise en place par la Direction des Affaires Juridiques, de la Commande Publique et
de la Logistique - Mission Achats et moyens.

Article 8 - Publication
Les prestations réalisées par la Direction de la communication sont remboursées par Lozère Ingénierie au
coût réel.

Article 9 - Fourniture de vêtements de travail
Les agents de Lozère Ingénierie peuvent se fournir en vêtements de travail au Département, à condition d'en
supporter le coût. Le flocage devra être étudié pour identifier les vêtements avec le logo de Lozère Ingénierie

Article 10 – Prestations techniques :
En fonction des besoins des territoires,  certains agents peuvent  intervenir  ponctuellement  pour certains
types  de  missions  en  soutien  aux  référents  territoriaux  et  à  la  direction  de  Lozère  Ingénierie.  Ces
interventions font l'objet d'un suivi analytique et ouvrent droit à un versement forfaitaire. Cela peut concerner
les agents de toutes les directions du Département, en fonction des besoins évolutifs de Lozère Ingénierie
quant à ses missions auprès de ses adhérents.

Article 11 – l'Informatique : 
Les dépenses de communication, de maintenance du matériel, de licences spécifiques d'abonnement seront
identifiées et facturées à l'agence.

Chapitre 4
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Dépenses prises en charge directement par Lozère Ingénierie

Article 12 : liste non exhaustive
Les frais suivants sont pris en charge directement par Lozère Ingénierie :

– les assurances responsabilité civile au titre de l'activité des agents,
– les éventuelles locations de salles,
– la documentation,
– tous les frais liés aux procédures contentieuses,
– l'indemnité du payeur de Lozère Ingénierie,
– toutes commandes ou marchés passés directement par Lozère Ingénierie.

Chapitre 5

Prestations dues par Lozère Ingénierie au Département sans compensation financière

Article 13 -  Éléments budgétaires
Tous les rapports et budgets sont transmis au Département avant l'intervention des votes ainsi  que les
délibérations approuvées avec leurs annexes.
Un bilan annuel sera effectué durant le 4ème trimestre et il y sera examinée la proposition de budget pour
l'année suivante.

Chapitre 6

Mise à disposition du personnel

Article 14 – Effectifs de Lozère Ingénierie
8 agents (7,5 équivalents temps plein) du Département sont mis à disposition de Lozère Ingénierie au 1er
avril 2017. Cet effectif peut être modifié en fonction des besoins de Lozère Ingénierie, en accord et avec les
services concernés du Département et  décision du Conseil d'Administration.

Les modalités de mise à disposition du personnel font l'objet d'une convention spécifique.
Les dépenses de personnel des agents mis à disposition par le Conseil Départemental auprès de Lozère
Ingénierie sont remboursées. Ces dépenses incluent les salaires (y compris charges patronales et primes),
prestations sociales, médecine du travail et cotisations CNFPT.

Elles sont évaluées chaque fin d'année par la Direction des Ressources Humaines et Affaires Financières,
au cours du 4ème trimestre, afin d'être inscrites aux orientations budgétaires. Elles peuvent varier en fonction
des dépenses réellement engagées.

Article 15 – Date d'effet de cette convention
Cette convention prend effet au 1er avril 2017 pour une durée de 3 ans.

Article 16 – Avenants
Toute  modification  des  termes de  la  convention  feront  l'objet  d'un  avenant  librement  négocié  entre  les
Parties,

Article 17 – Règlements de litiges 
En cas de litige pour l’application de la présente convention,  les signataires décident de rechercher un
règlement amiable préalablement à tout recours contentieux, par le biais de l’élaboration d’une transaction
notamment  (ou  la  médiation,  l’arbitrage….).  En  cas  d’échec,  les  litiges  relèveront  de  la  compétence
exclusive du Tribunal administratif de Nîmes

Fait à MENDE, le Fait à MENDE, le

La Présidente du Conseil Départemental La Présidente de Lozère Ingénierie
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CONVENTION N° 2017-02

CONVENTION RELATIVE À LA MISE À DISPOSITION DE
PERSONNELS PAR LE DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

AUPRÈS DE L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC ADMINISTRATIF
«LOZÈRE INGÉNIERIE»

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;

Vu  le  décret  n°  2008-580  du  18  juin  2008  relatif  au  régime  de  la  mise  à
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics
administratifs locaux ;

Vu la délibération du Département n° CG_13_5112 du 20 décembre 2013 portant
création d’une Agence technique départementale ;

Vu la délibération n°01 du 18 mars 2014 de l'Agence Lozère Ingénierie créant
des postes de référents pôle VRD.

ENTRE

Le Département de la Lozère, représenté par sa Présidente, dûment habilitée par
décision  de  l’Assemblée  Départementale  en  date  du  7  avril  2017,  ci-après
désigné «le Département»

ET

L'établissement  public  administratif  «Agence  technique  départementale»,
représenté par sa Présidente, ci-après désignée «Lozère Ingénierie»

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

Article 1er : Objet et nombre d’agents mis à disposition

La présente convention a pour objet la mise à disposition par le Département de
personnels au profit de Lozère Ingénierie.

Leur  nombre  s’élève  à  7,5  équivalents  temps  plein  (ETP)  se  décomposant
comme indiqué dans l'annexe ci-jointe.

Article 2 - Nature des fonctions

Les fonctions exercées par les agents mis à disposition sont les suivantes :
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M. BAUMELLE Christophe est mis à disposition en vue d’exercer les fonctions de
directeur de l'Agence Lozère Ingénierie. Pour ce faire, il sera affecté sur Mende.

Sous l’autorité de la Présidente de Lozère Ingénierie, il sera responsable du bon
fonctionnement  de  l'Établissement  Public  Administratif.  Pour  cela,  il  aura  en
charge la gestion de l'activité de Lozère Ingénierie et  plus particulièrement la
coordination de l'assistance aux collectivités adhérentes pour réaliser ou faire
réaliser leurs études et leurs travaux dans les domaines :

• Espaces publics,

• Voirie,

• Accompagnement administratif et juridique

Mme GRESSENT Cécilia est mise à disposition en vue d’exercer les fonctions
d'assistante  administratif  et  comptable.  Pour  ce  faire,  elle  sera  affectée  sur
Mende.

Sous l'autorité du Directeur de Lozère Ingénierie, elle sera plus particulièrement
chargée du suivi administratif de l'Agence, de la gestion et du suivi budgétaire et
des marchés publics.

MM PRADAL Jean Louis, LAPORTE Franck, FAYOL Franck, VEIRIER Bernard,
CHASSANG Jean Paul et TRAUCHESSEC Claude sont mis à disposition en vue
d’exercer les fonctions de référent pôle VRD. Ils sont respectivement affectés sur
Saint Chély d'Apcher, et Mende.

Sous l'autorité du Directeur de Lozère Ingénierie, ils seront chargés des missions
de conseil,  d'assistance à maîtrise d'ouvrage et de maîtrise d'œuvre dans les
domaines de l'aménagement d'espaces publics, entretien et exploitation de la
voirie.

Article 3 - Conditions de travail

Lozère Ingénierie organise les missions, s’assure de la réalisation des tâches. 

Le Département de la Lozère continuera à gérer la situation administrative des
agents mis à disposition (avancement, autorisations de travail  à temps partiel,
congés maladie et de formation, allocation temporaire d’invalidité, discipline...).

3.1 - Le travail des agents mis à disposition à temps complet est organisé par
Lozère Ingénierie dans les conditions suivantes : 

•Ils  exercent  leurs  fonctions  pour  Lozère  Ingénierie  pour  la  durée  de  travail
hebdomadaire qu'ils ont préalablement choisis (cycles n°1 à 3 – Protocole sur
l'aménagement et la réduction du temps de travail mis en œuvre au Département
de la Lozère)

•Les agents bénéficient du régime du temps de travail et des congés annuels et
autorisations d’absence applicables au personnel du Département de la Lozère
(règlement d'application du protocole sur l'aménagement et la réduction du temps
de travail). Ils ou elles seront accordés par la Présidente de Lozère Ingénierie ou
son délégataire qui en informera l’administration d’origine.

3.2 - Le travail  des agents mis à disposition pour une quotité inférieure à un
temps complet est organisé par Lozère Ingénierie dans les conditions suivantes : 
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•Ils  exercent  leurs fonctions pour Lozère Ingénierie pour une durée de travail
hebdomadaire  équivalente  soit  à  50%,  soit  à  30%  de  la  durée  de  travail
hebdomadaire qu'ils auront préalablement choisis (cycles n°1 à 3 – Protocole sur
l'aménagement et la réduction du temps de travail mis en œuvre au Département
Lozère).  Cette  quotité  se  répartit  sur  au  moins  des  demies  journées,
consécutives ou non, dans la semaine. Le plan de charge de Lozère Ingénierie et
de  la  Direction  Générale  Adjointe  des  Infrastructures  Départementales  est
planifié et programmé le plus en amont possible.

•Les agents bénéficient du régime du temps de travail et des congés annuels et
autorisations d’absence applicables au personnel du Département de la Lozère
(règlement d'application du protocole sur l'aménagement et la réduction du temps
de travail) . Ils ou elles sont accordés par le  Département, après avoir recueilli
l'avis de la Présidente de Lozère Ingénierie ou de son délégataire.

Article  4  -  Modalités  de  contrôle  et  d’évaluation  des  activités  du
fonctionnaire mis à disposition

Un suivi analytique permet d'assurer le contrôle et l'évaluation des activités des
agents mis à disposition de façon récurrente. 

Pour tous les agents mis à disposition, un rapport est adressé annuellement à la
Direction  Générale  des Services.  Au moment  de la  période des entretiens  et
évaluations  annuelles,  un rapport  sur  la  manière de servir  des  agents  mis  à
disposition, est établi par le supérieur hiérarchique au sein de Lozère Ingénierie.
Ce rapport, rédigé après entretien individuel, est transmis à l'agent, qui peut y
apporter ses observations, et au Département de la Lozère.

Le Département  de la  Lozère  ayant  pouvoir  de  nomination exerce le  pouvoir
disciplinaire. En cas de faute disciplinaire, la Présidente de Lozère Ingénierie ou
son  délégataire  saisit  la  Présidente  du  Département qui  exerce  le  pouvoir
disciplinaire.

Article 5 - Rémunération et action sociale

Le Département de la Lozère verse aux agents mis à disposition, la rémunération
correspondant  à   leurs  grades  (traitement,  supplément  familial  de  traitement,
indemnités et primes).

Sans préjudice d’un éventuel complément de rémunération dûment justifié au vu
des dispositions applicables à ses fonctions au sein de Lozère Ingénierie,  les
agents  peuvent  être  indemnisés  par  l’administration  d’accueil  des  frais  et
sujétions auxquels ils s’exposent dans l’exercice de leurs fonctions suivant les
règles en vigueur en leur sein.

Les  agents  bénéficient  de  la  médecine  professionnelle  et  de  l’action  sociale
organisée  par  le  Département selon  les  règles  applicables  à  l’ensemble  des
agents départementaux.

Article 6 - Remboursement

Les dépenses de personnel des agents mis à disposition par le  Département
auprès  de  Lozère  Ingénierie  font  l’objet  d’un  remboursement  par  Lozère
Ingénierie.
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Ces dépenses incluent les coûts de rémunérations (charges patronales incluses)
ainsi  que  les  dépenses  indirectes  liées,  entre  autres,  à  la  formation,  aux
prestations d’action sociale et à la médecine du travail.

Le  remboursement  se  fait  sur  une  base  budgétaire  prévisionnelle  et  sera
recouvré comme suit :

– fin mars pour le 1er trimestre

– fin juin pour le 2ème trimestre

– fin septembre pour le 3ème trimestre

– début décembre pour le 4ème trimestre

Article 7 – Durée, renouvellement et fin de la mise à disposition

La mise à disposition est prononcée, pour une durée initiale de  trois (3)  ans à
compter du 1er avril 2017 ou à défaut précisée dans l’arrêté individuel de mise à
disposition et renouvelable par période de un (1) an et par tacite reconduction.

La mise à disposition des agents ci-dessus peut prendre fin :

• au terme prévu à l’article 7 de la présente convention (à la fin de la période
initiale ou au moment de chaque renouvellement),

• dans le respect d’un délai de préavis de 3 mois avant le terme fixé à l’article 7
de  la  présente  convention,  à  la  demande  de  l’intéressé(e),  de  la  collectivité
d’origine ou de l’organisme d’accueil,

• sans  préavis,  en  cas  de  faute  disciplinaire,  par  accord  entre  la  collectivité
d’origine et l’organisme d’accueil,

• de plein droit,  lorsque la collectivité territoriale où le fonctionnaire est mis à
disposition pour y effectuer la totalité de son service lui propose une mutation, un
détachement ou une intégration directe, sous réserve que cette dernière dispose
d'un emploi vacant correspondant aux fonctions que le grade de l’agent lui donne
vocation à remplir,

Si à la fin de la mise à disposition les agents ne peuvent être affectés dans les
fonctions qu’ils exerçaient avant la mise à disposition, ils seront affectés dans un
des emplois que leur grade leur donne vocation à occuper.

Article 8 - Contentieux

Tous  les  litiges  pouvant  résulter  de  l’application  de  la  présente  convention
relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de NIMES.

En cas de changement substantiel des conditions de travail  prévues dans les
dispositions  ci-dessus  et  dans  les  fiches  de  postes  ci-annexées,  la  présente
convention sera modifiée par avenant. Il sera proposé à l’agent concerné une
nouvelle mise à disposition tenant compte de ces nouvelles conditions de travail.

Article 9 – Élection de domicile

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile :

• Pour le Département de la Lozère, à MENDE

• Pour Lozère Ingénierie, à MENDE
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Article 10 – Accord pour la mise à disposition

La présente convention est annexée à l'arrêté de mise à disposition individuel.
Elle  est  transmise  avant  signature  aux  agents  dans  des  conditions  leur
permettant d’exprimer leur accord.

La présente convention est transmise au  Département, à Lozère Ingénierie, au
comptable de la collectivité.

Fait à MENDE, le Fait à MENDE, le 

Pour La Présidente du Département La Présidente de Lozère Ingénierie
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Délibération n°CP_17_095

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet : Politiques territoriales - Vote de la première décision des avenants 2017 aux
contrats territoriaux

Dossier suivi par Ingénierie départementale - Appui aux collectivités

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND.

Absents excusés : Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-10 et L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_14_7109 du 24 novembre 2014 approuvant les modalités de la 
politique contractuelle départementale 2015-2017 ; 
 
VU la délibération n°CP_15_946 du 23 novembre 2015 approuvant les contrats ; 
 
VU la délibération n°CP_16_095 du 14 avril 2016 et la délibération n°CP_16_290 du 10 
novembre 2016 approuvant la modification au règlement des contrats ; 
 
VU la délibération n°CP_16_206 du 22 juillet 2016 approuvant la convention territoriale 
d'exercice concertée "solidarité des territoires" ; 
 
VU la délibération n°CP_16_291 du 10 novembre 2016 approuvant les avenants aux 
contrats ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1045 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « ingénierie et contrats » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°802 intitulé "Politiques territoriales - Vote de la première 
décision des avenants 2017 aux contrats territoriaux" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU  la  non-participation  des  conseillers  départementaux  sur  les  contrats  dès  lors  qu'ils  sont
concernés en qualité de maire ou adjoint du Conseil municipal, de Président ou de membre du
Conseil communautaire ou du syndicat intercommunal concerné,

ARTICLE UNIQUE

Approuve  les  nouvelles  maquettes  des  contrats  territoriaux,  ci-annexées,  prenant  en  compte
l'ensemble des modifications intervenues depuis le vote des avenants 2016, à savoir notamment :

• la mise à jour des montants de travaux et des subventions pour les dossiers déjà votés
conformément aux affectations réalisées jusqu'au 03 février 2017 ;

• les demandes de modifications présentées par les collectivités,

• les réaffectations, sur de nouveaux projets en liste d'attente ou non retenus initialement, des
reliquats de crédits provenant de dossiers affectés à la baisse,

• le financement de nouveaux projets urgents qui n'avaient pas pu être identifiés au moment
de la mise en place des avenants.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_095 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°802 "Politiques territoriales - Vote de la première décision des avenants 2017 aux contrats 
territoriaux".

Les 23 novembre 2015 et 10 novembre 2016, les contrats territoriaux 2015-2017 ont été approuvés
par la Commission Permanente à savoir :

• Enveloppes territoriales, avec la liste des projets retenus,

• Fonds de Réserve pour les projet d'envergure départementale pour 8 800 000 € pour les
projets  suivants :  rocade  ouest,  pont  de  Quézac, Espace  Evenements,  Grand  Lac  de
Naussac,  château  du  Tournel,  voie  verte  en  Cévennes,  Parc  à  bisons  de  Ste  Eulalie,
Opération Grand  Site,  enfouissement  des  lignes électriques et  centre  de traitement  des
matières de vidanges du Rédoundel,

• Fonds de Réserve pour prendre en compte les nouvelles modalités de l'action publique et
notamment les appels à projets

L'enveloppe globale réservée à ces contrats s'élève à 26 800 000 €.

Depuis la signature des avenants 2016, certains projets ont évolués, ont été affectés à la baisse, ont
été abandonnés ou ont été financés en totalité par d'autres intervenants.

Pour  d'autres  projets,  les  communes  ont  sollicité  la  modification  de  certains  dossiers  retenus
initialement pour la prise en compte de nouveaux dossiers qui se sont avérés plus urgents.

Par ailleurs, du fait de la nouvelle organisation territoriale et la création de nouvelles communautés
de communes qui ne correspondent plus aux territoires retenus lors de la signature des contrats,
l'assemblée départementale, lors de sa réunion en date du 24 mars dernier, consacrée au vote du
budget primitif et des politiques départementales, a modifié le règlement des contrats notamment
pour l'élaboration des avenants 2017.

Pour 2017, trois décisions modificatives aux contrats auront lieu lors des commissions permanentes
d'avril, juillet et octobre pour entériner les demandes de modifications formulées par courrier ou lors
des permanences territoriales réalisées par les services qui se tiendront en avril et mai.

Ces décisions modificatives ne feront pas l'objet de négociation formelle et de signature officielle
entre l'ensemble des parties.

Pour les avenants 2016 votés lors de la commission permanente du 10 novembre 2016 et non
signés au 31 décembre 2016, ces mêmes modalités sont appliquées.

Je vous propose en annexes au présent rapport les nouvelles maquettes de ces contrats prenant en
compte l'ensemble des modifications intervenues depuis le vote des avenants 2016, le 10 novembre
dernier notamment :

• la mise à jour des montants de travaux et des subventions pour les dossiers déjà votés
conformément aux affectations réalisées en commission permanente jusqu'au 3 février 2017

• les demandes de modifications présentées par les collectivités (intitulés d'opération, montant
des travaux...),

• les réaffectations sur de nouveaux projets en liste d'attente ou non retenus initialement des
reliquats de crédits provenant de dossiers affectés à la baisse,
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• le financement de nouveaux projets urgents qui n'avaient pas pu être identifiés au moment
de la mise en place des avenants.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'adopter les nouvelles maquettes des contrats
territoriaux ainsi modifiées.
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Délibération n°CP_17_096

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Politiques  territoriales  -  Propositions  de  modifications  d'affectations
réalisées antérieurement

Dossier suivi par Ingénierie départementale - Appui aux collectivités

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND.

Absents excusés : Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la délibération CP_10_841 de la commission permanente du 24 septembre 2010 ; 
 
VU la délibération CP_12_634 de la commission permanente du 29 juin 2012 ; 
 
VU la délibération n°CP_12_832 de la commission permanente du 28 septembre 2012 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°803 intitulé "Politiques territoriales - Propositions de 
modifications d'affectations réalisées antérieurement" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Approuve les modifications d'affectations antérieures réalisées au titre des dispositifs en faveur des
collectivités concernant les dossiers suivants :

Au lieu de lire     :

Maître d'ouvrage Dossier Dépense
éligible

Montant voté

Commune  de  Saint  André
Capcèze

Aménagement  du  village  de  La
Roche

49 263,00 € 19 704,00 €

Communauté  de
Communes de Villefort

Réalisation d'un village de 6 éco-gîtes
à Pied de Borne

576 000,00 € 115 200,00 €

Commune  du  Collet  de
Dèze

Réhabilitation  de  la  station
d'épuration du Collet  de Dèze (mise
en conformité DERU)

1 500 000,00 € 673 365,00 €

Lire     :

Maître d'ouvrage Dossier Dépense
éligible

Montant voté

Commune  de  Saint  André
Capcèze

Aménagement  du  village  de  La
Roche

21 244,00 € 8 168,00 €

Commune  de  Saint  André
Capcèze

Réfection de la couverture de l'ancien
presbytère

45 447,00 € 11 536,00 €

Communauté  de
Communes Mont-Lozère

Construction  d'éco-gîtes  sur  la
commune de Pied de Borne

470 000,00 € 115 200,00 €

Commune  du  Collet  de
Dèze

Réhabilitation  de  la  station
d'épuration du Collet  de Dèze (mise
en conformité DERU)

1 355 400,00 € 608 453,00 €*

*crédits déjà annulés budgétairement

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_096 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°803 "Politiques territoriales - Propositions de modifications d'affectations réalisées 
antérieurement".

Je vous propose en annexe au présent rapport, les modifications d'affectations antérieures dans le
cadre de l'ensemble des dispositifs en faveur des collectivités.

Ces modifications découlent notamment :

-  de demandes de modifications d'intitulé ou de dépenses éligibles présentées par  les maîtres
d'ouvrages,

- de modifications intervenues lors du vote des décisions modificatives des contrats territoriaux,

- d'erreur matérielle ayant pu intervenir lors de l'affectation initiale.

Je vous propose de modifier ces affectations dans les conditions présentées en annexe au présent
rapport .

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur ces propositions de modifications.
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PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS D'AFFECTATIONS ANTERIEURES

Figurent en gras les modifications apportées

AFFECTATIONS INITIALES NOUVELLES PROPOSITIONS D'AFFECTATIONS

Maître d'ouvrage Dossier Maître d'ouvrage Dossier

29/06/12

24/09/10

28/09/12

(*) - Régularisation d'un dossier pour lequel les crédits ont déjà été annulés budgétairement.

Date de 
décision

Dépense 
éligible

Montant 
voté

Dépense 
éligible

Montant 
voté

Commune de SAINT 
ANDRE CAPCEZE

Aménagement du village de 
La Roche

49 263,00 19 704,00
Commune de SAINT 
ANDRE CAPCEZE

Aménagement du village de La 
Roche 21 244,00 8 168,00

Commune de SAINT 
ANDRE CAPCEZE

Réfection de la couverture de 
l'ancien presbytère

45 447,00 11 536,00

Communauté de 
communes de 
Villefort

Réalisation d'un village de 6 
éco-gîtes à Pied de Borne

576 000,00 115 200,00
Communauté de 
communes Mont-
Lozère

Construction d'éco-gîtes sur 
la commune de Pied de 
Borne

470 000,00 115 200,00

Commune du 
COLLET DE DEZE

Réhabilitation de la station 
d'épuration du Collet de Dèze 
(mise en conformité DERU)

1 500 000,00 673 365,00
Commune du COLLET 
DE DEZE

Réhabilitation de la station 
d'épuration du Collet de Dèze 
(mise en conformité DERU)

1 355 400,00
608 453,00 

(*)
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Délibération n°CP_17_097

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Politiques  territoriales  :  attributions  de  subventions  sur  l'autorisation de
programme 2015 ''Contrats territoriaux"

Dossier suivi par Ingénierie départementale - Appui aux collectivités

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND.

Absents excusés : Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-10 et L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_14_7109 du 24 novembre 2014 approuvant les modalités de la 
politique contractuelle départementale 2015-2017 ; 
 
VU la délibération n°CP_15_655 du 27 juillet 2015 approuvant le nouveau règlement, la 
répartition de l'enveloppe globale et la répartition des enveloppes territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_15_946 du 23 novembre 2015 approuvant les contrats ; 
 
VU les délibérations n°CP_15_945 du 23 novembre 2015 et n°CP_16_095 du 14 avril 
2016 approuvant la modification au règlement des contrats ; 
 
VU la délibération n°CP_16_095 du 14 avril 2016 et la délibération n°CP_16_290 du 10 
novembre 2016 approuvant la modification au règlement des contrats ; 
 
VU la délibération n°CP_16_206 du 22 juillet 2016 approuvant la convention territoriale 
d'exercice concertée "solidarité des territoires" ; 
 
VU la délibération n°CP_16_291 du 10 novembre 2016 approuvant les avenants aux 
contrats ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1045 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « ingénierie et contrats» ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1041 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°804 intitulé "Politiques territoriales : attributions de 
subventions sur l'autorisation de programme 2015 ''Contrats territoriaux"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non participation au débat et au vote de Denis BERTRAND, Francis COURTES, Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER et Sophie PANTEL sur le dossier porté par le Syndicat Mixte du
Grand Site des Gorges du Tarn, de la Jonte et des Causses ;

VU la non participation au débat et au vote de Guylène PANTEL sur le dossier porté par la commune
d'Ispagnac ;

VU la non participation au débat et au vote de Bernard PALPACUER sur les dossiers portés par la
commune de Langogne ;

ARTICLE 1

Affecte un crédit de 839 570,28 €, sur l'Autorisation de Programme 2015 « Contrats » en faveur des
projets décrits dans le tableau ci-annexé et répartis comme suit :

• Alimentation en eau potable et assainissement : ..........................................23 366,00 €

• Petite enfance : ................................................................................................6 000,00 €

• Écoles publiques primaires : ............................................................................3 817,00 €

• Équipements à la diversification agricole : .......................................................5 022,00 €

• Fonds de réserve Appels à projets : ..............................................................55 777,28 €
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• Fonds pour les projets d'envergure départementale : .................................371 012,00 €

• Logement : .....................................................................................................20 000,00 €

• Loisirs, aménagement des villages et équipements des communes : .........123 009,00 €

• Monuments historiques et patrimoine : ..........................................................64 359,00 €

• Projets touristiques structurants : ....................................................................7 445,00 €

• Travaux exceptionnels : ...............................................................................106 110,00 €

• Voirie communale : ........................................................................................53 653,00 €

ARTICLE 2

Précise que ces financements relèvent  de la compétence de promotion des solidarités et de la
cohésion sociale.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_097 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°804 "Politiques territoriales : attributions de subventions sur l'autorisation de programme 
2015 ''Contrats territoriaux"".

Les 23 novembre 2015 et 10 novembre 2016, les contrats territoriaux 2015-2017 ont été approuvés
par la Commission Permanente à savoir :

• Enveloppes territoriales,

• Fonds de Réserve pour  les projets d'envergure départementale :  rocade ouest,  pont  de
Quézac, Espace Evenements, Grand Lac de Naussac, château du Tournel, voie verte en
Cévennes, Parc à bisons de Ste Eulalie, Opération Grand Site, enfouissement des lignes
électriques et centre de traitement des matières de vidanges du Rédoundel,

• Fonds de Réserve pour prendre en compte les nouvelles modalités de l'action publique et
notamment les appels à projets.

Il  convient  au fil  de  l'avancée des dossiers  d’individualiser  les  aides  prévues au contrat  après
instruction des dossiers.

Ces financements restent possibles après la Loi NOTRe dans le cadre de la mise en œuvre de la
compétence « Solidarité Territoriale ».

Au titre du budget primitif  2015 et de la Décision Modificative n°3 de 2016, une autorisation de
programmes de 26 800 000 € a été votée pour les Contrats territoriaux, répartie par opération et par
imputation.

Le montant  total  des affectations  déjà réalisées sur  cette autorisation de programme s'élève à
12 345 273,71 €

Conformément  à notre règlement  des contrats  territoriaux,  je  vous propose de procéder  à une
nouvelle  affectation de subvention en faveur  des projets  décrits  dans le  tableau en annexe au
présent rapport.

Si vous approuvez l'octroi des subventions, il conviendra de procéder à l'affectation d'un montant de
crédits de 839 570,28 €, sur l'Autorisation de Programme 2015 ''Contrats''.

Le  montant  des  crédits  disponibles,  pour  affectations  sur  les  diverses  opérations  de  cette
autorisation de programme, s'élèvera à 13 615 156,01 € à la suite de cette réunion.

Dans ce tableau figurent des affectations au titre des fonds de réserve à savoir :

• Fonds pour les projets d'envergure départementale

• Le financement d'une deuxième tranche du projet de Rocade Ouest de Mende d'un montant
de 1 800 000 € correspondant aux acquisitions foncières est proposé au taux de 19 % du
Département, soit une affectation de 342 000 € qui sera versée en 2017.

• Le financement de la poursuite de la mise en oeuvre de la charte signalétique du Grand Site
National  des Gorges du Tarn,  de la  Jonte et  des Causses dans le  cadre de l'OGS. La
subvention départementale proposée est de 25 995 € sur une dépense de 64 988 € HT.

• Le financement de l'étude patrimoniale du réseau d'eau potable en faveur du SIAEP du
Causse Méjean  pour une subvention de 3 017 € sur une dépense éligible de 30 165 € HT,
soit 10 %. Cette étude concerne 4 territoires et compte tenu du faible montant de subvention,
je vous propose de voter cette subvention au titre du FRED par mesure de simplification
administrative.
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• Fonds de Réserve pour les appels à projets

• LEADER : il est proposé d'apporter les contreparties aux financements LEADER pour les
projets suivants :

- achat  d'une éplucheuse à châtaignes présenté par  la  communauté de communes des
Cévennes au Mont Lozère. La subvention départementale proposée est de 4 602,28 € sur
une dépense de 28 764,26 € HT

-  étude  pour  la  préservation  et  la  mise  en  valeur  du  château  du  Tournel.  L'aide
départementale proposée est de 5 424 € sur une dépense de 33 900 € HT. Ce dossier sera
suivi d'un dossier de travaux qui sera financé au titre du Fonds de réserve pour les projets
d'envergure départementale.

• Appel à projet ''fuites dans les réseaux'' prévu au programme 2013-2018 de l'agence de l'eau
Adour Garonne. Je vous propose en annexe le financement du projet de la commune de La
Canourgue  pour  le  renouvellement  du  réseau  AEP  de  Montjézieu.  La  subvention
départemente proposée est de 45 751 € sur une dépense de 152 505 €HT, soit 30 %.
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PROPOSITIONS D'AFFECTATIONS AU TITRE DES CONTRATS A LA COMMISSION PERMANENTE DU 7 AVRIL 2017

Maître d'ouvrage Dossier Europe Etat Région Autres

Alimentation en Eau Potable et Assainissement Chapitre 917

Chateauneuf de Randon

00012942 0,00 0,00 0,00

Gévaudan

00012784 0,00 0,00 0,00 0,00

Margeride Est

00013325 Commune de LA PANOUSE Schéma d'assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00

Vallée de la Jonte

00013609 Protection des captages 0,00 0,00 0,00

Petite Enfance Chapitre 919

Vallée de la Jonte

00013571 Commune de MEYRUEIS 0,00 0,00 0,00 0,00

Ecoles Publiques Primaires Chapitre 912

Gévaudan

00016940 Commune de MARVEJOLS 0,00 0,00 0,00

Equipements à la Diversification Agricole Chapitre 919

Haut Allier

00014663 Commune de LANGOGNE 0,00 0,00 0,00

Fonds de Réserve Appels à Projets Chapitre 917

Aubrac, Lot, Causse

00015777 0,00 0,00 0,00

Cévenne des Hauts Gardons

Figurent en italique gras les subventions sollicitées et non obtenues des autres organismes. Les autres sont les subventions acquises

Numéro 
du dossier

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant 
proposé

Autofinanceme
nt

119 467,00 23 366,00

Commune de ARZENC DE 
RANDON

Procédure administrative de 
régularisation des captages publics 19 500,00 1 950,00 11 700,00 5 850,00

Commune de BOURGS 
SUR COLAGNE

Assainissement des rues Colonel 
Crespin et Vachery

73 067,00 16 036,00 57 031,00

8 900,00 1 780,00 7 120,00

Commune de HURES LA 
PARADE

18 000,00 3 600,00 9 000,00 5 400,00

20 000,00 6 000,00

Création d'une maison d'accueil 
pour assistantes maternelles

20 000,00 6 000,00 14 000,00

12 724,00 3 817,00

Reprise du réseau informatique du 
bâtiment A de l'école de la 
Coustarade

12 724,00 3 817,00 6 362,00 2 545,00

50 224,00 5 022,00

Modernisation de l'abattoir de 
Langogne 50 224,00 5 022,00 15 067,20 30 134,80

215 169,26 55 777,28

Commune de LA 
CANOURGUE

Renouvellement du réseau AEP de 
Montjézieu

152 505,00 45 751,00 78 500,00 28 254,00
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00016124 0,00 0,00 0,00

Goulet Mont Lozère

00017170 0,00 0,00 0,00

Fonds pour les Projets d'Envergure Départementale

Fonds de Réserve d'Envergure Départementale

00013275 SIAEP du Causse Méjean 0,00 0,00 0,00 0,00

00016987 0,00 0,00 0,00

00016024 0,00 0,00

Logement Chapitre 917

Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes

00013650 0,00 0,00 0,00

Loisirs, Aménagements de Villages et Equipement des Communes Chapitre 917

Aubrac Lozérien

00015799 Commune de NASBINALS 0,00 0,00 0,00

Gévaudan

00013419 0,00 0,00 0,00 0,00

Haut Allier

00016966 Commune de LANGOGNE 0,00 0,00

00016967 Commune de LANGOGNE Rénovation thermique du gymnase 0,00 0,00

00016964 Commune de LANGOGNE 0,00 0,00 0,00

00016965 Commune de LANGOGNE 0,00 0,00 0,00

Margeride Est

Communauté de 
communes des Cévennes 
au Mont-Lozère

Achat d'une éplucheuse à 
châtaignes 

28 764,26 4 602,28 17 258,56 6 903,42

Commune du MONT 
LOZERE et GOULET

Etudes pour la préservation et la 
mise en valeur du château du 
Tournel

33 900,00 5 424,00 21 696,00 6 780,00

1 895 153,00 371 012,00 Chapitres 917 : 3 017 € -  919 : 25 995 € - 916 – 342 000 €

Etude patrimoniale du réseau d'eau 
potable

30 165,00 3 017,00 27 148,00

Syndicat Mixte Grand Site 
des Gorges du Tarn, de la 
Jonte et des Causses

Poursuite de la mise en oeuvre de 
la charte signalétique du Grand site 
des Gorges du Tarn, de la Jonte et 
des Causses

64 988,00 25 995,00 25 995,00 12 998,00

Direction Régionale de 
l'Environnement de 
l'Aménagement et du 
Logement

Acquisitions foncières pour la 
Rocade Ouest 1 800 000,00 342 000,00 342 000,00 216 000,00 900 000,00

52 000,00 20 000,00

Commune de SAINT 
GERMAIN DE CALBERTE

Requalification des logements 
communaux 52 000,00 20 000,00 4 000,00 28 000,00

544 963,00 123 009,00

Réhabilitation du bâtiment de la 
poste

43 889,00 17 555,00 17 555,00 8 779,00

Commune de RECOULES 
DE FUMAS

Aménagement du village de 
Feybesse

17 460,00 6 111,00 11 349,00

Aménagement des anciens tennis - 
Cheminade 1

28 700,00 8 610,00 11 400,00 2 870,00 5 820,00

31 769,00 6 353,00 12 707,60 6 353,30 6 355,10

Aménagement paysager derrière le 
terrain synthétique - Cheminade 2

44 040,00 17 616,00 17 616,00 8 808,00

Réfection de divers murs de 
soutènement 75 008,00 22 502,00 37 504,00 15 002,00
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00012435 0,00 0,00 0,00 0,00

Vallée de la Jonte

00013591 0,00 0,00 0,00

Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes

00016109 0,00 0,00 0,00

Monuments Historiques et Patrimoine

Florac Sud Lozère

00016358 Commune de ISPAGNAC 0,00 0,00 0,00

Haut Allier

00016554 Commune de ROCLES Restauration du clocher de l'église 0,00 0,00 0,00 0,00

Vallée de la Jonte

00013566 0,00 0,00

Projets Touristiques Structurants Chapitre 919

Villefort

00013893 0,00 0,00

Travaux Exceptionnels Chapitre 910

Aubrac, Lot, Causse

00017171 0,00 0,00 0,00 0,00

Causse du Massegros

00017174 0,00 0,00 0,00 0,00

Gévaudan

00016953 Commune de MARVEJOLS 0,00 0,00 0,00

00016939 Commune de MARVEJOLS 0,00 0,00

Margeride Est

00013362 0,00 0,00 0,00 0,00 540,00

Commune de SAINT 
BONNET LAVAL

Achat de mobilier pour la salle des 
fêtes de Chapeauroux

12 097,00 3 500,00 8 597,00

Commune de SAINT 
PIERRE DES TRIPIERS

Réhabilitation d'un gîte touristique 
communal Le Paillon

80 000,00 32 000,00 32 000,00 16 000,00

Commune de SAINT 
PRIVAT DE VALLONGUE

Aménagement de sécurité lié à la 
voirie communale du Moulin

212 000,00 8 762,00 56 370,50 146 867,50

507 369,00 64 359,00 Chapitre 917 : 50 400 € - Chapitre 913 : 13 959 €

Restauration de la lavogne du 
Freycinel

42 450,00 10 000,00 7 641,00 24 809,00

27 919,00 13 959,00 13 960,00

Commune de HURES LA 
PARADE

Réhabilitation et remise en service 
d'un moulin à vent

437 000,00 40 400,00 165 000,00 105 000,00 126 600,00

470 000,00 7 445,00

Communauté de 
communes Mont-Lozère

Construction d'éco-gîtes sur la 
commune de Pied de Borne

470 000,00 7 445,00 149 084,00 160 200,00 153 271,00

762 313,00 106 110,00

Commune de BANASSAC-
CANILHAC

Travaux de voirie sur différentes 
places de villages

26 150,00 10 460,00 15 690,00

Commune de MASSEGROS 
CAUSSES GORGES

Réhabilitation de la rue de la forge 
aux Vignes

71 499,00 25 024,00 46 475,00

Renouvellement du matériel de la 
maison des services au public

6 000,00 1 800,00 3 000,00 1 200,00

Création d'un parcours d'ateliers 
sportifs de remise en forme de plein 
air

30 000,00 6 000,00 12 000,00 6 000,00 6 000,00

Commune de SAINT PAUL 
LE FROID

Emplois partiels sur la route des 
bisons

2 700,00 2 160,00
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Terres d'Apcher

00015566 Commune de CHAULHAC 0,00 0,00 0,00 0,00

Villefort

00016881 0,00 0,00

00013894 0,00 0,00

Voirie Communale Chapitre 916

Apcher, Margeride, Aubrac

00013174 Commune de BLAVIGNAC Travaux de voirie communale 2017 0,00 0,00 0,00 0,00

Cévenne des Hauts Gardons

00013677 Travaux de voirie communale 2017 0,00 0,00 0,00 0,00

Terre de Randon

00013973 Commune de LACHAMP Programme de voirie 2016-2017 0,00 0,00 0,00 0,00

Vallée de la Jonte

00013577 Commune de GATUZIERES Travaux de voirie communale 2017 0,00 0,00 0,00 0,00

00013583 Travaux de voirie communale 2017 0,00 0,00 0,00 0,00

Construction d'un auvent attenant à 
la salle communale

22 914,00 5 406,00 17 508,00

Commune de 
POURCHARESSES

Remise en état des dégâts 
provoqués par l'épisode cévenol du 
22 novembre 2016

27 050,00 2 705,00 10 820,00 4 057,50 9 467,50

Communauté de 
communes Mont-Lozère

Construction d'éco-gîtes sur la 
commune de Pied de Borne

470 000,00 52 555,00 149 084,00 160 200,00 108 161,00

158 789,50 53 653,00

69 999,00 18 230,00 51 769,00

Commune de SAINT 
MARTIN DE LANSUSCLE

31 669,50 12 668,00 19 001,50

16 254,00 6 408,00 9 846,00

11 400,00 4 560,00 6 840,00

Commune de FRAISSINET 
DE FOURQUES

29 467,00 11 787,00 17 680,00
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Délibération n°CP_17_098

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet : Politiques territoriales : Affectations de crédits aux associations territoriales
et adhésion à divers organismes

Dossier suivi par Attractivité et développement - Région et développement local

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND.

Absents excusés : Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-4, L 1111-10, L1611-4 et L3212-3 du Code général des collectivités
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_15_1033 du 26 juin 2015 modifiant le dispositif ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1046 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « développement local » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ; 
 
VU la délibération n°CP_17_033 du 3 février 2017 accordant une avance de 15 000 € 
par association territoriale ;

CONSIDÉRANT le rapport n°805 intitulé "Politiques territoriales : Affectations de 
crédits aux associations territoriales et adhésion à divers organismes" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat  et  au vote de Robert  AIGOIN, Michèle MANOA (par pouvoir),
Guylène  PANTEL,  Sophie  PANTEL,  Francis  COURTES,  Denis  BERTRAND,  Jean-Paul
POURQUIER et Valérie FABRE sur le dossier de l'Association territoriale Causses Cévennes ;

VU la non-participation au débat et au vote de Jean-Paul POURQUIER et d'Alain ASTRUC sur de
dossier « Pays du Gévaudan Lozère »;

VU la non-participation au débat et au vote de Françoise AMARGER, Régine BOURGADE, Jean-
Claude MOULIN (par pouvoir) sur le dossier du GAL Terres de vie en Lozère ;

ARTICLE   1

Approuve, dans le cadre de l'appel à projet ''accueil de nouvelles populations'' de l'association terres
de Vie en Lozère,  et  afin  d'avoir  la même base de financement que le  GIP Massif  Central,  la
modification de la dépense subventionnable en la ramenant à 18 410 € au lieu de 18 659 €.

ARTICLE   2

Individualise,  au  titre  du  soutien  aux  associations  de  développement  local,  l'octroi  des  aides
complémentaires suivantes :

• Association Terres de Vie en Lozère :................................................10 767,86 €

• Association territoriale Causses Cévennes :......................................18 321,22 €

• Pays Gévaudan Lozère : .....................................................................6 069,23 €

et valide les financements et la ventilation au titre de l'année 2017 :

Association Terres de Vie en Lozère

Plan de financement
2017

LEADER ACCUEIL
STRUCTURE

TOTAL
Péréquation Compétences

Budget prévisionnel 118 163,62 € 61 365,00 € 78 298,21 € 257 826,83 €

FEDER Massif Central 24 546,00 € 24 546,00 €

FEADER 94 530,90 € 10 411,81 € 104 942,71 €

État 2 147,78 € 2 809,54 € 4 957,32 €
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Région 11 816,36 € 3 988,72 € 15 805,08 €

Département 11 816,36 € 6 136,50 € 3 815,00 € 4 000,00 € 25 767,86 €

Autofinancement

(dont privés + EPCI)
24 546,00 € 57 586,86 € 82 132,86 €

Le Département a versé un premier acompte de 15 000 €. Ainsi il reste à verser 10 767,86 €.

Association territoriale Causses Cévennes

Plan de financement
2017

LEADER ACCUEIL
STRUCTURE

TOTAL
Péréquation Compétences

Budget prévisionnel 143 962,21 € 57 940,00 € 46 449,79 € 248 352,00 €

FEDER Massif Central 23 926,00 € 23 926,00 €

FEADER 115 169,77 € 115 169,77 €

Région 14 396,22 € 5 099,00 € 19 495,22 €

Département 14 396,22 € 5 230,00 € 9 695,00 € 4 000,00 € 33 321,22 €

Autofinancement

(dont EPCI)
23 685,00 € 32 754,79 € 56 439,79 €

Le Département a versé un premier acompte de 15 000 €. Ainsi il reste à verser 18 321,22 €.

Pays Gévaudan Lozère

Plan de financement
2017

LEADER ACCUEIL
STRUCTURE

TOTAL
Péréquation Compétences

Budget prévisionnel 94 005,30 € 61 787,00 € 59 218,99 € 215 011,29 €

FEDER Massif Central 24 715,00 € 24 715,00 €

FEADER 75 204,24 € 5 400,00 € 80 604,24 €

ARS 9 000,00 € 9 000,00 €

Région 9 400,53 € 6 178,70 € 15 579,23 €

Département 9 400,53 € 6 178,70 € 3 490,00 € 2 000,00 € 21 069,23 €

Autofinancement

(dont EPCI)
24 714,60 € 39 328,99 € 64 043,59 €

Le Département a versé un premier acompte de 15 000 €. Ainsi il reste à verser 6 069,23 € ;
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ARTICLE   3

Décide  de  renouveler  l’adhésion  aux  associations  suivantes  et  d'individualiser  les  cotisations
nécessaires au chapitre 930-020/6281 :

• Association Française du Conseil
des Communes et des Régions d'Europe (AFCCRE) : ...............................546 €

• Association Nationale des Elus de la Montagne (ANEM) : .......................4 706 €

• Système d'Information Géographique
en Languedoc-Roussillon (SIG LR)...........................................................6 981 €

• Maison de l'Europe de Nîmes....................................................................3 500 €

• Agence de Développement Rural Europe
et Territoires (ADRET)...............................................................................1 150 €

• Leader France..............................................................................................600 €

ARTICLE   4

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_098 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°805 "Politiques territoriales : Affectations de crédits aux associations territoriales et 
adhésion à divers organismes".

I/ Subventions aux associations territoriales

Lors du vote du Budget Primitif 2017, un crédit de 138 000 € sur PDAD a été inscrit pour la ''politique
territoriale'' réparti comme suit :

• 80 159 € sur le chapitre 939-91 article 6574.43

• 57 841 € sur le chapitre 939-91 article 6561.13

Lors de notre réunion du 3 février 2017, afin de ne pas pénaliser la trésorerie des associations
territoriales  et  pays  lozériens,  nous  avons  individualisé  un  premier  acompte  de  l'aide  au
fonctionnement  de  15 000 €  à  chacune  des  structures.  Aujourd’hui,  je  vous  propose  que  le
Département intervienne financièrement pour l'accompagnement de ces structures dans le cadre du
règlement voté en commission départementale du 24 mars 2017.

1- Modification

Dans le cadre de l'appel à projet ''accueil de nouvelles populations'' de l'association terres de Vie en
Lozère, le GIP Massif Central a effectué des modifications sur la dépense subventionnable après le
vote du Département, il convient alors de se baser sur la même dépense de 184 097,92 €

Au lieu de lire :

Dépense subventionnable : 186 597,92 € Subvention : 18 659,00 €

Lire :

Dépense subventionnable : 184 097,92 € Subvention : 18 410,00 €

2- Présentation des associations territoriales et aides au fonctionnement

(Le nombre d'habitants est basé sur le recensement 2014)

Association Terres de Vie en Lozère

Président : Laurent SUAU

Les compétences de l'association Terres de Vie en Lozère sont :

• la  gestion  du programme LEADER 2014-2020  avec une première  enveloppe de crédits
FEADER de 1,95 M€,

• la gestion de l'Approche Territoriale Intégrée dont l'enveloppe FEDER est de 530 408 €,

• le projet Accueil de Nouvelles Populations lancé par le partenariat Massif Central pour la
période 2015-2017,

• Projets Agro-Environnemental et Climatique (PAEC),

Soit un montant de 4 000 € attribué pour ces 4 compétences.

Dans  le  cadre  du  schéma  départemental  de  coopération  intercommunale,  le  périmètre  de
l'association Terres de Vie compte désormais une population totale de 31 059 habitants répartis dans
les 4 communautés de communes suivantes ainsi que 2 communes gardoises :

• communauté de communes Randon Margeride

• communauté de communes du Haut Allier
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• communauté de communes Cœur de Lozère

• communauté de communes du Mont-Lozère

• 2 communes gardoises : Ponteils et Brésis, Malons et Elze

Soit un montant de 3 815 € attribué pour la péréquation territoriale.

Association territoriale Causses Cévennes

Présidente : Sophie PANTEL

L'association territoriale Causses Cévennes a été créée fin 2014 afin de regrouper, au sein d'une
structure unique, l'ensemble des démarches de ce territoire relevant de :

• la  gestion  du programme LEADER 2014-2020  avec une première  enveloppe de crédits
FEADER de 2,05 M€,

• la  gestion  de  l'Approche  Territoriale  Intégrée  avec  une  enveloppe  de  crédits  FEDER à
hauteur de 683 288 €,

• le projet Accueil de nouvelles Populations lancé par le partenariat Massif Central  pour la
période 2015-2017,

• le Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC),

Soit un montant de 4 000 € attribué pour ces 4 compétences.

Le territoire de l'association Causses Cévennes, d'une population totale de 12 219 habitants, est
composé des communautés de communes suivantes :

• communauté de communes Gorges Causses Cévennes

• communauté de communes Cévennes Mont-Lozère

Soit un montant de 9 695 € attribué pour la péréquation territoriale.

Pays Gévaudan Lozère

Président : Jean-Paul POURQUIER

Les compétences du Pays du Gévaudan sont :

• la gestion du programme LEADER 2014-2020 avec une première enveloppe de 1,75M€,

• le projet Accueil de nouvelles Populations lancé par le partenariat Massif Central  pour la
période 2015-2017.

Soit un montant de 2 000 € attribué pour ces 2 compétences.

Le Pays Gévaudan Lozère aura en gestion à partir  de 2017,  le contrat  local de santé, dont  la
première phase consiste à un diagnostic des besoins du territoire.

Le territoire de l'association du Pays Gévaudan, d'une population totale de 33 641 habitants, est
composé des communautés de communes suivantes :

• communauté de communes Terre d'Apcher Margeride Aubrac

• communauté de communes Hautes Terres de l'Aubrac

• communauté de communes du Gévaudan

• communauté de communes Aubrac, Lot, Causse et Pays de Chanac

Soit un montant de 3 815 € attribué pour la péréquation territoriale.

3- Financement et ventilation au titre de l'année 2017

Association Terres de Vie en Lozère

Page 6 444



Délibération n°CP_17_098

Plan de financement
2017

LEADER ACCUEIL
STRUCTURE

TOTAL
Péréquation Compétences

Budget prévisionnel 118 163,62 € 61 365,00 € 78 298,21 € 257 826,83 €

FEDER Massif Central 24 546,00 € 24 546,00 €

FEADER 94 530,90 € 10 411,81 € 104 942,71 €

État 2 147,78 € 2 809,54 € 4 957,32 €

Région 11 816,36 € 3 988,72 € 15 805,08 €

Département 11 816,36 € 6 136,50 € 3 815,00 € 4 000,00 € 25 767,86 €

Autofinancement

(dont privés + EPCI)
24 546,00 € 57 586,86 € 82 132,86 €

Le Département a versé un premier acompte de 15 000 €. Ainsi il reste à verser 10 767,86 €.

Association territoriale Causses Cévennes

Plan de financement
2017

LEADER ACCUEIL
STRUCTURE

TOTAL
Péréquation Compétences

Budget prévisionnel 143 962,21 € 57 940,00 € 46 449,79 € 248 352,00 €

FEDER Massif Central 23 926,00 € 23 926,00 €

FEADER 115 169,77 € 115 169,77 €

Région 14 396,22 € 5 099,00 € 19 495,22 €

Département 14 396,22 € 5 230,00 € 9 695,00 € 4 000,00 € 33 321,22 €

Autofinancement

(dont EPCI)
23 685,00 € 32 754,79 € 56 439,79 €

Le Département a versé un premier acompte de 15 000 €. Ainsi il reste à verser 18 321,22 €.

Pays Gévaudan Lozère

Plan de financement
2017

LEADER ACCUEIL
STRUCTURE

TOTAL
Péréquation Compétences

Budget prévisionnel 94 005,30 € 61 787,00 € 59 218,99 € 215 011,29 €

FEDER Massif Central 24 715,00 € 24 715,00 €

FEADER 75 204,24 € 5 400,00 € 80 604,24 €

ARS 9 000,00 € 9 000,00 €
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Région 9 400,53 € 6 178,70 € 15 579,23 €

Département 9 400,53 € 6 178,70 € 3 490,00 € 2 000,00 € 21 069,23 €

Autofinancement

(dont EPCI)
24 714,60 € 39 328,99 € 64 043,59 €

Le Département a versé un premier acompte de 15 000 €. Ainsi il reste à verser 6 069,23 € ;

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• de modifier la dépense subventionnable relative à la mission Accueil de nouvelle population
de l'Association Terres de Vie, de 186 597,92 € à 184 097,92 €.

• d'approuver  les  individualisations  de  crédits  au  titre  de  l'année  2017,  d'un  montant  de
35 158,31 € répartis comme suit :

• Association Terres de Vie en Lozère : .........................................................10 767,86 €

• Association territoriale Causses Cévennes : ...............................................18 321,22 €

• Pays Gévaudan Lozère : ...............................................................................6 069,23 €

• de  m'autoriser  à  signer  tous  les  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements

II/ Subventions diverses

Lors du vote du Budget Primitif  2017, un crédit de 17 483 € a été inscrit au titre des cotisations
diverses au chapitre 930-0202 article 6281 sur PDID.

Association Française du Conseil des Communes et des Régions d'Europe (AFCCRE)

Président : Alain JUPPE.

L'Association Française du Conseil des Communes et Régions d'Europe a été créée en 1951 autour
de l'idée de la  construction d'une Europe unie et  fondée sur  les libertés locales et  régionales.
L'AFCCRE compte aujourd'hui près de 1 500 membres, représentant des collectivités territoriales,
Communes, Départements, Régions ainsi que des groupements de communes.

À l'origine du mouvement des jumelages en Europe, l'AFCCRE a peu à peu diversifié ses actions
pour couvrir l'ensemble des politiques européennes intéressant directement ou indirectement les
collectivités territoriales françaises, toujours avec le souci de promouvoir et de favoriser l'émergence
d'une Europe citoyenne. L'activité de l'AFCCRE permet une veille de la politique de l'Europe et des
dispositifs européens qu'elle fait remonter à ses membres. Elle propose également des formations et
des conférences pour ses membres sur les fonds structurels, les opportunités et la programmation
2014-2020, la préparation de l'après 2020 ainsi que la réglementation européenne.

En 2016, le Département de la Lozère a cotisé à cette association pour un montant de 546 €.

Je vous propose de bien vouloir renouveler notre adhésion à cette association pour un montant de
546 €.

Association Nationale des Elus de la Montagne (ANEM)

Présidente : Marie-Noëlle BATTISTEL
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Cette association est reconnue par l'État comme interlocuteur qualifié sur toutes questions relatives
à la montagne et à l'aménagement du territoire. Elle participe à ce titre à la définition des politiques
nationales. Sa principale mission vise à donner aux collectivités des moyens d'action renforcés pour
défendre les enjeux économiques, sociaux et environnementaux de la montagne. Au titre de l'année
2016, le Département de la Lozère s'est acquitté de sa cotisation pour un montant de 4 689 €
(montant après abattement de 50%).

Au titre de l'année 2017, le mode de calcul de la cotisation est le suivant : cotisation forfaitaire de
2018 € + cotisation par habitant 7 393 € (80 713 hab x 0,0916 €) soit un total de 9 411 € sur lequel
un abattement de 50 % a été effectué, soit au final, une cotisation demandée de 4 706 €.

Je vous propose de bien vouloir adhérer à l'ANEM au titre de l'année pour une cotisation de 4 706 €.

Système d'Information Géographique en Languedoc-Roussillon (SIG LR)

Président   : Philippe PETIT HUGON.

L'association SIG LR est une association loi 1901 créée en 1994, dans le cadre du Contrat de Plan
Etat Région 1994-1999. Son financement était assuré dans ce cadre jusqu'à mi 2000. Ses membres
fondateurs étaient la Région Languedoc Roussillon, l'État, le groupe BRL, le BRGM et GIP RECLUS.
Depuis 2011, l'association SIG LR a adopté de nouveaux statuts et trouve sa dynamique et ses
ressources par ses membres et leurs cotisations ; SIG LR regroupe plus de 130 adhérents dont
l'État, les 5 Départements de l'ex Région Languedoc-Roussillon, les Agglomérations, les principales
communautés de communes, les villes...

Les missions de SIG LR sont les suivantes :

• diffuser et promouvoir l'information géographique,

• partager des savoir-faire entre ses membres,

• faciliter le montage et le portage de projets par ses membres,

• acquérir et mettre à disposition des produits et bases de données géographiques.

En  2016,  SIG  LR  a  permis  le  renouvellement  des  données  de  références  (Scans  IGN,
programmation d'une nouvelle orthophoto régionale 20 cm, données réseaux, données MAJIC), le
développement des services (normalisation et hébergement de données, plateformes dédiées, flux,
impression  de carte  en ligne,  et  d'animation en  créant  de nouveaux groupes  de travail  sur  la
climatologie, le PCRS (plan corps de rue simplifié) et la politique de la ville.

Jusqu'en 2015, le Département a adhéré à SIG LR pour un montant de 500 € et a participé au
fonctionnement de l'association pour un montant de 19 000 €.

Depuis 2016, afin d'être plus équitable, la cotisation des collectivités est basée sur la population.
Ainsi l'an passé, le Département s'est acquitté de sa cotisation pour un montant de 7 030,17 €.

Je vous propose de bien vouloir cotiser à SIG LR au titre de l'année 2017 pour un montant de
6 981 €.

Maison de l'Europe de Nîmes

Président : Frédéric BOURQUIN

La Maison de l'Europe de Nîmes et de sa région est une association à but non lucratif, créée en
1966 et ayant pour but d'informer la population locale sur le fonctionnement de l'Union européenne.
Elle a été labellisée CIED (Centre d'information Europe Direct) Gard Lozère par la Commission
européenne en 2013, devenant ainsi le troisième CIED en ex-Languedoc-Roussillon en plus de ceux
de Montpellier et de Pyrénées Languedoc-Roussillon. Le soutien apporté par la Maison de l'emploi
de Lozère a contribué à l'obtention du label Gard Lozère.

À ce titre,  le  CIED Gard Lozère assure  notamment  «  un service  d'information sur  l'Europe en
proposant au public une documentation riche et accessible, en lui apportant des réponses simples et
utiles sur les questions européennes et en l'orientant vers des organismes spécialisés ».
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Également, l'association a été accréditée depuis juillet 2014 pour recevoir et accueillir des jeunes de
18  à  30 ans  en  Service  Volontaire  Européen (SVE).  Elle  informe aussi  le  public  sur  tous  les
programmes de l'Union européenne liés à la mobilité européenne.

En 2016, la Maison de l'Europe de Nîmes a contribué notamment à l'élaboration de la politique
jeunesse du Département sur les thématiques de la citoyenneté et de la mobilité européennes.

En 2016, le Département a cotisé à cette association ainsi qu'à son plan d'actions pour un montant
de 3 500 €.

Le programme proposé au Département pour 2017 est le suivant :

• soutien aux missions de bases du CIED,

• développement de kiosques Europe dans les collèges,

• organisation d'événements européens,

• formation et ingénierie de projets européens, à destination des GAL notamment,

• favoriser la mobilité européenne des jeunes.

Je vous propose de bien vouloir cotiser à la maison de l'Europe de Nîmes au titre de l'année 2017
pour un montant de 3 500 €.

Agence de Développement Rural Europe et Territoires (ADRET)

Président : Jean-Claude CHARLET

Créée en 1993, l'ADRET, association loi 1901 regroupant des personnes morales, des chambres
consulaires, des Conseils départementaux, des Communautés d'agglomération, d'autres collectivités
et structures (association des maires et adjoints, Parcs naturels régionaux, Missions Locales Jeunes,
Pays...),  a  progressivement  développé  ses  activités  d'animation  et  d'information  sur  l'Union
européenne. "Carrefour rural européen" de 1994 à 2004, l'ADRET a été labellisée CIED Pyrénées
Languedoc-Roussillon en 2005.

L'adhésion à l'ADRET permet de bénéficier de :

• conseils et aides techniques au cas par cas,

• recherche de partenaires pour le montage de projets transnationaux,

• journées d'information sur les politiques et programmes européens.

En 2016, l'ADRET a notamment participé à l'organisation du colloque « Avec l'Europe, quel avenir
pour l'agriculture et les territoires de montagnes ? ».

En 2016, le Département de la Lozère a cotisé à cette association ainsi qu'à son plan d'actions pour
un montant de 1 150 €.

Le programme proposé au Département pour 2017 est le suivant :

• soutien aux actions de base,

•  veille informative sur les politiques européennes ayant un impact sur le département de la
Lozère, anticiper les évolutions et permettre au Département et à ses acteurs d'être forces de
proposition en préparation de l'après 2020,

• formation et ingénierie de projets européens à destination des GAL notamment.

Je vous propose de bien vouloir adhérer au titre de l'année 2017 pour un montant de 1 150 €.

Leader France

Président : Thibaut GUIGNARD
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Créée en 1997 à l’initiative d’un certain nombre de GAL ayant bénéficié du programme d’initiative
communautaire LEADER 1 et LEADER 2, cette fédération se présente comme le seul réseau dédié
pour  défendre  les  fondamentaux de LEADER (innovation,  capitalisation,  coopération,  démarche
ascendante, etc.) et une gestion la plus efficiente possible du programme. Pour cela l’association
affiche une triple ambition :

• consolider  le  réseau  des  GAL et  le  partenariat  régional  et  national  des  acteurs  de  la
démarche,

• représenter  les GAL dans les instances nationales et  européennes du réseau européen
LEADER,

• renforcer les outils d’information via le site et l’organisation de rencontres pour les GAL.

L'association sollicite pour la première fois le Département.

L'adhésion à LEADER France serait un moyen pour le Département d'affirmer :

• son rôle de chef de file des solidarités territoriales ;

• son accompagnement dans la fédération des démarches de territoire liées aux programmes
européens ;

• son engagement et son rôle d'acteur de l'ingénierie territoriale.

Je vous propose de bien vouloir adhérer à Leader France au titre de l'année 2017 pour un montant
600 €.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• d'approuver les individualisations de crédits au titre de l'année 2017, d'un montant total de
17 483 € sur le chapitre 930-0202 article 6281, réparties comme suit :

• Association Française du Conseil des Communes et des Régions d'Europe (AFCCRE
) :............................................................................................................................546 €

• Association Nationale des Elus de la Montagne (ANEM) :.................................4 706 €

• Système d'Information Géographique en Languedoc-Roussillon (SIG LR) :......6 981 €

• Maison de l'Europe de Nîmes :...........................................................................3 500 €

• Agence de Développement Rural Europe et Territoires (ADRET) :....................1 150 €

• Leader France :......................................................................................................600 €

À l'issue de cette réunion, cette ligne sera totalement consommée.

• de  m'autoriser  à  signer  tous  les  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet : Attractivité : approbation de la campagne "Ambassadeurs" 2017

Dossier suivi par Attractivité et développement - Accueil, attractivité

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Michel THEROND.

Absents excusés : Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la délibération n°CD_17_1039 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 «accueil» ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°806 intitulé "Attractivité : approbation de la campagne 
"Ambassadeurs" 2017" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve, dans le cadre de la politique « Attractivité », la réalisation des portraits photos pour les
nouveaux ambassadeurs et leur édition sur différents supports, sachant :

• qu'une consultation est lancée auprès de prestataires professionnels de la photographie afin
de réaliser les portraits dans la lignée des portraits 2014, 2015 et 2016 ; l’ensemble des
portraits permettant d'utiliser l'image des ambassadeurs sur des opérations de promotion.

• l'engagement des dépenses correspondantes sera à imputer au chapitre 939-90/6188.

ARTICLE 2

Autorise :

• l'engagement de toutes les démarches nécessaires pour la mise en œuvre de cette action,
dont la sélection du photographe ;

• la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de cette
action.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_099 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°806 "Attractivité : approbation de la campagne "Ambassadeurs" 2017".

Lors du vote du budget prévisionnel 2017, une enveloppe de 39 308 € (chapitre 939-90 article 6188)
a été votée pour la mise en œuvre de la politique d'accueil et d’attractivité du Département.

Dans le  cadre  de sa politique d'attractivité,  le  Département  a  choisi  de mettre en lumière des
ambassadeurs de la Lozère, témoins de la dynamique du territoire. Ils contribuent à renforcer le
rayonnement  de  la  Lozère en  valorisant  l’ensemble  des  atouts  naturels,  culturels,  touristiques,
sportifs, gustatifs… Tous sont fiers de porter les couleurs de la Lozère.

Au rythme d'une campagne de sélection de douze ambassadeurs par an depuis 2014, la Lozère
compte désormais 36 ambassadeurs. Cette année avec une dernière sélection, le Département
pourrait atteindre le chiffre symbolique de 48 ambassadeurs.

Chaque édition est l'occasion de faire réaliser un portrait photo pour les nouveaux ambassadeurs
puis de faire éditer différents supports : un leur est remis, d'autres sont utilisés lors d'actions de
promotion du département.

Pour cela, une consultation est lancée auprès de prestataires professionnels de la photographie afin
de réaliser  les portraits  dans la lignée des portraits 2014,  2015 et  2016.  Ainsi,  l’ensemble des
portraits permettent d'utiliser l'image des ambassadeurs sur des opérations de promotion.

Pour rappel, le coût des portraits réalisés en 2016 était de 6 922 €.

Aussi, si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• d'approuver la réalisation des portraits photos,
• de m'autoriser à faire toutes les démarches nécessaires pour la mise en œuvre de cette

action, dont la sélection du photographe,
• d'engager les dépenses correspondantes en fonction du résultat de la consultation, dont les

crédits seront utilisés sur le chapitre 939-90 article 6188 (accueil/attractivité).
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Attractivité : appel à candidature pour la mise à disposition de logements
temporaires pour les internes de médecine générale

Dossier suivi par Attractivité et développement - Accueil, attractivité

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND.

Absents excusés : Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la délibération n°CD_17_1047 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « accueil et démographie médicale » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°807 intitulé "Attractivité : appel à candidature pour la 
mise à disposition de logements temporaires pour les internes de médecine générale" en
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve, dans le cadre de la politique « attractivité », la réalisation d'une expérimentation sur des
logements temporaires basée sur la volonté des communes du département sachant  qu'iI  n'est
proposé  aucune  contre-partie  financière  aux  collectivités  pour  l'occupation  des  logements
communaux à titre gracieux, néanmoins elles bénéficieront d'une mise en avant lors des opérations
de promotion portées par le Département.

ARTICLE 2

Valide le cahier des charges joint en annexe qui précise les modalités de candidatures et stipule que
cette première expérimentation aura lieu du 1er mai au 31 octobre 2017, qui correspond à une
période de stage des internes.

ARTICLE 3

Autorise  le  lancement  de  l'ensemble  des  démarches  et  la  signature  de  tous  les documents
nécessaires à la mise en œuvre de cette expérimentation.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Page 2 454

mcmirman
Timbre



Délibération n°CP_17_100

Annexe à la délibération n°CP_17_100 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°807 "Attractivité : appel à candidature pour la mise à disposition de logements temporaires 
pour les internes de médecine générale".

Dans le cadre de sa politique d'attractivité, le Département a choisi de renforcer ses actions en
faveur  de  la  démographie  médicale. En  complément  des bourses  de  stages  et  bourses
d'engagement à  destination  des  internes  de  médecine  générale  et  des  étudiants  en  chirurgie
dentaire, il est proposé de mettre en œuvre une expérimentation sur des logements temporaires. En
effet, la recherche d'un logement pour ces étudiants pour une courte période d'occupation peut être
un frein à leur venue sur le territoire.

La Lozère offre de nombreux terrains de stages ainsi que des possibilités de remplacement pour les
week-ends. Faciliter l'accès au logement pour ce public de choix, leur offrira ainsi la possibilité de
venir tester la pratique médicale en Lozère, élément primordial pour un choix d'installation future.
Cette  expérimentation  se  base  sur  la  volonté  des  communes  du  département à bien  vouloir
s'impliquer activement dans la politique attractivité,  au travers la thématique de la démographie
médicale.

Il  n'est proposé aucune contre-partie financière aux collectivités pour l'occupation des logements
communaux à titre gracieux, néanmoins elles bénéficieront d'une mise en avant lors des opérations
de promotion portées par le Département : Congrès National des Internes de Médecine Générale,
Séminaire d'installation à la faculté de Médecine générale de Clermont-Ferrand, etc.

Les frais inhérents à l'occupation des logements communaux (charges courantes d'eau, électricité...)
seront à la charge des étudiants.

Deux cas sont envisagés :

1/ la mise à disposition permanente d'un logement communal,

2/ la transmission mensuelle des disponibilités de logements communaux.

Le cahier des charges joint précise les modalités de candidatures et stipule que cette première
expérimentation aura lieu du 1er mai au 31 octobre 2017, qui correspond à une période de stage des
internes.  Un  premier  bilan  sera  effectué  à  l'automne  2017  et  en  fonction  les  critères  de
l'expérimentation pourront être revus.

Aussi, si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• d'approuver la réalisation de l'expérimentation,

• de m'autoriser à faire toutes les démarches nécessaires pour la mise en œuvre de cet appel
à candidatures.
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APPEL A CANDIDATURES

pour la mise en place de logements temporaires

à destination des internes en médecine générale

CONTEXTE

A travers sa politique d'attractivité, le Département de la Lozère déploie des mesures en faveur de
la  démographie  médiale  afin  de  maintenir  un  niveau  de  soin  convenable  sur  l'ensemble  du
territoire. 

Plus particulièrement, les jeunes médecins généralistes sont un objectif et pour leur donner envie
de  venir  exercer  leur  métier  en  Lozère,  le  Département  leur  propose  des  aides  financières
incitatives :

• une bourse d'engagement de 700€ par mois pendant la durée de son internat (3 ans),

• une bourse de stages de 200€ par mois pendant la durée du stage chez le praticien.

En plus de l'intérêt que ces aides incitatives suscitent auprès des internes, il est nécessaire de
faire des efforts complémentaires pour faciliter leur venue sur le territoire, notamment lors des
stages ou d'éventuels  remplacements. Il  est  important  que le  territoire se mobilise pour  rester
attractif auprès des internes qui pourraient un jour faire le choix de d'exercer en Lozère.

La  recherche  d'un  logement  n'est  pas  sans  complexité  pour  des  étudiants  souvent  hors  du
territoire. C'est pourquoi, le Département de la Lozère sollicite les collectivités du territoire pour
une expérimentation concernant la proposition de logements.

OBJET

Le présent appel à candidature a pour objet la proposition d'un logement pour les internes en
médecine générale qui souhaitent :

• faire un stage chez un praticien en Lozère,

• faire des remplacements sur le territoire.

lozere.fr

Logement temporaire
Démographie médicale
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LOGEMENT TEMPORAIRE

Il s’agit de proposer un logement temporaire à titre gracieux aux internes en médecine générale.

Seules  les  charges  liées  à  l'occupation  (électricité,  chauffage,  etc.)  seraient  supportées  par
l'interne.

Pour cela, deux cas sont envisageables :

Cas 1     : la mise à disposition permanente d'un logement communal

Le logement communal devra être dédié en permanence à l'accueil d'internes ayant fait le choix
d'un stage ou de remplacements en Lozère.

Cas 2     : la transmission mensuelle des disponibilités de logements communaux

La commune s'engage dans ce cas à transmettre par mail, à la mission Démographie médicale du
Département, tous les mois un relevé des logements communaux disponibles pouvant accueillir
des internes en stage ou pour des remplacements.

Dans tous les cas, la durée de la mise à disposition doit correspondre à minima à la durée de
présence de l'interne sur le territoire :

• de 4 demi-journées à 6 mois dans le cas d'un stage chez le praticien,

• les week-ends en cas de remplacement.

Les internes devraient pouvoir disposer du logement la veille du début de leur activité.

Le logement proposé doit être meublé, équipé et de qualité (conformité, salubrité, confort, etc.). Il
pourra  être  partagé  et  héberger  plusieurs  internes,  à  condition  qu'ils  disposent  chacun  d'une
chambre.

L'hébergement fera l'objet d'un contrat entre la collectivité et l'interne et sera soumis à caution dont
le montant sera défini par la commune.

DUREE DE L'EXPERIMENTATION

L’expérimentation se déroulera du 01 mai au 31 octobre 2017, période qui correspond au prochain
semestre de stage obligatoire pour les internes de médecine générale.

Suite à un bilan, les collectivités pourront à nouveau être sollicitées.

Cette expérimentation doit permettre la mise en place de véritables outils d’attractivité envers les
futurs professionnels de la santé qui envisagent une installation en Lozère.

CANDIDATURE

Cet appel à candidatures est ouvert à toutes les communes ou communautés de communes du
département.

Le dossier de candidature est composé de:

• la fiche de candidature (annexe 1)

• de photos de chacune des pièces et de l'extérieur du logement (un exemple de logement si
cas 2)

• d'un plan du logement  (un exemple si cas 2)

L'ensemble des pièces sont à transmettre par mail à l'adresse suivante :  vivreenlozere@lozere.fr
avant le 28 avril 2017.

DGA Solidarité territoriale
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CRITERES DE SELECTION

La sélection se fera en se basant sur les quatre critères suivants :

• état du logement : photos

• situation du logement : plan

• proximité d'une commune ayant  un médecin généraliste maître de stage (≤ 20 min de
trajet)

• volonté politique de s'impliquer dans la stratégie d'attractivité départementale

CONTRE-PARTIE

Le  Département  de  la  Lozère  ne  versera  aucune  contre-partie  financière  aux  collectivités
sélectionnées, mais elles seront mises en lumière au regard de leur volonté d'implication sur cette
thématique dans toutes les actions conduites dans le cadre de la politique d'attractivité.

CALENDRIER

• 07 avril 2017 : validation par l'assemblée départemental en commission permanente

• 08 au 28 avril : appel à candidatures et promotion du dispositif auprès des internes

• 01 mai au 31 octobre 2017 : expérimentation

DGA Solidarité territoriale
Direction de l'Attractivité et du Développement page 3/5458



ANNEXE 1

Fiche de candidature

Logement temporaire – Démographie médicale

1. Identification du candidat

Commune / Communauté de communes:

…………………………………………………………………………………………………………..………

Nom et prénom du représentant légal :

…………………………………………………………………………………………………………………..

Adresse :……………………………………………………………………………………………..…………

……………………………………………………………………………………………………………..……

Téléphone :…………………………………………Mail……………………………………………………..

2. Descriptif du logement (exemple si cas 2)

Adresse du logement : ……………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………..……

Nombre de chambres : …………..…………………Nombre de pièces au total : ……..………………..

…………………………………………………………………………………………………………………..

Meubles et équipement : …………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………….
……......................................................................................................................................................
................................................……………………………………………………………………………….
…………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………........................................….......................................….............……

Type de chauffage …………………………………………………………………………………………….

3. Temps de trajet

Indiquez le nom de la commune la plus proche sur laquelle exerce un médecin généraliste,
maître de stage (c.f. annexe 2) : …………………………………………………………………….….

Estimez le temps de trajet pour se rendre dans cette commune:…..……………………………….

4. Motivations

Précisez  les  motivations  vous  incitant  à  participer  à  cette  expérimentation :
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………...
……………………………………………………………………………………………………………...
……………………………………………………………………………………………………………...
………………………………………………………………………………………………………………

5. Date et signature du représentant légal

DGA Solidarité territoriale
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ANNEXE 2

Liste des communes sur lesquelles exercent des médecins généralistes – maîtres de stage

Logements temporaires – Démographie médicale

DGA Solidarité territoriale
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Délibération n°CP_17_101

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Attractivité  :  organisation de sessions d'accueil  collective de porteurs de
projet

Dossier suivi par Attractivité et développement - Accueil, attractivité

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Sophie
PANTEL, Guylène PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Michel THEROND.

Absents excusés : Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_101

VU la délibération n°CD_17_1039 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 «accueil» ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°808 intitulé "Attractivité : organisation de sessions 
d'accueil collective de porteurs de projet" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve, dans le cadre de la politique « attractivité », l'organisation de sessions d'accueil collective
et individuelles de porteurs de projets comme suit :

• session d'accueil  collective :  co-organisation  d'une  session d'accueil  collective  en
Lozère avec les trois associations territoriales les 30 juin et 1er juillet 2017 ayant pour
objectif de permettre à 10 porteurs de projet de venir passer deux jours en Lozère
pour  se  familiariser  avec  le  territoire,  rencontrer  des  élus  et  des  partenaires
économiques, découvrir les offres du territoire et construire un projet.

• sessions d'accueil  individuelles :  à la suite de la session d'accueil  collective,  une
nouvelle session sera proposée à l'automne 2017, aux porteurs de projets issus de la
session précédente ; cet accueil, individualisé, permettra d’approfondir les projets de
3 ou 4 personnes dont le projet d'installation sur le territoire est déjà bien avancé.

ARTICLE   2

Précise, au titre des dépenses des sessions d'accueil collective et individuelles, que :

• pour  la  session  d'accueil  collective :  le  Département est partenaire  et  facilitateur, cette
session collective n'aura donc pas d'impact financier pour le Département, les frais étant
entièrement pris en charge par les trois territoires dont l'action a été prévue dans leur appel à
projet respectif.

• pour les sessions d'accueil individuelles : le budget se limitera donc à la prise en charge des
frais de restauration pour les porteurs de projet et les partenaires institutionnels mobilisés,
sachant que les crédits seront imputés au chapitre 939-90/6188.

ARTICLE   3

Autorise :

• l'engagement de toutes les démarches nécessaires pour la mise en œuvre de ces actions,

• la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ces
actions.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_101

Annexe à la délibération n°CP_17_101 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°808 "Attractivité : organisation de sessions d'accueil collective de porteurs de projet".

Lors du vote du budget prévisionnel 2017, une enveloppe de 39 308 € (chapitre 939-90 article 6188)
a été votée pour la mise en œuvre de la politique d'accueil et d’attractivité du Département.

I – Session d'accueil collective

Dans le cadre de la politique Accueil du Département, il a été décidé de co-organiser une session
d'accueil collective en Lozère avec les trois associations territoriales les 30 juin et 1er juillet 2017.
Cette session d'accueil a pour objectif de permettre à 10 porteurs de projet de venir passer deux
jours  en  Lozère  pour  se  familiariser  avec  le  territoire,  rencontrer  des  élus  et des partenaires
économiques, découvrir les offres du territoire et construire un projet.

a   –   Prospection

En amont de la session les porteurs de projets seront prospectés via divers canaux :

• la  base  de  l’OCL (outil  collaboratif  de  liaison  du  réseau  Accueil) et  les  contacts  des
associations territoriales ;

• les bases de données des partenaires du réseau accueil ;

• la base de donnée de « La Lozère pousse le bouchon » à Lyon et de « La Lozère fait sa
comédie »à Montpellier.

Une  communication  presse sera  ensuite  lancée  en  Lozère et  hors  Lozère  (Midi  Libre,  Village
Magazine, Transrural…) et web (Lozère nouvelle vie, sites des associations territoriales et autres
membres du réseau Accueil, pages Facebook, « s'installer en Massif Central », AFE Création…).

Un flyer et une affiche ont été réalisés par le service communication.

b – Inscription et sélection des porteurs de projet

Les porteurs de projet pourront postuler via un formulaire d’inscription en ligne sur les sites internet
des trois territoires et de Lozère Nouvelle Vie.

Les référents accueil des trois territoires auront ensuite un RDV téléphonique avec chaque porteur
de projet ayant complété un formulaire pour connaître ses besoins, vérifier le « sérieux » du projet et
l'état d’avancement de celui-ci.

Une fois les dix porteurs de projet sélectionnés en commission Accueil, il s'agira de préparer les
RDV et les entretiens avec les partenaires (interventions généralistes et RDV personnalisés).

Il faudra également effectuer la sélection d’offres à présenter aux porteurs de projet en fonction de
leur profil et préparer les visites de sites (présence d'élus ou acteurs locaux).

La logistique des deux jours est assurée par les trois territoires (hébergements, restauration…),
l'idée étant de regrouper tous les porteurs de projet sur un même lieu pour plus de convivialité.

c –   Programme détaillé   de la session

➢ Vendredi   30 juin

Matin : Présentation et appui méthodologique

• Accueil des participants

• Présentation du programme et des « objectifs » de la session et modalités pratiques

• Tour de table des participants : leurs attentes par rapport à cette session d’accueil, pourquoi
la Lozère ?

• Présentation des territoires de la Lozère

• Repères pour structurer le parcours d’installation (étapes à suivre, démarches à effectuer)

Repas
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Délibération n°CP_17_101

Après-midi : Appui technique

• Présentation des différents types de statuts juridiques, réglementation,...

• Présentation des offres 

• RDV individuels avec les partenaires du réseau Accueil

Repas du soir : retours d’expériences (avec témoignages de nouveaux arrivants, élus…)

➢ Samedi   1  er   juillet

Matin et après midi :

• Visite des offres sur chaque territoire avec témoignages et rencontres de professionnels.

Soir :

• débriefing et repas

d – Budget

Cette  session  collective  n'aura  pas  d'impact  financier  pour  le  Département.  Les  frais  sont
entièrement pris en charge par les trois territoires ; cette action ayant été prévue dans leur appel à
projet respectif. Le Département est simplement partenaire et facilitateur.

II   – Sessions d'accueil individuelles

À la suite de cette session d'accueil collective, une nouvelle session sera proposée à l'automne
2017, aux porteurs de projets issus de la session précédente.

Cet accueil, individualisé, permettra d’approfondir les projets de 3 ou 4 personnes dont le projet
d'installation sur le territoire est déjà bien avancé.

Au programme :

Deux jours  pour  découvrir  concrètement  des  offres,  rencontrer  les  acteurs  locaux  et  tisser  les
réseaux indispensables pour réussir son installation :

• visite d'entreprises à reprendre (commerce, artisanat, agriculture, tourisme, etc.)

• présentation d’opportunités professionnels (emplois, formations, télétravail, etc.)

• rencontres avec des professionnelles, des élus, des acteurs locaux

Le programme définitif sera construit au cas par cas, en fonction du porteur de projet, avec le réseau
Accueil.

Concrètement, le porteur de projet sera accueilli à Mende par un élu départemental et la mission
Accueil du Département.

Les porteurs de projet seront hébergés à l'Hôtel Plagnes, dès la veille si besoin. Les repas seront
réservés par le Département. Seuls les frais de déplacement (aller/retour) pour se rendre à cette
session individualisée seront à la charge du porteur de projet.

L'accueil des porteurs de projet sera échelonné au cours de l'automne 2017.

Le budget se limitera donc à la prise en charge des frais de restauration :

➢ Pour 1 porteur de projet :

Midi - 4 repas (porteurs de projet, membres du réseau, élus…) x 2 jours x 15 € 120 €

Soir – 2 repas (porteur de projet, conjoint ou membre du réseau…) x 1 jour x 15 € 30 €

TOTAL 150 €

➢ Pour 4 porteurs de projet : 150 € x 4 = 600 €
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Aussi, si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• d'approuver la tenue de ces sessions d'accueil,

• de m'autoriser à faire toutes les démarches nécessaires pour la mise en œuvre de cette
action,

• d'engager les dépenses correspondantes aux frais de restauration pour les porteurs de projet
et les partenaires institutionnels mobilisés, dont les crédits seront utilisés sur le chapitre 939-
90 article 6188 (accueil/attractivité).
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Délibération n°CP_17_102

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Contrats  de  ruralité  :  Présentation  des  accords-cadres  et  programme
d'actions 2017

Dossier suivi par Ingénierie départementale - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Michel THEROND.

Absents excusés : Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_102

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles ; 
 
VU l'article L5741-1 du code général des collectivités ; 
 
VU le comité interministériel du 20 mai 2016 ; 
 
VU la circulaire du 23 juin 2016 ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1068 du 16 décembre 2016 ; 
 
 
VU les articles L 1111-10 et L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_14_7109 du 24 novembre 2014 approuvant les modalités de la 
politique contractuelle départementale 2015-2017 ; 
 
VU la délibération n°CP_16_206 du 22 juillet 2016 approuvant la convention territoriale 
d'exercice concertée "solidarité des territoires"  ; 
 
VU la délibération n°CP_16_291 du 10 novembre 2016 approuvant les avenants aux 
contrats ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1045 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 « ingénierie et contrats» ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1045 du 24 mars 2017 approuvant les modifications des 
autorisations de programmes antérieures et l'état des autorisations de programmes 2017
votées ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 

CONSIDÉRANT le rapport n°809 intitulé "Contrats de ruralité : Présentation des 
accords-cadres et programme d'actions 2017" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Françoise AMARGER, Régine BOURGADE, Jean-
Claude MOULIN (par pouvoir) sur le dossier « Terres de vie en Lozère » ;

Non-participation au débat et au vote de Jean-Paul POURQUIER, Alain ASTRUC, Henri BOYER et
Patricia BREMOND sur le dossier « Pays du Gévaudan Lozère »;

VU la non-participation au débat  et  au vote de Robert  AIGOIN, Michèle MANOA (par pouvoir),
Guylène  PANTEL,  Sophie  PANTEL,  Francis  COURTES,  Denis  BERTRAND,  Jean-Paul
POURQUIER et Valérie FABRE sur le dossier de l'Association territoriale Causses Cévennes ;

ARTICLE 1

Prend acte de la présentation des accords-cadres concernant les contrats de ruralité des territoires
« Terres de Vie », « Pays du Gévaudan-Lozère » et « Causses Cévennes », signés sur la base de la
délégation  accordée  à  la  Présidente,  sachant  que  pour  2017,  le  Département  de  la  Lozère
interviendra à hauteur de 1 604 065,00 € dont 586 343,00 € au titre de nouveaux engagements,
répartis comme suit :
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• C  ontrat de ruralité «     Terres de Vie     » :

• Montant total des opérations 2017 : 6 193 215,00 €

• État : 2 841 033,00 € (46%)

• Région : 629 705,00 € (10%) (139 320,00 € sollicités + 490 385,00 € acquis)

• Département : 443 051,00 € (7%)

• Contrat de ruralité «     Pays du Gévaudan-Lozère     » :

• Montant total des opérations 2017 : 5 091 952,00 €

• État : 3 022 427,00 € (59%)

• Région : 165 000,00 € (3%) (65 000,00 € sollicités + 100 000,00 € acquis)

• Département : 460 754,00 € (9%)

• Fonds européens : 60 000,00 € minimum de Leader (1%)

• Contrat de ruralité «     Causses Cévennes     » :

• Montant total des opérations 2017 : 6 965 051,00 €

• État : 4 183 266,00 € (60%)

• Région : 433 272,00 € (6%) (329 000,00 € sollicités + 104 272,00 € acquis)

• Département : 700 260,00 € (10%)

• Fonds européens : 136 357,00 € de Leader ou ATI (2%)

ARTICLE 2

Précise que les maquettes des plans d'actions 2017, ci-annexées, sont rédigées sous réserve de
confirmation de l'attribution des enveloppes financières de l’État  et des cofinancements et,  hors
appels à projets affichés pour mémoire dans les tableaux.

ARTICLE   3

Approuve les plans d'actions 2017 des contrats de ruralité des territoires « Terres de Vie », « Pays
du  Gévaudan-Lozère »,  « Causses  Cévennes »  ainsi  que  leur  maquette  financière  respective
comprenant la participation départementale, ci-annexés.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_102 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°809 "Contrats de ruralité : Présentation des accords-cadres et programme d'actions 2017".

Le contrat de ruralité est un dispositif mis en place par l’État à destination spécifique des territoires
ruraux pour le financement des projets des collectivités locales autour d'un projet de territoire.

Ce contrat permet de mobiliser une enveloppe dédiée du Fonds de Soutien à l'Investissement Local
et met en cohérence les financements d’État de droit commun (DETR, FNADT…) sur les projets
retenus en lien avec les cofinanceurs (Département et Région notamment).

Le Conseil  départemental,  lors de sa séance de décembre 2016,  a décidé d'être associé à ce
dispositif,  en tant  que collectivité  chef  de file  pour  l'exercice de la  compétence de la  solidarité
territoriale. Le Département apportera sa contribution aux contrats de ruralité à travers ses contrats
territoriaux (à la fois sur les contrats 2015-2017 où une partie de l'enveloppe du Fonds de Réserve
pour les projets d'Envergure Départementale est réservée et sur la deuxième génération de contrats)
et son ingénierie (appui des services départementaux et des satellites) au service du développement
des projets des collectivités.

1. Présentation des accords-cadres des contrats de ruralité
Sur la base de la délégation donnée par l'Assemblée départementale à Madame la Présidente, trois
accords cadres ont été signés pour la période 2017-2020 :

• avec le territoire Terres de vie, le 3 mars 2017 à Mende,

• avec le territoire Pays du Gévaudan-Lozère, le 15 mars 2017 à Montrodat,

• avec le territoire Causses Cévennes, le 16 mars 2017 à Florac.

Ces trois accords-cadres sont annexés à ce rapport.

Pour le territoire Terres de vie, 3 orientations stratégiques ont été retenues :

• Construire un territoire d’accueil rural, attractif et innovant,

• Aller vers un territoire avec une production locale de qualité et de proximité grâce à ses
ressources,

• Accompagner un territoire en pleine transition écologique dans un environnement durable.

Le plan d'actions pluriannuel prévoit 45 projets pour un montant total  de travaux de plus de 48
millions d'euros.

Pour le territoire Pays du Gévaudan-Lozère, 3 enjeux structurent le projet de territoire :

• Renforcer l’attractivité démographique et économique du Pays du Gévaudan-Lozère,

• Permettre le renouvellement de la population active,

• Maintenir les services et commerces de proximité, garants de la qualité du cadre de vie,
intégrant la problématique des temps d’accès à ces derniers.

Le plan d'actions pluriannuel prévoit 73 projets pour un montant total  de travaux de plus de 25
millions d'euros.

Pour  le  territoire  Causses  Cévennes,  le  projet  de  territoire  met  l'accent  sur  trois  orientations
prioritaires :
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• Agir pour des centres-bourgs vivants,

• Favoriser le développement économique durable,

• Améliorer le vivre-ensemble et la cohésion sociale.

Le plan d'actions pluriannuel prévoit une centaine de projets pour un montant total de travaux de
plus de 26 millions d'euros.

Ainsi, l'ensemble du territoire départemental est couvert par un contrat de ruralité.

Le Département est partie-prenante de la gouvernance de ces contrats de ruralité, au travers :

• de la participation aux comités de pilotage à l'échelle de chaque contrat,

• de la participation au comité régional technique de pré-programmation,

• de la participation aux comités de programmation des contrats de ruralité lozériens.

2. Financement des plans d'actions 2017
Lors de chaque comité de pilotage, un plan d'actions 2017 a été défini par contrat de ruralité afin
d'identifier  les  opérations  qui  se  réaliseront  dans  l'année  et  pour  lesquelles  l’État  prend  un
engagement financier au titre de l'année 2017.

Comme indiqué précédemment, pour l'année 2017, les cofinancements départementaux s'inscrivent
dans le cadre des contrats territoriaux 2015-2017.

De  nombreuses  opérations  financées  au  travers  du  contrat  de  ruralité  par  l’État  étaient
préalablement  inscrites  dans  la  contractualisation  départementale  ou  bénéficient  d'aides
départementales antérieures ou sur des programmes thématiques comme les activités de pleine
nature par exemple.

Par ailleurs et afin de pouvoir accompagner cette dynamique de projets,  j'ai  proposé lors de la
modification du règlement des contrats territoriaux lors de notre session de mars 2017 que des
opérations inscrites au contrat de ruralité puissent être financées au titre du Fonds de Réserve pour
les projets d'Envergure Départementale.

Afin  de  pouvoir  concrétiser  les  engagements  financiers  sur  ces  plans  d'actions  au  travers  de
conventions  annuelles  de  financement  des  contrats  de  ruralité,  il  convient  de  présenter  à  la
commission permanente,  comme la délégation du Conseil  départemental  de décembre 2016 le
prévoit, les plans d'actions et les cofinancements apportés par le Département.

Comme pour les contrats territoriaux,  il  vous est  proposé d'acter  un engagement global  sur un
programme  d'opérations.  Celles-ci  bénéficieront  de  financements  départementaux  attribués
définitivement et formellement, après dépôt d'un dossier et instruction de celui-ci, tout au long de
l'année 2017 lors des différentes attributions sur les contrats territoriaux.

Les maquettes des plans d'actions 2017 sont jointes à ce rapport (sous réserve de confirmation de
l'attribution des enveloppes financières de l’État et des cofinancements et hors appels à projets
affichés pour mémoire dans les tableaux).

En termes de grandes masses financières :
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• Pour le contrat de ruralité Terres de Vie :

▪ Montant total des opérations 2017 : 6 193 215 €

▪ État : 2 841 033 € (46%)

▪ Région : 629 705 € (10%) (139 320 € sollicités + 490 385 € acquis)

▪ Département : 443 051 € (7%)

▪ Fonds européens : 0 €

• Pour Contrat de ruralité Pays du Gévaudan-Lozère :

▪ Montant total des opérations 2017 : 5 091 952 €

▪ État : 3 022 427 € (59%)

▪ Région : 165 000 € (3%) (65 000 € sollicités + 100 000 € acquis)

▪ Département : 460 754 € (9%)

▪ Fonds européens : 60 000 € minimum de Leader (1%)

• Contrat de ruralité Causses Cévennes :

▪ Montant total des opérations 2017 : 6 965 051 €

▪ État : 4 183 266 € (60%)

▪ Région : 433 272 € (6%) (329 000 € sollicités + 104 272 € acquis)

▪ Département : 700 260 € (10%)

▪ Fonds européens : 136 357 € de Leader ou ATI (2%)

Pour 2017, le Département de la Lozère interviendra à hauteur de 1 604 065 € dans le cadre des
contrats de ruralité, dont 586 343 € de nouveaux engagements.

Je vous demande de bien vouloir, si vous en êtes d'accord :

• prendre acte de la présentation des accords-cadres convenus dans le cadre de la
délégation qui m'a été donnée par le Conseil départemental,

• d'approuver les plans d'actions 2017 des contrats de ruralité Causses Cévennes, Pays
du  Gévaudan-Lozère  et  Terres  de  Vie  et  leur  maquette  financière  comprenant  la
participation départementale.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Animation locale : individualisation des subventions au titre des dotations
cantonales (PED)

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Michel THEROND.

Absents excusés : Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3, L 3231-3-1 et R 3231 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1039 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 «finances» ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017 . 
 
VU la délibération n°CD_17_1043 du 24 mars 2017  ;

CONSIDÉRANT le rapport n°810 intitulé "Animation locale : individualisation des 
subventions au titre des dotations cantonales (PED)" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la remise tardive du rapport ;

VU la non-participation au débat et au vote de Robert  AIGOIN, Michèle MANOA (par pouvoir),
Guylène  PANTEL,  Sophie  PANTEL,  Francis  COURTES,  Denis  BERTRAND,  Jean-Paul
POURQUIER et Valérie FABRE sur le dossier de l'Association Territoriale Causses et Cévennes ;

VU la non-participation au débat et au vote de Jean-Claude MOULIN (par pouvoir) sur le dossier de
l'association Semi-Marathon Marvejols-Mende ;

VU la non-participation au débat  et  au vote de Bernard DURAND (par  pouvoir)  sur  le  dossier
Marvejols Vétéran ;

ARTICLE 1

Décide d'éxaminer le rapport et de procéder à une première individualisation des subventions, pour
un montant total de 76 350 € pour accompagner diverses associations dont l'objet social permet un
soutien au titre des compétences attribuées par la loi NOTRe (culture, sport, jeunesse, patrimoine,
éducation populaire ou solidarité sociale) ou dont les actions proposées participent à l'exercice de
ces compétences, réparti sur les dotations cantonales suivantes :

Enveloppe votée
Individualisations

votées
Disponible après le

vote

Aumont Aubrac 63 130 € 63 130 €

La Canourgue 68 743 € 68 743 €

Chirac 52 080 € 52 080 €

Collet de Dèze 80 134 € 24 100 € 56 034 €

Florac 65 441 € 65 441 €

Grandrieu 47 905 € 47 905 €

Langogne 53 664 € 15 870 € 37 794 €

Marvejols 53 252 € 36 380 € 16 872 €

Mende 1  et Mende 2 105 405 € 105 405 €
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Enveloppe votée
Individualisations

votées
Disponible après le

vote

Saint Alban sur Limagnole 63 805 € 63 805 €

Saint Chély d'Apcher 54 618 € 54 618 €

Saint Etienne du Valdonnez 91 823 € 91 823 €

Totaux 800 000 € 76 350 € 723 650 €

ARTICLE   2

Autorise la signature des conventions pour les subventions supérieures à 4 000 €.

ARTICLE   3

Rappelle qu'il a été décidé de déroger au règlement général d'attribution des subventions sur les
points suivants :

• si la subvention est inférieure à 500 € : versement unique après notification.

• si  la  subvention est  supérieure à 500 €  :  le paiement  de la subvention interviendra sur
présentation d’éléments justificatifs des dépenses de l'association.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_17_103 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°810 "Animation locale : individualisation des subventions au titre des dotations cantonales 
(PED)".

Lors du vote du budget primitif, une enveloppe de 800 000 € a été réservée sur le programme des
dotations cantonales (PED).

Je vous rappelle également que pour la gestion des dotations cantonales, il a été décidé de déroger
au règlement général d'attribution des subventions sur les points suivants :

• Ces dotations allouées au titre des PED sont forfaitaires (pas de taux par rapport à des
dépenses) et ne font pas l'objet d'écrêtement.  Le bénéficiaire doit  simplement fournir les
éléments justificatifs permettant de vérifier l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Ainsi, pour ces subventions :

◦ si la subvention est inférieure à 500 € : versement unique après notification.

◦ si la subvention est supérieure à 500 € : le paiement de la subvention interviendra sur
présentation d’éléments justificatifs des dépenses de l'association.

• Par ailleurs, la date butoir de dépôt des dossiers avant le 31 décembre de l'année n-1 ne
s'applique pas.

Il  vous est  proposé  de  procéder  à  une  première  individualisation  des  subventions  pour
accompagner  diverses  associations  dont  l'objet  social  permet  un  soutien  au  titre  des
compétences attribuées par la loi  NOTRe (culture,  sport,  jeunesse,  patrimoine,  éducation
populaire ou solidarité sociale) ou dont les actions proposées participent à l'exercice de ces
compétences.

La liste des subventions est jointe en annexe et concerne les cantons suivants  

Canton Enveloppe votée
Propositions

d'individualisations
Disponible après le

vote

Aumont Aubrac 63 130 € 63 130 €

La Canourgue 68 743 € 68 743 €

Chirac 52 080 € 52 080 €

Collet de Dèze 80 134 € 24 100 € 56 034 €

Florac 65 441 € 65 441 €

Grandrieu 47 905 € 47 905 €

Langogne 53 664 € 15 870 € 37 794 €

Marvejols 53 252 € 36 380 € 16 872 €

Mende 1  et Mende 2 105 405 € 105 405 €

Saint Alban sur Limagnole 63 805 € 63 805 €

Saint Chély d'Apcher 54 618 € 54 618 €

Saint Etienne du Valdonnez 91 823 € 91 823 €

Totaux 800 000 € 76 350 € 723 650 €
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Au regard de l'ensemble de ces éléments, il vous est demandé :

• d'approuver l'octroi des subventions en faveur des bénéficiaires, dont la liste est annexée,
pour un montant total de 76 350 €.

• d'autoriser la signature des conventions pour les subventions supérieures à 4 000 €.
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DOTATIONS CANTONALES - PED Commission permanente du 7 avril 2017

1 / 4

Canton Bénéficiaire CODE DOSSIER Libellé projet Aide votée Imputation Budgétaire

Total

LANGOGNE

Association des parents d'élèves (APE) de l'école publique de Luc

00017764 Sorties sports et culturelles

00017765 Sorties sports et culturelles

Association Langogne natation et sauvetage 300,00

00017771 300,00

Association les Fadarelles

00017769 Festiv'Allier + Interfolk 48

Badminton Club Langonais 480,00

00017794 Activités sportives 480,00

Cavaliers du Val d'Allier 300,00

00017792 Activités sportives 300,00

Centre d'Art Happyculture 400,00

00017127 400,00

Club athlétique Langonais 480,00

00017795 Trail du Lac de Naussac 480,00

Courir à St Flour 700,00

00017793 Activités sportives 700,00

Gargantua rugby olympique 480,00

00017772 480,00

Langogne Triathlon 480,00

00017778 480,00

LIRIDONA (aide aux réfugiés) 200,00

00017796 Aide aux réfugiés 200,00

Rocles en Forme - Gym volontaire 200,00

00017773 Cours de gymnastique 200,00

Sou des écoles publiques de Rocles

00017763

MARVEJOLS

Amis de la bibliothèque de Marvejols

76 350,00

15 870,00

1 450,00

1 450,00
932  21             6574       

         

Association des parents d'élèves (APE) de l'école publique de Saint 
Flour de Mercoire 1 450,00

1 450,00 932  21             6574       
         

Compétition, entraînements 
et diplôme fédéral de 
surveillant de baignade

933  32             6574       
         

7 500,00

7 500,00
933  311            6574      

          

933  32             6574       
         

933  32             6574       
         

organisation de résidences 
de territoire en Lozère

935  58             6574       
         

933  32             6574       
         

933  32             6574       
         

Organisation en juin la fête 
des Petits Rugbys pour les 
petits et les scolaires et le 
sixième tournoi de touch 
rugby mixte

933  32             6574       
         

Organisation d'une 
manifestation sportive dont 
l'un des buts est de faire 
découvrir le site de 
Naussac-Langogne le 
dimanche 23 juillet 2017

933  32             6574       
         

935  58             6574       
         

933  32             6574       
         

1 450,00

Activités sportives et 
culturelles

1 450,00 932  21             6574       
         

36 380,00

1 000,00
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2 / 4

Canton Bénéficiaire CODE DOSSIER Libellé projet Aide votée Imputation Budgétaire

00016539

APEL Ste Famille Marvejols 800,00

00017334 800,00

Arts de Ville Marvejols

00016637 Fonctionnement 2017

Association Azimut Gévaudan

00016681

Association Espoir'Oc

00016860 Spectacle et fête

Association Gymnastique sportive Marvejolaise

00017626

Association le Targuet Bike Aventure

00017308

Association Marvejols Sports Football

00017311

Association poney jeune 980,00

00017558 980,00

Badminton Club de la Bête du Gévaudan 500,00

00017309 500,00

Boule amicale Marvejolaise

00017310 Championnat de pétanque

Club des 4 Chemins - Générations Mouvement 500,00

00017361 Activités 3ème âge diverses 500,00

Comité des fêtes de Saint Léger de Peyre 300,00

00017313 Fête votive 300,00

Cyclo Club Marvejolais 500,00

00016858 Fonctionnement 500,00

Essor Gévaudan

00017708

Salon du printemps du livre 
d'occasion et salon "feuilles 
d'automne"

1 000,00
933  311            6574      

          

Diverses actions loto, 
marché de Noël

932  21             6574       
         

2 000,00

2 000,00 939  93             6574       
         

1 500,00

Organisation du "Le 
Gévauda'Trail" et du 
Gévaudathlon

1 500,00
933  32             6574       

         

1 200,00

1 200,00 933  311            6574      
          

2 000,00

Aide aux déplacements lors 
des compétitions régionales 
et nationales

2 000,00 933  32             6574       
         

1 500,00

Échange de pratique 
sportive VTT avec la ville 
jumelée de Cookermounth

1 500,00 933  32             6574       
         

10 000,00

Championnat + 
fonctionnement 2017

10 000,00 933  32             6574       
         

Promotion et 
développement de 
l'équitation à poney et à 
cheval

933  32             6574       
         

Participation au temps 
périscolaire de l'école de la 
Coustarade

933  32             6574       
         

1 000,00

1 000,00
933  32             6574       

         

935  538            6574      
          

939  91             6574       
         

933  32             6574       
         

1 000,00

Animations et décorations 
des rues 1 000,00

939  93             6574       
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Canton Bénéficiaire CODE DOSSIER Libellé projet Aide votée Imputation Budgétaire

FNACA Comité de Marvejols

00017799

Fondation du Patrimoine 200,00

00016422 200,00

Jeunes Agriculteurs Lozère

00017240

Judo club de Marvejols

00016709 Fonctionnement 2017

l'ARECUP : l'Atelier du REemploi, de la Création et du UPcycling 500,00

00016674 500,00

Les Targuets - Générations Mouvement 800,00

00017040 Fonctionnement 2017, gym 800,00

Marvejols Athlétisme Gévaudan

00017393

Marvejols Vétérans 800,00

00016859 Fonctionnement 2017 800,00

Semi-Marathon Marvejols Mende

00017043

Twirling Club Marvejols 500,00

00016503 500,00

VMEH section Marvejols 300,00

00017333 Visites des malades 300,00

LE COLLET DE DEZE

Association Artisans Bâtisseurs en Pierres sèches

00016574

Association d'animation communale de St Laurent de Trèves

00016502 Animations 2017, fête

Association Demain Sans Faute

00016571

400,00

00017305 400,00

2 000,00

Organisation du 55 ème 
congrès de la FNACA à 
Marvejols le 2 juillet 2017

2 000,00
935  58             6574       

         

Renouvellement des 
équipements 2017

933  312            6574      
          

1 000,00

Fête de la terre le 27 août 
2017 à Ribennes

1 000,00 939  928            6574      
          

1 000,00

1 000,00
933  32             6574       

         

Aide au démarrage de la 
Ressourcerie

935  58             6574       
         

935  538            6574      
          

2 500,00

Organisation d'une journée 
Olympiades au stade de 
Marvejols et 4ème corrida 
du gévaudan

2 500,00
933  32             6574       

         

933  32             6574       
         

2 000,00

Organisation de la 45ème 
édition

2 000,00 933  32             6574       
         

Participation au 
championnat régional 2017 
à Gigean

933  32             6574       
         

935  58             6574       
         

24 100,00

2 000,00

Développement et 
structuration de la filière 
pierre sèche dans les 
Cévennes

2 000,00 939  93             6574       
         

1 000,00

1 000,00 939  91             6574       
         

4 000,00

Mise à disposition des 
télétravailleurs d'un espace 
d'échange et de partage

4 000,00 935  58             6574       
         

Association des parents d'élèves (APE) et amis de l'école de Saint 
Roman de Tousque

Activités culturelles et 
sportives

932  21             6574       
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Canton Bénéficiaire CODE DOSSIER Libellé projet Aide votée Imputation Budgétaire

Association des parents d'élèves de l'école de Vébron 400,00

00017374 Voyage, sortie sports 400,00

Association des parents d'élèves de l'école des Abrits 400,00

00017252 400,00

Association du Cédéfé à la ligne verte 500,00

00017782 fonctionnement 500,00

Association les Amis de l'école publique 800,00

00017624 400,00

00017783 400,00

Association les amis de l'église de Saint Flour du Pompidou

00016392

Association Territoriale Causses Cévennes

00017781

De Valats en Pélardons

00016612

La Boucle de la Châtaigne 800,00

00016849 800,00

La Logeuse

00017045 Diverses manifestations

l'ARECUP : l'Atelier du REemploi, de la Création et du UPcycling

00016677

Le pétassou

00016955

Les Amis de la Foire de la Madeleine 300,00

00017303 300,00

Re gardon 500,00

00016472 500,00

932  21             6574       
         

Classe de découverte en 
Savoie

932  21             6574       
         

939  94             6574       
         

sorties sports et culturelles 
école maternelle Pont 
Ravagers

932  21             6574       
         

Activités sportives et 
culturelles, voyage scolaire 
regroupement pédagogique 
écoles Ste Croix Vallée 
Française et Gabriac

932  21             6574       
         

1 500,00

25 ème Anniversaire du 
festival Musique à Saint-
Flour du Pomidou

1 500,00 933  311            6574      
          

6 000,00

Soutenir et favoriser le 
développement et 
l'attractivité de son 
territoire

6 000,00 939  91             6574       
         

1 500,00

Organisation de la fête du 
pélardon

1 500,00 933  311            6574      
          

Organisation de la 28ème 
course pédestre

933  32             6574       
         

2 000,00

2 000,00 935  58             6574       
         

1 000,00

Aide au démarrage de la 
Ressourcerie

1 000,00 935  58             6574       
         

1 000,00

Animations 2017 autour de 
la récupération 1 000,00

935  58             6574       
         

Organisation de la journée 
de la foire

933  311            6574      
          

Organisation de la 2° 
édition du festival "Les 
Caprices de Cabiron"

933  311            6574      
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Délibération n°CP_17_104

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 7 avril 2017

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet : Animation locale : attribution de subventions au titre de la dotation "projets
urgents des associations"

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée, s'est
réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h00

Présents : Robert  AIGOIN,  Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Denis BERTRAND,
Régine BOURGADE, Henri BOYER, Patricia BREMOND, Eve BREZET, Francis COURTES, Sabine
DALLE,  Bruno  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,  Bernard  PALPACUER,  Guylène
PANTEL, Sophie PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Michel THEROND.

Absents excusés : Patrice SAINT-LEGER, Laurent SUAU.

Pouvoirs : Laurence BEAUD ayant donné pouvoir à Bernard PALPACUER, Bernard DURAND ayant
donné pouvoir à Patricia BREMOND, Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Michèle
MANOA ayant donné pouvoir à Francis COURTES, Jean-Claude MOULIN ayant donné pouvoir à
Sophie PANTEL, Valérie VIGNAL ayant donné pouvoir à Bruno DURAND.

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des Départements et des Régions;

VU la loi  n°2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le code général des collectivités et notamment les articles L 1111-1, L 1111-2, L 3211-
1, L 3211-2 ;

VU la  délibération  n°CD_15_1006  du  27  avril  2015  portant  délégations  du  Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_17_104

VU l'article L 1611-4 et L 3212-3, L 3231-3-1 et R 3231 du code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1039 du 24 mars 2017 approuvant la politique 
départementale 2017 «finances» ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1042 du 24 mars 2017 approuvant le budget primitif 2017  
  

CONSIDÉRANT le rapport n°811 intitulé "Animation locale : attribution de subventions
au titre de la dotation "projets urgents des associations"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la remise tardive du rapport ;

VU la non-participation au débat  et  au vote de Robert  AIGOIN, Michèle MANOA (par pouvoir),
Guylène  PANTEL,  Sophie  PANTEL,  Francis  COURTES,  Denis  BERTRAND,  Jean-Paul
POURQUIER et Valérie FABRE sur le dossier de l'Association territoriale Causses Cévennes ;

VU la non-participation au débat et au vote de Françoise AMARGER, Régine BOURGADE, Jean-
Claude MOULIN (par pouvoir)  sur le dossier de l'Association Terres de vie en Lozère ;

ARTICLE 1

Décide d'examiner le rapport et approuve, dans le cadre du programme « dotation exceptionnelle
pour les projets urgents des associations », les individualisations des subventions récapitulées dans
le tableau ci-joint, d'un montant total de 93 480 € à imputer au 930-0202/6574.41, pour accompagner
diverses associations dont l'objet social permet un soutien au titre des compétences attribuées par la
loi NOTRe (culture, sport, jeunesse, patrimoine, éducation populaire ou solidarité sociale) ou dont les
actions proposées participent à l'exercice de ces compétences.

ARTICLE   2

Autorise la  signature des conventions éventuellement  nécessaires à  la  mise en œuvre de ces
financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_17_104

Annexe à la délibération n°CP_17_104 de la Commission Permanente du 7 avril 2017 : rapport
n°811 "Animation locale : attribution de subventions au titre de la dotation "projets urgents 
des associations"".

Dans le cadre du programme « dotation exceptionnelle pour les projets urgents des associations », il
vous est proposé d'approuver les individualisations des subventions récapitulées dans le tableau ci-
joint  pour accompagner  diverses associations dont  l'objet  social  permet un soutien au titre  des
compétences attribuées par la loi NOTRe (culture, sport, jeunesse, patrimoine, éducation populaire
ou solidarité sociale) ou dont les actions proposées participent à l'exercice de ces compétences :

Il vous est donc proposé :

• d'approuver  l'octroi  des  subventions  pour  un  montant  de  93  480  €  à  imputer  au  930-
0202/6574.41 ;

• d'autoriser la signature des conventions éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.
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COMMISSION PERMANENTE DU 7 AVRIL 2017
Dotation exceptionnelle – projets urgents des associations

Bénéficiaire Objet du dossier Imputation

00016186 Association TIGRE

00016610

00016770 Achat d'un drapeau 200,00

00016842 Association La Forge Animations culturelles 2017

00016852 Compagnie l'Hiver Nu Animations culturelles 2017

00016947

00017000

00017041

00017161

00017164 Association Salta Bartas

00017165 Centre culture et loisirs Festival Saint-Chély d'Arte

00017226 Association Rudeboy Crew Diverses actions

00017227 Fonctionnement 2017 et festival

00017247

00017249 800,00

00017266

00017268 700,00

00017556 La Main tendue 48 400,00

00017621

00017634

Dossier - 
Code

Montant 
voté  2017

Organisation de l'étape FitDays 
MGEN du Mont Lozère

1 500,00 930-
0202/6574.41

Union Départementale des 
Sapeurs Pompiers de la 
Lozère

Organisation de la fête des 
pupilles 2017

2 500,00 930-
0202/6574.41

Association nationale des 
participants aux opérations 
extérieures (ANOPEX)

930-
0202/6574.41

2 000,00
930-

0202/6574.41

10 000,00 930-
0202/6574.41

Association Terres de Vie 
en Lozère

Aide exceptionnelle dans l'attente 
versement aides européennes

2 000,00
930-

0202/6574.41

Association des métiers 
d'arts en Cévennes

Festival des métiers d'Arts en 
Cévennes

5 000,00 930-
0202/6574.41

Association Arbre aux 
Abeilles

Actions de développement  : blé 
noir pour l'abeille noire, relance 
du sarrazin comme culture 
mellière et action frelon

4 000,00
930-

0202/6574.41

Association les amis de la 
nuit des camisards

organisation de représentations 
de la pièce de théâtre "La nuit des 
Camisards" de Lionel Astier.

3 000,00
930-

0202/6574.41

Organisation de la 15° édition du 
Lozère Trail

1 000,00 930-
0202/6574.41

6 000,00 930-
0202/6574.41

5 000,00 930-
0202/6574.41

Association pour le 
Développement de l'Occitan 3 500,00

930-
0202/6574.41

Festival d'opéra du grand 
Sud

Diffusion d'un opéra pour 4 
représentations les 3,4,6 et 8 août 
2017 à Meyrueis

2 500,00 930-
0202/6574.41

Association Sculptures en 
Liberté

Création d'un chantier de 
sculpteurs contemporains en 
milieu rural

930-
0202/6574.41

Compagnie Faux 
mouvement

Création d'un spectacle danse et 
manipulation d'objets

1 500,00 930-
0202/6574.41

Association transhumance 
des moutons au Mont 
Lozère

Organisation de la journée de 
transhumance des moutons en 
juin au Mont Lozère

930-
0202/6574.41

Aide au démarrage de 
l'association, qui aura pour but de 
soutenir les victimes 
d'harcèlement moral et autres 
ainsi que leur entourage.

930-
0202/6574.41

Association Territoriale 
Causses Cévennes

Missions pour soutenir et favoriser 
le développement et l'attractivité 
du territoire

3 000,00
930-

0202/6574.41

Comité départemental de 
moto

Championnat du Monde d'enduro 
par équipe 6 000,00

930-
0202/6574.41
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Bénéficiaire Objet du dossier ImputationDossier - 
Code

Montant 
voté  2017

00017751 Jeunes Agriculteurs Lozère

00017752 Jeunes Agriculteurs Lozère

00017753

00017754 Ski club Nasbinalais

00017755 Fonctionnement 2017 180,00

00017756 Fête des Peuples Lozère 200,00

00017757 Association Kezako Edition 2017 du festival

00017758 FNACA de Marvejols

00017759 Médievales 2017

00017760

00017761

00017762 Association Mende Volterra 25ème anniversaire du jumelage 500,00

TOTAL

Participation au tour de France 
2017 1 000,00

930-
0202/6574.41

Expérimentation d'un service de 
remplacement pour pompiers 
volontaires

8 000,00
930-

0202/6574.41

Association Mende Volley 
Ball

Déplacements et fonctionnement 
2017

8 000,00 930-
0202/6574.41

Animation de la station de ski du 
fer à Cheval

1 000,00 930-
0202/6574.41

Association Radio RCF 
Lozère

930-
0202/6574.41

Organisation de la fête des 
peuples 2017

930-
0202/6574.41

1 000,00 930-
0202/6574.41

Organisation du 55 ème congrès 
de la FNACA à Marvejols le 2 
juillet

1 500,00
930-

0202/6574.41

Comité d'animation du 
Malzieu 2 000,00

930-
0202/6574.41

Ligue de l'Enseignement 
Fédération de Lozère

Festival de musqiue "Z'aériennes 
Naturellement"

2 500,00 930-
0202/6574.41

Ligue de l'Enseignement 
Fédération de Lozère

Organisation du Congrès national 
de l'USEP

7 000,00 930-
0202/6574.41

930-
0202/6574.41

93 480,00 €
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